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Résultats (n° 4676 à 4835) :

jeudi 30 novembre 2023
LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

vendredi 1er décembre 2023
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
PORNICHET   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  8

samedi 2 décembre 2023
LIMOGES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12
LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

dimanche 3 décembre 2023
CRAON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

lundi 4 décembre 2023
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  24

mardi 5 décembre 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

mercredi 6 décembre 2023
DEAUVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31

jeudi 7 décembre 2023
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

vendredi 8 décembre 2023
PORNICHET   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  39

samedi 9 décembre 2023
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX . . . . . . . . 46

dimanche 10 décembre 2023
MARTINIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53
PORNICHET   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  56

lundi 11 décembre 2023
LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60

mardi 12 décembre 2023
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX . . . . . . . . .67

mercredi 13 décembre 2023
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
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Liste des oppositions
(Mis à jour le 30 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ANACHRONIQUE (2021) Dirigeant : STAMFORD 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, 
M. Herve LAIR (13/11/2023) Pour sa carrière de courses

BOLKHOV (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
A&G . BOTTI (s) (13/11/2023) Pour sa carrière de courses

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : M. Pierre VAN BELLE (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHIBANI (2019) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI Associés : 
Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

DRAKKAR (2022) Dirigeant : M. Mahmud F.A. MOUNI 
Associé : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (13/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

ELYMAS GB (2019) Dirigeant : Mlle Julie HENDERSON 
Associé : M. David HENDERSON (13/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

ERIDITA DOVER (2021) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA 
Associés : L. GADBIN (s), Mme Victoria GADBIN (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

GENEZARETH (2021) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
C&G . HUE & TAUPIN (s) (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

IT’S JOSEPHINE (2020) Dirigeant : M. Gerard DUFIT 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (13/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KARMA DU GRENAT (2020) Dirigeant : Mme Christine 
PRECY-BARONI Associé : Mme Marion BARON (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

MITCA (2021) Dirigeant : M. Eric LABORDE Associés : D. 
GUILLEMIN (s), HARAS DU BOSQUET, M. Bruno THIERRY 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ASHEYANA (2022) Dirigeant : Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT Associé : D. WATRIGANT (s) (13/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par OLANTHIA (2022) Dirigeant : M. Adrian PRATT 
Associés : Lord CLINTON, Mlle Anastasia WATTEL 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par RIVALBA (2022) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE DU SUD 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

NADO TREZY (2021) Dirigeant : M. Eric FEURTET Associés : 
M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, M. Bernard 
BARBERY, M. Etienne BERSCHEID (13/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PARTENIT (2018) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Andriy MILOVANOV 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

POURQUOI PAS SOLO (2020) Dirigeant : Mlle Samantha 
AMAR Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, RACING STARS (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

STORMYGO (2021) Dirigeant : VDA TRANSPORT SOLUTIONS 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (13/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALVA (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Hubert MERAUD, F. CHAPPET (s) (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

AYALA (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Associés : ECURIE J.P. MICHOLET, ECURIE HARAS DU 
CADRAN, ECURIE THOMAS BERNEREAU (14/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

GAODIO (2020) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAVANIA (2018) Dirigeant : Mme Annie BEAUNEZ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Daniel ROBIN, Mme Marcelle 
BUTEL, Mme Liliane MOAL, M. Christophe BRUYNEEL 
(14/11/2023) Pour sa carrière de courses

INSPIRADO (2021) Dirigeant : ECURIE FRENCHY RACING 
Associés : SALABI RACING, J2S MANAGEMENT (14/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KALENDARIA (2020) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE 
Associés : M. Jerome FERTE, M. Emmanuel VARIN, 
M. Yannic DESMET, M. Pascal GARRY (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISSING (2019) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LE TUNISIEN (2021) Dirigeant : M. Francis HENNEQUIN 
Associés : M. Jean-Philippe RIVOIRE, Mme Beatrice NICCO, 
M. Davide SATALIA (14/11/2023) Pour sa carrière de courses

LIPTON KA (2021) Dirigeant : M. Paul de CHEVIGNY 
Associés : M. Mathieu CHARLES, M. Richard LE DREFF 
(14/11/2023) Pour sa carrière de courses

OPIANA GB (2020) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
Mme Jean-Paul DOUCET, ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Alain KLODAWSKI, F. MONNIER (s) (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PARA (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : 
M. Yannic DESMET (14/11/2023) Pour sa carrière de courses

ZASYMOKA (2021) Dirigeant : BLOODSTOCK AGENCY 
LTD Associé : Mlle Muriel RISI (14/11/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2024

ATHENA TOP (2020) Dirigeant : Mme Laurence THULEAU 
Associés : Mme Marie-Laure BARRAY, ECURIE DELAUNAY 
(15/11/2023) Pour sa carrière de courses

AZKABAN (2021) Dirigeant : S. GOUYETTE (s) Associés : 
M. Alain GLAZIOU, Mlle Cecile POUPARD (15/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

ETATIQUE (2019) Dirigeant : M. Jean SUZAN Associé : 
M. Claude MARCELLIN (15/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JANISA BERE (2019) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD 
Associés : M. Olivier ZUGLIANI, JM. LEFEBVRE (s), M. Patrick 
ZUGLIANI (15/11/2023) Pour sa carrière de courses

KLOSER (2020) Dirigeant : M. Charles-Emmanuel 
BERTHOUT Associé : E. CLAYEUX (s) (15/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MOUTARDE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Xavier BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Franck RODOT, BOISSELIERES RACING, SEROR RACING 
MANAGEMENT (15/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par PARLIAMENT HOUSE GB (2022) Dirigeant : 
GOUSSERIE RACING Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. 
(15/11/2023) Pour sa carrière de courses

POSAFOLIE (2022) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Simon LLOYD, SAS RACING D, ECURIE DES 
MONNAIES, M. Boualem MEKKI (15/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

SALSA ROSE (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (15/11/2023) Pour sa carrière de courses
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SIETON (2021) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (15/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

DARYA IRE (2022) Dirigeant : ECURIE H.S.L. Associé : 
M. Hubert GUY (16/11/2023) Pour sa carrière de courses

ESTRY (2021) Dirigeant : M. Gerard GRUSON Associé : 
M. Julien CAULLERY (16/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JERICOACOARA (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : M. Davide SATALIA (16/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAGNETICQUEEN GB (2021) Dirigeant : M. Jean-Jacques 
TAIEB Associé : M. Ahmed MOUKNASS (16/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

MANDARB (2021) Dirigeant : M. Donald SUTHERLAND 
Associé : M. Charles WILSON (16/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par WELSCHE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : ECURIE BILLON, ECURIE C. MARZOCCO 
(16/11/2023) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC MESSAGE IRE (2020) Dirigeant : M. Ruben RABA 
Associé : M. J.N. TEMAM (16/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

STRIVER (2020) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (16/11/2023) Pour sa carrière de courses

CHICAGO (2020) Dirigeant : Mme Elodie DAVEAU-COUDRAY 
Associé : Mlle Jessica DUPONT-FAHN (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLDKIKOU (2020) Dirigeant : SEROR RACING 
MANAGEMENT Associés : M. Garry GIDDENS-DAVIES, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. David BEN GHOUZI, GAB 
. LEENDERS (s), M. James HOLLAND (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Nicolas MICHELOTTI (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MARSHALL DAGROSTIS (2021) Dirigeant : HARAS DE 
SAINT-VOIR Associés : M. Jose Louis DA SILVA, M. Davide 
SATALIA, Mme Beatrice NICCO, Mme Maria Cristina PANSINI, 
M. Jean-Pierre CORDONNIER (17/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BOBI D’OR (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BRABUSACH (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (20/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHANT DORE (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associés : M. Michel NIKITAS, Mme Lucie FRADET 
(20/11/2023) Pour sa carrière de courses

FEVE (2022) Dirigeant : M. Ruben RABA Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAVREL (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN Associé : 
M. Michel NIKITAS (20/11/2023) Pour sa carrière de courses

L’ARDECHOISE (2021) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Nicolas SALTIEL (20/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

LITOTE DU LANNIER (2020) Dirigeant : M. Christophe LE 
MEUR Associé : M. Gregoire JUILLET (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAGIOKA (2019) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MEDINA GOLD (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (20/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIGUELITO (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par CHASING GOLD IRE (2022) Dirigeant : M. Heinrich 
TOENNIES-FISCHER Associé : M. Ulrich-Wilhelm WOLF 
(20/11/2023) Pour sa carrière de courses

ROCK DE CHIRON (2021) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : 
M. Stephane BOULLAIS (20/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROCQUEMONT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Georges DUCA (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

SKADOOSH (2021) Dirigeant : M. Mickael MACARI 
Associés : Mme Sylvie PIMBONNET, M. Anthony PIMBONNET 
(20/11/2023) Pour sa carrière de courses

SUDU QUEEN GER (2014) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne 
DUBOIS Associé : ECURIE DES MOUETTES (21/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par SUDU QUEEN (2022) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (21/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, ECURIE VIVALDI, 
TIM . DONWORTH (s) (21/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SANARYEN (2021) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Nicolas MICHELOTTI, M. Nicolas PLESSIET, 
M. Bernard ROTGER (21/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

SKADOV (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (21/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

VALENTINO FACE (2020) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Mathieu ANDRIA, M. Robert AUBAUD, 
DENALIE RACING, Mme Michele CAZAUBON (21/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

A NOUS TOUS (2019) Dirigeant : M. Sylvain SALMON 
Associés : M. Serge FOUCHER, Mlle Martine-Pascale 
LABORDE (22/11/2023) Pour sa carrière de courses

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Steeve PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Herve GOUEDO (22/11/2023) Pour sa carrière de courses

CIARAN (2022) Dirigeant : M. Paolo DONZELLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (22/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN 
Associés : M. Yan Zuk CHAN, M. Bernard AUFFRET, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Lucien HASSINE (22/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

JAZZ MOON GB (2019) Dirigeant : Mme Andre-Maurice 
ROUX Associés : M. Xavier FOGGER, M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Ludovic ALARD (22/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

LADY MADEIRA (2022) Dirigeant : M. Philippe CRAN 
Associé : Mme Jacqueline CRAN (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAND OF DREAMS (2021) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associés : M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (22/11/2023) Pour sa carrière de courses
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LE NOMADE IRE (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : STAMFORD BLOODSTOCK 
(22/11/2023) Pour sa carrière de courses

LIBERIAN GIRL (2021) Dirigeant : M. Paul Mark DEAVIN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (22/11/2023) Pour sa carrière de courses

MALTOCK D’ORGERES (2021) Dirigeant : M. Sacha TUBIANA 
Associés : Mme Beatrice BOUDRAA, M. Noel BOUDRAA, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING 
MANAGEMENT (22/11/2023) Pour sa carrière de courses

NEXT SHARES (2022) Dirigeant : M. Thomas LINES Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (22/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

NIKKI FLIGHT (2021) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Tobias JONES, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(22/11/2023) Pour sa carrière de courses

PROFUMO DI IENA (2022) Dirigeant : M. Luca Alberto 
MORARI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (22/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

SPANISH PRINCE (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Cedric VIDEMENT, L. GADBIN (s), Mlle Julie 
MESTRALLET, Mme Victoria GADBIN (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

TINTEBLEU (2022) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (22/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BEAU DINO (2020) Dirigeant : SEROR RACING 
MANAGEMENT Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, GAB . LEENDERS (s) 
(23/11/2023) Pour sa carrière de courses

BLACK LULLABY IRE (2020) Dirigeant : M. Nicolas de 
CHAMBURE Associé : N. CLEMENT (s) (23/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

DELSHEER (2015) Dirigeant : M. Maximilian SCHNYDER 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (23/11/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2023

FORZASETTE (2022) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associé : M. Maurizio GUARNIERI (23/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

HENOUVILLE (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

PINTA (2021) Dirigeant : HOLLYMOUNT STUD FRANCE 
SC Associés : STAMFORD BLOODSTOCK, M. Olivier 
DESTANDAU, M. Michel CHARLES, M. Alan K. COOPER, CS 
PORTE (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

SALVE CAMELIA IRE (2021) Dirigeant : BALLYLINCH STUD 
Associé : ECURIE DES CHARMES (23/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

SULEYMAN GB (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associés : HARAS D’ETREHAM, S. WATTEL (s) (23/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

VALSE DU NORD (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
M. Jacques SEROR, Mlle Camille PELTIER, M. Philippe 
PELTIER (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

WELCH FUSILIER IRE (2020) Dirigeant : M. Stephane 
DUMONT Associé : ED. MONFORT (s) (23/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAY SMART (2019) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associé : 
M. Serge FOUCHER (24/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

KERNATH (2020) Dirigeant : M. Philippe THIRIET 
Associés : M. Mathieu PITART, Mme Nathalie ZWAENEPOEL 
(24/11/2023) Pour sa carrière de courses

KOSY MAG (2020) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (24/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

LOPPORTUNISTE (2021) Dirigeant : Mme Pascale PENLOUP 
Associé : M. Ludovic CADOT (24/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par PAGAILLE (2022) Dirigeant : ECURIE BERND & 
TORSTEN RABER Associé : GUY PARIENTE HOLDING 
(24/11/2023) Pour sa carrière de courses

PIERRE ET PLUME (2019) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Mlle Lina SEURIN (24/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

RESCUE (2021) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (24/11/2023) Pour sa carrière de courses

STONE DU LYS (2020) Dirigeant : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, 
M. Philippe LAIN, M. Mickael GUILDOUX, Mme Aurelie 
RAHAIN (24/11/2023) Pour sa carrière de courses

ANANTEAL (2022) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : M. Octave MIGNECO (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

BALFURY (2018) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) 
(27/11/2023) Pour sa carrière de courses

BANSHIE (2021) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR Associés : 
LUTECE RACING, J. BOISNARD (s) (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

BORGHAL (2021) Dirigeant : LUTECE RACING Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

CANNJAYAR (2020) Dirigeant : M. Gerard LE SAINT Associé : 
M. Michel TANGUY (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

CASTLE ANNE (2019) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associés : Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . 
LEENDERS (s) (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Pierre BLAZY 
Associés : M. Alain CHOPARD, K. TAVARES (s) (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

DALYATORRE (2021) Dirigeant : M. Patrice DELLA TORRE 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

FRIBOOP DU POUEY (2020) Dirigeant : Mme Catherine 
LEONI Associés : M. Eric POUEY, M. Patrick SANTOLARIA 
(27/11/2023) Jusqu’au 31 décembre 2024

HAYEJOHN (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associé : 
M. Steeve PUGLIA (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KLIFFHANGER (2020) Dirigeant : M. Anthony HUBERT 
Associés : M. Pascal HUBERT, Mme Josephine SEROUX, 
M. Remy SEROUX (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associés : M. Jean BAYON, M. Gerard 
BELLOIR, LUTECE RACING, J. BOISNARD (s), Suc. Anne 
BOISNARD (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par INSTANT (2022) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL 
Associés : M. Patrice GASSENBACH, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

ONE ONLY DUBAWI IRE (2021) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : FAL STUD SAS (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PIANO BAR (2021) Dirigeant : ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Associés : M. Roger-Yves SIMON, M. Paul de CHEVIGNY, 
M. Alain CLAVIER, Mlle Valerie SIMON (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses
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PRETTY NAT (2022) Dirigeant : M. Michel DARDENNE 
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, SCEA CARANT 
(27/11/2023) Pour sa carrière de courses

ROMANCE CERTAINE (2022) Dirigeant : ECURIE ANTONIO 
CARO Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (27/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

SHARANN (2019) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
HARAS DU HOGUENET, Mme Katie RUDD, Mme Marine 
PINEDA (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

SHINCO DU FICHEAU (2020) Dirigeant : Mlle Alexandrine 
BERGER Associé : M. Fabrice CAUL-FUTY (27/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

SISLEY DE L’ABBAYE (2021) Dirigeant : Mlle Christelle 
COURTADE Associé : Mme Julie GUINAUDEAU (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

SO PRANO (2020) Dirigeant : Suc. Anne BOISNARD Associé : 
LUTECE RACING (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

SOLID SPIRIT (2019) Dirigeant : Mme Daniela MELE Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (27/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

BURSARD GB (2020) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Mme Marie-Christelle 
LACAILLE (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

CESAR KING (2020) Dirigeant : Mlle Natacha GIMENEZ 
Associés : M. David LUMET, M. Dominique LE BRETON 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

DOLLAR INDEX (2021) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : ECURIE TYGALY, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. BRASME (s), SEROR RACING MANAGEMENT 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

DONALYA (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE D’HASPEL (28/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

FURY BOXING (2022) Dirigeant : M. Carlos David ROBBA 
Associés : ECURIES PUGLIA, M. Jonathan VIOLET 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

GO WITH THE ROSES (2021) Dirigeant : M. Jan CNOCKAERT 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (28/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

HATFAVILLE (2021) Dirigeant : Mlle Michele BLIARD 
Associés : Mme Christine GONZALEZ, M. Alain de ROYER 
DUPRE (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

ISLAND FANTASY GB (2021) Dirigeant : Mme Solenn 
GOUESNARD Associés : M. David John HUELIN, UMA 
RACING, M. Francis QUINTIN, FR. MONFORT (s), M. Frederic 
QUINTIN (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

JOUELA IRE (2021) Dirigeant : M. Marlon ARCH Associés : 
M. Rinaldo BIANCHI, M. Matteo PELLIZZARO (28/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KELTEMPS (2020) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associé : E&G 
. LEENDERS (s) (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

KIRIKOO (2020) Dirigeant : M. Nicolas CYPRES Associés : 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

KLAIRE SECRETE (2020) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-
CYPRES Associé : GAB . LEENDERS (s) (28/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

LA MOSCA (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, M. Hiroo SHIMIZU (28/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

LORD MONCHABLON GB (2018) Dirigeant : Mme Diane 
VILAIN Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Dominique 
DUPERRET, M. Philippe LELORRAIN, Mme Karen GONI 
(28/11/2023) Pour sa carrière de courses

MISSOURI GER (2020) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : 
Mlle Julie GUILLOUX (28/11/2023) Jusqu’au 26 novembre 
2035

NOONCH (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M. Francois COUDERT, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

ONE ISLAND (2022) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associé : L. GADBIN (s) (28/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE MOON’S ANGEL (2022) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associé : TIM . DONWORTH (s) (28/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

BAILEYS TOPAZE (2021) Dirigeant : LUTECE RACING 
Associés : M. Gerard BELLOIR, J. BOISNARD (s) (29/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ECHEC ET MAT (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associés : SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, 
ARF RACING (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

ERIDAN DE BELAYR (2021) Dirigeant : M. Luigi CARLI 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (29/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : M. Charles MURPHY, ECURIE VIVALDI, VIVALDI-
CHANTILLY, ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE, N. GEORGE 
& A. ZETTERHOLM (s) (29/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

JE CROIS EN TOI (2019) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (29/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

JET SET MAG (2019) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (29/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

NORTH COAST (2022) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : M. David TERRIEN, M. Julien CHATTE, L. GADBIN 
(s) (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

RASTIGNAC (2020) Dirigeant : M. Stephane VAN LOOVEREN 
Associés : M. Mohamed RAFAI, M. John VAN HANDENHOVE, 
M. Eric PIQUEE (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Donatas MOTIEJUNAS, M. Herve GOUEDO, M. Elie-
Franck OKOBO, M. Matthew STRAZEL (29/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

TERANGA (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE 
Associés : M. Philippe ARTIGUES, M. Christian BLEU, 
Mme Francine BONNET (29/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BECQUANIENTE (2020) Dirigeant : Mme Louise HOREAU 
Associés : Mme Sandrine HOREAU, Mme Patricia VETILLARD, 
M. Jean-Michel RENARD (30/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

BIG ENERGY (2022) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : F. 
VERMEULEN (s) (30/11/2023) Pour sa carrière de courses

BLACK MAMBA (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
A&G . BOTTI (s) (30/11/2023) Pour sa carrière de courses

COVADONGA (2018) Dirigeant : M. Yann ROUGEGREZ 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, 
M. Gabriel DE GROSSI, M. Henri MONCHAUX, M. Stevan 
BOURGOIS (30/11/2023) Pour sa carrière de courses

DZHARI ZORAHN (2016) Dirigeant : M. Sebastien THIVEL 
Associé : Mme Kathleen RICHARD (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

FROMONTINE (2022) Dirigeant : ECURIE SERVAL Associés : 
L. GADBIN (s), HARAS DES SABLONNETS (30/11/2023) Pour 
sa carrière de courses
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MISSION GAMMA (2022) Dirigeant : SCEA CARANT 
Associés : M. Mickael DEVENA, HARAS DU GRAND 
COURGEON (30/11/2023) Pour sa carrière de courses

N. par MEZNA (2022) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
COURGEON Associé : SCEA CARANT (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par MING ZHI COSMOS (2022) Dirigeant : ECURIE 
MECHALI Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES 
PUGLIA, M. Bernard GIRAUDON (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PIANISSIMO (2022) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
COURGEON Associé : SCEA CARANT (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PLUME DU NORD (2020) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : M. David BERNIER (30/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

QUELLE PLUME (2020) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Mme Jeromine LE STANG (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

TORUN (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (30/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

ALNAIR (2022) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE Associé : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE (1/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

BIG RIVER (2018) Dirigeant : M. Joël JUILLET Associé : 
M. Gregoire JUILLET (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

BLUFF (2020) Dirigeant : M. Gary HADDAD Associés : 
M. Guillaume RASSEMI, M. J.N. TEMAM (1/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

COCO LOVE (2020) Dirigeant : M. Peter BRUNET Associé : 
M. BOUTIN (s) (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

GALLANT DEED (2020) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associés : M. Christophe RIOM, M. Guy de ROYER DUPRE, 
Mme Melanie FONTAINE, M. Frank OGET (1/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

GREEN HEAD (2022) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associé : M. Cedric MILLIERE (1/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN 
Associés : M. Yan Zuk CHAN, M. Bernard AUFFRET, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Lucien HASSINE, 
M. Benedetto NARDONE (1/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

IN THE MOON (2019) Dirigeant : M. Regis BERTIN Associé : 
M. Jean-Louis BERTIN (1/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : Mme Camille 
BEAUNEZ Associés : M. Bruno MAZURE, E. GRALL (s), 
M. Dominique DUPERRET, M. Gilles DUPERRET (1/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

LA KICHTA (2022) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associés : 
M. Alain CHOPARD, Mme Maryse LATREMOLIERE (1/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par BAILEYS PARISIENNE (2022) Dirigeant : M. Nunzio 
RICIGNUOLO Associés : M. Franck GRIMA, M. Boualem 
MEKKI (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

SHASHOU (2022) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associé : M. Cedric MILLIERE (1/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SKY GOLD (2021) Dirigeant : M. Mario MASCOLO Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (1/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SWIFT FLIGHT (2018) Dirigeant : M. Laurent COHEN 
Associés : M. Gerard COHEN, Mme Sylvain AKNIN (1/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER, M. Thierry CRESPEL 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

VYBORG (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Adrien DELGERY, M. Gilles MONINOT, 
M. Nicolas BARRE (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

WESTI CHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : Mme Maryse LATREMOLIERE, M. Xavier SALLES 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

YSSI IMPERATRICE (2022) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE 
Associé : ECURIE BERTRAND MILLIERE (1/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

AMRA DANCER (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

AZZARO D OROUX (2020) Dirigeant : M. Thierry 
MORENVILLEZ Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. David GIRAUDEAU (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Steeve PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Herve GOUEDO (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

DOCTOR ARI IRE (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Carmelo MACELI (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

GET SET IRE (2017) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN (s) (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

INDIAN STREAK (2022) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associé : SCEA CARANT (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIRSCH PEPPER (2020) Dirigeant : M. Pascal NOUE 
Associés : Mlle Astrid DEGUELDRE, M. David LUMET, 
M. Benoit DALIBON, M. Florian SIMON (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY PALMA (2021) Dirigeant : SEARCHING Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Antoine SANGLARD, M. Matthieu 
SAURET (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
L. GADBIN (s) (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

MUSICAL ANNE (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par SUPER ERIA (2021) Dirigeant : M. Christopher N. 
WRIGHT Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par ZAHRADA (2022) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS Associé : D. GUILLEMIN (s) (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

NEBULA (2019) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER 
Associé : Suc. Jean-Yves BOISBLUCHE (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

NEKOLETO (2020) Dirigeant : Mme Nathalie AIKEN Associés : 
RACING CLUB BRUNO BARD, M. Xavier BLANCHET 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

POMELEO (2021) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, M. Michel ESCUDER (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

PURE LOVE (2021) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : 
M. Benjamin DROUIN (4/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROARING GALLAGHER (2020) Dirigeant : M. Massimiliano 
ALLEGRI Associés : Mme Elisa BERTE, M. Giovanni NERI 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses
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ROAST CHESTNUT IRE (2021) Dirigeant : HARAS DU 
HOGUENET Associé : SAS RACING D (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

SOMMERDANCE (2021) Dirigeant : M. Simon ELKAEL 
Associés : M. Simone BROGI, M. Jean-Louis CIOFFI, 
Mme Claudine ESCOUBET, M. Pierre BEZIAT (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

VERMEER (2022) Dirigeant : Mme Sophie MIDY Associés : 
FREE MAN RACING, M. Daniel-Yves TREVES (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

BALBEC (2022) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (5/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

CHAISSAC (2022) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (5/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne 
PRESSAC Associés : M. Daniel BENISTI, M. Stephane 
GRANDVUILLEMIN, M. Gregory MANSON (5/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

DAWN INTELLO (2017) Dirigeant : A.B RACING Associé : 
ECURIE ADES HAZAN (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELZE (2020) Dirigeant : M. Pascal-Gerard MAHE Associés : 
Mme Jeromine LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

FILLE DU ROI (2020) Dirigeant : Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS Associé : M. Dominique MARY (5/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, Mme Michele SOGORB 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

KANSAS DU SEUIL (2020) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

KRASKHOV (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Ahmed MOUKNASS (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE TROPIC IRE (2020) Dirigeant : M. Gary TEMAM Associé : 
M. J.N. TEMAM (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

LIGHTNING BOLT (2020) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, GAB . LEENDERS (s), SEROR RACING MANAGEMENT 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par TAMASHEQ (2022) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI 
Associés : M. Patrice GASSENBACH, BOOOST SAS, ECURIE 
LA VALLEE MARTIGNY EARL (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

NADELIA (2021) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

OPPORTUN (2020) Dirigeant : HOLDING FFTC Associé : 
M. Antoine SANGLARD (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : ECURIE APYRENE 
Associés : M. Antoine GRONFIER, Mme Katie RUDD, 
M. Simone BROGI (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

PECHSTEIN (2022) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, Sarl ECURIE J.L. TEPPER, M. Daniel-
Yves TREVES (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

SANDY BAY (2021) Dirigeant : M. Stephane MAINGAUD 
Associé : Mlle Alexandrine BERGER (5/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHARPSHOOTER (2022) Dirigeant : BLU RACING Associé : 
GOUSSERIE RACING (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

VIENT TOUT SEUL (2019) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE 
SAS Associé : E. GRALL (s) (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAR PLANE IRE (2022) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

WOODS (2022) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
M. David WINDRIF, M. Frederic DEZZUTTO, M. Laurent 
LEFEVRE (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

AQUARIVA SWEETY (2021) Dirigeant : Mlle Dominique 
EUSTACHE Associé : ARF RACING (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

AUTOMNALE (2022) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associés : M. Christian BLEU, Mme Francine BONNET, 
M. Christophe PAUTIER (6/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHARME DORE (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

DRIMYS (2020) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associés : 
Bnne Marie-Louise van DEDEM, M. Pierre JOYAUX 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

GALA (2022) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (6/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : OCEANIC BLOODSTOCK 
SARL Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, M. Francois 
BRANERE (6/12/2023) Pour sa carrière de courses

KADO DE L’EST (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEY TO VICTORY (2022) Dirigeant : M. Philippe ALLAIRE 
Associés : Y. BARBEROT (s), NORMANDIE BREEDING, 
M. Sylvain VIDAL (6/12/2023) Pour sa carrière de courses

KLOVIS DES MOTTES (2020) Dirigeant : M. Christian 
TRECCO Associé : M. Frederic DEZZUTTO (6/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

MISTER CESSNA (2021) Dirigeant : ECURIE BILLON Associé : 
HARAS DU HOGUENET (6/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par ADDICTED LOVE IRE (2022) Dirigeant : ECURIE DE 
MALOU Associés : ECURIES DE LA TIEMBLAIS, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (6/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par KMILL (2022) Dirigeant : ECURIES DE LA TIEMBLAIS 
Associé : ECURIE DE MALOU (6/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

NEW PRINCESSE (2022) Dirigeant : M. Ruben RABA 
Associés : M. Simon MECHALY, M. Stephen LAHMI 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

RAFFAELI (2022) Dirigeant : M. Ruben RABA Associés : 
M. Stephen LAHMI, M. Simon MECHALY, M. J.N. TEMAM 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

SHOKDOR (2021) Dirigeant : SEARCHING Associés : GAB 
. LEENDERS (s), ED. MONFORT (s) (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

BASHEER (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Yannick HENRY, M. Philippe LACOUME, Mme Marine 
GRIET, Mme Cecile RIBERA (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOB LA BIDOUILLE (2019) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Olivier 
HORVATH, M. Pascal MILLOT, M. Jean-Pierre RODRIGUES 
(7/12/2023) Pour sa carrière de courses
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GUERRIER MYSTERE IRE (2021) Dirigeant : SCEA VERLANDE 
Associés : M. Anthony BLOUIN, M. Sebastien COURCAULT, 
M. Jerome GASNIER, M. Pierrick LE BRAS, Mme Marie-
Pascale PENOT (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

IN FINE (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA Associé : 
Mme Daniela MELE (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

JABOUT DE CIERGUES (2019) Dirigeant : M. Emmanuel 
CARDON Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, IMPERIUM 
RACING, M. Francis MATZINGER, AS. PACAULT (s) 
(7/12/2023) Pour sa carrière de courses

KIMITOMO IRE (2022) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (7/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISSWOOD (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Henri MAZARS (7/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KLAP FOREVER (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associés : ECURIE DELAUNAY, Mlle Astrid DEGUELDRE, 
M. Xavier LIPPENS, Mme Catherine LUMET, M. David LUMET 
(7/12/2023) Pour sa carrière de courses

LIVADI (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Associés : Mme Catherine LUMET, M. David LUMET, LUTECE 
RACING, M. Jean BAYON, M. Gerard BELLOIR (7/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

PASTOUREAU (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERLI CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : M. Michel EMAIN, Mme Thierry LEMER, ECURIE 
AUDOY CHRISTIAN (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

PIQUE DAME (2021) Dirigeant : M. David LUMET Associés : 
ECURIE CAP ORNE, ECURIE PERFORMER’S & AS, AS. 
PACAULT (s) (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Steeve PUGLIA, M. Daniel 
BERTHAUD, M. Herve GOUEDO, M. Valentin LEBLOND 
(7/12/2023) Pour sa carrière de courses

SNOW GHOST (2021) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : M. Robert AUBAUD, Mlle Samantha AMAR, 
M. Oussama CHITEOUI, DENALIE RACING, M. Thierry 
MARECHAL (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

SOLINGEN (2017) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SONNAZ (2022) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associé : SAS 
RACING D (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

STARMANIA IRE (2022) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES 
Associé : M. Philippe SOGORB (7/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

STELLOMAKER (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TURTI CHOPE (2022) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associés : ECURIE DU GAVE, O. TRIGODET (s), M. Alain 
CHOPARD, M. Didier VIDAL (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

WINGSUITER (2019) Dirigeant : Mme Roland PERRON 
Associé : M. Patrick DRIOTON (7/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASEDAH (2020) Dirigeant : M. Haif Mohammed AL GHATANI 
Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG (8/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHARME DORE (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associés : M. Frederic DE SOUSA, Mme Daniela 
MELE (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

CYBELE (2020) Dirigeant : M. Haif Mohammed AL GHATANI 
Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG (8/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

FAENA (2020) Dirigeant : ECURIE PIQUEMAL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

HARAKA (2020) Dirigeant : M. Bruno DEWAILLY Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Anne-Marie POIRIER, M. Charles 
HOUYVET (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

HOLY WOODED (2022) Dirigeant : M. Alban de MIEULLE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (8/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

HYPNOTIZED (2019) Dirigeant : M. Francis GOURLIER 
Associés : M. Antonin REZE, M. Jean-Victor CHAIGNON 
(8/12/2023) Pour sa carrière de courses

KADO DE L’EST (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associés : M. Frederic DE SOUSA, Mme Daniela 
MELE (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

KITO PAM (2020) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Mathilde MARTEL 
(8/12/2023) Pour sa carrière de courses

LEPANTO (2021) Dirigeant : M. Stefano PECORARO 
Associé : Mme Carlos LAFFON-PARIAS (8/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par BITING (2022) Dirigeant : M. Olivier de MONTZEY 
Associé : M. Guy-Roger PETIT (8/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par BRIANTE (2022) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : M. Frank DHOOGHE, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par MOTIVATION IRE (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associés : M. Roy MASLIAH, M. Simon MECHALY, M. Ruben 
RABA (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

O’CARBALLO (2020) Dirigeant : SEARCHING Associé : SCEA 
CARANT (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC DREAM (2019) Dirigeant : Mme Chantal BOURDIER 
Associés : M. Laurent AMELINE, M. Olivier CHABROL, 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Jean-Luc 
SANGARIA (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

TENDRE NUIT (2020) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, Mme Jeromine 
PEREZ, M. Davide SATALIA (8/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRIPLE TROUBLE IRE (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, SARL 
GROUPE KR (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

CAPIVARI (2012) Dirigeant : M. Sacha TUBIANA Associés : 
SEROR RACING MANAGEMENT, M. David BEN GHOUZI, 
M. Dan COHEN (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

DIRE LA VERITE (2020) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associés : RPG BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s), M. Alberto 
DELL’ACQUA (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

GUIBERNE (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

IN FINE (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA Associés : 
Mme Mauricette DE SOUSA, Mme Daniela MELE (11/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOU CLAOU (2020) Dirigeant : M. Andre LANUSSE-CAZALE 
Associés : Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, Mme Patricia 
REMY (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ALHANIA (2022) Dirigeant : M. Laurent BROOMHEAD 
Associés : M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE, M. Salim 
GUENIFI (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par GIANT CRUISER (2022) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : K. TAVARES (s), ECURIE KINGDOM 
HORSE (11/12/2023) Pour sa carrière de courses
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NOSMALLCHANGE (2020) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

OCRE (2020) Dirigeant : SEARCHING Associé : Mme Natalie 
CARTER (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

PASTOUREAU (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associés : Mme Mauricette DE SOUSA, Mme Daniela MELE 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT LANGIS (2018) Dirigeant : M. Anthony 
GABRYSZEWSKI Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

STELLOMAKER (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associés : Mme Mauricette DE SOUSA, Mme Daniela MELE 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

TINDJA DU SOLEIL (2021) Dirigeant : Mme Lisa DEYMONAZ 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (11/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : Mme Adelaide BUDKA 
Associés : M. Mickael MARCADE, M. Jean-Philippe 
DELAUNAY (12/12/2023) Pour sa carrière de courses

KUP DAVIS (2020) Dirigeant : M. Dominique DUPERRET 
Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET 
(12/12/2023) Pour sa carrière de courses

MOLLY WEASLEY IRE (2020) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associés : Mme Laure GRALL, M. Antoine 
SEMMER-CESARI, M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe 
DESBOIS, M. Gilles COURCOL (12/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par FIVE FIFTEEN IRE (2022) Dirigeant : GL RACING 
Associés : M. Sacha COHEN, M. BOUTIN (s), M. Enzo LIMAR, 
M. Samuel VERE (12/12/2023) Pour sa carrière de courses

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : Mme Laura CHERIFI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE ABRIVARD, M. Thierry 
FORGET, M. Claude BODIN (12/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRUE VALUE (2021) Dirigeant : Mme Corine BARANDE 
BARBE Associé : M. Alain BENABENT (12/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ALPHA KING GB (2018) Dirigeant : M. Glen BRAEM Associé : 
M. Sean BRAEM (13/12/2023) Pour sa carrière de courses

CAMBIKO (2015) Dirigeant : M. Jean-Philippe MONCLIN 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. Edmond HARGOT 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

DARNYA GER (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (13/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN EGGHEN (2022) Dirigeant : M. Angelo LIETTI 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Maurizio GUARNIERI 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

JAVA DE L’ITON (2019) Dirigeant : M. Claude HERMAN 
Associé : E. LERAY (s) (13/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIENTZHEIM (2020) Dirigeant : Mme Francois-Xavier 
LEFEUVRE Associé : A. LEFEUVRE (s) (13/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par AFRICA (2022) Dirigeant : Dr Susan KENDALL 
Associés : HF. DEVIN (s), GUY PARIENTE HOLDING, ANNUA 
RACING SL (13/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par FRAIHA (2022) Dirigeant : M. Bryan LYNAM Associés : 
Dr Susan KENDALL, ANNUA RACING SL (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par LET’S MISBEHAVE (2022) Dirigeant : FRANKLIN 
FINANCE S.A. Associé : ECURIE ANTONIO CARO 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par NOVA SOL GB (2022) Dirigeant : ECURIE ANTONIO 
CARO Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par OLYMPE (2022) Dirigeant : M. Paul TANTI Associés : 
M. Lucien BERMOND, Mme Michele COSTE, M. Alexandre 
ISKANDAR, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par ROSEA (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE ANTONIO CARO (13/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SPORT GAME (2022) Dirigeant : M. Jean-Claude 
SEROUL Associés : Dr Susan KENDALL, HF. DEVIN (s), 
ANNUA RACING SL (13/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par VIENNE GB (2022) Dirigeant : M. Bryan LYNAM 
Associés : Dr Susan KENDALL, ANNUA RACING SL 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

NEVER LEAVE (2021) Dirigeant : M. Rinaldo BIANCHI 
Associés : M. Fabrice FANTAUZZA, Mme Julie GAUDIN 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

NOUM LISES (2020) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (13/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

PORZ EVEN (2020) Dirigeant : M. Olivier TRICOT Associé : 
PALMYR RACING (13/12/2023) Pour sa carrière de courses

VEDAMIYA (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
N. CLEMENT (s), M. Thibault de SEYSSEL (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
DUROT Associés : M. Vincent DUROT, Mme Sandra DUROT 
(13/12/2023) Pour sa carrière de courses

ZOUZAL (2022) Dirigeant : Mme Adelaide BUDKA Associé : 
M. Gerard DECOCQ (13/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ETAT DE GUERRE IRE (2021) Dirigeant : ARF RACING 
Associés : Mme Jeromine PEREZ, M. Patrice BITON, M. Davide 
SATALIA (14/12/2023) Pour sa carrière de courses

GALACTICO (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : ARF RACING (14/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

IVKAROZH (2018) Dirigeant : M. Yves LONGEPE Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (14/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOL VERT (2020) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

LA BELLE GABRIELLE (2020) Dirigeant : Mlle Brigitte 
POULVE Associé : SCEA DES COLLINES (14/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

LA BOUM (2021) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Maria Cristina PANSINI, M. Davide 
SATALIA (14/12/2023) Pour sa carrière de courses

LA FLANDRINE GB (2022) Dirigeant : Mme Michele 
CAZAUBON Associés : M. Jean-Claude CASSAN, A&G . 
BOTTI (s), L. BAUDRON (s), M. Daniel COLE, M. Aksam 
KHADDAM (14/12/2023) Pour sa carrière de courses

LE ROI KLASS (2021) Dirigeant : ECURIE SAPI Associés : 
Mme Beatrice NICCO, M. Pierre PHILIPPOT, M. Jean-Philippe 
RIVOIRE (14/12/2023) Pour sa carrière de courses

LEE LOOP GIN (2021) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI 
Associé : Mme Michele BLANC (14/12/2023) Pour sa carrière 
de courses
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MAO BOY (2019) Dirigeant : M. Kevin THOMAS Associés : 
C. LEQUIEN (s), M. Valentin MEHU (14/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SCRIPTURALE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associés : GL RACING, M. Nicolas SALTIEL 
(14/12/2023) Pour sa carrière de courses

RICHARD DE CLARE (2020) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associé : SCEA DES COLLINES (14/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

RODAINAH (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : 
PEARL CHAMPS ELYSEES, M. Etienne DRION (14/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

SWEEP AWAY (2020) Dirigeant : RPG BLOODSTOCK 
Associé : A&G . BOTTI (s) (14/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMOR A MANI (2021) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associés : D. ARTU (s), M. Ian Douglas HIGHET (15/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

BELLBIRD GB (2020) Dirigeant : ECURIE HDBB Associés : N. 
CLEMENT (s), Mme Linda DYER (15/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

CELESTIN (2017) Dirigeant : M. Jonathan PEARSON-
STUTTARD Associés : M. James FINCH, M. Daniel LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

CREALION (2016) Dirigeant : Mme Sharon Colleen NELSON 
Associé : M. Christopher COMPTON (15/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

CROWN DU BERLAIS (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : EUROP HORSES SERVICES, 
HARAS DU BERLAIS (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ENFANT ROI (2014) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Jonathan PEARSON-STUTTARD (15/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

HURGHADA (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Eric AUBREE 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

KIM (2020) Dirigeant : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE 
Associé : Mme Dominique BURELLER (15/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KLEORA GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : F. CHAPPET (s), Mlle Delphine DELACROIX 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

LEWIS CHOP (2020) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO 
Associés : M. Christian TRECCO, M. Laurent LEFEVRE, 
M. David WINDRIF (15/12/2023) Pour sa carrière de courses

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, SL FAMILY RACING, Mme Catherine 
PERIS (15/12/2023) Pour sa carrière de courses

LUNA ROCK (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
EARL HARAS DE L’HOTELLERIE (15/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

POP LIFE (2019) Dirigeant : Mlle Ornella SALTON Associés : 
Mlle Laura SALTON, M. Valentin LEBLOND (15/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

PORTRERO (2020) Dirigeant : M. Igor ENDALTSEV Associé : 
M. Izat ISAEV (15/12/2023) Pour sa carrière de courses

TWILLY LIGHT (2022) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO 
Associés : M. Christian TRECCO, M. David WINDRIF 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

VADOR DU BERLAIS (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : EUROP HORSES SERVICES, 
HARAS DU BERLAIS (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BALADOR (2019) Locataire : M. Julien PAULEN Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

CLOUD (2021) Locataires : M. Jean-Claude OBELLIANNE, 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Jean-Luc ADAM 
Bailleur : M. Jean-Luc ADAM (13/11/2023) Jusqu’au 1 janvier 
2025

JE L INTERDIT (2019) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : Mme Deborah LEROY, 
M. Hubert PAYSAN (13/11/2023) Pour sa carrière de courses

JOLICOEUR (2019) Locataires : M. SEROR (s), Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT Bailleur : M. Jean BREST (13/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

KLASS A DALLAS (2020) Locataires : M. Gerard HYVERNAT, 
Mme Beatrice NICCO, M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOLPLET (2020) Locataire : Mlle Sabrina PELLETAN 
Bailleurs : M. Francois-Marie COTTIN, M. Jean-Luc 
PELLETAN (13/11/2023) Pour sa carrière de courses

POMME ROSE (2020) Locataire : M. David WINDRIF Bailleur : 
Mme Laure de PREMONT (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

RULE OF THUMB (2020) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleur : FOUESNANT (13/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

VIKING D’AUMONT (2020) Locataire : Mme Caroline 
RONDELE-LANCELIN Bailleur : HR JMG CONSEIL 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

YELLOW FLAG (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT 
(13/11/2023) Pour sa carrière de courses

ECU DE BALLON (2020) Locataire : L. CARBERRY (s) Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (14/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

HM BAREZ (2020) Locataires : M. Faiz AL ELWEET, Mme Nada 
MOUSALLI Bailleurs : Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan 
MOUSLI (14/11/2023) Pour sa carrière de courses

LA CELESTIALE (2021) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU LIEU DES CHAMPS (14/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

LUCKY LADY (2021) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Bailleur : M. Mathieu DUFFILLOL (14/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISS GARENNES (2019) Locataire : M. Gerard-Paul LEVY 
Bailleur : M. Bernard SIMON (14/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

PLACE DE LA NATION (2021) Locataires : ECURIE X, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : ECURIE X, M. Yannick FOUIN (14/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

THE GREAT HEAVEN (2021) Locataire : M. Pierre SIGAUD 
Bailleur : GOUSSERIE RACING (14/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

VALSE DE COEUR (2021) Locataires : M. Patrice CONQUEDO, 
D. MORISSON (s) Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI 
(14/11/2023) Pour sa carrière de courses

KALINKA DU LUY (2020) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
M. Meriadec BLANCHET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : SCEA ECURIE DE L’AVEL, 
M. Meriadec BLANCHET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
LEENDERS (s) (15/11/2023) Pour sa carrière de courses
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KENDALC’H KERBARH (2012) Locataire : Mme Sandra 
LESAGE DE LA HAYE Bailleur : M. Jean-Michel GAUTIER 
(15/11/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE CATHY (2023) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (15/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

TRESORIERE D’ANJOU (2023) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (15/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

AMOUREUSE (2021) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Bernard CLERMONT, M. Christian FAYOL, M. Patrick 
GARRIGUE Bailleurs : FOUESNANT, M. Jean-Pierre 
PERTHUIS, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Bernard 
CLERMONT, M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE 
(17/11/2023) Pour sa carrière de courses

BARTIMEUS (2019) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
M. Antonin REZE Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (17/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHEAP (2021) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : M. Antoine 
AUCHERE, Mlle Gwendolina GADBLED (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

CITY SKY (2021) Locataires : M. Michel SERRE, M. Roland 
PHILIPPON, SOCIETE PASCAL ADDA, M. Serge NARDELLI 
Bailleurs : M. Michel SERRE, FOUESNANT, M. Roland 
PHILIPPON, M. Serge NARDELLI (17/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

DEMON DU BERLAIS (2020) Locataire : M. Ludovic CADOT 
Bailleur : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL (17/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

FRENCH GIRL EFFECT (2021) Locataires : M. Franck 
CHARBIT, M. Kevin PLISSON Bailleur : M. Christophe 
RUFFAULT (20/11/2023) Pour sa carrière de courses

JEU D’OC (2019) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

KATE (2020) Locataires : M. Pascal DESHAYES, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : M. Pascal DESHAYES, EARL 
PATRICK JOUBERT (20/11/2023) Pour sa carrière de courses

KHUM DU LARGE (2020) Locataires : M. Alain AMELINE, 
ECURIE DELAUNAY, M. Arnaud-Alain AMELINE Bailleur : 
M. Pascal NOUE (20/11/2023) Pour sa carrière de courses

KIKIRIKI (2020) Locataire : M. Florian BELLEMERE Bailleurs : 
M. Joël DENIS, M. Florian BELLEMERE (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KITALPHA (2020) Locataires : M. Davide SATALIA, 
M. Georges JACQUES, M. Valentin ADENOT, Mme Beatrice 
NICCO Bailleurs : M. Valentin ADENOT, M. Georges 
JACQUES, M. Davide SATALIA (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

NOBLESSE D’ANJOU (2023) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (20/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

NOOTKA BAY (2021) Locataires : M. Alain WAUTHIJ, EARL 
DE LA BELLE AUMONE, M. Gabriel DE GROSSI Bailleurs : 
EARL DE LA BELLE AUMONE, M. Alain WAUTHIJ, Mme Martine 
KOHAIZA, Mme Sophia KOHAIZA (20/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PASIPHAE (2020) Locataire : M. Philippe NADOR Bailleurs : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL FORGEARD 
(20/11/2023) Pour sa carrière de courses

KOUKLAMOU (2020) Locataires : M. Franck CHARBIT, 
M. Kevin PLISSON Bailleurs : M. Xavier LE BEVER, 
M. Christophe RUFFAULT (21/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

MORNING FIVE (2017) Locataires : Mme Nathalie VIEL, L. 
VIEL (s) Bailleurs : M. Alain GALLO, Mme Nathalie VIEL, VIEL 
(s) (21/11/2023) Pour sa carrière de courses

KADINKA (2020) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KENAVO BAIE (2020) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Earl BELLOIR (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

KRYSTAL BAIE (2020) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Earl BELLOIR (22/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

MR ALEXIS (2020) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleurs : M. Robert BRARD, M. Jean DUPONT-CARIOT 
(22/11/2023) Pour sa carrière de courses

ALGAJUST (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

BRISE D’ETEL (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

DALEE (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

FENG CHOUILLE (2019) Locataire : M. Guillaume DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Carole CUGUEN 
(23/11/2023) Pour sa carrière de courses

LOU GIRL (2021) Locataires : ECURIE CMV DARBY STABLE, 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD Bailleur : M. Christian 
GERMAIN (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE BERE (2022) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
SAS REGNIER (23/11/2023) Pour sa carrière de courses

MEANDRO (2013) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (23/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

WEDDING WILD (2020) Locataires : M. Ferdinand-Jacques 
GUIMARD, M. Guillaume NICOT, M. Roger-Yves SIMON, 
M. Christophe GUIMARD Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(23/11/2023) Pour sa carrière de courses

ATELIANA (2021) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Andre DUCOS (24/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOLD PALACE (2017) Locataires : Mlle Stephanie PENOT, 
Mme Diane ANDRE Bailleurs : Mlle Delphine JAUREGUY, 
M. Patrick VILEY (24/11/2023) Pour sa carrière de courses

IGUANE DES ONGRAIS (2018) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Marc TRINCOT 
(24/11/2023) Pour sa carrière de courses

KAYANO SPORT (2020) Locataires : M. Philippe MATZINGER, 
B. LEFEVRE (s), ECURIE SPORT Bailleurs : ECURIE SPORT, 
M. Philippe MATZINGER (24/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

KRAC A SEVILLE (2020) Locataires : ECURIE ARTSAM, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : ECURIE ARTSAM, M. Jacques CYPRES, M. Pierre-
Emmanuel GUILLOUX (24/11/2023) Pour sa carrière de 
courses

NUITS MAGIQUES (2020) Locataires : M. Patrice 
CONQUEDO, Mme Elodie de LAGENESTE, H. LAGENESTE 
(s) Bailleurs : Mme Caroline GADOMSKI, LAGENESTE (s) 
(24/11/2023) Pour sa carrière de courses

PRETTY WARRIOR IRE (2020) Locataire : M. Eric 
BERNHARDT Bailleur : M. Sandy CORNU (24/11/2023) Pour 
sa carrière de courses

ALL MY LOVING (2019) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleurs : M. Christian GALIOTE, Mme Martine 
GALIOTE (27/11/2023) Pour sa carrière de courses
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BLACK MAGIC WOMAN (2020) Locataire : M. Laurent 
CENDRA Bailleurs : Mme Cecile LE FALHER, M. Laurent 
CENDRA, Mlle Sara CENDRA (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

EL PROFESSOR CHOP (2020) Locataire : M. Jess PARIZE 
Bailleurs : M. Jess PARIZE, M. Mohamed RAFAI (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ELEGANTE DU DESERT (2020) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Mehdi DAHDOUH (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

FIRSTY CHOP (2021) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleur : M. Alain CHOPARD (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

GATSBY POWER (2020) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX, 
S. DEHEZ (s) Bailleurs : Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN, ECURIE DU REVERDY (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOKER D’AIRY (2019) Locataires : Baron de BOURGOING, H. 
MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE Bailleurs : 
Baron de BOURGOING, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
(27/11/2023) Pour sa carrière de courses

KASTELLE DE FRETEL (2020) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Freddy BOURON (27/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

MONTIGNY (2019) Locataires : M. Serigne-Khadim FAYE, 
M. Fabien SARLATTE, M. Jean-Luc CHAPSAL, M. Thierry 
LOUSTAU Bailleurs : M. Serigne-Khadim FAYE, M. Fabien 
SARLATTE (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

REDDINGTON (2015) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, JP. 
DAIREAUX (s), Mme Clothilde d’ ARGENTRE Bailleur : ECURIE 
BIRABEN (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

SLINKY MALINKI (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
ECURIE DE ROEBECK, M. Hugues ROUSSEAU (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

VALINCO (2016) Locataires : M. Ange FRATICELLI, 
M. Christophe ANDRE, M. Paul ANDRE Bailleur : M. Pierre 
SARAIS (27/11/2023) Pour sa carrière de courses

WINELATO LAUJAC (2020) Locataire : M. Jess PARIZE 
Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (27/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZELDA REBEL (2021) Locataires : M. Jean-Luc PIGNET, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleur : M. Florent PICARD 
(27/11/2023) Pour sa carrière de courses

KNOCK LABOUEYRIE (2020) Locataire : M. Pierre-Yves 
MASSOUBRE Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (28/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE VITALE, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (28/11/2023) Pour sa carrière de courses

STEPASIDE BELL (2018) Locataires : L. VIEL (s), M. Guillaume 
VIEL, M. Matheo VIEL, M. Pierre-Marie CHARIER, M. Pierre-
Yves CHARIER Bailleurs : VIEL (s), M. Bertrand LEBOUC, 
M. Sylvain Julien MARTIN, M. Guillaume VIEL, M. Matheo 
VIEL, M. Laurent M. BESNIER (28/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

ZAINZA (2020) Locataires : Mme Marie MERIENNE, M. Julien 
MERIENNE Bailleur : ECURIE SAGARA (28/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

APPLE’S CARAT (2020) Locataires : Mme Ida DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Edmond HARGOT, 
M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES Bailleurs : M. Thierry 
CYPRES, M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES (29/11/2023) 
Jusqu’au 1 janvier 2026

MISS TEXAS (2022) Locataire : M. Michel PLANARD Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

SUDDEN DEATH (2018) Locataires : Mlle Astrid PELTIER, 
P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER Bailleur : M. Philippe 
PELTIER (29/11/2023) Pour sa carrière de courses

WAITINGFORWILFRED (2021) Locataires : M. Simon 
MUNIR, M. Isaac SOUEDE Bailleurs : M. Francis DUNN, 
E.A.R.L. ELEVAGE DES LOGES (29/11/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2025

ILE MAURICE (2018) Locataire : M. Laurent POSTIC 
Bailleur : M. Xavier HONDIER (30/11/2023) Pour sa carrière 
de courses

LA TRIOMPHANTE (2022) Locataires : SCEA VERLANDE, 
M. Alain JACOB, M. Sebastien COURCAULT, M. Frederic 
CRESPEL, M. Olivier GOUBAUD, Mme Sandie DOUSSOT 
BILLOT Bailleur : M. Robert BRARD (30/11/2023) Pour sa 
carrière de courses

PAROVNA (2019) Locataires : M. Dominique HARTMANN, 
AS&D. ALLARD (s), M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT 
(30/11/2023) Pour sa carrière de courses

RATEL KABOWD (2021) Locataires : M. Philippe WALTER, 
M. Jess PARIZE Bailleur : M. Philippe WALTER (30/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

URBAN CHOPE (2021) Locataires : M. Philippe WALTER, 
M. Jess PARIZE Bailleur : M. Philippe WALTER (30/11/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT 
Bailleurs : M. Michel HASKI, M. Eric BERNHARDT, M. Louis 
BERNHARDT (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

GARDIEN DE BUT (2016) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (1/12/2023) Pour sa carrière de courses

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M. Frederic 
BIGOTEAU, M. Thomas VIEL, M. Mickael CHEVILLARD 
Bailleurs : M. Frederic BIGOTEAU, M. Mickael CHEVILLARD 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

KENSIN (2020) Locataires : M. Jacques BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme Laurence 
GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD 
(1/12/2023) Pour sa carrière de courses

LUIGI ANTINORI GB (2020) Locataires : Mlle Sophie 
GEFFRIAUD, M. Gregoire JUILLET, M. Joël JUILLET, M. Dylan 
LELIEVRE Bailleur : M. William SLATTERY (1/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

NOE IRE (2020) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
M. Benjamin ROMBAUT (1/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

HIBIZA DE NIEL (2017) Locataires : M. Tom POCHE-
CARO, M. Thierry POCHE Bailleur : Mlle Sonia DELAROCHE 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

JORDAN BAKER (2019) Locataire : P. NICOT (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

JOXANA (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KING GEORGES FUN (2020) Locataires : A. BOISBRUNET 
(s), M. Charles-Antoine PIGNOT Bailleurs : M. A. ADELINE 
DE BOISBRUNET, M. Charles-Antoine PIGNOT (4/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOBI BAIE (2020) Locataires : ECURIE R.E., M. Fabrice 
FOUCHER Bailleurs : ECURIE R.E., M. Yannick FERTILLET 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses
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KOKO BAY (2022) Locataires : Mlle Laura DELAGE, J. 
BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD Bailleur : Mlle Magali REDON (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

LEGENDE LABOUEYRIE (2021) Locataires : Sc ECURIE 
COUDERC, C. BONIN (s) Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

MISS ILE (2021) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : 
M. Olivier NEMORIN (4/12/2023) Pour sa carrière de courses

MISS LAURETTE (2020) Locataires : Mlle Laura DELAGE, 
J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD Bailleur : Mlle Magali REDON (4/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

NAIADE (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL ADDA, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
Bailleurs : SOCIETE PASCAL ADDA, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

SWEET LULLABY (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL 
ADDA, TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick 
GARRIGUE Bailleurs : SOCIETE PASCAL ADDA, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
(4/12/2023) Pour sa carrière de courses

CITY GIRL (2021) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Nicolas BAUDRON, 
Mme Veronique DUBOIS (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

IRICHOPE (2022) Locataires : M. Alain CHOPARD, K. 
TAVARES (s), M. Bruno PIOVESAN Bailleurs : M. Alain 
CHOPARD, M. Kevin TAVARES, M. Bruno PIOVESAN 
(5/12/2023) Pour sa carrière de courses

KANTOR DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc BOUDOT, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

KASTILLE D’HERM (2020) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : EARL DE L’HERMINET (5/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

KATHREEN DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Bailleur : Mme Marc BOUDOT (5/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

KEDOUCE FLECHOISE (2020) Locataire : M. Thomas 
BEDON Bailleur : M. Philippe COHUAU (5/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MIRAGE REVE (2018) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : M. Laurent DASSAULT, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (5/12/2023) Jusqu’au 31 décembre 2025

MOSSARY (2021) Locataires : HARAS DU BOSQUET, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, HARAS 
DU BOSQUET (5/12/2023) Pour sa carrière de courses

CHANT DE GARDE (2020) Locataire : M. Fabrice FOUCHER 
Bailleur : M. Gerard-Michel BRILLET (6/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY CAYAN (2020) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Jacques VAYSSIER 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

LEITIGIM (2021) Locataire : M. Lionel CHABOT Bailleur : 
M. Franck SOULARD (6/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

MOMO NELSON IRE (2019) Locataire : Mlle Lynda-
Line ROHN-PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL 
(6/12/2023) Pour sa carrière de courses

IGLOO IGLOO (2018) Locataires : M. Frederic 
DEVAUCHELLE, M. Jean-Raymond BRETON Bailleur : 
M. Jean-Victor CHAIGNON (7/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

JANYDOR (2019) Locataire : M. Alexandre DUBREUIL 
Bailleur : M. Christian CANNESSON (7/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MELODY ROYALE (2021) Locataires : M. David LUMET, Y. 
FOUIN (s), Mme Catherine LUMET Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, Mme Catherine LUMET, M. David LUMET (7/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

PIANTARELLA (2020) Locataires : M. Jacques LASTRAJOLI, 
Mlle Julie LUCAS Bailleurs : M. Jacques LASTRAJOLI, M. Marc 
LEONETTI (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

ROGATIEN (2021) Locataires : MARCHOSI RACING, M. Jean-
Francois GUAY, Scea L’AUBAY, AS. PACAULT (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Bailleurs : M. Jean-Francois GUAY, 
Scea L’AUBAY, PACAULT (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (7/12/2023) Pour sa carrière de courses

ROSIE DE LA VIS (2019) Locataires : M. Alain GALLO, 
M. Vincent LE ROY, M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (7/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

BLACK IMPACT (2019) Locataire : Mme Amandine BAUDRON 
Bailleur : M. Abraham COHEN (8/12/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2025

HM NAJLA (2020) Locataire : M. Faiz AL ELWEET Bailleur : 
Mme Youmna MOUSLI (8/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

INDRA SMART (2018) Locataires : Mlle Lisa QUINTON, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : ECURIE 
SMART SCEA (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

KARUCO DES ONGRAIS (2020) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Norbert TRINCOT (8/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

KINDER DES ONGRAIS (2020) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (8/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAN OU LA KITCH (2019) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Guillaume GENESTE, 
M. David HAON Bailleurs : M. Anthony GOURAMA, M. David 
HAON (8/12/2023) Pour sa carrière de courses

UN PLUS UNE (2020) Locataire : M. Jean-Philippe SAUVAGE 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Mario PUTRINO (8/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

ALKINA IRE (2021) Locataire : ECURIE LA PERRIGNE 
Bailleur : Sca LA PERRIGNE (11/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

DANTES GER (2016) Locataire : ECURIE WALDECK Bailleur : 
SCUDERIA WALDECK SNC (11/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

GE LORD (2021) Locataires : M. Erick BORDES, M. Thierry 
de LAURIERE Bailleur : M. Yves FREMIOT (11/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUNON COLOMBE (2019) Locataires : M. Vincent LE 
ROY, CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Christophe BOISTIER 
(11/12/2023) Pour sa carrière de courses

LYRE DES BRUYERES (2021) Locataires : Mme Jacques 
FERRERO, F. HAYERES (s), Mme Florence THOMAS-DE GIGOU 
Bailleur : Mme Florence THOMAS-DE GIGOU (11/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

RABBAH (2019) Locataires : M. Frederic BARDIN, 
Mme Andrea BANZ, M. Christophe ESCUDER Bailleurs : 
M. Frederic BARDIN, M. Patrick MEJEAN (11/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

VALERTA (2021) Locataire : ECURIE LA PERRIGNE Bailleur : 
Sca LA PERRIGNE (11/12/2023) Pour sa carrière de courses

WANATA GER (2019) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleur : SAS 
RACING D (11/12/2023) Pour sa carrière de courses
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BREZZAROSA (2021) Locataire : Mme Sandrine GAVILAN 
Bailleur : M. Maurizio GUARNIERI (12/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAMILTON (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (12/12/2023) Pour sa carrière de courses

MEMPHIS TENNESSEE (2021) Locataire : GEMINI STUD 
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (12/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

NAIADE (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-II, 
TURFISTADOR S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, ECURIE 
INDIGO, M. Patrick GARRIGUE, SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleurs : CHEVAL ETOILE RACING 23-II, TURFISTADOR S.A., 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, ECURIE INDIGO, FOUESNANT, 
M. Patrick GARRIGUE (12/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SWEET LULLABY (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE 
RACING 23-II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A., 
ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE Bailleurs : CHEVAL 
ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A., 
ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE (12/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZULU KINGDOM IRE (2022) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (12/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

HABANERO (2017) Locataire : M. Maxime NEY Bailleurs : 
ECURIE DELAUNAY, M. Jerome HAUSSY (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

LULU D’ANJOU (2018) Locataires : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, ECURIE DELAUNAY Bailleurs : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, M. Alain JOLLIVET (13/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE 
VITALE, Mlle Giada MENATO Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (13/12/2023) Pour sa carrière de courses

DOCTEUR SAFI (2022) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleur : Mme Charlene DURAND (14/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

GRECIAN POEM GB (2021) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (14/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISTER DES PLACES (2022) Locataire : M. Edouard 
DECOSTER Bailleur : Mme Marie-Pierre LEJEUNE 
(14/12/2023) Pour sa carrière de courses

N. par SILIQUA GB (2022) Locataires : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI, ECURIE DES MONCEAUX, Mme Rebecca 
HILLEN, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, Mlle Julie 
LUCAS, M. Frederic POWELL Bailleurs : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI, ECURIE DES MONCEAUX, Mme Rebecca 
HILLEN, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Romain LE 
DREN DOLEUZE, M. Frederic POWELL (14/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY CHARLIE (2017) Locataires : M. Dirk HUYCK, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER, M. Eddy 
PLANCHENAULT Bailleurs : M. Dirk HUYCK, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Thony POINTEAU, M. Eddy PLANCHENAULT 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

KENDY TIME (2018) Locataires : M. Alain AMICEL, 
M. Alexandre PIEDNOEL, M. Jacques PIEDNOEL Bailleur : 
M. Christian RAIMONT (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PAIN BENIT (2018) Locataires : EARL MOREAU, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

RED HOT ACTION (2020) Locataires : M. Maryan PELISSON, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Maryan PELISSON 
(15/12/2023) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Locataires : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL, M. Frederic SANCHEZ, Mme Stephanie SANCHEZ 
LEPAYSAN Bailleurs : ELEVAGE DU SARAI, Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL (15/12/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ETATIQUE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
HARAS D’ETREHAM (11/11/2023)

JAZZ MOON GB (2019) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associé : M. Francois NICOLLE (11/11/2023)

KORRIGAN ROC MARIE (2017) Dirigeant : M. Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : JP. DAIREAUX (s) (11/11/2023)

TWILIGHT (2019) Dirigeant : M. Thomas COLLATZ 
Associés : M. Joachim ERHARDT, M. Mario HAAG, 
M. Norbert HOEPFNER, Mme Simone KILLIUS, M. Steffen 
MOLKS (11/11/2023)

VODNIKOV (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE CEHEL (11/11/2023)

ALVA (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Hubert GUY, M. Hubert MERAUD, F. CHAPPET (s) 
(12/11/2023)

ATSANA (2018) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associés : M. Amaury CHAUCHART DU MOTTAY, 
M. MA. CHAUCHART DU MOTTAY, M. Nicolas CHAUCHART 
DU MOTTAY (12/11/2023)

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : LE MARAIS SAS 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Pierre VAN 
BELLE (12/11/2023)

INDOLOR (2019) Dirigeant : M. Pascal DESHAYES Associés : 
M. Davide SATALIA, M. Jean-Paul DESHAYES (12/11/2023)

KOLPLET (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN Associé : 
M. Francois-Marie COTTIN (12/11/2023)

LASTDREAM D’OROUX (2020) Dirigeant : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, 
M. David GIRAUDEAU (12/11/2023)

PELOPS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : M. Francois NICOLLE (12/11/2023)

PORT ETIENNE (2017) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (12/11/2023)

TOPFINE (2019) Dirigeant : M. Philippe LARROUDE Associé : 
M. Vincent RICHARD (12/11/2023)

GASPRA (2018) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO 
Associé : M. Andriy MILOVANOV (13/11/2023)

HECTOR MARETTE (2017) Dirigeant : M. Philippe LAMOTTE 
D’ARGY Associé : M. Raphael MARCEL (13/11/2023)

ISLAND FANTASY GB (2021) Dirigeant : Mme Solenn 
GOUESNARD Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, 
M. David John HUELIN, M. Thomas LINES, UMA RACING, 
ECURIE EQUUS RACING (13/11/2023)

JANISA BERE (2019) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD 
Associés : M. Daniel RUFFIN, M. Olivier ZUGLIANI, 
JM. LEFEBVRE (s), M. Patrick ZUGLIANI (13/11/2023)

JAZZMAN FLEURY (2019) Dirigeant : Mme Florence CHENU 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (13/11/2023)

KALANI (2017) Dirigeant : M. Yves MAJCEN Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Patrick CENCI, 
M. Roger DEL BUCCHIA (13/11/2023)

MOUTARDE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Xavier BLANCHET, M. Franck RODOT, BOISSELIERES 
RACING, SEROR RACING MANAGEMENT, M. Felix 
HAENTJENS (13/11/2023)
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PIERRE ET PLUME (2019) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Suc. Gilles CHAIGNON (13/11/2023)

SIR ALEXANDER IRE (2020) Dirigeant : ECURIE 
QUADRABLUE Associés : M. Benjamin MEMMI, M. Thierry 
AIECH, M. Patrice MIARA (13/11/2023)

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : K. TAVARES (s) (14/11/2023)

ILE MAURICE (2018) Dirigeant : M. Xavier HONDIER Associé : 
ECURIE DELAUNAY (14/11/2023)

INTREPID ITALIAN GB (2017) Dirigeant : M. Richard OLIVIER 
Associés : M. Franck NOBILE, M. Martial PROUHEZE, 
M. Gilbert DESCHAMPS, Mlle Carla O’HALLORAN, 
M. Giuseppe BAZZUCCHI (14/11/2023)

JAY SMART (2019) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA Associé : 
M. Christian LE BARBEY (14/11/2023)

BAIGNAS (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON 
(15/11/2023)

CITY SKY (2021) Dirigeant : M. Michel SERRE Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (15/11/2023)

FIRSTY CHOP (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (15/11/2023)

SANS BRUIT (2018) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : 
L. BAUDRON (s) (15/11/2023)

SILVER CRACK (2020) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : M. Edoardo MARZOCCO (15/11/2023)

BENGHAMAR D’OROUX (2017) Dirigeant : M. Davide 
SATALIA Associés : ARF RACING, SRL SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER, M. Ferdinando FRATINI, M. Bruno 
GREGOIRE SAINTE MARIE, Mme Marie Victoire de PONTALBA 
(16/11/2023)

GARANTI OR (2016) Dirigeant : M. Jean-Paul GUILLET 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Thomas GUINEHEUX, 
M. Nicolas PAYSAN (16/11/2023)

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Nicolas MICHELOTTI 
(16/11/2023)

MOONLIGHT SHADOW (2020) Dirigeant : M. Herve 
DOS SANTOS Associés : M. Jean-Michel DEGUILHEM, 
Mme Christine MICHAUD (16/11/2023)

ROCQUEMONT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Georges DUCA, Mme Laurence SAMOUN 
(16/11/2023)

WHITE WISDOM (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI 
Associés : Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI 
(16/11/2023)

ANNA CARIBEA (2020) Dirigeant : M. Billy OUATTARA 
Associés : Mlle Brigitte CASTELLI, M. Damien DUGLAS, 
M. Herve GOUEDO (17/11/2023)

HERMES CLERMONT (2017) Dirigeant : ECURIE JUMELLE 
Associé : PALMYR RACING (17/11/2023)

KALINKA TO WIN (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (17/11/2023)

MOISE DU HOULEY (2019) Dirigeant : Mme Catherine PELIER 
Associé : M. Gaston HEBERT (17/11/2023)

PUTUMAYO (2015) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (17/11/2023)

SULEYMAN GB (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
(17/11/2023)

BRONCO (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : M. Alexis 
MORANGE, M. Olivier HASSAN, CHR . HEAD (s) (18/11/2023)

GLASGOW LONDRES (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associé : Mme Lucienne CHENU (18/11/2023)

KAM’N GIN (2020) Dirigeant : VENICE CONSULTING 
S.A. Associés : Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, 
M. Julien FABRE, M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS 
(18/11/2023)

MESSAGIN A BOTTLE (2019) Dirigeant : M. Dov BISMUTH 
Associé : Mlle Caroline AUVRAY (18/11/2023)

A NOUS TOUS (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (19/11/2023)

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA, 
M. Guillaume ANEZO, M. Herve GOUEDO (19/11/2023)

DAZZLE AT DAWN GB (2020) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE 
Associés : M. Nunzio RICIGNUOLO, ECURIE BERTRAND 
MILLIERE, M. Boualem MEKKI (19/11/2023)

DELIRIUM TREMENS IRE (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) 
Associé : M. Tomas BRICKLEY (19/11/2023)

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (19/11/2023)

HAYEJOHN (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Guillaume ANEZO, M. Steeve PUGLIA (19/11/2023)

JIAIR MADRIK (2019) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(19/11/2023)

MALTOCK D’ORGERES (2021) Dirigeant : HOLDING FFTC 
Associé : M. Antoine SANGLARD (19/11/2023)

NEED YOU TONIGHT IRE (2019) Dirigeant : M. Markus 
MONSTEIN Associé : C. FEY (s) (19/11/2023)

PERCEPTEUR (2019) Dirigeant : M. Christophe BOILLIN 
Associés : Mme Rachel PHILIPPON, Mme Monique BOILLIN 
(19/11/2023)

SOLEIL D’ORAN (2019) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. David MAUGHAN (19/11/2023)

VALENTINO FACE (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associé : M. Luciano DISARO (19/11/2023)

AMOR A MANI (2021) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associé : RT RACING (20/11/2023)

ANECDOTIC USA (2016) Dirigeant : Mme Laura CHERIFI 
Associés : ECURIE THOMAS LEVESQUE, M. Didier MAUDUIT, 
M. Laurent FARGES, M. Laurent GRUSON (20/11/2023)

COUP DE SOLEIL (2020) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE 
S.A. Associé : M. Alexis ADAMIAN (20/11/2023)

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne 
DUBOIS Associés : ECURIE DES MOUETTES, M. Hubert GUY 
(20/11/2023)

DRUM ROLL (2020) Dirigeant : Mme Stella THAYER Associé : 
M. Leverett S. MILLER (20/11/2023)

FRASCO (2020) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (20/11/2023)

ISHRAQ (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associé : 
Mme Christine LE BESNERAIS (20/11/2023)

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associés : 
M. Abdel-Hakim BENAHMED, M. Nour-Eddine SMAIL 
(20/11/2023)

KISSWOOD (2019) Dirigeant : Mlle Anne-Laurence JACQ 
Associés : M. Serge ASSOUS, M. Henri MAZARS, C&Y . 
LERNER (s), M. Christian BERQUIER (20/11/2023)

LA PONCHE (2020) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : 
M. Julien REMUSAT, M. Patrick MADAR, M. Serge ASSOUS, 
M. Philippe UZAN, C&Y . LERNER (s) (20/11/2023)

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, MARIO GENOVESE SRL 
(20/11/2023)

SALAZAR (2020) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER 
Associé : ECURIE ROGIER (20/11/2023)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/25 – plat/obstacle XIX

SANARYEN (2021) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Nicolas MICHELOTTI, 
M. Nicolas PLESSIET (20/11/2023)

SEDUISANTE (2021) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL 
Associés : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, COFINVEST, M. Laurent DASSAULT (20/11/2023)

SHAMROCK GLITTER (2021) Dirigeant : M. Laurent 
PARIS Associés : N. CLEMENT (s), Mme Hilary ERCULIANI, 
SHAMROCK RACING, ECURIE HDBB (20/11/2023)

SIXIEME SENS (2018) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (20/11/2023)

SLICK CHICK IRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : ECURIE R.E., UMA RACING, ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, ED. MONFORT (s) (20/11/2023)

WEDDING WILD (2020) Dirigeant : M. Ferdinand-Jacques 
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe 
GUIMARD (20/11/2023)

YOUAREMINE (2014) Dirigeant : Suc. Daniel BARCAT 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (20/11/2023)

AL NAKHIL (2017) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale LABORDE 
Associé : M. Serge FOUCHER (21/11/2023)

ARIZONA (2021) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (21/11/2023)

BERKANE (2018) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : Mme Isabelle CORBANI (21/11/2023)

BRAISE BLEUE (2020) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale 
LABORDE Associé : M. Serge FOUCHER (21/11/2023)

EL PROFESSOR CHOP (2020) Dirigeant : M. Jess PARIZE 
Associé : M. Mohamed RAFAI (21/11/2023)

ILL REEF (2018) Dirigeant : M. Nicholas Paul LITTMODEN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Tobias JONES 
(21/11/2023)

JUSANT (2019) Dirigeant : M. Nicholas Paul LITTMODEN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Tobias JONES (21/11/2023)

KAINSBOURG (2020) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associés : 
M. Francois NICOLLE, HF. DEVIN (s) (21/11/2023)

KEL HISTOIRE (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associé : COUETIL ELEVAGE (21/11/2023)

LE ROCKEUR GB (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : ECURIE MELANIE, M. EA. ALSHAMSI, 
C&Y . LERNER (s) (21/11/2023)

LEMONCELLO (2019) Dirigeant : Mme Charlotte TESSIER 
Associés : PALMYR RACING, M. Jean-Michel TESSIER 
(21/11/2023)

LIMONCELLA (2019) Dirigeant : M. Alain BERTHELOT 
Associés : ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Nathalie PIERRE, 
F. MONNIER (s) (21/11/2023)

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Roland BORDEYNE 
Associé : Mme Philippe DEMERCASTEL (21/11/2023)

MARIE TREZY (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associés : Mme Adelaide BUDKA, M. Mickael MARCADE, 
M. Gaëtan MARMORAT, M. Quentin BRADIER (21/11/2023)

MISS ASCOT (2021) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (21/11/2023)

PAMELA DES MOTTES (2017) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois 
NICOLLE (21/11/2023)

ROUGE (2020) Dirigeant : M. Lucien BERMOND Associés : 
Mme Michele COSTE, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(21/11/2023)

VINTAGE KOD IRE (2020) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : M. Hubert GUY, FRANKLIN FINANCE S.A., 
SOMEC-CDS (21/11/2023)

ADEVA IRE (2020) Dirigeant : M. Arthur HOYEAU 
Associés : M. Peter John RAFTOPOULOS, Mme Ilse SMITS, 
Mlle Samantha AMAR, M. Franck AMAR (22/11/2023)

FIREBRAND GER (2020) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(22/11/2023)

HECTO DES MOTTES (2017) Dirigeant : ECURIE ARTSAM 
Associés : M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s) 
(22/11/2023)

KAPPA JY PYKE (2020) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (22/11/2023)

PATNA DREAM GB (2016) Dirigeant : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Associé : M. Philippe LAIN (22/11/2023)

PHILAE DU MATHAN (2015) Dirigeant : ECURIE ARTSAM 
Associés : M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s) 
(22/11/2023)

STONE DU LYS (2020) Dirigeant : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
(22/11/2023)

BOREAL PEARL (2020) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associé : M. Francois NICOLLE (23/11/2023)

CLARETINA GB (2020) Dirigeant : M. Paul RICHARD 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Jeremie BOSSERT, 
M. Thierry CORBEL, M. Quentin COQUEMA, M. Wilfrid 
MANIER (23/11/2023)

FORCE SPECIALE H (2017) Dirigeant : Mis Guillaume d’ 
HARAMBURE Associé : M. David MORISSON (23/11/2023)

INNUMERABLE (2018) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (23/11/2023)

IPARLA (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
M. Francois NICOLLE (23/11/2023)

JOUELA IRE (2021) Dirigeant : M. Marlon ARCH Associé : 
M. Rinaldo BIANCHI (23/11/2023)

LADY WINDERMERE (2020) Dirigeant : Dr Susan KENDALL 
Associé : HF. DEVIN (s) (23/11/2023)

ONISWELL TALISKER (2018) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
LEVESQUE Associés : M. Antoine LAGADEUC, A. LEFEUVRE 
(s), Mme Sarah SABIRI (23/11/2023)

SANTA JULIA (2019) Dirigeant : M. Luciano DISARO 
Associés : Mme Philippe COTTIN, EARL VB, Mme Sylviane 
JEFFROY (23/11/2023)

SPES MILIDINO (2018) Dirigeant : M. Christopher BRYAN 
Associés : PALMYR RACING, JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER (23/11/2023)

STAR LORD (2017) Dirigeant : M. Regis BERTIN Associés : 
M. Eddy BERTIN, M. Dominic MAHE (23/11/2023)

ZADJARH (2019) Dirigeant : Mis Guillaume d’ HARAMBURE 
Associé : D. MORISSON (s) (23/11/2023)

FRIBOOP DU POUEY (2020) Dirigeant : M. Eric POUEY 
Associé : M. Patrick SANTOLARIA (24/11/2023)

JAZZY BAIE (2019) Dirigeant : M. Thierry FOUGIER 
Associés : M. Jacques CASAROLI, Mme Alice PACCIONI JEGO 
(24/11/2023)

JIMALAYA (2019) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associés : 
Mme Kathleen RICHARD, M. Nicolas THONIER (24/11/2023)

KALIF DU BERLAIS (2020) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (24/11/2023)

ALBANIA (2020) Dirigeant : M. Sylvain VIDAL Associés : C&Y 
. LERNER (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE 
JEFFROY, SAS I.E.I. (25/11/2023)

DEMI TRAOU LAND (2021) Dirigeant : Mme Cecile RIBERA 
Associé : M. Simone BROGI (25/11/2023)

LA MOMY (2020) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
L. GADBIN (s) (25/11/2023)
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LAHAAIB (2018) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : E. MIKHALIDES (s), AL SHAQAB 
RACING (25/11/2023)

SHAMAMIYAH (2020) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : AL SHAQAB RACING, M. Nicolas 
LE ROCH, L. VANSKA (s) (25/11/2023)

STE ADRESSE (2019) Dirigeant : M. Sylvain VIDAL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Hubert DEJEAN DE 
LA BATIE (25/11/2023)

ADELPHIE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associés : LUGDUNUM RACING 3, M. Nunzio RICIGNUOLO, 
M. Jean-Philippe ZAOUI (26/11/2023)

AVENUE OF DREAMS (2019) Dirigeant : M. Brendan L. 
JONES Associé : M. Timothy RARICK (26/11/2023)

BALFURY (2018) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) 
(26/11/2023)

BANSHIE (2021) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR Associés : 
M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. BOISNARD (s) (26/11/2023)

BLACK MAMBA (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Aksam KHADDAM (26/11/2023)

BLEKOVA (2016) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Mathieu PITART, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
(26/11/2023)

BORGHAL (2021) Dirigeant : M. Abdelkrim ELKHMISTI 
Associés : J. BOISNARD (s), M. Gerard BELLOIR (26/11/2023)

CASE MONEY IRE (2020) Dirigeant : ECLIPSE 
THOROUGHBRED PARTNERS Associé : A&G . BOTTI (s) 
(26/11/2023)

CAZALLA (2018) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associé : 
M. Cedric MILLIERE (26/11/2023)

GET SET IRE (2017) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (26/11/2023)

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (26/11/2023)

JUSTE ORIGINALE (2019) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Mathieu 
PITART, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (26/11/2023)

LAMAJESTIK (2021) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associés : Mme Josiane ROVISSE, Mme Carole GEORGEAULT 
(26/11/2023)

LES MOTS BLEUS (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associés : M. Jean BAYON, M. Gerard 
BELLOIR, M. Abdelkrim ELKHMISTI, J. BOISNARD (s), Suc. 
Anne BOISNARD (26/11/2023)

LUNA D’ORO (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Boualem MEKKI, M. Antoine SANGLARD 
(26/11/2023)

MANON (2020) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associé : M. Jean Paul FOLACCI (26/11/2023)

NO FOR MY (2020) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Lucien 
HASSINE, Mme Marthe CESARI, M. Antoine DIAZ, Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (26/11/2023)

POTIN (2018) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : M. Jean Paul FOLACCI (26/11/2023)

RASTIGNAC (2020) Dirigeant : M. Antonio PIERINI Associé : 
M. Stefano BACCI (26/11/2023)

SIMCA MILLE IRE (2019) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE 
Associé : S. WATTEL (s) (26/11/2023)

SO PRANO (2020) Dirigeant : Suc. Anne BOISNARD 
Associé : M. Abdelkrim ELKHMISTI (26/11/2023)

SUPREME (2020) Dirigeant : Dr Bechara SACRE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (26/11/2023)

WILLY BOY (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre 
GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (26/11/2023)

ALBUKHTURI GB (2017) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING 
SAS Associé : Suc. Miguel CASTRO MEGIAS (27/11/2023)

ALMOND CHOUQUETTE (2020) Dirigeant : M. Thomas 
LINES Associé : M. Pierre MENARD (27/11/2023)

ANDELUNA (2020) Dirigeant : M. Serge TARDY Associés : 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME, 
M. Richard OLIVIER, Mme Myriam YILDIZ (27/11/2023)

BECQUANIENTE (2020) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART 
Associé : M. Jean-Paul MESNARD (27/11/2023)

CASSIES LEGACY (2021) Dirigeant : M. Thomas LINES 
Associé : A&G . BOTTI (s) (27/11/2023)

DUKATRE (2020) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING SAS 
Associé : Suc. Miguel CASTRO MEGIAS (27/11/2023)

ECHEC ET MAT (2021) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (27/11/2023)

HORS NORME (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL Associé : M. Nicolas SALTIEL (27/11/2023)

INNER GLOW IRE (2020) Dirigeant : Mme Laura CANAC 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE (27/11/2023)

ISOLA DI CAPRI (2020) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : M. Christophe SAINT-YVES, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) (27/11/2023)

L’AMOUR CODE IRE (2018) Dirigeant : M. Jean Paul 
FOLACCI Associés : Mme Sandrine JACQUEMIN, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA 
(27/11/2023)

MARGESSON (2019) Dirigeant : M. Nathaniel BARNETT 
Associé : OCANA INVESTMENTS (27/11/2023)

MISTRAL ARDENT (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN 
Associé : M. Pierre MENARD (27/11/2023)

SAINT PATOS (2018) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Christian LAGIER, M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR 
(s) (27/11/2023)

SHINJUKU (2020) Dirigeant : N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) Associé : M. Tom GEORGE (27/11/2023)

TERANGA (2020) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Christian BLEU, 
Mme Francine BONNET (27/11/2023)

A VOTRE BON CHOEUR (2018) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
(28/11/2023)

BAILEYS TOPAZE (2021) Dirigeant : M. Abdelkrim 
ELKHMISTI Associés : M. Gerard BELLOIR, J. BOISNARD (s) 
(28/11/2023)

BIG FREEZE (2018) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (28/11/2023)

CHAMPAGNE MYSTERY IRE (2014) Dirigeant : M. James 
CHAMBERLAIN Associé : M. Tom GEORGE (28/11/2023)

DONAVENTURA (2020) Dirigeant : HARAS ASSIRO Associé : 
Mme Gina D’AMATO (28/11/2023)

EMOZIONE (2020) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : M. Gianluca BIETOLINI 
(28/11/2023)

GARDIEN DE BUT (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (28/11/2023)

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : M. Charles MURPHY, ECURIE VIVALDI, VIVALDI-
CHANTILLY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (28/11/2023)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/25 – plat/obstacle XXI

GLORY WOOD (2021) Dirigeant : M. Marc LEONETTI 
Associés : Mme Cecile BLUMENTAL, M. Jean-Luc ALVES, 
Mme Chantal VESCOVI (28/11/2023)

GOLDEN RASH (2014) Dirigeant : Suc. Miguel CASTRO 
MEGIAS Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (28/11/2023)

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : ECURIE DES DRAGONS (28/11/2023)

LADY OF CASTLE (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (28/11/2023)

MEILLEURPOURLAFIN (2020) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
(28/11/2023)

MENAMARA (2021) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associé : 
M. Andrew CATTERALL (28/11/2023)

MUGUETTE GIRL (2016) Dirigeant : M. Edouard LACAILLE 
Associé : M. Jean Paul FOLACCI (28/11/2023)

NEBULA (2019) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER 
Associé : Suc. Jean-Yves BOISBLUCHE (28/11/2023)

PRETERITIC (2019) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (28/11/2023)

SHOOTING STAR LUZ (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA 
DENTELLE Associés : Mme Anne Sophie BENET, Mme Anne-
Charlotte BOITEAU (28/11/2023)

SILENCIOUS (2017) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (28/11/2023)

STANDBY FOR CHAOS IRE (2018) Dirigeant : Suc. Miguel 
CASTRO MEGIAS Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS 
(28/11/2023)

WEST BAY GB (2021) Dirigeant : NOORA RACING 
Associés : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, Mlle Gay KELLEWAY 
(28/11/2023)

XAARIANA (2020) Dirigeant : Suc. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (28/11/2023)

GREEN JAZZ (2021) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (29/11/2023)

SCHWYZ (2019) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE Associés : 
F. ROHAUT (s), RIVIERA EQUINE S.A.R.L, HARAS D’ETREHAM 
(29/11/2023)

SENTINELLE GB (2018) Dirigeant : M. Serge BOUCHERON 
Associé : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. (29/11/2023)

VYBORG (2019) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Adrien DELGERY, M. Gilles MONINOT 
(29/11/2023)

BANKIERE (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : Mlle Delphine PITART (30/11/2023)

FUNDAM (2018) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Christine 
PRECY-BARONI (30/11/2023)

GRINGO DU BERLAIS (2019) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN 
Associés : M. Yan Zuk CHAN, M. Bernard AUFFRET, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Lucien HASSINE (30/11/2023)

HERODION (2016) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associé : 
M. Jean Pierre BOUE (30/11/2023)

INCROYABLE LE DUN (2020) Dirigeant : ECURIE DES 
DRAGONS Associé : M. Mathieu PITART (30/11/2023)

KENDO DE ROMAY (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : HARAS DE SIVOLA (30/11/2023)

LADY PALMA (2021) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Antoine SANGLARD, 
M. Matthieu SAURET (30/11/2023)

THIRD BATCH GB (2020) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Alexis 
PAYSANT, M. Wilfrid MANIER (30/11/2023)

ZORKEN (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associé : B. MONTZEY (s) (30/11/2023)

BIENBATHY (2021) Dirigeant : M. Philippe MATRAN 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (1/12/2023)

CORRECTIONNELLE (2021) Dirigeant : Mme Doris 
SCHOENHERR Associé : M. Fabrizio POLLI (1/12/2023)

EXACT (2021) Dirigeant : Mme Laura de SEROUX Associés : 
D. GUILLEMIN (s), HARAS DE LA HAIE NEUVE (1/12/2023)

FREE MOBILE (2017) Dirigeant : M. Thierry POQUE Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (1/12/2023)

ILANG ILANG (2018) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Dominique ROBLIN 
(1/12/2023)

INSEATU (2020) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associés : 
ECURIE LOIC APPERE, M. Vincent LE ROY (1/12/2023)

LE PETIT NICE (2017) Dirigeant : Mlle Tania MINGOZZI 
Associé : M. Richard CHOTARD (1/12/2023)

MARTINGANA (2020) Dirigeant : ECURIE VITALE Associé : 
A&G . BOTTI (s) (1/12/2023)

MILANESCA (2016) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associés : M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS 
(s) (1/12/2023)

PORTO FLIP (2020) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associé : 
M. Vincent LE ROY (1/12/2023)

TROPEUREUX (2017) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Pascal FORABOSCO, 
M. Christophe LEMAITRE (1/12/2023)

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER 
Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN (s) (2/12/2023)

BAMBOLA (2020) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI 
Associés : Mlle Giada MENATO, ECURIE PATRICK KLEIN, 
EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT, M. Pierre 
TIRAPU (3/12/2023)

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Steeve PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Herve GOUEDO (3/12/2023)

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associés : M. Jean-Pierre SIMARD, M. Daniel BENISTI, 
M. Stephane GRANDVUILLEMIN, M. Gregory MANSON 
(3/12/2023)

DRIMYS (2020) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associé : 
Bnne Marie-Louise van DEDEM (3/12/2023)

FILLE DU ROI (2020) Dirigeant : Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Philippe CRAN, M. Dominique MARY 
(3/12/2023)

KAMCHATKA (2018) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/12/2023)

OPPORTUN (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : ECURIE SAINT-HILAIRE (3/12/2023)

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : NBB RACING 
Associés : ECURIE APYRENE, M. Antoine GRONFIER, 
Mme Katie RUDD (3/12/2023)

DARJELING BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
BICHON Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/12/2023)

DAWN INTELLO (2017) Dirigeant : A.B RACING Associé : 
ECURIE ADES HAZAN (4/12/2023)

DENGUERRVILLE GREE (2017) Dirigeant : M. Martial CHENE 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (4/12/2023)

DOCTOR CHAMPDOUX (2020) Dirigeant : ECURIE 
BENAROUSSI SOFIANE Associés : Mme Marie-Helene 
CASSIER, M. Marius CYPRES, M. Jules CYPRES (4/12/2023)

FAENA (2020) Dirigeant : ECURIE PIQUEMAL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (4/12/2023)

FOLLOW ME (2021) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (4/12/2023)

GALOPIN DE BALME (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (4/12/2023)



XXII BO 2023/25 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

GOLD SONG (2019) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (4/12/2023)

HAPPY CHARLIE (2017) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Thony POINTEAU, M. Eddy 
PLANCHENAULT (4/12/2023)

HARAKA (2020) Dirigeant : M. Bruno DEWAILLY Associé : 
M. Charles HOUYVET (4/12/2023)

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (4/12/2023)

JANYDOR (2019) Dirigeant : M. Christian CANNESSON 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (4/12/2023)

KERN DE SOLZEN (2020) Dirigeant : M. Paul Mark DEAVIN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Tobias JONES, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (4/12/2023)

MIND GLORY (2018) Dirigeant : M. Dominique LE BRETON 
Associés : M. Xavier LIPPENS, M. David LUMET, M. Francois 
NICOLLE (4/12/2023)

RADIANT SKY (2019) Dirigeant : ECURIE DIBAH Associé : 
M. Noel-Nicolas GUILLERME (4/12/2023)

TRIPLE TROUBLE IRE (2020) Dirigeant : M. Thomas LINES 
Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, SARL GROUPE KR, 
ECURIE EQUUS RACING (4/12/2023)

BEST WOMEN IRE (2019) Dirigeant : M. Marco GIANNI 
Associés : M. David BEN GHOUZI, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. Dan COHEN, Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) 
(5/12/2023)

CRACK DU NINIAN (2015) Dirigeant : M. Tobias JONES 
Associé : M. Davide SATALIA (5/12/2023)

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : M. Francois BRANERE 
Associés : Scea HARAS DE SAINT PAIR, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL (5/12/2023)

GOLLIATH (2016) Dirigeant : Mme V. BERTRAN DE BALANDA 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (5/12/2023)

JABOUT DE CIERGUES (2019) Dirigeant : M. Seamus 
MURPHY Associé : AS. PACAULT (s) (5/12/2023)

KLOVIS DES MOTTES (2020) Dirigeant : Mme Pierre de 
LA GUILLONNIERE Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, 
M. Julien JOUIN (5/12/2023)

PEARL HARBOUR (2020) Dirigeant : M. Dominique 
DUPERRET Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles 
DUPERRET (5/12/2023)

PERLI CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : M. Michel EMAIN, Mme Thierry LEMER (5/12/2023)

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, ECURIE EQUUS RACING, 
SARL GROUPE KR (5/12/2023)

WINGSUITER (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (5/12/2023)

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : RIVIERA EQUINE S.A.R.L, ECURIE JML 
RACING, M. Nicolas de CHAMBURE (6/12/2023)

FUJIMOTO FLYER JPN (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (6/12/2023)

JOLYMPA (2019) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : 
M. Antonio PIERINI (6/12/2023)

KISS THE ANGELS (2020) Dirigeant : M. Daniel Jacob 
WEISSMANN Associés : M. Xavier LIPPENS, M. Philippe 
LOISON, M. Etienne d’ ANDIGNE, Earl ECURIE DES MOTTES, 
M. Baptiste BOURGEAIS (6/12/2023)

MEHRABAH IRE (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL 
Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE NORMANDY SPIRIT, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (6/12/2023)

O’CARBALLO (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : SCEA CARANT (6/12/2023)

OCRE (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
Mme Natalie CARTER (6/12/2023)

PEACE WARRIOR USA (2019) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associé : ECURIE ROGIER (6/12/2023)

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Steeve PUGLIA, M. Daniel 
BERTHAUD, M. Herve GOUEDO (6/12/2023)

RABBAH (2019) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : 
M. Frederic BARDIN (6/12/2023)

RISK ON (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/12/2023)

ROYAL BOX (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/12/2023)

UN PLUS UNE (2020) Dirigeant : M. Mario PUTRINO Associé : 
M. BOUTIN (s) (6/12/2023)

CHARME DORE (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023)

KADO DE L’EST (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (7/12/2023)

LAMBO GER (2018) Dirigeant : M. Jamie LOVETT Associés : 
M. Josef HOFER, M. Kevin GRADITO (7/12/2023)

LEPANTO (2021) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (7/12/2023)

POMONE (2019) Dirigeant : M. Haif Mohammed AL 
GHATANI Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG 
(7/12/2023)

SAINT HELLIER (2019) Dirigeant : M. Michel NIKITAS 
Associé : ECURIE DU SUD (7/12/2023)

BELLA FLORIDA (2018) Dirigeant : M. Rene HOELLARD 
Associé : M. Raphael MARCEL (8/12/2023)

SPIROU (2020) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (8/12/2023)

VIVELAVIE (2021) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN Associé : 
B. MONTZEY (s) (8/12/2023)

JOY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associé : F. HAYERES (s) (9/12/2023)

JULLY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associé : F. HAYERES (s) (9/12/2023)

JUSTICE D’AUBRELLE (2019) Dirigeant : M. Frederic 
BOISTIER Associé : A. BOISBRUNET (s) (9/12/2023)

AL BACHIR (2019) Dirigeant : M. Nicolas NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN 
(10/12/2023)

COTIL SPIRIT (2018) Dirigeant : M. Frederic FISK Associés : 
M. Gary FISK, M. Jacques LASTRAJOLI, M. Eric MAHEUT 
(10/12/2023)

CRIN NOIR (2019) Dirigeant : M. Frederic FISK Associés : 
M. Gary FISK, M. Jacques LASTRAJOLI, M. Eric MAHEUT 
(10/12/2023)

DAILY MIX (2020) Dirigeant : M. Frederic FISK Associés : 
M. Gary FISK, M. Michel PRATOUCY (10/12/2023)

HASHTAG DE LOUED (2017) Dirigeant : E. LERAY (s) Associés : 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. Pascal VIERS (10/12/2023)

IN FINE (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA Associé : 
Mme Daniela MELE (10/12/2023)

KERFANY (2016) Dirigeant : M. Hubert HOSSELET Associé : 
Earl HARAS DE LA CROIX SONNET (10/12/2023)

KLOE DE LAPRELLE (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS 
Associé : Mme Fabienne NICOLLE (10/12/2023)

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : ECURIE APYRENE 
Associés : M. Antoine GRONFIER, Mme Katie RUDD, 
M. Simone BROGI (10/12/2023)

PASTOUREAU (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (10/12/2023)
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PATRICK (2018) Dirigeant : M. Loic PAILLARD Associé : 
M. Thierry POCHE (10/12/2023)

SAINT LANGIS (2018) Dirigeant : M. Anthony 
GABRYSZEWSKI Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, 
M. Dominique SOUCHON (10/12/2023)

STELLOMAKER (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (10/12/2023)

TARTE AUX PRUNES (2019) Dirigeant : Mme Victor BLOT 
Associés : M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER (10/12/2023)

WINNING SIDE (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : M. Eric PUERARI, ECURIE DU PARC MONCEAU 
(10/12/2023)

ANIELSKA (2021) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL, M. Laurent BEUVIN, Mme Cecilia GATTA (11/12/2023)

CAOS CALMO (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/12/2023)

GAUDENZIA (2020) Dirigeant : ECURIE VITALE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/12/2023)

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associés : M. Mickael MARCADE, Mme Adelaide BUDKA, 
M. Jean-Philippe DELAUNAY (11/12/2023)

MOLLY WEASLEY IRE (2020) Dirigeant : M. Georges 
MOLLIER Associés : M. Didier Henri DUBOIS, Mme Catherine 
BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Noel 
MENSCHAERT, M. Laurent LEFEVRE (11/12/2023)

NO CLOTHES (2020) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN 
Associé : Mme Barbara MOSER (11/12/2023)

TO GO (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associés : 
Scea HARAS DU MA, M. Pascal LECLERE (11/12/2023)

CAMBIKO (2015) Dirigeant : M. Jean-Philippe MONCLIN 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Edmond HARGOT 
(12/12/2023)

FREJA (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
M. Hubert GUY (12/12/2023)

IZZY VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (12/12/2023)

JACQUES D’ANJOU (2019) Dirigeant : M. Edouard 
POUMAILLOU Associés : M. Edmond HARGOT, M. Jean-
Yves HODE, M. Jerome DELAUNAY, Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, Mme Laurence THULEAU (12/12/2023)

JAVA DE L’ITON (2019) Dirigeant : M. Claude HERMAN 
Associé : E. LERAY (s) (12/12/2023)

JOLIMOME (2020) Dirigeant : Mme Jacques ROSSI Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD (12/12/2023)

LADY LIUWA (2017) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (12/12/2023)

LEWIS CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
F. CHAPPET (s) (12/12/2023)

MATAURI GOLD GB (2019) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. BRASME (s) (12/12/2023)

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : M. Daniel LYNCH (12/12/2023)

PRINCESS LAURA (2020) Dirigeant : M. Rene HOELLARD 
Associé : M. Raphael MARCEL (12/12/2023)

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. VH. MENDES DOS 
SANTOS Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (12/12/2023)

VERDINA (2018) Dirigeant : M. Marc FOURSIN Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (12/12/2023)

WOOZHYNA (2019) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (12/12/2023)

BLACK DIABLO (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (13/12/2023)

ICONIC STARS (2021) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : Mme Michele SOGORB (13/12/2023)

JOLY RISK (2015) Dirigeant : M. Olivier DESMONTILS 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael LASRY, 
M. Gregoire JUILLET, M. Alexandre PUCHEU, M. Remy 
BEDOUET (13/12/2023)

KENMYRA (2020) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : Mme Michele SOGORB (13/12/2023)

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : M. Florent BAZIL Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Jaina GOURVES, RENT 
A HORSE BY YOHEA, Mme N. de PARISOT DE BERNECOUR 
(13/12/2023)

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associés : SL FAMILY RACING, Suc. Alain ABITBOL, ECURIE 
EQUUS RACING, Mme Catherine PERIS (13/12/2023)

MAO BOY (2019) Dirigeant : C. LEQUIEN (s) Associés : 
M. Valentin MEHU, M. Kevin THOMAS (13/12/2023)

SELMA (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN Associés : 
M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (13/12/2023)

SIRNODIN (2019) Dirigeant : M. Alain BONIN Associé : 
M. Gregoire JUILLET (13/12/2023)

TY ZUMS (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
A. LEFEUVRE (s) (13/12/2023)

ZANOTCHKA (2019) Dirigeant : Mme Liliane MOAL Associés : 
M. Alexandre HEMERY, ECURIE DENISE, Mme Carole ARTU, 
Mme Fabienne NICOLLE (13/12/2023)

CELESTIN (2017) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (14/12/2023)

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/12/2023)

FINE ANYWAY (2021) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC 
Associé : SALABI RACING (14/12/2023)

GO LUCKY (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associés : M. Christian PHILIPOT, Mlle Laura HEBRARD DE 
VEYRINAS (14/12/2023)

INDIAN GOLD (2020) Dirigeant : M. Sandro V. GIANELLA 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (14/12/2023)

JACK DE FOJ (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (14/12/2023)

JASEUR DE GUYE (2019) Dirigeant : M. Boualem MEKKI 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE, M. Nunzio RICIGNUOLO (14/12/2023)

SALMA (2021) Dirigeant : ECURIE FRENCHY RACING 
Associés : SALABI RACING, QUASTYING SAS, M. Philip 
PREVOST BARATTE, M. Julien SANIER (14/12/2023)

SHARANN (2019) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
HARAS DU HOGUENET, Mme Katie RUDD, Mme Marine 
PINEDA (14/12/2023)

SOURCE GB (2021) Dirigeant : Mlle Sandrine GAVROIS 
Associé : ECURIE DU SUD (14/12/2023)

THE CELT IRE (2020) Dirigeant : Mme Rebecca PHILIPPS 
Associés : EURL JOHN HAMMOND, M. James Lance 
PALTRIDGE (14/12/2023)

ELZORA (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associé : M. Eric de CHAMBURE (15/12/2023)

GRIMAUD (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associés : F. ROHAUT (s), HARAS D’ETREHAM (15/12/2023)

JOLIE RUBIS (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS (15/12/2023)
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PIONEER LIFE (2020) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (15/12/2023)

QUEEN SAO (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : Mlle Karine MORICE (15/12/2023)

SAINTE ODILE (2019) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associé : ECURIE LUSO HORSE (15/12/2023)

TRILOGIE (2021) Dirigeant : M. Pierre-Paul RICHOU 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC 
FARM (15/12/2023)

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme Sandrine TOUSSAINT 
Associés : M. Patrick BLANC, Mlle Laurence BAUDOUIN, 
Mme Adelaide BUDKA, Mme Christine LE BESNERAIS 
(15/12/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
BALADOR (2019) Locataire : M. Pascal DESHAYES Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(11/11/2023)

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Laurent HUAU (11/11/2023)

COASTALINE ROYALE (2017) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (11/11/2023)

CYBOR DEL’RAIS (2013) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Andre PRIOLET (11/11/2023)

GUS DE GENE (2013) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Emilie LEROUX Bailleurs : M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Emilie LEROUX, M. Florian TRIBONDEAU (11/11/2023)

HARPI DES BAMBOUS (2017) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Hubert PAYSAN (11/11/2023)

HAVANIA (2018) Locataire : M. Yannick GONTIER Bailleurs : 
M. Gerard LEQUEUX, ECURIES DIANE GONTIER (11/11/2023)

LALASCA (2018) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleur : FOUESNANT (11/11/2023)

RULE OF THUMB (2020) Locataire : INTERACT S.A.R.L. 
Bailleur : FOUESNANT (11/11/2023)

BARTIMEUS (2019) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
M. Antonin REZE Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (12/11/2023)

ZASYMOKA (2021) Locataires : BLOODSTOCK AGENCY LTD, 
Mlle Muriel RISI Bailleurs : CESANDRI (s), BLOODSTOCK 
AGENCY LTD (12/11/2023)

DAME LESCRIBAA (2019) Locataires : M. Patrice 
CONQUEDO, H. LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Louis LAFITTE 
(13/11/2023)

GOLDEN STATE (2021) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (13/11/2023)

INFATIGABLE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (13/11/2023)

IVOIRE DES OBEAUX (2018) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (13/11/2023)

IZZY LYN (2018) Locataires : Mlle Chantal CARON, 
M. Christopher TISSIER, Mme Sindy MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (13/11/2023)

KARUI (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (13/11/2023)

MERIMIX (2017) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : 
NBH RACING (13/11/2023)

SKADOOSH (2021) Locataires : Mme Sylvie PIMBONNET, 
M. Anthony PIMBONNET Bailleur : Mlle Elodie CHENET 
(13/11/2023)

SOFT MELODY GB (2017) Locataires : M. Marcel GILOT, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joël JUILLET Bailleur : NBH RACING 
(13/11/2023)

HUNTER (2017) Locataires : M. Jacques DETRE, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Francois NICOLLE, M. Patrice 
DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Francois NICOLLE, M. Thierry CYPRES, M. Patrice DETRE 
(14/11/2023)

JUCUNDA D’OLVA (2019) Locataires : ECURIE SMART SCEA, 
V. OGER (s) Bailleur : ECURIE SMART SCEA (14/11/2023)

KIKINE JOLIE (2017) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleur : ECURIE DU SAGITTAIRE (14/11/2023)

LADY FOR LIFE (2021) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleur : 
M. Jean-Baptiste BRICE (14/11/2023)

SHANTARASA (2019) Locataire : M. Xavier HONDIER 
Bailleur : Mme Evelyne GAUDINEAU (14/11/2023)

STORM SAINT (2018) Locataires : M. Gerald MEYER, 
Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : M. Gerald MEYER, 
Mme Kerstin SCHANZ (14/11/2023)

VERTI CHOP (2013) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Stephane GRANDVUILLEMIN Bailleur : BOUTIN (s) 
(14/11/2023)

AMOUREUSE (2021) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel 
ZEITOUNIAN Bailleurs : FOUESNANT, M. Jean-Pierre 
PERTHUIS, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Christian 
FAYOL, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel ZEITOUNIAN 
(15/11/2023)

BEST TIDINGS (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : Earl 
HARAS DU TAILLIS (15/11/2023)

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataires : M. Stevan 
BOURGOIS, F. BRESSON (s), M. Maurice ATTWOOD Bailleur : 
M. Claude RIGHI (15/11/2023)

GRAND CHARLES (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
Mme Laurence DAREOUX (15/11/2023)

JOUR SANS GARDE (2019) Locataires : ROSSIGNOL, A. 
LEFEUVRE (s) Bailleur : ROSSIGNOL (15/11/2023)

KIHEY DE NICARON (2020) Locataires : M. Jean-Yves 
ALLAIN, M. Julien JOUIN, M. Daniel QUEDILLAC, M. Jerome 
ROULOIS Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie 
MARTINEAU (15/11/2023)

WINELATO LAUJAC (2020) Locataires : M. Laurent JEAN, 
M. Jess PARIZE Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent 
JEAN (16/11/2023)

BARON DES BRIERES (2018) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. Eric SAILLY (17/11/2023)

CALVA DU RIB (2012) Locataires : ECURIE JUMELLE, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : ECURIE RIB (17/11/2023)

SHAITAAN (2021) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleur : Mme Ericka SEGURA (17/11/2023)

LAY LADY LAY (2020) Locataires : M. Jean-Marc ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Marc ANGLES 
(18/11/2023)

CHAPWANI (2019) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis 
FOUCHARD Bailleur : LOTOUX (s) (19/11/2023)

CUNCERTA (2021) Locataires : M. Bernard GIRAUDON, GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, GUY 
PARIENTE HOLDING (19/11/2023)

FREE KLASS (2019) Locataires : M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu 
PITART Bailleur : Mme Beatrice NICCO (19/11/2023)

FRENCH GIRL EFFECT (2021) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Christophe RUFFAULT (19/11/2023)

KAMILLA DALBIUS (2020) Locataires : M. Alain 
COMBEMOREL, M. Denis CHACHIGNON, M. Francis 
HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO Bailleurs : Mme Denis 
CHACHIGNON, M. Denis CHACHIGNON (19/11/2023)
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KOUKLAMOU (2020) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : M. Xavier LE BEVER, M. Christophe RUFFAULT 
(19/11/2023)

WYOMING D’ALCO (2020) Locataires : M. Alain 
COMBEMOREL, M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Alain 
COMBEMOREL, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(19/11/2023)

KATIDEE (2020) Locataire : ECURIE BENAROUSSI SOFIANE 
Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Yannick LABAUNE 
(20/11/2023)

KHALEESI D’OROUX (2017) Locataires : M. Ludovic CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleurs : M. Dominique BOCHE, 
M. David GIRAUDEAU (20/11/2023)

KUP DAVIS (2020) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
M. Jean ROLLIN Bailleur : M. Jeremy DUTEUIL (20/11/2023)

SIGNORINA GINA (2017) Locataire : Mme Marie LAPIOS 
BAUDRY Bailleur : M. Patrice DESHAYES (20/11/2023)

WOOTTON GREY (2016) Locataire : Mme Marie LAPIOS 
BAUDRY Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (20/11/2023)

GOLD PALACE (2017) Locataire : Mlle Stephanie PENOT 
Bailleurs : Mlle Delphine JAUREGUY, M. Patrick VILEY 
(21/11/2023)

GREAT QASH (2016) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Hugo BELIN, M. Antoine CAZALIERES, 
M. Benjamin de CHAUDENAY, M. A. DE MONTAIGNE DE 
PONCINS, M. Antoine DE PONCINS Bailleur : M. Charles-
Hubert de CHAUDENAY (21/11/2023)

IODEE (2018) Locataires : M. Jean-Luc RUAUX, M. Fabrice 
FOUCHER, Mme B. LEROUX, M. Vincent LEROUX, 
M. Nicolas BOENNEC, ECURIE R.E. Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (21/11/2023)

JADE DE LAGARDE (2019) Locataires : Sc ECURIE 
COUDERC, D. GUILLEMIN (s) Bailleur : Sc ECURIE COUDERC 
(21/11/2023)

KAZAKH D’ARTHEL (2020) Locataires : Comte Guillaume 
de BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume 
de BRONDEAU (21/11/2023)

KIRSCA DE THAIX (2020) Locataires : ECURIE B.A.G., 
M. Michel BOURGNEUF, E. GRALL (s) Bailleur : M. Michel 
BOURGNEUF (21/11/2023)

KUZCO (2020) Locataires : Lord DARESBURY, Mlle Fanny 
CYPRES, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : 
Lord DARESBURY, Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES 
(21/11/2023)

DIAMANT BRUN (2017) Locataire : Mme Christine LOPEZ 
Bailleurs : M. Pierre DUCOS, M. Didier DARIO (22/11/2023)

HELLO CONTI (2017) Locataires : ECURIE ARTSAM, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ECURIE 
ARTSAM (22/11/2023)

HEXTRAVERTIX (2017) Locataires : ECURIE ARTSAM, A. 
BOISBRUNET (s), M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Mathieu 
GAD, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY 
(22/11/2023)

HULLA DES PLANCHES (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (22/11/2023)

IGUANE DES ONGRAIS (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (22/11/2023)

IKONO D’ERIN (2018) Locataires : M. Jean Henri MICHEL, 
M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET Bailleurs : 
M. Guy HARDY, M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET 
(22/11/2023)

ILDREAM (2018) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleurs : 
M. Adrien DELAROQUE, M. Maxime DESVAUX (22/11/2023)

ILLICO DU QUARTIER (2018) Locataires : Mlle Charlotte 
BERNIER, M. David BERNIER Bailleurs : Mme Nicole 
BERDOLL, Mme Anne-Sophie BERNIER, M. David BERNIER 
(22/11/2023)

SEVEN APPLES (2018) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleur : M. Daniel LAUFFER (22/11/2023)

IBISCUS DU LARGE (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleur : M. Pascal NOUE (23/11/2023)

ILLICO DE MOUTIERS (2018) Locataires : J. MARION (s), 
Mme Chantal ROUSSEAU Bailleur : Mme Chantal ROUSSEAU 
(23/11/2023)

IVOIRE DU BREUIL (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, 
E. GRALL (s) Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Denis HUBERT 
(23/11/2023)

JETLAND (2019) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(23/11/2023)

JEWEL DES SOURCES (2019) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (23/11/2023)

JURACIQUE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (23/11/2023)

KHAGNE (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (23/11/2023)

RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Annie LEMIERE 
(23/11/2023)

SEVILLANA IRE (2018) Locataires : M. Mickael GUILDOUX, 
Mme Aurelie RAHAIN Bailleur : M. Mickael GUILDOUX 
(23/11/2023)

LADY CAYAN (2020) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
M. Nicolas THONIER, Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : 
M. Jacques VAYSSIER (24/11/2023)

SWEET ROSETTA IRE (2019) Locataires : ECURIE WALDECK, 
ECURIE PATRICK KLEIN, TILBURY BLOODSTOCK, Scea 
HARAS DU MA, M. John DWAN Bailleurs : ECURIE PATRICK 
KLEIN, SCUDERIA WALDECK SNC, TILBURY BLOODSTOCK, 
Scea HARAS DU MA, M. John DWAN (24/11/2023)

FIRONICA (2015) Locataires : M. Patrick DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU 
(25/11/2023)

FOLISH MOON (2015) Locataires : M. Patrick DELHUMEAU, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU 
(25/11/2023)

INSIDE MONTLIOUX (2017) Locataires : Mme Camille 
BEAUNEZ, M. Bruno MAZURE, M. Dominique DUPERRET, 
M. Gilles DUPERRET Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, 
M. Bruno MAZURE, M. Xavier HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET, M. Gilles DUPERRET (25/11/2023)

JAHYPUR DU PERCHE (2019) Locataires : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : 
M. Sebastien DESMONTILS (25/11/2023)

KIKIJO (2020) Locataires : Mme Maud d’ ANDIGNE, Mme Marie 
PALLOT Bailleur : M. Jean-Charles PALLOT (25/11/2023)

LORD MONCHABLON GB (2018) Locataires : Mme Diane 
VILAIN, Mme Camille BEAUNEZ, M. Dominique DUPERRET, 
M. Philippe LELORRAIN Bailleurs : Mme Sylvie HUMBERT, 
M. Dominique DUPERRET, Mme Ingrid HUMBERT 
(25/11/2023)

MAASAI (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, COSASARA Bailleurs : ECURIE 
DE CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA 
(25/11/2023)

MERIDA (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, COSASARA 
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (25/11/2023)
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RIBERA (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (25/11/2023)

ROYAL TEA (2018) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (25/11/2023)

SISTER GOLD (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
COSASARA Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA 
(25/11/2023)

TAHITI (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (25/11/2023)

TEA TIME (2020) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE DE THEYSS, ECURIE JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s) Bailleurs : ECURIE DE CASTILLON, ECURIE 
DE THEYSS, S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) 
(25/11/2023)

AIMEE MOI (2016) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (26/11/2023)

AMERICAN SAINT (2015) Locataires : M. Gerald MEYER, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Pierre-Henri REBILLARD Bailleur : 
Mme Kerstin SCHANZ (26/11/2023)

CHIQUITA PICONERA (2019) Locataires : M. Dominique 
DUPERRET, Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET 
Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT, 
Mme Michel ROVEL, M. Dominique DUPERRET, M. Gilles 
DUPERRET (26/11/2023)

ITSLIKETHAT (2018) Locataires : ECURIE MCMILLAN, 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : 
ECURIE MCMILLAN, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(26/11/2023)

JOKER D’AIRY (2019) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (26/11/2023)

JORDAN BAKER (2019) Locataires : M. Maxime BOUTIN, 
M. BOUTIN (s) Bailleur : BOUTIN (s) (26/11/2023)

KAMANA DU POUY (2020) Locataire : M. Joël BARRAO 
Bailleur : SCEA LABENELLE (26/11/2023)

MADN’ES (2017) Locataires : Mlle Laurie LEQUIEN, C. 
LEQUIEN (s), M. Anthony PORTAIS, M. Olivier THOMAS, 
M. Mickael DELANOUE Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, 
M. Sebastien HAYE (26/11/2023)

SOANE DE CLAVE (2015) Locataire : M. Joël BARRAO 
Bailleur : Mme Perrine FRANZEL MILLEPIED (26/11/2023)

SUPREMATIE REBEL (2020) Locataire : Mme Corine 
BARANDE BARBE Bailleurs : M. Florent PICARD, M. Jean-
Luc PIGNET (26/11/2023)

ZAINZA (2020) Locataires : ECURIE SAGARA, M. Dominique 
BRESSOU Bailleur : ECURIE SAGARA (26/11/2023)

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme Pascale 
PASQUALINI Bailleur : HARAS DES ROCS (27/11/2023)

HORTENSE DE GANE (2019) Locataires : M. Claude 
MOSNIER-THOUMAS, Mme Anne-Marie BOUYSSE, T. 
FOURCY (s), M. Arthur SERRES Bailleur : Mme Genevieve 
MOSNIER-THOUMAS (27/11/2023)

KALINGA (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (27/11/2023)

PROPULSION DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian 
CELLIER Bailleur : HARAS DES ROCS (27/11/2023)

QUASARA (2017) Locataire : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (27/11/2023)

STYX DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (27/11/2023)

TORUN (2019) Locataire : M. Jean-Baptiste ANDREANI 
Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, VERMEULEN (s) 
(27/11/2023)

YORK’IN DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (27/11/2023)

AZZARO D OROUX (2020) Locataire : M. Thierry 
MORENVILLEZ Bailleur : Mme Thierry MORENVILLEZ 
(28/11/2023)

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locataires : M. Loic JAMET, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Denis DESERT, Mme Maryse BRISSET, 
M. Yves BRISSET, M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : 
M. Remi JUVIN (28/11/2023)

KAIOKEN (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (28/11/2023)

PAROVNA (2019) Locataires : M. Dominique HARTMANN, 
M. Regis SCHMIDLIN, AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT 
(28/11/2023)

VOIX DE BOCELLI GB (2020) Locataires : M. Nathan 
VERGNE, M. Bart RYAN-BESWICK Bailleur : M. Bart RYAN-
BESWICK (28/11/2023)

CHARLIMIX (2019) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-
LABERINE Bailleurs : M. Michel HASKI, M. Eric BERNHARDT, 
M. Louis BERNHARDT (29/11/2023)

IN THE MOON (2019) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (29/11/2023)

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Frederic 
BIGOTEAU, M. Mickael CHEVILLARD (29/11/2023)

A SPECIAL LINE (2016) Locataires : M. Alain COQUART, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Alain COQUART, M. Yannick FOUIN 
(30/11/2023)

CRACK CITY (2020) Locataire : M. Eric BERNHARDT 
Bailleur : M. Eric PALLUAT DE BESSET (30/11/2023)

MISS LAURETTE (2020) Locataires : Mlle Laura DELAGE, 
Suc. Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s) Bailleur : Mlle Magali 
REDON (30/11/2023)

NEKOLETO (2020) Locataires : M. Richard MARINI, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Richard 
MARINI, ECURIE DE CASTILLON, SAS I.E.I., CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/11/2023)

PERCEVAL (2019) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Georges MASSA (30/11/2023)

SAN OU LA KITCH (2019) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. David HAON Bailleurs : 
M. Anthony GOURAMA, M. David HAON (30/11/2023)

WAKIDY (2020) Locataire : Mme Francoise MORICE Bailleur : 
M. Dominique BELLET (30/11/2023)

DARIHANNA (2020) Locataires : M. Sebastien THIVEL, 
M. Jean-Philippe RACK, Mme Kathleen RICHARD Bailleurs : 
M. Mathieu MAUGEIN, M. Jean-Philippe RACK (1/12/2023)

HIC ET NUC (2017) Locataire : M. Thomas STRINGAT 
Bailleur : ACTUELLE MANUFACTURE EQUESTRE (1/12/2023)

JACQUES COEUR IRE (2017) Locataires : M. Benedetto 
NARDONE, M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (1/12/2023)

KATAKANA (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DU HOGUENET (1/12/2023)

MENILLES (2019) Locataires : M. Xavier HUMEAU, 
M. Guillaume FOURRIER Bailleur : M. Christian BOURILLON 
(1/12/2023)

STORMICAYA (2017) Locataires : M. Carmelo MACELI, 
Mme Elisa BERTE, M. Stephane ROUSSARIE Bailleur : 
Mme Laura LEMIERE (1/12/2023)
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JOXANA (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Bailleurs : M. Jean-Claude Norbert BIGNON, EARL 
LASSAUSSAYE (2/12/2023)

MINO PICO GB (2019) Locataire : M. Helmi BOUJARDINE 
Bailleur : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (2/12/2023)

ANDROS WIND (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleur : M. Stephanos CONSTANTINIDIS (3/12/2023)

IT SPLITS THE BISE (2018) Locataire : Mme Jessica PROIETTI 
Bailleur : Mme Marion BESSAT (3/12/2023)

JODOUCE FLECHOISE (2019) Locataires : Mme Margaux 
TILLET, Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON Bailleur : 
M. Philippe COHUAU (3/12/2023)

LISBOA CHIRON (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (3/12/2023)

NAIADE (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (3/12/2023)

SWEET LULLABY (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE 
RACING 23-II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. 
Bailleurs : CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A. (3/12/2023)

ANGELA DU BERLAIS (2019) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (4/12/2023)

DARGANT (2013) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : S.A.S.U. HAMBLETONIAN 
(4/12/2023)

FAIAL (2020) Locataires : ECURIE DIDIER TABARY, M. Kin 
Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE 
WALDECK Bailleurs : ECURIE DIDIER TABARY, M. Kin 
Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA 
WALDECK SNC (4/12/2023)

INES DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (4/12/2023)

ITA DE BALME (2018) Locataires : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Jerome DERRO, Mme Martine LAGOGUE Bailleurs : 
M. Jean-Luc HENRY, M. Jerome DERRO (4/12/2023)

JUGEE D OFFICE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (4/12/2023)

KOLT D’OR (2020) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleurs : M. Joël LERAY, M. Jeremy LERAY, M. Jonathan 
LERAY (4/12/2023)

LE TROPIC IRE (2020) Locataire : Mme Deborah TEMAM 
Bailleur : M. J.N. TEMAM (4/12/2023)

ONARIA (2019) Locataire : Mme Deborah TEMAM Bailleur : 
M. J.N. TEMAM (4/12/2023)

PIANTARELLA (2020) Locataire : M. Jacques LASTRAJOLI 
Bailleurs : M. Marc LEONETTI, M. Jacques LASTRAJOLI 
(4/12/2023)

PIC DE NORE (2019) Locataires : M. Eric DELL’OVA, 
M. Francois CAZAUX Bailleur : M. Francois CAZAUX 
(4/12/2023)

TRADE HONOR (2021) Locataires : M. Jean-Pierre 
QUINSON, D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : GUILLEMIN (s), Sarl 
HORSE BUSINESS (4/12/2023)

VERYCHIC (2019) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
Scea L’AUBAY (4/12/2023)

IVANDRAGO (2020) Locataire : M. Jonathan LEROY Bailleur : 
M. Stephane COHEN (5/12/2023)

KILL ROCK (2019) Locataires : M. Francis MATZINGER, 
M. Guillaume THOMESSE Bailleurs : M. Francis MATZINGER, 
Mme Charlotte THOMESSE (5/12/2023)

KRISTALENE (2020) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme Florence COUTEAUDIER, 
LEENDERS (s) (5/12/2023)

THE BLACK QUEEN (2019) Locataires : Mme Emilie 
COLLERAIS, Mme Marie SOLIGNAC, M. Jose SANCHEZ Y 
SANCHEZ, E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (5/12/2023)

EXTREME SPORT (2014) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : ECURIE SPORT (6/12/2023)

GAMARINA SPORT (2016) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : Mlle Marine CUQUEMELLE (6/12/2023)

HITAINE (2017) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON Bailleur : 
M. Adrien DELAROQUE (6/12/2023)

ILDA SPORT (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleurs : ECURIE SPORT, M. Philippe MATZINGER 
(6/12/2023)

ILTESSE (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc 
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (6/12/2023)

INFO (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc 
TRINQUET, Mme Julie SAUVIGNON (6/12/2023)

IPIK (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(6/12/2023)

ISTOIRE BLEU (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Olivier TRINQUET, M. Marc 
TRINQUET (6/12/2023)

IZABELLE (2018) Locataire : Suc. Gilles CHAIGNON 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (6/12/2023)

JUBILATRICE (2019) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, 
Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence LUCQUET, 
AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Bertrand COLLETTE, 
Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence LUCQUET, M. Eric 
VAGNE (6/12/2023)

KALDOUM DU ROCHER (2016) Locataire : Suc. Gilles 
CHAIGNON Bailleur : M. Daniel LENFANT (6/12/2023)

MIMI ANJO DO MINHO (2019) Locataire : Suc. Gilles 
CHAIGNON Bailleurs : Suc. Gilles CHAIGNON, M. Johan 
DEROUET (6/12/2023)

TEMPETE SAINTBARTH (2018) Locataire : Suc. Gilles 
CHAIGNON Bailleurs : M. Pierre-Emile BARTHELEMY, 
M. Christophe TRIGUEL (6/12/2023)

BLACK IMPACT (2019) Locataires : Mme Florence LEON-
DUFOUR, M. Abraham COHEN Bailleur : M. Abraham 
COHEN (7/12/2023)

CIEL EN FETE (2017) Locataires : Mme Catherine MIGEON, 
AS. PACAULT (s), ECURIE PERFORMER’S & AS Bailleur : 
PACAULT (s) (8/12/2023)

EIGLE STAR (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Yves LONGEPE (8/12/2023)

FALINE DU MAINE (2018) Locataire : Mlle Severine QUERE 
Bailleur : M. Frederic AUBRY (9/12/2023)

HERA D’AUBRELLE (2017) Locataires : M. Frederic 
BOISTIER, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Frederic 
BOISTIER (9/12/2023)

KHELLE TARTARE (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
D. MORISSON (s) Bailleurs : GAEC DE LA SEGUEGNE, 
ECURIE DU GAVE, MORISSON (s), M. Olivier-Jean CAMPOS 
(9/12/2023)

HAMILTON (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 
23-II, INTERACT S.A.R.L., TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (10/12/2023)

KOSTAUDE ALLEN (2020) Locataires : GAEC ALLEN, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (10/12/2023)
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NAIADE (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL ADDA, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
Bailleurs : SOCIETE PASCAL ADDA, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
(10/12/2023)

SHAMA (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (10/12/2023)

SWEET LULLABY (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL 
ADDA, TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick 
GARRIGUE Bailleurs : SOCIETE PASCAL ADDA, FOUESNANT, 
TURFISTADOR S.A., ECURIE INDIGO, M. Patrick GARRIGUE 
(10/12/2023)

TRUBLION (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 23-
II, SOCIETE PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II, FOUESNANT, TURFISTADOR 
S.A. (10/12/2023)

WOMANIST IRE (2020) Locataires : CHEVAL ETOILE RACING 
23-II, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : CHEVAL ETOILE 
RACING 23-II, FOUESNANT (10/12/2023)

DAN CHOP (2018) Locataire : M. Michael SCHIESTEL 
Bailleur : M. John SCHIESTEL FILS (11/12/2023)

ELISABETH TROIS (2019) Locataires : M. Arnaud BORGES, 
ECURIE WALDECK, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : M. Arnaud 
BORGES, SCUDERIA WALDECK SNC, BOTTI (s) (11/12/2023)

JINGLE BALD (2019) Locataires : M. Jerome ROULOIS, 
M. Julien JOUIN Bailleur : M. Camille FERCHAUD 
(11/12/2023)

KAPMAR (2019) Locataires : J. PLOUGANOU (s), M. Jean-
Louis LAGARDE Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN 
(11/12/2023)

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : ECURIE DELAUNAY 
Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (11/12/2023)

MISTER MARIO (2016) Locataires : M. Jean ROLLIN, 
Mme Camille BEAUNEZ Bailleur : M. Jean ROLLIN (11/12/2023)

QING LIBERTY (2021) Locataires : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE VITALE, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (11/12/2023)

SAVINES LE LAC (2016) Locataire : M. Maxime NEY Bailleur : 
M. Marcel BASSET (11/12/2023)

DRAGAMEA (2019) Locataires : M. Laurent THIBAULT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. David ROBERT Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (12/12/2023)

HABANERO (2017) Locataire : M. Maxime NEY Bailleurs : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jerome HAUSSY (12/12/2023)

ILON (2018) Locataires : M. Laurent THIBAULT, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. David ROBERT, M. Pierre-
Olivier ROBERT Bailleurs : M. Eric Jean-Pierre THOMAS, 
M. Michel THOMAS (12/12/2023)

JAGA BABA (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (12/12/2023)

KLEORA GB (2020) Locataires : M. Antoine GILIBERT, F. 
CHAPPET (s), M. Hubert GUY, TOLMI RACING SC Bailleurs : 
CHAPPET (s), M. Antoine GILIBERT, M. Hubert GUY, SCEA 
MARMION VAUVILLE (12/12/2023)

LEE LOOP GIN (2021) Locataires : M. SEROR (s), Mme Carole 
GEORGEAULT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Carole GEORGEAULT (12/12/2023)

LULU D’ANJOU (2018) Locataires : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, M. Alain JOLLIVET (12/12/2023)

STELLARIA (2021) Locataire : M. Jacques PIEDNOEL 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (12/12/2023)

BALTIKA EMERY (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (13/12/2023)

GRECIAN DREAM GB (2019) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (13/12/2023)

GRECIAN PRINCE (2021) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, NIGHTCHILL LLC, TOLMI RACING SC Bailleurs : 
Mme Catherine KAIRIS, NIGHTCHILL LLC, SCEA MARMION 
VAUVILLE (13/12/2023)

GRECIAN WARRIOR (2018) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, 
SCEA MARMION VAUVILLE (13/12/2023)

HASHTAG VAL (2017) Locataires : M. John P. MCMANUS, 
N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) Bailleur : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) (13/12/2023)

JACKS PARROT (2019) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord 
DARESBURY, M. Jacques CYPRES (13/12/2023)

JAKTIGARRY (2019) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Jerome GENDRY, M. Philippe GENDRY (13/12/2023)

JUST ALLEN (2019) Locataires : GAEC ALLEN, E&G . 
LEENDERS (s), M. Jean-Nicolas TIGE Bailleurs : M. Jean-
Nicolas TIGE, M. Bruno VAGNE (13/12/2023)

KHRISMA (2020) Locataires : M. Edouard BEROUD, E. 
CLAYEUX (s), Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de 
BARMON, M. Casimir ZACHARIAS Bailleur : ELEVAGE DU 
COLOMBIER (13/12/2023)

WAIPA (2018) Locataires : Mme Chantal TERRENEGRE-
LAVAL, M. Frederic SANCHEZ, M. Bertrand JOUHANDEAUX 
Bailleurs : Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU 
SARAI (13/12/2023)

I LOVE JO (2018) Locataire : M. Michel CHAPURON Bailleur : 
ECURIE LEMAITRE (14/12/2023)

JOXANA (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (14/12/2023)

MIRABELLA (2020) Locataires : M. Simone BROGI, 
Mme Cecile RIBERA Bailleur : M. Yves LEGER (14/12/2023)

COUR DU ROI GB (2019) Locataire : LE MARAIS SAS Bailleur : 
M. Bernard GIRAUDON (15/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

DECLARATIONS DE COULEURS 
AMELINE (Laurent) C. verte, une étoile noire, m. vertes, 
étoiles et t. noires.

BAIE DES ANGES C. blanche, épaulettes noires, t. blanche, 
un losange noir.

BIGOTEAU (Frédéric) C. gros-bleu, une étoile rouge, m. 
blanches, étoiles gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile rouge.

BLOT (Gabin) C. blanche, coutures rouges, m. blanches, t. 
écartelée blanc et rouge.

BRAEM (Sean) C. gros-bleu, m. gros-bleu, étoiles jaunes, t. 
gros-bleu, une étoile jaune.

BUES (Jean-Pierre) C. damier blanc et vert-clair, m. 
blanches, t. vert-clair.

CADEL (Christophe) C. jaune, un disque et m. gros-vert, t. 
jaune

DEVILLARS (Valentin) C. noire, brassards blancs, t. noire, 
un losange blanc.

D’HARAMBURE (Mme Valérie) C. rouge, croix de Saint-
André et t. vertes.

DHERMENT (Marc) C. blanche, épaulettes rouges, m. 
bleues, t. écartelée blanc et rouge.

DOWNES (Sean) C. damier blanc et gros-vert, m. et t. 
blanches.
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ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE C. grenat, une étoile et m. 
rouges, t. grenat.

ECURIES DE LA TIEMBLAIS C. chevronnée blanc et gros-
bleu, m. gros-bleu, t. blanche, un losange gros-bleu.

ECURIE DE MALOU C. bleu-clair, m. orange, t. vert-clair.

ECURIE ROBBA SC C. beige, un diabolo marron, m. beige, 
diabolos marron, t. noire.

ECURIE DE TIMOLINE C. grise, épaulettes roses, m. 
losanges gris et roses, t. rose, une étoile grise.

EQUICOSMOS C. bleu-clair, m. bleues, t. bleue, étoiles 
blanches.

FANTASTIK HBR C. rouge, étoiles violettes, t. rouge, une 
étoile violette.

FLOQUET (Michel Daniel) C. bleu-clair, coutures violettes, 
t. bleu-clair.

GIGUET (David) C. gros-bleu, croix de Saint-André orange, t. 
orange, une étoile gros-bleu.

GOULAY (Mme Nadège) C. noire, étoiles roses, m. noires, t. 
rose, une étoile noire.

HADDAD (Gary) C. losanges orange et gros-bleu, m. et t. 
orange.

HARPER (Edward John) C. grenat, m. rayées grenat et bleu-
clair, t. écartelée grenat et bleu-clair.

HUGELE (Mme Paméla) C. rose, une étoile verte, m. roses, 
étoiles vertes, t. rose.

KAHRAMAN (Fedai) C. rouge, m. et t. damier blanc et rouge.

LAMAZOU-LARESSE (Mme Brigitte) C. noire, trois losanges 
roses, t. noire.

LE VOT (Laurent) C. rayée gros-bleu et beige, m. et t. gros-
bleu.

LITTORAL CORPORATION C. blanche, une étoile et 
brassards gros-bleu, t. gros-bleu, étoiles blanches.

LUTECE RACING C. grise, épaulettes bleues, m. grises 
coutures et t. bleues.

MASCOLO (Mario) C. écartelée jaune et gros-bleu, m. gros-
bleu, diabolos jaunes, t. écartelée jaune et gros-bleu.

MC CLAUSLAND (Mme Loretta) C. gros-bleu, écharpe verte, 
m. blanches, étoiles vertes, t. gros-bleu, étoiles vertes.

MECHALY (Simon) C. bleue, une étoile et m. noires, t. noire, 
étoiles bleues.

MINICHIELLO (Robert) C. bleue, épaulettes et m. orange, 
brassards et t. bleus.

PARAGE (Thierry) C. rose, disque rouge, m. bleues, t. rouge.

PLATEK (Rafal) C. grise, pois orange, m. rayées gris et 
orange, t. grise, pois orange.

RASSEMI (Guillaume) C. violette, étoiles beiges, m. beiges, 
coutures noires, t. beige

SEARCHING C. beige, t. verte.

STALL PERLEN AB C. bleue, disque et m. blancs, t. cerclée 
blanc et bleu.

TEMAM (Gary) C. bleu-clair, bande violette, m. bleu-clair, 
coutures et t. violettes.

THOMAS (Kévin) C. grenat, étoiles blanches, m. grenat, t. 
blanche, une étoile grenat.

VERMION (Pierre) C. grise, croix de Lorraine et brassards 
rouges, t. rayée gris et rouge.

WILSON (David) C. rouge, croix de St-André et m. grises, t. 
rouge.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

CHEVAL ETOILE RACING 23-II (ex ECURIE DES NOVICES) C. 
beige, m. losanges beiges et noirs, t. beige.

Il faut lire :

CHEVAL ETOILE RACING 23-II C. bleue, un chevron rouge, t. 
bleue, une étoile rouge.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BAIE DES ANGES : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ALAIN GALLO.

ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE : GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MME CHARLOTTE INCHAUSPE, PORTEUR DE 
PARTS : SC OLENBAT.

ECURIES DE LA TIEMBLAIS : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR LOUIS DERELY, PORTEURS DE PARTS : MR 
ROMAIN WU, MR EDOUARD SIMON, MR PHILIPPE VIEL.

ECURIE DE MALOU : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
RAPHAEL MORIN, PORTEURS DE PARTS : MME DORIANE 
WATTINNE, MR HUGO ALIDOR.

ECURIE DE TIMOLINE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR GUILLAUME LAMBERTZ.

ECURIE ROBBA SC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
CARLO ROBBA, PORTEURS DE PARTS : SIEMPRE COSA, MR 
CARLOS DAVID ROBBA, MR ENZO ROBBA.

FANTASTIK HBR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MARC BOUYSSOU.

HARAS DE PEZARD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
DAMIEN MASSARDIER.

LITTORAL CORPORATION : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME ELODIE HERTELEER-MASSOT, PORTEURS DE 
PARTS : MME NOEMIE DELMARES, MR PHILIPPE TROLONG.

LUTECE RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ABDELKRIM ELKHMISTI.

SEARCHING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MATTHIEU PONSON, PORTEURS DE PARTS : MPOD SARL, 
MR HERVE DE WATRIGANT.

STALL PERLEN AB : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR MAGNE JORDANGER, PORTEURS DE PARTS : MR PAL 
JORDANGER, MR OLE JORDANGER.

ENTRAINEURS PUBLICS
DEVILLARS Valentin

ELEVEURS-BAILLEURS
ARINO GABAS Maria Teresa

BARBEROT Lilou

CASSART Achille

CRANE Marie-Ange

FORDHAM Rebecca

KOENIG Frédéric

URIZZI Hélène

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

AMODIO Ugo  
(Mme JF. Bernard)

PROVOST Dorian 
(Sté d’Ent. Y. Barberot)
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TOPIN Shana 
(P. Sogorb)

JOCKEYS
CANDELIER Vincent

AUTORISATION DU PORT D’UN 
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
FAIVRE-PICON Gauvin  
Sponsor : Net Sellerie 
Contrat agréé jusqu’au : 17 octobre 2025

SUISSE Léa 
Sponsor : Net Sellerie 
Contrat agréé jusqu’au : 18 octobre 2025

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire  Est FONTAINE   Pierre  

Commissaire  Est VANNEREUX Pascal 

Commissaire  Nord SENET   Nicolas 
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi par la Responsable du Département Contrôles 
et Livrets de France Galop en date du 23 novembre 2023 et de l’ensemble de ses pièces jointes 
concernant le lieu d’entraînement de la pouliche HANNA BELLA mentionnant notamment :  

- qu’elle aurait participé à une course en MARTINIQUE le 29 octobre 2023 alors qu’elle 
se serait trouvée en GUADELOUPE 2 jours auparavant selon des témoignages ; 

- qu’il ressort de l’enquête effectuée que la pouliche HANNA BELLA a été déclarée en 
sortie provisoire en GUADELOUPE du 23 septembre 2023 au 9 octobre 2023 chez son 
propriétaire ; 

- que son propriétaire confirme qu’elle devait prendre le bateau le 9 octobre 2023 à 
destination de la MARTINIQUE mais que suite à un problème technique, le bateau 
n’est pas parti et qu’il est finalement parti le 12 octobre 2023 avec une arrivée en 
MARTINIQUE (sous l’entraînement de Luana DUPELIN LALUNG) le 13 octobre 2023 
soit 16 jours avant la course ; 

- que Manuel DUPELIN a indiqué avoir pris un avion le 10 octobre 2023, en le justifiant 
avec un billet, et s’être personnellement occupé de la pouliche y compris pendant la 
traversée en bateau de la GUADELOUPE à la MARTINIQUE puis qu’elle n’a pas pu être 
réellement entraînée la première semaine en raison d’un abcès ; 

- que Mme Luana DUPELIN LALUNG confirme la situation et rappelle que la pouliche 
était présente en MARTINIQUE avant son engagement le 18 octobre 2023 pour la 
course du 29 octobre 2023 ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications transmises durant 
l’enquête et des pièces justificatives apportées ; 

Sur le fond ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 28, 30, 32, 39, 83, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Les déclarations concernant le lieu de stationnement exact de la pouliche HANNA BELLA 
n’ont pas été effectuées de manière conforme en temps réel par l’entraîneur Luana DUPELIN 
LALUNG qui n’avait pas mis à jour le lieu exact où était présente la pouliche entre le 9 octobre 
et sa course du 29 octobre 2023 ;

Les éléments du dossier et les justificatifs de transport transmis permettent cependant de 
constater un transport vers la MARTINIQUE en date du 12 et 13 octobre 2023 soit plus de 15 
jours avant sa course, ce qui apparaît conforme à la participation de ladite pouliche à sa course ; 

L’infraction constituée en raison de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code 
et des parfaites déclarations du lieu de stationnement de la pouliche impose cependant de 
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sanctionner l’entraîneur Luana DUPELIN LALUNG, en l’espèce et au vu de l’ensemble des 
éléments qui précèdent, par une amende de 150 euros pour avoir mal déclaré le lieu de 
stationnement en question ; 

PAR CES MOTIFS

Décident de :
- sanctionner l’entraîneur Luana DUPELIN LALUNG par une amende de 150 euros, en 

raison de la violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop.

Paris, le 6 décembre 2023 
M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE - M. A. de SEYSSEL

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 29 NOVEMBRE 2023 – PRIX DE MONTFORT

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée 
afin d’examiner notamment les conséquences du changement de ligne vers la corde dans 
la ligne d’arrivée du hongre CAPE CANNON (Marie VELON) arrivé 1er sur la progression et la 
performance du poulain YOOX (IRE) (Maxime GUYON) arrivé 2ème. 

En outre, ils ont été saisis d’une réclamation du jockey Maxime GUYON se plaignant d’avoir été 
gêné dans la ligne d’arrivée par le hongre CAPE CANNON. Après examen du film de contrôle et 
de l’audition des jockeys précités, les Commissaires ont rétrogradé le hongre CAPE CANNON 
de la 1ère à la 2ème place considérant qu’à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, en se 
décalant une première fois vers la corde, le hongre CAPE CANNON avait contraint le poulain 
YOOX (IRE) à se décaler, et en se décalant ce dernier avait commis une faute le déséquilibrant, 
puis à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en continuant à pencher régulièrement vers la 
corde ledit hongre avait fait subir son mouvement audit poulain l’empêchant ainsi de défendre 
régulièrement ses chances, ce dernier ne cessant de progresser comme le démontre la vue de 
l’intérieur, et que sans ses deux mouvements, le poulain YOOX (IRE) aurait devancé le hongre 
CAPE CANNON lors du passage du poteau d’arrivée. 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 1er : YOOK (IRE) 2ème : CAPE CANNON 
3ème : JESS LIVERMORE (GB) 4ème : SWANN 5ème : MIA MAN 

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Marie VELON par une interdiction de 
monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un comportement fautif.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Marie VELON contre la décision des Commissaires de 
courses de l’avoir sanctionnée par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours et d’avoir 
rétrogradé son partenaire et d’un courrier d’appel de l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD 
d’avoir rétrogradé le poulain CAPE CANNON ;

Après avoir dûment appelé la société WERTHEIMER & FRERE, Carlos LAFFON-PARIAS et 
Maxime GUYON, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du poulain YOOX et la 
société MERRY FOX STUD LIMITED, la Société d’entraînement Francis-Henri GRAFFARD et 
Marie VELON, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre CAPE CANNON à 
se présenter à la réunion du mercredi 6 décembre 2023 et constaté la non-présentation des 
intéressés à l’exception de l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD et de l’agent du jockey Marie 
VELON qui la représentait ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications des appelants, de l’entraîneur 
Carlos LAFFON-PARIAS, du jockey Maxime GUYON, du représentant de la société WERTHEIMER 
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&FRERE, et des déclarations des appelants, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de celles-ci, possibilité non utilisée ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Marie VELON en date du 2 décembre 2023 mentionnant 
notamment qu’elle estime la double sanction injustifiée ;

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur Carlos LAFFON-PARIAS en date du 4 décembre 
2023 et les échanges de courriers de procédure adressés le même jour ;

Vu le courrier du jockey Marie VELON reçu le 4 décembre 2023 accompagné de la preuve de 
l’envoi de son courrier recommandé mentionnant notamment : 

- qu’au moment du léger flottement de son poulain, le jockey Maxime GUYON n’avait 
toujours pas pris la décision de sortir du sillage de son poulain pour progresser à son 
intérieur cela comme depuis 50 mètres alors qu’il en avait eu la place ; 

- que sur la vue de face, on constate que Maxime GUYON ne fait aucune rêne d’ouverture, 
ni ne regarde sur sa droite, ni même ne place le poids de son corps de façon à 
commencer à progresser à son intérieur ; 

- que les vues permettent d’exclure le lien de cause à effet entre le léger flottement de 
son poulain et le déséquilibre du poulain YOOX qui chronologiquement n’interviennent 
pas au même moment ; 

- qu’il était probablement trop près de son propre poulain au moment où il a décidé 
de se décaler de son sillage, cette proximité étant certainement à l’origine de son 
déséquilibre ; 

- que dans les 250 derniers mètres, il est abusif de considérer que l’attitude de son 
poulain a privé le poulain YOOX de la victoire ; 

- que lors de l’accélération finale, son poulain a toujours eu l’avantage sur son concurrent, 
qu’ils ont accéléré en même temps et que le jockey Maxime GUYON a cherché de lui-
même l’appui de la lice lors des 150 derniers mètres ce qui est naturel pour aider sa 
monture à s’équilibrer lorsqu’elle flotte au moment d’accélérer ; 

- que le YOOX a pu accélérer régulièrement et indépendamment de l’attitude de son 
poulain, et qu’il a été énergiquement sollicité par son jockey sans aucune retenue de 
sa part (bras et cravache) ; 

- qu’il n’a jamais manqué d’espace et que son jockey ne l’a jamais appelée dans la phase 
finale ;

- que dans les 50 derniers mètres, la vue de côté atteste que son poulain se sent menacé 
pour la victoire et repart pour dominer son concurrent et que même après le passage 
du poteau, il garde un avantage certain sur YOOX ; 

- que la lutte a été prolongée et que YOOX ne prend jamais l’avantage ; 
- qu’il est impossible d’affirmer de manière avérée que le déport de CAPE CANNON a 

empêché YOOX d’obtenir la victoire ; 
- que deux décisions récentes plaident pour cette lecture, concernant le cheval 

BOLCHOI et CABERNET FRANC ; 
- que l’interdiction de monter de 3 jours n’est pas justifiée car elle met le poids de son 

corps de manière à ne pas déséquilibrer son poulain, ni n’a adopté une trajectoire 
transversale ; 

- que lors du léger flottement de son poulain à 300 mètres du poteau, elle a tout de 
suite changé sa cravache de main et tendu ses rênes ;

Vu le courrier d’appel de l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD en date du 4 décembre 2023 
mentionnant notamment : 

- que quelles qu’aient été les circonstances de la course, CAPE CANNON n’aurait pas 
été battu par YOOX ; 

- que le jockey Maxime GUYON fait son maximum en poussant et au moyen de la cravache 
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mais ne peut jamais dépasser CAPE CANNON, qu’il ne cesse jamais de solliciter son 
poulain ; 

- qu’il n’y a jamais de contact, les deux poulains suivent de façon parallèle la même 
trajectoire et que Maxime GUYON décide de lui-même à 300 mètres du poteau de 
prendre cette trajectoire;

- que sous l’effet de la cravache de Marie VELON, CAPE CANNON fait deux écarts sur sa 
gauche ce qui l’a évidemment et nécessairement contrarié dans son effort ; 

- que CAPE CANNON malgré ces écarts a réussi à garder l’avantage, preuve 
supplémentaire de sa supériorité ; 

- que YOOX bénéfice d’un « boulevard » pour progresser ; 
- que le rapport de « tracking » démontre bien la domination de CAPE CANNON et que 

YOOX est sur ses fins ;
- qu’aucune certitude n’existe sur le fait que l’inexpérimenté YOOX aurait devancé le 

chevronné et bon poulain CAPE CANNON ; 

Vu le courrier électronique du représentant de WERTHEIMER & FRERE reçu le 5 décembre 
2023 mentionnant s’en remettre aux déclarations de leurs entraîneur et jockey ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Carlos LAFFON-PARIAS reçu le 5 décembre 2023, accompagné 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- que le premier changement de ligne vers la corde de CAPE CANNON perturbe 
manifestement la progression de YOOX et le déséquilibre en le faisant tituber au point 
qu’il met plusieurs foulées à se remettre en droite ligne ; 

- que durant les 200 mètres suivants, YOOX progresse plus vite que tous ses adversaires y 
compris CAPE CANNON sur lequel il refait constamment du terrain comme l’indiquent 
clairement la vue de l’intérieur et les données partielles du « tracking » de la course ;

- que lorsque YOOX va assurément prendre la mesure de CAPE CANNON en progressant 
plus vite que lui, ce dernier se met à nouveau à pencher vers la corde et par ce 
mouvement perturbe à nouveau sa progression ;

- que compte-tenu de l’écart minime à l’arrivée, il est « certain » que sans ces deux 
gênes consécutives dans les 400 derniers mètres de course, son pensionnaire se 
serait imposé et les Commissaires de course étaient bien fondés à rétrograder le 
poulain CAPE CANNON de la 1ère à la 2ème place suite aux deux changements de 
ligne irréguliers du poulain monté par Marie VELON ;

Vu les échanges de courriers de procédure en date du 5 décembre 2023 ;

Vu les développements sous forme écrites adressées le 6 décembre en amont de la Commission 
par le jockey Marie VELON mentionnant notamment qu’il s’agit de son support en séance et : 

- qu’il convient de se baser sur la vue de face plutôt que sur une vue de ¾ dos et 
intérieure imprécise ; 

- que ce n’est pas car un cheval flotte ou penche que cela implique une gêne d’un 
concurrent ; 

- que le jockey Maxime GUYON semble avoir décidé de lui-même d’aller chercher la lice 
dans un premier temps pour fournir son effort final ; 

- que le « timing » est à prendre en compte, le jockey Maxime GUYON n’ayant pas 
cherché à progresser ou sortir du sillage de CAPE CANNON même au moment du léger 
flottement de celui-ci, mais après ce flottement ; 

- qu’il avait toute la place nécessaire pour aborder cette phase d’accélération dans des 
conditions plus « secure » au vu de la proximité qu’il avait avec CAPE CANNON ; 

- qu’en redressant après le déséquilibre de son cheval, c’est YOOX qui vient au contact 
de CAPE CANNON ; 

- que YOOX a accéléré fort des 400 aux 200 derniers mètres mais qu’arrivé à hauteur de 
CAPE CANNON, il n’a pu le dominer alors qu’il avait largement la place ;

- que les Commissaires de courses eux-mêmes valident indirectement le fait qu’il ne « 
cessait de progresser » et donc qu’il a pu le faire ; 

- que les valeurs « tracking » les plus partantes sont celles des 200 derniers mètres et 
qu’elles valident que dans ces derniers mètres décisifs, les deux chevaux avancent 
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simultanément avec leurs chances et leurs aises ;
- que le jockey Maxime GUYON n’est pas dans une position délicate, dangereuse ou 

inconfortable et que l’attitude de son cheval ne traduit visiblement aucune retenue 
dans l’effort qu’il produit ; 

- que CAPE CANNON a encore l’avantage après le passage du poteau ce qui valide le fait 
que YOOX n’était pas en train de venir « mettre son nez » devant CAPE CANNON même 
après le poteau et que l’écart à l’arrivée n’est donc pas une raison pour le rétrograder ; 

- que CAPE CANNON redonne un coup de rein quand YOOX vient « fondre sur lui » pour 
tenter de lui prendre l’avantage et que ce moment-là démontre que CAPE CANNON 
domine vraiment la situation ; 

Vu le courrier électronique du jockey Maxime GUYON reçu le 6 décembre 2023 mentionnant 
notamment :

- que pour aborder la dernière ligne droite, YOOX est dans le sillage de CAPE CANNON ;
- qu’à un peu moins de 250 mètres du poteau, après avoir été quelque peu pris de 

vitesse au moment du démarrage, il prend la décision de s’insérer à l’intérieur de 
CAPE CANNON ;

- qu’à ce moment précis, YOOX et CAPE CANNON sont respectivement en quatrième 
et cinquième épaisseur, trois chevaux étant côte à côte à leur intérieur (voir arrêt sur 
image à 01:47) ;

- que tout au long des 200 derniers mètres, CAPE CANNON ne cesse de pencher sur 
lui et se déporte progressivement vers la lice, lice sur laquelle il terminera d’ailleurs 
complètement appuyé ;

- que la gêne n’est certes pas « brutale », même si CAPE CANNON est entré en 
contact avec YOOX, mais le mouvement continuel du premier cité tout au long des 
deux derniers hectomètres, conjugué à l’immaturité de deux poulains de deux ans, 
l’empêchent assurément de gagner la course ;

- que l’écart étant minime à l’arrivée, les Commissaires ont jugé bon d’inverser le 
classement et il abonde logiquement dans ce sens ;

Déclarations en séance :

L’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD a souhaité ajouter à ses explications écrites les éléments 
suivants :

- les distances évoquées par Maxime GUYON sont distinctes de celles notées dans le 
procès-verbal ;

- en effectuant un arrêt sur image, on s’aperçoit que lors de la sollicitation à droite de 
Marie VELON au moyen de sa cravache, il y a un écart qui se produit mais que lorsque 
Maxime GUYON décide de venir à l’intérieur de CAPE CANNON, il a totalement la place ;

- qu’il n’est absolument pas d’accord avec Maxime GUYON qui évoque l’inexpérience de 
son poulain car il a couru 5 fois en faisant le tour de la France donc que cet argument 
n’est pas justifié ;

- que Maxime GUYON arrive lancé derrière son poulain qui se rabat légèrement, mais 
que lorsqu’il vient, il y a un passage, et Maxime GUYON va mettre ensuite un énorme « 
coup de rêne » à gauche ;

- que Maxime GUYON est muet sur plusieurs points dans son courrier, et pour cause, 
car c’est son attitude à cheval « à droite - à gauche » sur un poulain immature lancé qui 
est vraiment fautive ; 

- que Maxime GUYON, par sa monte, déséquilibre lui-même son poulain donc évidement 
il ne le dit pas ; 

- que ses mouvements à droite, à gauche, avec ses mains sont fautifs ; 
- que les deux poulains ensuite sont équilibrés et que Maxime GUYON va de lui-même 

chercher la lice quand bien même CAPE CANNON voudrait rester en droite ligne ; 
- que certes, quand Marie VELON sollicite une deuxième fois, il y a un nouvel écart de 

son poulain mais que Maxime GUYON a alors « un boulevard » pour progresser côté 
corde ; 

- que son poulain n’aurait jamais été battu et qu’il est notable qu’il a constamment un 
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avantage ; 
- que lorsque les deux poulains ont bien leurs aises dans les 200 derniers mètres, CAPE 

CANNON va clairement plus vite que son concurrent et le domine quelle que soit la 
configuration de course ; 

- que sur la vue de dos, on voit bien les écarts de son poulain sous les sollicitations au 
moyen de la cravache de Marie VELON mais qu’à la fin, CAPE CANNON s’écarte de 
YOOX, et qu’à la limite, c’est son poulain le plus perturbé ; 

- que CAPE CANNON a sans cesse le dessus sur YOOX, que c’est indiscutable et que 
l’analyse complète des données tracking jusqu’au poteau d’arrivée le démontre ; 

L’agent du jockey Marie VELON a indiqué s’en tenir globalement à ses observations écrites 
mais a souhaité ajouter que la seule fois où il y a éventuellement un contact c’est parce que 
Maxime GUYON vient sur Marie VELON en redressant YOOX ; 

L’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD a souhaité de nouveau insister sur l’attitude de Maxime 
GUYON à cheval qui déséquilibre lui-même son poulain avec son comportement en selle ;

L’agent du jockey Marie VELON a souhaité souligner que les vues de 3/4 proposées ne sont pas 
des vraies vues de dos et ne permettent pas de juger correctement les courses ;

Il indique que Maxime GUYON et Marie VELON sollicitent tous les deux sur le côté droit et que 
le poulain de Maxime GUYON réagit aussi, l’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD souhaitant 
vraiment insister sur l’absence de contact ; 

L’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD demande de se concentrer complètement sur l’attitude 
de Maxime GUYON à cheval qui a un rôle important dans le déséquilibre et la façon dont son 
poulain réagit ; 

L’agent du jockey Marie VELON a souhaité insister sur l’absence de faute de celle-ci, sur la 
notion de « fait de course » et donc sur l’interdiction de monter qui n’est pas justifiée à son 
sens ; 

L’entraîneur Francis-Henri GRAFFARD a souhaité insister sur le fait que le premier incident 
n’est pas dû à CAPE CANNON mais bien à la monte de Maxime GUYON ; 

Les intéressés ont rappelé des éléments de « tracking » en particulier ceux concernant les 
200 derniers mètres ; 

Ils ont ensuite indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

Motivations de la décision d’appel : 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

En entrant dans la ligne d’arrivée, le jockey Marie VELON progressait devant son confrère 
Maxime GUYON ; 

A environ 300 mètres du poteau d’arrivée, le jockey Marie VELON a sollicité CAPE CANNON sur 
le côté droit au moyen de sa cravache, ce qui l’avait fait indéniablement réagir en lui faisant 
faire un écart vers la gauche ce qui est reconnu ;

Dans la foulée, le poulain YOOX avait été perturbé et déséquilibré en partie à cause de la 
configuration du parcours de sa concurrente devant lui mais aussi par les mouvements de 
son propre jockey Maxime GUYON ce qui ne peut être contesté, mais ce qui est en partie lié au 
flottement de sa concurrente devant lui ;

Le jockey Marie VELON avait en effet eu un rôle, quand bien même il était petit, dans le 
déséquilibre subi par répercussion par le poulain YOOX, ledit poulain ayant été déséquilibré 
quasiment simultanément avec les flottements de sa concurrente devant lui, ce qui l’avait 
donc perturbé ;

Après ce premier mouvement, le jockey Marie VELON et le poulain CAPE CANNON avaient 
ensuite galopé en penchant continuellement vers la droite jusqu’au poteau d’arrivée ;
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Elle avait ainsi nécessairement contraint le poulain YOOX à subir ce décalage qui ne peut en 
effet être attribué à ce poulain de manière unique, ni à son jockey Maxime GUYON qui avait été 
entraîné dans cette configuration de fin de course par la ligne droite très peu rectiligne de sa 
concurrente devant lui, puis, à côté de lui ; 

Les Commissaires de courses étaient donc en droit de considérer que le manque de fluidité du 
parcours du poulain YOOX était la conséquence du comportement du poulain CAPE CANNON 
et de son jockey dans la ligne d’arrivée, que ce soit à compter des 300 derniers mètres, ou 
dans les derniers mètres de la course en penchant régulièrement vers la corde, un contact 
n’étant pas une condition impérative à la gêne d’un concurrent ;

Le jockey Marie VELON, au vu des images du film de contrôle, n’avait pas assez privilégié sa 
trajectoire et le fait d’avoir son poulain bien droit devant elle à ses sollicitations notamment au 
moyen de la cravache ;

En ne progressant pas de manière suffisamment droite et en effectuant des mouvements 
en premier durant la ligne d’arrivée, il convient de confirmer que le parcours du jockey Marie 
VELON n’avait pas été assez rectiligne et avait eu des incidences visibles sur la trajectoire d’un 
concurrent qui luttait avec elle pour la victoire, ce qui ne peut pas être formellement contesté 
au vu de l’accélération produite par le poulain dans la ligne d’arrivée ; 

Au vu de la doctrine du jugement des gênes et de leurs conséquences, de l’écart à l’arrivée, 
d’une tête, qui est faible, les Commissaires d’appel ne sont pas habilités, dans le cadre de ces 
recours, à estimer que les Commissaires de courses avaient fait une mauvaise application des 
principes de cette doctrine et du Code des Courses au Galop ; 

En première instance, et en le motivant comme ils l’ont fait, ils étaient en effet suffisamment 
fondés à rétrograder le poulain CAPE CANNON derrière le poulain YOOX, lequel avait échoué 
pour la victoire avec peu d’écart à l’arrivée malgré les contrariétés subies en raison notamment 
des tendances à flotter de sa concurrente devant lui, puis à ses côtés, durant toute la ligne 
d’arrivée ;

Dans ces conditions, les Commissaires de courses étaient suffisamment fondés à sanctionner 
le jockey Marie VELON par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours et à rétrograder 
le poulain CAPE CANNON de la 1ère à la 2ème place, et les Commissaires d’Appel sont quant à 
eux suffisamment fondés à maintenir leur décision, laquelle est suffisamment proportionnée 
et justifiée à la faute constatée en matière de vigilance quant à une trajectoire rectiligne et à 
ses conséquences sur le classement ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevables les appels interjetés par le jockey Marie VELON et l’entraîneur 

Francis-Henri GRAFFARD ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 7 décembre 2023 
M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE - M. A. de SEYSSEL 

Le Président de séance pour la Commission

 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL 

Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant 
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Rappel des faits et décision de première instance : 

Le hongre WILLYWHAT ayant échappé au jeune-jockey Mathilde CABAL avant la course et étant 
tombé, a été déclaré non partant et a fait l’objet d’un prélèvement biologique ; 

Les conclusions d’enquête de la vétérinaire de France Galop mentionnaient notamment :
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- que l’entraîneur Mathieu PITART certifie n’avoir jamais administré ni traité WILLYWHAT 
avec un quelconque médicament et n’a aucune ordonnance ; 

- qu’étant en vacances pendant cette période, c’est son employée qui montait et 
s’occupait du cheval, et qu’étant tombée à l’entrainement deux jours avant la course, 
elle a utilisé du NIFLUGEL pour se soulager et certainement, par manque de rigueur et 
par son jeune âge, n’a pas procédé à un lavage rigoureux de ses mains, ce qui de fait a 
entrainé un contact direct du produit avec le cheval ; 

- que son vétérinaire traitant lui a confirmé qu’il n’avait effectué aucun traitement sur 
ce cheval hormis les vaccinations habituelles ; 

Par décision en date du 21 novembre 2023, les Commissaires de France Galop, au vu de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre WILLYWHAT avant la course et des 

éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier ; 
- cette première infraction concernant l’entraîneur Mathieu PITART en matière de 

positivité d’un cheval avant une course mais de sa responsabilité quant à la gestion 
de son personnel et de sa formation ; 

ont sanctionné par une amende de 3000 euros ledit entraîneur en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable du hongre WILLYWHAT, de son entraînement, de son entretien et de la 
gestion de ses soins dans son établissement, celui-ci étant responsable de son personnel et 
de sa formation ; 

L’entraîneur Mathieu PITART a interjeté appel de ladite décision, par courrier recommandé 
en date du 24 novembre 2023, dûment motivé, en sollicitant notamment la clémence des 
instances au vu de son dossier personnel vierge de toute sanction ; 

Après convocation dudit entraîneur et du propriétaire du hongre PICWOCKY, à se présenter à la 
réunion fixée le 12 décembre 2023 et avoir constaté l’absence de présentation des intéressés ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu l’échange procédural avec le propriétaire du hongre WILLYWHAT en date du 27 novembre 
2023 ; 

Sur le fond ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

La présence d’ACIDE NIFLUMIQUE est expliquée par l’entraîneur Mathieu PITART par le fait 
que sa cavalière d’entraînement ayant utilisé un soin médical sur elle-même a rendu le cheval 
positif, ces explications étant les mêmes qu’en première instance ; 

La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, et de la gestion de leur 
personnel, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

En appel, l’entraîneur n’apporte aucun élément probant nouveau permettant une telle 
exonération de responsabilité au regard de ses obligations en qualité d’entraîneur responsable 
du gardiennage de ses chevaux et responsable de son personnel, l’appelant confirmant les 
éléments de première instance ;

Une telle exonération n’est ainsi toujours pas démontrée en appel au vu de la responsabilité 
dudit entraîneur quant à son personnel, sa formation et son respect des règles mises en 
place au sein de son établissement en matière de précaution à prendre quant aux usages de 
substances prohibées pouvant rendre des chevaux positifs ; 
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PAR CES MOTIFS 

La Commission d’Appel, a décidé de : 

- maintenir la décision de sanctionner l’entraîneur Mathieu PITART en sa qualité de gardien 
responsable du hongre WILLYWHAT par une amende de 3.000 euros. 

Paris, le 13 décembre 2023 
M. E. CHEVALIER du FAU - M. F. MUNET - M. P. DELIOUX de SAVIGNAC

 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

PARISLONGCHAMP – 21 OCTOBRE 2023 – PRIX DU SQUARE CAPITAN

Rappel des faits : 

Le 8 mai 2022, le hongre DIRTY GEURTY a refusé de s’élancer au départ à l’ouverture des stalles. 
Il a été interdit de courir pour une durée de 8 jours par les Commissaires de courses ;

Le 18 mai 2022, il a refusé de s’élancer au départ à l’ouverture des stalles. Il a été interdit de 
courir pour une durée de 15 jours par les Commissaires de courses ;

Le 12 juillet 2022, il a refusé de s’élancer au départ à l’ouverture des stalles de départ. Il a été 
interdit de courir pour une durée de 30 jours ;

Le 7 octobre 2023, il a pris difficilement le départ en s’élançant après le reste du peloton, en 
tentant de se dérober sur sa gauche, faisant ensuite preuve de mauvais vouloir sans accepter 
de se livrer dans la ligne d’arrivée, son jockey ayant eu du mal à le maitriser, terminant à plusieurs 
longueurs du peloton ;

Le 21 octobre 2023, il a de nouveau refusé de s’élancer de sa stalle, mettant du temps à en 
sortir avant de se dérober sur sa gauche en faisant tomber son jockey, les Commissaires de 
courses saisissant les Commissaires de France Galop de la situation ;

Le lendemain, les Commissaires de France Galop ont demandé à l’entourage dudit hongre 
de transmettre leurs explications pour l’examen contradictoire du dossier, à moins qu’ils ne 
demandent, à être entendus par lesdits Commissaires, tout en leur précisant qu’ils étaient 
susceptibles d’interdire ledit hongre de courir et qu’ils ne l’autorisaient pas à courir avant une 
décision ;

Le 26 octobre 2023, après examen du dossier, les Commissaires de France Galop ont décidé : 

au vu des difficultés importantes dont a fait preuve ledit hongre et de son comportement 
laissant penser qu’il est devenu rétif et plus en mesure de prendre le départ des courses 
correctement depuis plusieurs mois, mettant en outre en danger son jockey :  

- de prendre acte des explications reçues, mais d’indiquer que la situation n’est plus 
tolérable et nécessite une interdiction de courir à durée déterminée ;

- d’interdire au hongre DIRTY GEURTY de participer à des courses publiques régies par 
le Code des Courses au Galop quel que soit le mode de départ pour une durée de 12 
mois ;

A l’issue de ce délai, de ne l’autoriser à participer à des courses publiques régies par le Code 
des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses à : 

- trois essais de départ au moyen des stalles de départs accompagné d’au moins 2 
autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce 
mode de départ, étant observé que ledit hongre devra également effectuer une ligne 
d’arrivée dans les mêmes conditions ;

Le 30 octobre 2023, M. Thomas LINES a interjeté appel de la décision et il lui a été proposé 
d’apporter ses observations ainsi qu’à l’entraîneur Gaël BARBEDETTE ou à demander à être 
entendu ; 
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Vu le courrier d’appel de M. Thomas LINES reçu le 30 octobre 2023 mentionnant notamment : 
- qu’il avait demandé à son entraîneur d’effectuer une course de rentrée et plusieurs 

courses de remise en confiance du cheval dans le cadre de courses avec départ 
aux élastiques, le projet étant de faire comprendre au cheval qu’il pouvait courir des 
courses sans stalles mais également de lui redonner goût et moral aux courses en le 
faisant courir de l’arrière garde et en le faisant finir sur les autres ; 

- que les difficultés à CHANTILLY puis à LONGCHAMP ont montré que ses problèmes 
étaient encore récurrents et présents ; 

- qu’un entraîneur situé en Corse a manifesté son intérêt de l’entraîner afin qu’une 
dernière chance lui soit allouée dans des courses avec départ aux élastiques ; 

- que ce n’est pas un cheval dangereux et qu’il mérite une chance au sein d’un effectif 
réduit et au sein d’un centre privé ; 

Le représentant de M. Thomas LINES a demandé à être entendu par courrier reçu le 27 
novembre 2023, et il a été dûment convoqué à la séance du mardi 12 décembre 2023 ;

Il a été constaté sa non-présentation au dernier moment sans avoir prévenu en amont ; 

Le représentant de M. Thomas LINES a en effet indiqué le matin de la séance après un appel 
du secrétariat de la Commission d’Appel que finalement il ne serait pas présent malgré sa 
demande à être entendu ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Au vu des éléments d’appel et de la proposition faite par le propriétaire du hongre DIRTY 
GEURTY : 

La Commission d’Appel a décidé au vu du changement d’environnement dudit hongre pour 
l’avenir et de la volonté d’essayer de le faire courir en Corse, dans des courses publiques avec 
départ aux élastiques : 

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop concernant les courses 
avec départ au moyen des stalles ; 

- d’autoriser le hongre DIRTY GEURTY à courir dans des courses avec départ aux 
élastiques à condition d’avoir au préalable : 

- satisfait un jour de courses à trois essais filmés à ce mode de départ, accompagné 
de deux autres chevaux devant un juge du départ agréé, en étant prélevé lors de ses 
essais de départ, 

- effectué une ligne d’arrivée, dans les mêmes conditions, accompagné de deux autres 
chevaux ;

PAR CES MOTIFS : 

Décide :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop concernant les courses 

avec départ au moyen des stalles ; 
- d’autoriser le hongre DIRTY GEURTY à courir dans des courses avec départ aux 

élastiques à condition d’avoir satisfait un jour de courses à trois essais filmés à ce mode 
de départ accompagné de deux autres chevaux devant un juge du départ agréé, étant 
observé que le hongre DIRTY GEURTY devra être prélevé lors de ses essais et devra 
également effectuer une ligne d’arrivée dans les mêmes conditions, accompagné de 
deux autres chevaux.

Paris, le 13 décembre 2023 
M. E. CHEVALIER du FAU - M. F. MUNET - M. P. DELIOUX de SAVIGNAC
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AURILLAC

0503 225 dimanche 13 août 2023
Terrain BON

 3008 5350 #RACE AND CARE - PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DU CANTAL

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 13 novembre 
2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 13 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2928 4 Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 581/2 k (59 k), L. Boutault (J. Plateaux), 
L. Boutault – (n° corde 4)

 2912 2 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k 
(561/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 3)

 2914 4 Volynka GB, f, al, 6 ans, par Sepoy AUS et Sunday Bess 
JPN (Deep Impact JPN), 561/2 k (571/2 k), Ah, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 2)

 2805  Citadella, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Super 
Beatrix IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k (531/2 k), g, 
Mme E. Collinson (N.M. Lopes Duarte), Mme E. Collinson – 
(n° corde 7)

 2801  Vent Du Reve, h, b, 8 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 57 k (571/2 k), S. Maurer 
(M. Lauron), S. Maurer – (n° corde 1)

   Damask Blade (IRE), h, 6 ans, 57 k (571/2 k), gh, 
V. Tymoshenko (M. Berto), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 99 a
Sans jockey : Slon He (GB)

2 long ½, courte tête, 1 long, 2 long, 4 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Indian Song.

 607 a Fineha.

 455 a Volynka Gb, prime non attribuée.

 371 a Citadella.

 151 a Vent Du Reve.

Primes aux éleveurs :

 447 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 273 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 145 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

 95 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

 68 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.

Temps total : 2’28’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Romain DUBORD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).

2 400 m

1

2

3

4

5

dist

A l’issue de la course, le hongre DAMASK BLADE (IRE) a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP - AURILLAC - 
PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL- 13 AOUT 2023
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ; 
Le hongre DAMASK BLADE (IRE), arrivé 1er de la course 
susmentionnée, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à 
un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites 
par le règlement ; 
L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire 
des Courses Hippiques, a conclu à la présence de MORPHINE et de 
CODEINE ; 
La Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, informée de la 
situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la 
seconde partie du prélèvement ; 
Ces substances appartiennent à la catégorie des substances 
prohibées publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment appelé M. Viktor TYMOSHENKO et ladite 
Société d’entraînement, respectivement propriétaire en entraîneur 
dudit hongre, à se présenter le mercredi 6 décembre 2023 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier, étant observé que le 
propriétaire ne s’est pas présenté et que la Société d’entraînement 
Fabrice VERMEULEN était représentée par son conseil ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications 
de ladite Société d’entraînement transmises dans le cadre de 
l’enquête et les déclarations de son conseil, étant observé qu’il 
lui a été proposé de signer la retranscription écrite de celles-ci, 
possibilité non utilisée ; 
Vu les conclusions d’enquête de la Responsable du service 
Contrôles de France Galop, en date du 17 novembre 2023, 
mentionnant notamment que : 
- DAMASK BLADE est déclaré à l’entrainement sous l’effectif de la 
Société d’Entrainement Fabrice VERMEULEN depuis le 13 juillet 
2023 ; 
- DAMASK BLADE est arrivé de Pologne dans les écuries situées à 
CHANTILLY de ladite Société d’Entrainement le 13 juillet 2023 ; 
- le jour de son arrivée, DAMASK BLADE a reçu un traitement pour 
une infiltration du dos à base des glucocorticoides KENACORT 
(triamcinolone acetonide) et CELESTONE (bétamethasone) ; 
- aucune autre ordonnance n’a été retrouvée concernant DAMASK 
BLADE lors de la notification le 19 septembre 2023 ; 
- DAMASK BLADE a effectué l’aller-retour le jour de la course le 
13 août 2023 depuis CHANTILLY à l’hippodrome d’AURILLAC par 
transport STH HIPAVIA ; 
- le 30 août 2023, il a été muté dans le centre secondaire de la 
Société d’Entrainement situé à CABRIES ; 
- la Société d’Entrainement a transmis les factures de paille et de 
foin de son fournisseur à CHANTILLY pour les mois de juillet et août 
2023 qui sont livrés en moyenne tous les 3 à 6 jours ; 
- la contamination par le foin engendre dans la majorité des cas 
une présence d’ORIPAVINE dans le prélèvement, or le Laboratoire 
des Courses Hippiques a confirmé l’absence d’ORIPAVINE 
dans l’analyse des prélèvements réalisés le 13 août 2023 sur 
l’hippodrome d’AURILLAC ; 
- la Société d’Entrainement n’explique pas ce prélèvement positif ; 
- au cours du mois d’août 2023 (soit 2 semaines avant et 2 semaines 
après la course du 13 août 2023), 13 chevaux de l’effectif ont été 
prélevés sur hippodrome, dont 8 qui étaient stationnés dans les 
écuries à CHANTILLY pendant cette période, et aucun autre positif 
pour la MORPHINE ni CODEINE n’a été révélé ; 
- un contrôle à l’entrainement dans les écuries à CHANTILLY de la 
Société d’entraînement a été effectué le 12 juillet 2023 (soit le jour 
avant l’arrivée à l’effectif d’entrainement du cheval DAMASK BLADE 
le 13 juillet 2023), et aucun des 6 chevaux prélevés se sont révélés 
positifs ; 
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- l’analyse des prélèvements réalisés le 19 septembre 2023 lors de 
la notification montre l’absence de MORPHINE et CODEINE ; 
- l’accueil par le personnel de la Société d’Entrainement sur le 
centre d’entrainement de CABRIES a été très coopératif ; 
Vu le courrier de procédure du conseil de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN, en date 30 novembre 2023 ; 
Vu le mémoire du conseil de la Société d’entraînement Fabrice 
VERMEULEN et sa pièce jointe mentionnant notamment :
- un rappel des faits et de la procédure ; 
- la chronologie de l’arrivée du cheval depuis la POLOGNE ; 
- les soins d’infiltration dont il a fait l’objet à son arrivée dans 
l’établissement de la Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN ; 
- le respect des ordonnances et modalités concernant ce soin ; 
- deux pistes de réflexion à considérer pour expliquer ce cas 
positif à savoir, soit la réception d’un soin en POLOGNE à base des 
substances soit une contamination en France probablement à 
cause du foin ; 
- qu’il est regrettable qu’aucun contrôle n’ait été réalisé au sein de 
l’effectif en POLOGNE ; 
- les études démontrant que les substances peuvent provenir du 
foin et que l’ORIPAVINE ne serait pas forcément présente même si 
dans la majorité des cas de contamination au foin il devrait y avoir 
cette deuxième substance ; 
- que les autres chevaux contrôlés le 12 juillet 2023 ont pu être 
contaminés le lendemain avec le même foin que DAMASK BLADE ; 
- que DAMASK BLADE a pu être contaminé sur l’hippodrome 
d’AURILLAC ; 
- le sérieux de la Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN quant 
à la réglementation anti-dopage et sa bonne foi ; 
- que depuis les 3 affaires citées de 2016 et 2019 où elle a été 
sanctionnée, ladite Société n’a plus jamais eu de problème 
concernant la réglementation anti-dopage ; 
- que le distancement du cheval est logique mais que ladite Société 
ne mérite aucune sanction ou une simple condamnation de l’ordre 
de 800 euros ; 
Le conseil de ladite Société d’entraînement a développé son 
mémoire en séance en le suivant de manière chronologique ; 
L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du 
Président de séance en ce sens ; 
Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Il convient de rappeler en premier lieu que la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN a déjà fait l’objet de nombreuses décisions 
récentes prises par les instances disciplinaires de France Galop en 
matière vétérinaire notamment deux décisions de 2022 et 2023 ; 
En effet :
- par deux décisions en date du 26 septembre 2016, l’entraîneur 
Fabrice VERMEULEN a été sanctionné par une amende de 800 euros 
pour chacun des dossiers, suite à un contrôle à l’entraînement ayant 
révélé que deux chevaux de l’effectif avaient reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée, par voie intra-
articulaire, de corticoide puis qu’ils avaient couru sans respecter 
le délai d’attente prévu en la matière par le Code des Courses au 
Galop ; 
- par décision en date du 28 mars 2019, la Société d’entraînement a 
été sanctionnée par une amende de 4.000 euros pour un traitement 
par ondes de choc non conforme à l’entraînement, décision 
confirmée par la Commission d’appel de France Galop en date du 
23 mai 2019 ; 
- par décision en date du 12 janvier 2022, la Société d’entraînement 
a été sanctionnée par une amende de 1.500 euros, concernant 
une infiltration intra-articulaire de corticoides sans respecter 
précisément le délai prévu avant de pouvoir recourir ; 
- par décision en date du 29 mars 2023, ladite Société a été 
sanctionnée par une amende de 2.000 euros, concernant un 
prélèvement effectué sur un cheval de son effectif lors d’un 
contrôle à l’entraînement et dont l’analyse a révélé la présence de 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE ; 
I. Sur le cas du hongre DAMASK BLADE et les manquements de la 
Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN
Il ressort des conclusions d’enquête que :
- la Société d’Entrainement n’explique pas ce prélèvement positif ; 
- au cours du mois d’août 2023, 13 chevaux de l’effectif ont été 
prélevés sur hippodrome, dont 8 qui étaient stationnés dans les 
écuries à CHANTILLY et aucun autre cheval positif à la MORPHINE ni 
à la CODEINE n’a été révélé ; 
- aucune autre ordonnance n’a été retrouvée concernant ledit 
hongre lors de la notification le 19 septembre 2023 et l’analyse 
des prélèvements réalisés ce même jour montre l’absence de 
MORPHINE et CODEINE ; 
- ledit hongre est arrivé de POLOGNE et a été, dès son arrivée dans 
l’effectif de ladite Société d’entraînement, ce qui est interrogeant, 
infiltré sous la responsabilité de cette dernière, sans que des 
mesures de précautions ne soient prises pour le faire tester à son 
arrivée puis après cette immédiate infiltration ; 

- après cette arrivée de POLOGNE et après l’infiltration décidée le 
jour-même de son arrivée, aucune analyse n’a en effet été demandée 
par ladite Société d’Entraînement laquelle a décidé de le faire courir 
en France sans prendre la moindre précaution supplémentaire ; 
Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur 
ledit hongre révèle la présence de MORPHINE et de CODEINE, ce qui 
n’est pas contesté ni expliqué ; 
La Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN adresse des 
éléments mais n’apporte aucune explication concernant la 
présence de ces substances dans le prélèvement et n’a effectué 
aucune analyse d’intégration au moment de la réception dudit 
hongre dans son établissement, en provenance d’un pays étranger, 
le soumettant pourtant et en outre, à une infiltration le jour même 
de son arrivée sans prendre la moindre précaution après ce 
traitement ni avant de l’engager, ce qui constitue un comportement 
non vigilant ; 
La Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN avance que ledit 
hongre aurait pu être contaminé sur l’hippodrome mais il convient 
de relever que d’autres prélèvements ont eu lieu sur l’hippodrome 
d’AURILLAC ce jour-là et que seul celui effectué sur le hongre 
DAMASK BLADE s’est révélé positif ; 
Il en est de même de tous les prélèvements effectués lors 
de l’enquête qui se sont révélés négatifs, ne corroborant pas 
l’hypothèse d’une contamination dans l’écurie par du foin 
notamment ; 
La Société d’Entraînement a ainsi manqué de précaution et de 
vigilance avant de faire participer le hongre DAMASK BLADE 
dans des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop après son arrivée de Pologne et après un traitement 
immédiatement effectué en France le jour même de son arrivée 
dans son établissement d’entraînement ; 
La seule présence desdites substances caractérise l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 
Ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de 
l’égalité des chances ce que confirme la Société d’Entraînement ; 
II. Sur les responsabilités et les sanctions de la Société 
d’Entraînement Fabrice VERMEULEN
La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter 
contre les infractions au Code des Courses au Galop en matière 
de présence de substances prohibées dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en 
charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
S’il convient de prendre acte des explications et des éléments 
communiqués par ladite Société d’Entraînement, ils sont 
cependant très peu probants et insuffisants pour permettre une 
telle exonération de responsabilité ; 
Il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre DAMASK 
BLADE (IRE) à l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- des substances en cause dans le présent dossier, à savoir la 
MORPHINE et la CODEINE ; 
- du manque avéré de précaution et de vigilance en matière 
d’analyses avant de faire courir ledit hongre arrivant de POLOGNE et 
ayant subi dès son arrivée une infiltration dans l’établissement de 
ladite Société d’Entrainement, malgré les nombreuses décisions lui 
ayant rappelé ses devoirs de gardiennage et de précautions suite à 
des traitements vétérinaires ; 
de sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN 
au regard des éléments du dossier et en l’espèce, en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son 
entraînement, de son environnement et de son entretien dans son 
établissement ; 
Il convient de la sanctionner d’autant plus sévèrement que ladite 
Société d’Entraînement a déjà été sanctionnée à plusieurs reprises 
au cours des dernières années et notamment au cours des 5 
dernières années dans des dossiers relatifs à des traitements 
effectués sur les chevaux de son effectif, à savoir, concernant des 
décisions détaillés ci-dessus par une amende de 4.000 euros, par 
une amende de 1.500 euros et par une amende de 2.000 euros 
dans un cas très récent, ce qui constitue un nombre de décisions 
non acceptable en aussi peu de temps sur des sujets de gestion des 
soins vétérinaires et/ou de positivité de chevaux ; 
Il convient ainsi de sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN par :
- une amende de 10.000 euros pour cette nouvelle infraction 
en matière de positivité d’un cheval, de mauvaise gestion des 
traitements vétérinaires et des précautions à prendre avant de faire 
courir un cheval ; 
- la suspension de ses autorisations de faire courir et d’entraîner 
pour une durée de 6 mois assortie d’un sursis total révocable sur 
les 5 prochaines années en cas de nouvelle infraction en matière 
d’infiltration non conforme au Code des Courses au Galop, de 
positivité d’un cheval ou de pratiques vétérinaires non conformes 
audit Code ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
articles 85, 198, 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop 
ont :
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de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le 
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
DEXAMETHASONE ; 
L’entraîneur Gaspar VAZ, informé de la situation, a fait connaître à 
la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne 
pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code 
des Courses au Galop et dûment demandé au propriétaire et à 
l’entraîneur de fournir leurs explications écrites ou à demander à 
être entendus pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications 
dudit entraîneur transmises dans le cadre de l’enquête ; 
Vu les conclusions d’enquête de la Responsable du Service 
Contrôles de France Galop en date du 16 novembre 2023 
mentionnant notamment : 
- que M. Gaspar VAZ a indiqué lors de la notification le 6 octobre 2023 
que MEDIA STORM souffre d’une obstruction partielle et récurrente 
d’un de ses canaux lacrymaux, qui est une maladie oculaire assez 
fréquente chez les chevaux ; 
- qu’afin de gérer cette maladie, il est sous traitement à base de 
DEXAMETHASONE et d’ACIDE FUSIDIQUE, sous forme de gouttes 
ophtalmiques trois fois par jour lorsque ses canaux lacrymaux sont 
bouchés ; 
- qu’il a fait suivre l’ordonnance la plus récente en date du 27 août 
2023 par son vétérinaire traitant au Portugal (ordonnance jointe au 
rapport) ; 
- que cette ordonnance indique un délai dopage de 4 jours ; 
- que l’ordonnance en date du 27 août 2023 n’indique pas une durée 
de traitement, donc la date réelle d’arrêt du traitement n’est pas 
clair et il est possible que le traitement ait été poursuivi jusqu’à la 
course le 2 septembre 2023 ; 
- que M. Gaspar VAZ a indiqué ne pas savoir que la DEXAMETHASONE 
sous forme de gouttes oculaires entrainerait un prélèvement positif ; 
- que l’article 198 du Code des Courses déclare qu’aucun cheval 
engagé dans une course ne doit, dans les 3 jours précédant le 
jour de la course, faire l’objet de l’administration d’une substance 
prohibée ni receler dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, 
une substance prohibée dont la DEXAMETHASONE ; 
- que l’accueil par M. Gaspar VAZ a été très sympathique et 
coopératif ; 
Vu les articles 85,198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le 
cheval révèle la présence de DEXAMETHASONE, ce qui est expliqué 
par un traitement oculaire à base de ladite substance, donné au 
cheval dans les jours précédents la course ; 
La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 
Ledit cheval doit en conséquence être distancé dans le respect de 
l’égalité des chances ; 
La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
S’il convient de prendre acte des explications et des éléments 
communiqués par ledit entraîneur, ils sont cependant insuffisants 
pour permettre une telle exonération de responsabilité, celui-
ci ayant manqué de vigilance en administrant dans les jours 
précédents la course un traitement oculaire à base de la substance 
en question sans prendre toutes les précautions avant de le faire 
courir ; 
Il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du cheval MEDIA STORM 
(GB) à l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir de la 
DEXAMETHASONE ; 
- cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière 
de positivité d’un cheval à l’issue d’une course ; 
de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier 
et en l’espèce, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable 
dudit cheval, de son entraînement, son environnement et de son 
entretien dans son établissement, pour sa première infraction en la 
matière, par une amende de 3.000 euros au vu de son manque de 
précaution ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le cheval MEDIA STORM (GB) de la 3e place du Prix 
SECURITY ONE ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :

- distancé le hongre DAMASK BLADE (IRE) de la 1re place du Prix 
RACE AND CARE-Prix du CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re INDIAN SONG ; 2e FINEHA ; 3e VOLYNKA (GB) ; 4e CITADELLA ; 
5e VENT DU REVE ; 
- sanctionné la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en sa 
qualité de gardien responsable dudit hongre par une amende de 
10.000 euros ; 
- sanctionné la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN par 
la suspension de ses autorisations de faire courir et d’entraîner 
pour une durée de 6 mois assortie d’un sursis total révocable sur 
les 5 prochaines années en cas de nouvelle infraction en matière 
d’infiltration non conforme au Code des Courses au Galop, de 
positivité d’un cheval ou de pratiques vétérinaires non conformes 
audit Code.
Paris, le 12 décembre 2023
M. N. LANDON M. G. HOVELACQUE M. A. de SEYSSEL

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 245 samedi 2 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

 3343 5417 PRIX SECURITY ONE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 2 septembre 2022 inclus ni gagné une Listed, 
ni été classés 2e ou 3e d’un Groupe et n’ayant pas depuis le 2 mars 
2023 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed ni, depuis le 2 juin 
2023 inclus gagné une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 2 mars 2023 inclus gagné une Classe 2 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2701 2 Mon Bel Canto, h, b, 5 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 57 k, N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2997 5 Va S’Y Mix, h, al, 6 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 57 k, 0h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 3016  Reshabar, m, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE 
(Tamayuz GB), 57 k,  h, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 1)

 1829  Yquelon, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 57 k, W. Claverie (A. Gavilan), F. Seguin – 
(n° corde 5)

 3181  Golondrina, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 551/2 k, R. Avial Sanchez 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 2864 2 Media Storm GB, m, 6 ans, 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 994 a
Eng. Sup. : Golondrina, Media Storm GB

¾ long, 2 long ½, encolure, 4 long ½, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Mon Bel Canto.

 1 782 a Va S’Y Mix.

 1 336 a Reshabar.

 1 089 a Yquelon.

 544 a Golondrina.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 803 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 427 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 394 a Concept Real Ag.

 213 a Thierry Abadie, Henri Abadie, Clement Abadie.

Temps total : 2’5’’83’’’
Le cheval MEDIA STORM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP - LA TESTE DE 
BUCH- PRIX SECURITY ONE - 2 SEPTEMBRE 2023
Les Commissaires de France Galop agissant en application de 
l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la Présidence de 
M. Arnaud de SEYSSEL ; 
Le cheval MEDIA STORM (GB) arrivé 3e de la course susmentionnée 
a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions 
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XLIV BO 2023/25 – plat

26 septembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Le hongre ASTROLOGO (SPA) a été déclaré non-partant, aucun 
jockey n’étant en mesure de remplacer la jeune jockey Yona BUGEAT 
souffrante.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Hugo BOUTIN, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications le jockey Hugo BOUTIN, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Ludovic BOISSEAU, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre SNOOZE BUTTON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP - VICHY - 26 
SEPTEMBRE 2023 - PRIX NATURE
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ; 
Le hongre SNOOZE BUTTON arrivé 4e de la course susmentionnée 
a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire 
des Courses Hippiques, a conclu à la présence de CLENBUTEROL ; 
L’entraîneur Seppe LANNOO, informé de la situation, a fait connaître 
à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne 
pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment appelé ledit propriétaire-entraîneur à 
fournir ses explications écrites ou à demander à être entendu pour 
l’examen contradictoire de ce dossier ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications 
dudit propriétaire-entraîneur transmises dans le cadre de l’enquête 
et du présent dossier ; 
Vu les conclusions d’enquête de la Responsable du Service 
Contrôles de France Galop en date du 29 novembre 2023 
mentionnant notamment que : 
- M. Seppe LANNOO indique que SNOOZE BUTTON est sous 
traitement pour gênes respiratoires et que son vétérinaire traitant 
lui prescrit de temps en temps un traitement à base de SUBESTIN 
contenant du CLENBUTEROL lorsqu’il le nécessite (ordonnances en 
dates du 22 juin 2023 et 8 octobre 2023) ; 
- ces ordonnances n’indiquent pas de « délai dopage » ; 
- le vétérinaire traitant de SNOOZE BUTTON atteste qu’en 
compétition FEI le temps de détection pour le CLENBUTEROL est 
de 7 jours, mais que par précaution elle a doublé ce temps, qui 
correspond aux 14 jours de délai de détection indiqué par la liste 
émise par le European Horseracing Scientific Liaison Comittee ; 
- l’analyse du prélèvement sanguin réalisé le 24 octobre 2023 lors de 
la notification montre l’absence de CLENBUTEROL ; 
- l’accueil par M. Seppe LANNOO était très plaisant et coopératif ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Seppe LANNOO, en date du 4 décembre 
2023, mentionnant notamment dans sa traduction libre :
- que SNOOZE BUTTON, a souffert de problèmes respiratoires après 
sa compétition à Ostende le 28 août 2023 et qu’après avoir contacté 
son vétérinaire, elle lui a recommandé de réadministrer un flacon de 
SUBESTIN qu’il avait encore depuis juin 2023 ; 
- que ce traitement, qu’il a débuté le 29 août 2023, a duré 12 jours ; 
- que son vétérinaire lui a déclaré que ce produit était dopant positif 
pendant 7 jours selon la liste FEI ; 
- que par précaution, ces 7 jours ont été doublé et 4 jours 
supplémentaires ont été ajoutés par précaution, de sorte qu’au 
total, cela a duré 18 jours ; 
- son vétérinaire lui a assuré que SNOOZE BUTTON ne pouvait pas 
être positif au dopage, et que faisant confiance audit vétérinaire, il 
a suivi ses conseils ; 
- qu’il est très gêné par la situation, s’en excuse et n’avait aucune 
mauvaise intention ; 
Vu les articles 85,198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le 
hongre révèle la présence de CLENBUTEROL, ce qui est expliqué au 
vu d’un traitement récurrent qu’il reçoit en raison d’un problème 
respiratoire ; 
La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 
Le hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de 
l’égalité des chances ; 

1er MON BEL CANTO ; 2e VA S’Y MIX ; 3e RESHABAR ; 4e YQUELON ; 
5e GOLONDRINA ; 
- sanctionné l’entraîneur Gaspar VAZ en sa qualité de gardien 
responsable dudit cheval par une amende de 3.000 euros.
Paris, le 6 décembre 2023
M. N. LANDON M. G. HOVELACQUE M. A. de SEYSSEL

VICHY

0720 269 mardi 26 septembre 2023
Terrain SOUPLE

 3726 6146 PRIX NATURE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +34,5.

 3568 5 Magic Sword, h, b, 5 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 60 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 3212 4 Explorar, h, b, 6 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 53 k (531/2 k), 0h, P. Faucampre 
(M. Barzalona), M. Planard – (n° corde 14)

 3568  Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 60 k, Ah, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3568  Asturias Road, h, b, 7 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 52 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 3394 4 Lawrence, h, b, 8 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 531/2 k, 0h, P. Nador (A. Orani), 
P. Nador – (n° corde 4)

 3022  Castille, f, 5 ans, 51 k (50 k), G. Guillermo (Mme A. Daifi), 
G. Guillermo – (n° corde 7)

 3404 4 Blue Dream, h, 4 ans, 551/2 k, 0h, G. Barbedette 
(C. Lecoeuvre), G. Barbedette – (n° corde 8)

 3568  Tenorio, m, 10 ans, 511/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(F. Veron), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 3634  Queen Of The Night, f, 6 ans, 52 k (521/2 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 2)

 3439 3 Sneaky GB, f, 6 ans, 541/2 k, Mme L. Carmeliet (B. Marie), 
D. Van Dyck – (n° corde 3)

 3653 3 Belle Impression, f, 6 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
G. Paillusson (Mme P. Cheyer), B. Legros (s) – 
(n° corde 5)

 2839  Shamsoun, h, 9 ans, 51 k (50 k),  h, G. Guillermo 
(Mme C. Bouvier), G. Guillermo – (n° corde 12)

 3212  El Mansour, h, 10 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(N. Baudet), D. Raballand – (n° corde 6)

 2364  Snooze Button IRE, h, 8 ans, 571/2 k, S. Lannoo 
(A. Madamet), S. Lannoo – (n° corde 10)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 492 a
Sans jockey : Astrologo SPA

3 long, encolure, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ 
long, nez, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Magic Sword.

 1 296 a Explorar.

 972 a Glicourt.

 648 a Asturias Road.

 324 a Lawrence.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.

 584 a Daylesford Stud.

 438 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

 292 a Mlle Valerie Dissaux.

 95 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

Temps total : 0’59’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LAWRENCE, ASTURIAS 
ROAD et le cheval TENORIO à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    30 octobre 2023

BO 2023/25 – plat XLV

 3590  Calcutta Cup, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Stall Hexenberg 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 4135 3 Dafne, f, 3 ans, 55 k, A, K. Gozdzialski (T. Trullier), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 11)

 4118  That’S My Power, m, 4 ans, 55 k, H. de Waele 
(B. Marie), D. de Waele – (n° corde 13)

 4068  Stormy Night, f, 5 ans, 59 k, A, F. Alloncle (H. Besnier), 
F. Alloncle – (n° corde 10)

 3971 1 Shatterhand, h, 5 ans, 571/2 k, SM. Berger (A. Pouchin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 888 a
½ long, courte encolure, ½ long, 3 long, 1 long, tête, 5 long ½, 1 long 
½, 1 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Athineos.

 2 539 a Joli Coup.

 1 871 a Barc.

 1 555 a I’M On My Way.

 534 a Orange Vif.

 583 a Venes.

 218 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Athanase Poulopoulos.

 996 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike Dorothea 

Altevogt.

 734 a Naji Nahas.

 482 a Mme Karen Bentley.

 209 a Florent Picard.

 181 a Julien Carayon, Mlle Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 45 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’1’’’
Madame Géraldine REILLE-VILLEDEY étant souffrante, elle n’a pas 
pu officier dans sa fonction de 3e Commissaire pour toutes les 
courses de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATHINEOS et la jument 
DAFNE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alexis POUCHIN (SHATTERHAND) arrivé 8e, sur les raisons 
pour lesquelles il ne s’était pas présenté à la pesée après la course 
dans les délais fixés, l’ont distancé de la 8e place et l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour.
Le hongre ATHINEOS et la jument STORMY NIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP - SAINT CLOUD - 
30 OCTOBRE 2023 - PRIX DE SAINT-MARTIN DU CHENE
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 
La pouliche STORMY NIGHT, arrivée 4e du Prix DE SAINT-MARTIN-
DU-CHENE couru le 30 octobre 2023 sur l’hippodrome de SAINT-
CLOUD, a été soumise à un prélèvement biologique à l’issue de la 
course, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code 
des Courses au Galop et effectué dans les conditions prescrites par 
le règlement ; 
L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le 
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
2-(1-HYDROXYETHIL) PROMAZINE SULFOXIDE ; 
L’entraîneur-propriétaire Francis ALLONCLE, informé de la situation, 
a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 
Cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées, publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code 
des Courses au Galop et demandé des explications à M. Francis 
ALLONCLE pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en lui 
proposant d’être entendu par les Commissaires de France Galop s’il 
le souhaitait ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance 
des explications de M. Francis ALLONCLE ; 
Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en 
charge de l’enquête mentionnant notamment : 
- que M. Francis ALLONCLE déclare qu’il a traité la pouliche GLORY 
NIGHT, qui venait de rejoindre l’effectif, et dont le box est situé 3 
boxes plus loin que celui de la pouliche STORMY NIGHT, avec le 
produit TRANQUINERVIN, (produit s’administrant pour tranquilliser 
les chevaux et dont le principe actif est l’ACEPROMAZINE et le 
métabolite le 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE), en 
vue de la tranquilliser pour sécuriser la personne qui la monte le 
matin, conformément à l’ordonnance ; 
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La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
Les explications communiquées par l’entraîneur quant à la nouvelle 
administration de SUBESTIN, sans ordonnance conforme, le 
29 août 2023, sur les recommandations orales de son vétérinaire et 
au moyen d’un flacon détenu depuis juin 2023, sont insuffisantes 
pour permettre une telle exonération de responsabilité, l’entraîneur 
ayant manqué de précaution avant de faire courir ce hongre 
notamment en n’effectuant aucune analyse et en ne détenant 
pas une ordonnance conforme au Code des Courses au Galop en 
matière de description détaillée d’un traitement et des modalités et 
délai d’attente à respecter avant de recourir ; 
Il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre SNOOZE 
BUTTON à l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du 
CLENBUTEROL ; 
- cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière 
de positivité d’un cheval à l’issue d’une course ; 
de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier 
et en l’espèce, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable 
dudit cheval, de son entraînement, son environnement et de son 
entretien dans son établissement, pour sa première infraction en la 
matière, par une amende de 3.000 euros ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre SNOOZE BUTTON de la 4e place du Prix NATURE ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er MAGIC SWORD ; 2e EXPLORAR ; 3e GLICOURT ; 4e ASTURIAS ROAD ; 
5e LAWRENCE ; 
- sanctionné l’entraîneur Seppe LANNOO en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros.
Paris, le 6 décembre 2023
M. N. LANDON M. G. HOVELACQUE M. A. de SEYSSEL

SAINT-CLOUD

0004 303 lundi 30 octobre 2023
Terrain TRES LOURD

 4289 1132 PRIX DE SAINT-MARTIN-DU-CHENE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +28.

 4118 2 Athineos, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Allegria 
[Verglas (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 2)

 3820  Joli Coup, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 60 k,  h, P. Walter 
(I. Mendizabal), Mme S. Marsch – (n° corde 12)

 3971 5 Barc, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 56 k (521/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 5)

 3957 2 I’M On My Way, h, b, 3 ans, par Blek et Dispol Diva 
GB (Deportivo GB), 56 k (541/2 k), A, Mme K. Bentley 
(E. Verhestraeten), Mme N. Bentley – (n° corde 3)

 4068 3 Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 56 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 3879  Venes, h, al, 3 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 58 k,  h, L. Jamault (M. Guyon), 
J. Carayon – (n° corde 6)

 3655 5 Insignia Of Rank IRE, h, b, 8 ans, par Epaulette 
AUS et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 
581/2 k, Ch. Plisson (s) (T. Piccone), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

 4078  Civnyan, h, 4 ans, 541/2 k, Ah, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)
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pas de s’assurer d’une prise de précaution probante, percutante et 
maximale à ce titre ; 
Il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique à l’issue de la course et des 
éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier ; 
- le manque de suffisantes précautions au sein de l’établissement 
de l’entraîneur Francis ALLONCLE et sa responsabilité en tout état 
de cause en qualité de gardien de la pouliche STORMY NIGHT ; 
de distancer la pouliche STORMY NIGHT et de sanctionner ledit 
entraîneur par une amende d’un montant de 3.000 euros ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de 
l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont 
décidé de :
- distancer la pouliche STORMY NIGHT de la 4e place du Prix 
DE SAINT-MARTIN-DU-CHENE couru le 30 octobre 2023 sur 
l’hippodrome de SAINT-CLOUD ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er ATHINEOS ; 2e JOLI COUP ; 3e BARC ; 4e I’M ON MY WAY ; 5e ORANGE 
VIF ; 6e VENES ; 7e INSIGNIA OF RANK ; 
- de sanctionner l’entraîneur Francis ALLONCLE par une amende de 
3.000 euros ; 
Paris, le 13 décembre 2023
M. N. LANDON M. A. de LENCQUESAING M. R. FOURNIER SARLOVEZE

- qu’il déclare qu’après investigation auprès de son personnel et 
entourage, il ressort qu’un scénario probable soit le suivant :
- La pouliche GLORY NIGHT a été traitée au TRANQUINERVIN le 
mercredi 25 octobre avec 3ml, le jeudi 26 avec 3 ml à nouveau et le 
vendredi 27 avec 1ml en intra musculaire ; 
- Elles sortent dans 2 lots séparés, STORMY NIGHT en premier, 
GLORY NIGHT ensuite, ce n’est pas une contamination directe ; 
- Selon lui, le produit ayant été métabolisé par GLORY NIGHT, il se 
trouvait dans ses urines et a souillé la paille. M. Francis ALLONCLE 
ne trouve pas d’erreur de protocole et de façon de faire (matériel 
de pansage séparé, bride, mors et sellerie dédiée, nettoyage entre 
chaque lot, changement de tapis...), et il pense au transfert d’un 
brin de paille d’un box à l’autre par un coup de balai ou de vent 
malencontreux, ou par les semelles d’une personne ayant marché 
dans un box puis l’autre ; 
- qu’il déclare également que la quantité transmise est infime et n’a 
pu objectivement avoir de conséquence sur le résultat de la course 
et demande en conséquence de l’indulgence ; 
- qu’une contamination médicamenteuse est l’hypothèse la plus 
probable ; 
- que le classeur des ordonnances est bien tenu ; 
- que la pouliche STORMY NIGHT a été prélevée au cours de 
l’enquête (mis en sortie provisoire depuis le 04 septembre 2023) et 
les résultats sont négatifs ; 
Vu le courrier de M. Francis ALLONCLE en date du 11 décembre 
2023, mentionnant notamment :
- l’importance pour lui de respecter les règles en matière de lutte 
contre le dopage et sa confiance dans l’institution ; 
- que son écurie est respectueuse des règles et de la déontologie, 
qu’il cherche toujours la meilleure performance possible dans les 
meilleures conditions, ; 
- qu’elle avait une vraie chance, une grande aptitude au terrain lourd, 
à l’hippodrome de Saint-Cloud, et face à ses adversaires du jour et 
qu’elle a très bien couru bien que son jockey n’ait pas toujours pris 
les meilleures options ; 
- qu’après avoir été troisième le 10 novembre, elle gagne sur ce 
même parcours le 24 novembre ; 
- qu’il s’agit d’une contamination, qu’il a traité avec ce produit 
la pouliche GLORY NIGHT, située 3 boxes plus loin, en vue de 
la tranquilliser pour sécuriser la personne qui s’en occupe, 
conformément à l’ordonnance ; 
- qu’il y a eu contamination malgré les procédures mises en oeuvre 
par transmission d’un brin de paille souillé par l’urine de la pouliche 
traitée ou par les semelles d’une personne ayant marché d’un box 
à l’autre, malencontreux concours de circonstances et non un 
manquement ; 
- que la quantité transmise était infinitésimale et à une durée 
éloignée du déroulement de la course, probablement 3 jours avant 
et, au pire, 10 heures avant la course, la jument ayant un panier pour 
l’empêcher d’ingérer quoi que ce soit ; 
- qu’il ne peut pas objectivement avoir eu un effet tangible sur la 
performance de la jument mais que la rémanence de détection 
du produit est d’environ 10 jours et la mesure des instruments de 
détection très précise, de l’ordre du nanogramme par millilitre ; 
- qu’il avait demandé en vain le seuil de détection de cette molécule 
et la valeur mesurée pour sa jument, alors que cela signifierait 
qu’une simple trace suffit pour être considéré comme « dopé » ce 
qui rebuterait toute personne qui s’investit et nuirait à l’image des 
courses avec de faux cas de dopage ; 
- qu’une suspicion de dopage est catastrophique pour lui et 
son personnel alors qu’ils cherchent à faire un travail rigoureux, 
professionnel et de qualité, en préservant les chevaux ; 
- sa bonne foi, en sollicitant une peine clémente ; 
Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 
Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur la 
pouliche STORMY NIGHT révèle la présence de 2-(1-HYDROXYETHIL) 
PROMAZINE SULFOXIDE, l’hypothèse d’une positivité liée au 
traitement vétérinaire reçu par une autre jument de l’effectif étant 
mise en évidence ; 
La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 
La pouliche STORMY NIGHT doit en conséquence être distancée 
dans le respect de l’égalité des chances ; 
La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs 
soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 
Une telle exonération n’est pas avérée au vu des explications reçues 
et de la substance utilisée sur une jument dans un box proche de 
celui de la pouliche STORMY NIGHT et qui est très probablement à 
l’origine de sa positivité ; 
L’entraîneur doit mettre en place un système pour que les chevaux 
traités dans son établissement ne risquent pas de contaminer des 
chevaux voisins de box, or les éléments à disposition ne permettent 
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1 long ¾, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, courte tête, ½ long, 1 long, 
1 long ¾.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Pomeleo.

 1 800 a Middle Kick.

 1 350 a Rocket Science Ger, prime non attribuée.

 900 a Sweetydancer.

 450 a Lee Loop Gin.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a European Bloodstock Management, Srl Probios.

 559 a Maurizio Guarnieri.

 279 a Guy Pariente Holding.

 159 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 139 a Mme Carole Georgeault, David Windrif.

Temps total : 1’56’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune-jockey Célestine BOUVIER sur son 
comportement dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu comme instructions de monter 
la pouliche ZARINA derrière les leaders et a ajouté que n’ayant pas 
le passage nécessaire, il avait dû se déporter vers l’extérieur. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain POMELEO et la pouliche WALDLADY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4677 6535 PRIX LA COMBATTANTE

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 
28 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
30 mai 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 28 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 4395  Zabir, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Zalia [Oasis Dream 
(GB)], 57 k (551/2 k),  h, Mme A. Daunheimer (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 9)

 4400 1 Timballina GER, f, b, 3 ans, par Doyen IRE et 
Timbalada GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (54 k), 
P. Hartzer (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

 4556 2 Lhommaize, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Libbard 
GB (Galileo IRE), 58 k,  h, Mme S. Aknin (A. Crastus), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 4456 5 Happy Wife, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et What She 
Wants (Siyouni), 541/2 k, gh, A. Lechartier (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 4)

 4395  Union Square (IRE), f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Mandheera USA (Bernardini USA), 571/2 k (55 k), 
L. Girel (A. Girel), L. Girel – (n° corde 6)

 4400 5 Dahlie GER, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), 
Stall Gruen(Er) Leben (Mme M. Velon), G. Batistic – 
(n° corde 8)

 4395  Spellbinder GB, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Equus Racing 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

 4533  Mer Lunaire GB, f, 3 ans, 541/2 k,  h, K. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 2)
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LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 334 jeudi 30 novembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Gilles BERNARD – 
Cécile BENOIST D AZY

 4676 6534 PRIX DE LA MINARDIERE

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
30 juin 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4396 3 Pomeleo, m, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et 
Count The Cost USA (Cozzene USA), 58 k, (14 
000), Mme M. Tretiakova (A. Pouchin), R. Rohne – 
(n° corde 13)

 4396 2 Middle Kick, f, b.f, 2 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Kick Down IRE (Arcano IRE), 581/2 k (57 k),  h, (14 000), 
F. Grima (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 10)

 4446 5 Rocket Science GER, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et 
Ready Girl (IRE) (More Than Ready USA), 561/2 k, (10 
000), Mme M. Humbert (E. Hardouin), A. Acker (s) – 
(n° corde 8)

 4396 4 Sweetydancer, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
Guy Pariente Holding (Mme A. Molins), S. Dehez (s) – 
(n° corde 12)

 4355 5 Lee Loop Gin, f, b, 2 ans, par Roman Candle (GB) et 
Lounage [Sageburg (IRE)], 561/2 k, (14 000), M. Seror (s) 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 4376 2 Waldlady, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Stall Bergholz (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 6)

 3859  Aloha, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 4396  Yellow Brick Road, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
(10 000), Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 14)

 4434 5 Miss Lizy, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), Mme O. Fau 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 4396  Zarina, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), (14 000), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 4553  Exit, f, 2 ans, 561/2 k,  h, (14 000), Mme C. Head 
(T. Trullier), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 3734  Secret Chope, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), A. Chopard 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 7)

 4595  Gilles De Rais, h, 2 ans, 56 k, 0h, (10 000), Ecurie Elag 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

 4337  Santa Vanilla, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), 
N. Ricignuolo (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
912 a
Eng. Sup. : Sweetydancer
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Primes aux éleveurs :

 1 462 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.

 670 a Alain Chopard.

 584 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 447 a Jean-Claude Bouret.

 223 a Henri Soler.

Temps total : 1’53’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOHN STYLE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain GRECIAN STAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4679 6538 PRIX D’AIX-LES-BAINS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 4504 1 Rascallion, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Wulfrida IRE (King’S Best USA), 56 k (531/2 k), 
Mme J. Walker (Mme M. Romary), NP. Littmoden – 
(n° corde 1)

 4517  Santurin, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Semina 
GER (Mamool IRE), 601/2 k (59 k),  h, Mme I. Otten 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 4523  Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 55 k, Ah, N. Longere 
(E. Hardouin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2343  Mortelle Adele, f, b, 4 ans, par Brametot IRE et Melija 
GER (Monsun GER), 55 k, Mme C. Arnaud (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 4196 2 Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 4401  Narcos, m, 6 ans, 57 k (551/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Waldhauser), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 4333 1 Shayran, h, 4 ans, 541/2 k,  h, JP. Ariotti (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4333 2 Namaste, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint-Vincent (Mme C. Pacaut), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 4333 4 Zilya, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 16)

 4196  Ethion IRE, h, 5 ans, 581/2 k, Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 4284  Dreams, m, 5 ans, 59 k, P. Flore (A. Pouchin), 
S. Pecoraro – (n° corde 11)

 4449  Lighted Glory, f, 4 ans, 601/2 k, gh, P. Wulk (A. Crastus), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 4401 5 Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, 591/2 k (56 k), g, A. Icard 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 4523  Shatterhand, h, 5 ans, 531/2 k, SM. Berger 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 4359  Ashghar, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme C. Gryson 
(Mme M. Velon), Mme C. Gryson – (n° corde 2)

15 partants ; 53 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 148 a
Eng. Sup. : Namaste, Shatterhand

Sans motif : Jacksun

Chev. élim. : Vazir

courte tête, 5 long, 1 long ½, courte tête, 4 long ½, 1 long ½, 2 long, 
3 long, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Rascallion.

 1 620 a Santurin.

 1 485 a Amandero.

 990 a Mortelle Adele.

 495 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mme Janie Walker.

 730 a Gunter Muller, Hans Klober.

 583 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.

 388 a Mme Ariane Gravereaux, Fernando Sanchez Chaigneau.

 85 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
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   Stone Du Lys, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme C. Babin Guillochon (Mme A. Molins), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 4308 1 Matgiwell, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme K. Bentley 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Bentley – (n° corde 11)

 1084  Amily GER, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, A. Roussel 
(Mme C. Bouvier), A. Roussel – (n° corde 1)

 4539  Kettlingur, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme LL. Rohn-
Pelvin (N.M. Lopes Duarte), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 10)

12 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
894 a
Eng. Sup. : Lhommaize, Mer Lunaire GB

¾ long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, encolure, 1 long 
¼, 3 long, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Zabir.

 2 304 a Timballina Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Lhommaize.

 1 152 a Happy Wife.

 576 a Union Square (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Haras De Grandcamp Earl.

 536 a Haras De Saint Julien.

 357 a Sebastien Defontaine, Antoine Lechartier.

 272 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 116 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 3’42’’39’’’
Le poulain ZABIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4678 6536 PRIX PALLUAT DE BESSET

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27,5.

 4620  Grecian Star (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k (581/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 4501 2 Brightly, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Aurora 
Gold GB (Frankel GB), 561/2 k, G. Strawbridge (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 4070 2 Colby Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Chope History [Soave (GER)], 56 k, R. Sorrentino 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 5)

 4190 1 Pump Pump City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 58 k (561/2 k), 
JC. Bouret (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 837  John Style, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 531/2 k, g, Y. Reynaud (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 12)

 4547 5 I’M On My Way, h, 3 ans, 561/2 k, A, Mme K. Bentley 
(G. Congiu), Mme N. Bentley – (n° corde 6)

 4467  Volcan, m, 3 ans, 571/2 k, Loko Trans Slovakia S.R.O. 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 8)

 4443  Kalife Alaplace, h, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 4498  Axelrod, h, 3 ans, 58 k,  h, E. Meinder (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 3633  Vinca GER, f, 3 ans, 60 k, Stall Gruen(Er) Leben 
(A. Madamet), G. Batistic – (n° corde 2)

 4000  Bint Al Jnob, f, 3 ans, 511/2 k (50 k),  h, Z. Koplik 
(Mme P. Cheyer), Z. Koplik – (n° corde 11)

 4499  Sacred Flower GB, f, 3 ans, 591/2 k (581/2 k), A, 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 1)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 970 a
courte encolure, encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 1 long, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Grecian Star (Ire).

 2 880 a Brightly.

 2 160 a Colby Chop.

 1 440 a Pump Pump City.

 720 a John Style.
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Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le comportement du jockey Delphine SANTIAGO pendant le 
parcours n’avait pas empêché la jument PUMPY GIRL d’obtenir une 
meilleure allocation.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Margot ROMARY (SHIELD OF HONOUR (GB)) et Augustin 
MADAMET (SADANORI (GER)).
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Margot ROMARY par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant vers l’extérieur sans en avoir 
l’espace suffisant contrariant ainsi son concurrent.
La pouliche LA SAUZEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4681 6540 MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE - PRIX DE 

CHATILLON-SUR-CHALARONNE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +40.

 4512 2 Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 591/2 k, 0h, P. Nador (A. Orani), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 4512  Linsoumis, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, Ah, P. Desplaces 
(S. Maillot), C. Martinon – (n° corde 6)

 4392  Brazing, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty 
GER (Bahamian Bounty GB), 58 k, 0, J. Briset 
(F. Veron), Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

 4399 3 Chonata, f, b, 4 ans, par Captain Chop et Calinata 
[Canyon Creek (IRE)], 60 k, Ecurie du Haras des Broues 
(C. Lecoeuvre), B. Eberle – (n° corde 15)

 4438  Eustache, h, n.p, 5 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 58 k (561/2 k), A, F. Augustin 
(E. Puillet-Roda), F. Augustin – (n° corde 10)

 4438 2 Lagoone Chope, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme C. Weiss 
(Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 12)

 4323 5 Amiata, f, 6 ans, 581/2 k, 0, V. Moreau (H. Boutin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 4537  Alexina, f, 5 ans, 55 k, Ah, Mme I. Juteau (T. Trullier), 
Mme I. Juteau – (n° corde 11)

 4192  Calas Queen, f, 5 ans, 60 k,  h, W. Roschi (S. Ruis), 
W. Roschi – (n° corde 1)

 4399  Amiboy, h, 4 ans, 581/2 k,  h, E. Krahenbuhl (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 4399  Ladie Salsa, f, 8 ans, 55 k, S. Eveno (G. Legras), 
S. Eveno – (n° corde 7)

 4399 1 Hackle Setter USA, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Molins), F. Meckes – (n° corde 13)

 4210  Go For It, f, 4 ans, 57 k, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 16)

 4519  Azazel, f, 5 ans, 581/2 k, 0h, F. Kennel (A. Pouchin), 
F. Kennel – (n° corde 2)

 4444  Leander, h, 4 ans, 58 k, 0h, G. Sellier (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
431 a
Eng. Sup. : Amiata

Cas particulier : Mejaen

2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 
½ long, 1 long ¾.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Feedesreves.

 1 134 a Linsoumis.

 850 a Brazing.

 693 a Chonata.

 346 a Eustache.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

 511 a Alain Pinot.

 272 a Ecurie Du Haras Des Broues.

 250 a Ecurie Winning.

 135 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’38’’27’’’
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Temps total : 2’34’’30’’’
Le poulain RASCALLION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4680 6539 PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30,5.

 4597  La Sauzee, f, b, 4 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 57 k (551/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 4445  Kalaos (IRE), h, gr, 5 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 591/2 k, Ah, Joerg Breuer/
Uwe Fettig (C. Lecoeuvre), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 2)

 4398 3 Aspen, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aquamerica 
USA (Lonhro AUS), 59 k, A, S. Grandin (M. Grandin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 12)

 4092  Innis GER, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 59 k, A, C. Weber (E. Crublet), 
C. Weber – (n° corde 5)

 4597 5 Embajadores (IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 53 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 10)

 4398  Lexington Gold, h, 4 ans, 56 k, 0, Stall Goldkantine 
(S. Ruis), G. Batistic – (n° corde 6)

 4658 2 Good Question, h, 8 ans, 551/2 k (54 k),  h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 1)

 4398 2 Pumpy Girl, f, 5 ans, 541/2 k, S. Eveno (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 13)

 2088 4 Shield Of Honour GB, h, 6 ans, 55 k (521/2 k), 
Mme P. Ferguson (Mme M. Romary), NP. Littmoden – 
(n° corde 4)

 1557  Afterglow, f, 4 ans, 521/2 k, gh, M. Kaiser (F. Veron), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 4524  Fashionspan, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme M. Molle 
(Mme D. Santiago), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 4398  Sciliar IRE, h, 5 ans, 54 k, J. Paulen (S. Maillot), 
J. Paulen – (n° corde 3)

 4444 5 Hard Talk, h, 9 ans, 531/2 k, 0h, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (E. Hardouin), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 8)

 4445 2 Sadanori GER, h, 6 ans, 60 k, Stall Dubai (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 15)

 4445  Scherwood, h, 4 ans, 531/2 k, 0h, Mme M. Fricker 
(A. Orani), Mme Y. Vollmer – (n° corde 16)

 1249 3 Viva Du Buet, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, HP. Sorg 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
755 a
Eng. Sup. : Aspen

¾ long, ½ long, courte encolure, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 
1 long ½, 1 long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a La Sauzee.

 1 584 a Kalaos (Ire).

 1 188 a Aspen.

 648 a Innis Ger, prime non attribuée.

 324 a Embajadores (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Jean-Pierre Gauvin.

 466 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 406 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 136 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 95 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’36’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNIS (GER) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jockey Ludovic BOISSEAU étant absent, les Commissaires ont 
autorisé sont remplacement sur le hongre SCHERWOOD par le 
jockey Antonio ORANI au poids de 53.5 kg
Agissant sur réclamation du jockey Alexis POUCHIN (PUMPY GIRL), 
arrivé non placé, se plaignant d’avoir été gêné pendant le parcours 
par la jument FASHIONSPAN (Delphine SANTIAGO) arrivée non 
placée, les Commissaires ont ouvert une enquête.
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La pouliche MANADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU

0539 335 vendredi 1er décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Stéphanie UHEL

 4683 6423 PRIX D’ORTHEZ

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   See The Dream, f, b, 2 ans, par De Treville GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 561/2 k,  
h, M. Dardenne (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

   Tarob (IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Iltemas USA 
(Galileo IRE), 561/2 k, Al Shaqab Racing (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Zweig IRE, m, b, 2 ans, par Churchill IRE et Euthenia 
GB (Winker Watson GB), 58 k, Ecurie B. Weill 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Es Xarcu, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Emjolar 
IRE (Peintre Celebre USA), 561/2 k (54 k),  h, N. Saltiel 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Eclat Des Fleurs, f, gr, 2 ans, par Dabirsim et 
Irrepressible GB (Dansili GB), 561/2 k,  h, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Garcilaso (IRE), m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Antonio Caro 
(I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Ayala, f, 2 ans, 561/2 k, 0, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

   Bojangles, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Ribera (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 2)

   Testimonio, m, 2 ans, 58 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   One Eyed Princess SPA, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme G. Torres del Rosario (Mme M. Meyer), 
E. Leon Penate – (n° corde 7)

   Timmy Trumpet, h, 2 ans, 58 k, JL. Pelletan 
(E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 6)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 899 a
tête, 6 long, 2 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, 3 long ½, courte 
encolure, 3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a See The Dream.

 3 312 a Tarob (Ire).

 2 484 a Zweig Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Es Xarcu.

 828 a Eclat Des Fleurs.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Rashit Shaykhutdinov.

 672 a Al Shaqab Racing.

 514 a Hamad Al Attiyah.

 293 a Knocktartan House Stud, prime non attribuée.

 257 a Al Asayl France.

Temps total : 1’36’’90’’’
La pouliche SEE THE DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4684 6425 PRIX DE BERNADETS

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Les Commissaires ont autorisé la jument ALEXINA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GO FOR IT à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la jument AZAZEL (Alexis 
POUCHIN) et du jockey Eddy HARDOUIN (LEANDER) dans la ligne 
opposée.
Après examen du film de contrôle, les jockeys étant pris en charge 
par le médecin de service n’ont pas pu être entendus.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que les chutes n’étaient pas dues à l’irrégularité de l’un des 
concurrents.
En effet la jument AZAZEL s’étant accidentée seule a déséquilibré 
le jockey Eddy HARDOUIN en gênant fortement le hongre LEANDER.
La jument FEEDESREVES et la pouliche AZAZEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4682 6537 SOIREE ENTREPRISE RHON’TELECOM - PRIX HENRI 

SABATHE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4583 5 Manada, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Makana 
[Dalakhani (IRE)], 59 k, Ecuries Serge Stempniak 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4378 3 Sea Tower, f, b.f, 3 ans, par Sea The Stars IRE et La 
Tour Rouge GB (Monsun GER), 571/2 k, g, Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 4395 4 Willy Winner, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Lilly 
Well [Ballingarry (IRE)], 55 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 4531 3 Khamephis Game, h, al, 3 ans, par Zarak et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 60 k,  h, 
Ecurie Haras du Chateau (A. Madamet), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 4583 3 Evolving GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Heliosphere USA (Medaglia D’Oro USA), 57 k 
(551/2 k), Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Velon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 4015 5 Plumbago, h, 3 ans, 621/2 k (61 k), JM. Angles 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 4539  Vizindi, h, 3 ans, 53 k, A, B. Giraudon (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 4598  De Quevedo, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 2)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
940 a
Eng. Sup. : Khamephis Game

Consition spéciale : Mona Trezy

1 long ½, 1 long ¼, encolure, courte encolure, ¾ long, ½ long, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Manada.

 2 880 a Sea Tower.

 2 160 a Willy Winner.

 1 440 a Khamephis Game.

 720 a Evolving Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Jan Krauze.

 670 a Jean-Pierre Gauvin.

 584 a Mme Stella Thayer.

 447 a Ecurie Haras Du Chateau.

 85 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’12’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de 
l’entraîneur Matthieu PITART, en ses explications, n’ont pas autorisé 
la pouliche MONA TREZY à participer à la course, les mentions 
de vaccinations apposées sur le document d’identification, ne 
permettant pas d’établir qu’elle avait reçu les deux injections 
constituant la primo-vaccination contre la grippe dans les conditions 
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraîneur Matthieu PITART par une amende de 150 
euros.
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 4008  Levant (IRE), f, 6 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 3)

 4176  Verdina, f, 5 ans, 60 k, 0, M. Foursin (A. Gutierrez Val), 
de O. Montzey – (n° corde 15)

 4008  Cafe Saigon, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), S. Bouyssou 
(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 5)

 59  Wino, f, 5 ans, 531/2 k,  h, J. Buffel du Vaure (M. Foulon), 
G. Soulie – (n° corde 6)

 4532  Black Gaia, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme N. Walton (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 16)

 4407 5 La Catella, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 9)

 4409  Golondrina, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), R. Avial Sanchez 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 13)

 4409  Mona Lisa, f, 5 ans, 60 k, g, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), J. Resimont – (n° corde 10)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 585 a
Sans motif : La Fille De Berlin

Code anomalie DS : Juste Bere

1 long, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, 1 long ¼, 
courte tête, 1 long ¼, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Dirty Dozen.

 1 386 a Pedrozio.

 1 039 a Cavani Kaizen.

 567 a Bilwaukee.

 283 a Chief’S App.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Razza Del Velino Srl.

 544 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 408 a S.C.E.A. De Belinval.

 255 a Patrick Dufreche.

 127 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’4’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PEDROZIO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, agissant en application des dispositions de 
l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont notifié verbalement 
à l’entraîneur Gaspard VAZ (assisté d’un traducteur) que le hongre 
JUSTE BERE, lequel a refusé de rentrer dans sa stalle et a dû être 
déclaré non partant, ne pourra plus courir pendant les 8 jours 
suivants le jour de la course (1re fois).
Les hongres PEDROZIO et DIRTY DOZEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4686 6427 PRIX DE MONT-DE-MARSAN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4236 3 The Top Gatsby, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Lady Top (Al Namix), 641/2 k (63 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 7)

 4531  Sanber, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 56 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(V. Seguy), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 4325 4 My Hope, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Skirt 
IRE (Fast Company IRE), 541/2 k, Mme D. Schoenherr 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

 4202 2 Spanish Light, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 54 k,  h, 
M. Alonso Gomez (M. Foulon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 9)

 4202  Kadance De Bozouls, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 54 k, M. Mezy 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 6)

 4505  Evamis, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 3)

 4325  Cocoon Quatre, f, 3 ans, 51 k, JY. Corduan 
(Lu. Armand), C. Corduan – (n° corde 11)

 4533  Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, 53 k,  h, Mme M. Giraudi 
(M. Lauron), W. Walton – (n° corde 1)

 4626 3 Grand Courgeon, h, 3 ans, 521/2 k,  h, 
M. Fernandez de Arroyabe (F. Veron), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 13)

 4202  Zokoa, h, 3 ans, 60 k,  h, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 12)

7

8

9

10

–

–

–

–

2 400 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

 4010 2 Lina, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et Lidiyana [Motivator 
(GB)], 58 k, . Aga Khan (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Silpeny, f, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Silly 
Lady [Linngari (IRE)], 56 k, Mme P. Papon (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 4486 5 Lady Of Nabeul, f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Elea GER (Lord Of England GER), 58 k, G. Hernon (s) 
(A. Lemaitre), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 4406 3 Antares, f, b, 2 ans, par Stormy River et Amazing Story 
[Cricket Ball (USA)], 58 k, Ah, A. Hautefeuille (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 4010  Madame Lydia, f, b.f, 2 ans, par Morandi et 
Madame Cecile ITY (Blu Air Force IRE), 58 k 
(561/2 k), AK, DM. Batista Ribeiro (G. Sanchez), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

 4500  Jubbah, f, 2 ans, 58 k, 0, K. Lauilhe (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 11)

 4029 4 Solena (IRE), f, 2 ans, 58 k,  h, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 4403 5 Pagany, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), P. Lhoste 
(Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 4232  Princess Of Heart, f, 2 ans, 58 k, g, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 4200 5 Esperance Chaufour, f, 2 ans, 58 k 
(561/2 k), D. Le Borgne (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

   Angel Of Music, f, 2 ans, 56 k, RS. Hoskins (M. Foulon), 
A. Lartigau – (n° corde 3)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 092 a
Eng. Sup. : Lady Of Nabeul

2 long ½, 4 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, 3 long, 
encolure, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Lina.

 3 312 a Silpeny.

 2 484 a Lady Of Nabeul.

 1 656 a Antares.

 828 a Madame Lydia.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 028 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.

 771 a Ridha Saidi.

 514 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 257 a Domingos Miguel Batista Ribeiro.

Temps total : 2’3’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4685 6430 PRIX DE BIZANOS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +38.

 3841  Dirty Dozen, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Inca Lily 
IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k,  h, A. Lezama Menendez 
(H. Mouesan), A. Lezama Menendez – (n° corde 8)

 4574 4 Pedrozio, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 541/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 2)

 3271 5 Cavani Kaizen, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et 
Candle In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 56 k 
(541/2 k), 0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Merou), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

 2429  Bilwaukee, h, b, 8 ans, par Reply IRE et Voyante 
[Coroner (IRE)], 54 k (521/2 k),  h, P. Dufreche 
(Mme A. Mekouche), P. Dufreche – (n° corde 14)

 4507  Chief’S App, f, al, 10 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Appearance GER (Monsun GER), 60 k, 
Mme M. Defontaine (A. Werle), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 1)

 4574 2 Liebe Kinder, h, 4 ans, 59 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 4)
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1 décembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Motadarrek Gb, prime non attribuée.

 3 312 a El Kalbito.

 2 484 a Le Phocea.

 1 656 a Ramses Chop.

 828 a Nashville.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Eric Puerari.

 977 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 771 a Pierre Lamy, Horse & Feed C. V. .

 514 a Alain Chopard.

 257 a Christian Berland, Steeve Berland.

Temps total : 2’4’’30’’’
Les poulains MOTADARREK (GB) et EL KALBITO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4688 6426 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-

OUEST

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Snobbish (IRE), m, b, 3 ans, par Dawn 
Approach IRE et Althiba GB (Shamardal USA), 
58 k, Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), 
M&M Racing Horse Sl – (n° corde 13)

 4533 2 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 561/2 k, JA. Pigeon (F. Veron), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4202 4 Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 8)

 4318  La Mazel USA, f, al, 3 ans, par Justify USA et Starstruck 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 14)

 3447 3 Version Cox, f, al, 3 ans, par Outstrip GB et Version 
Toujours [Le Havre (IRE)], 561/2 k, Mme C. Pressac 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 4249 3 Le Corsaire, h, 3 ans, 58 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 3447  Safo De Mitilene SPA, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Duc d’Alburquerque (Mme V. Alonso Vidal), 
JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 4)

   Nicolasa GB, f, 3 ans, 561/2 k, g, I. Ferrer-Zavala 
(A. Gutierrez Val), JM. Osorio Bertran de Lis – 
(n° corde 15)

 3458 4 Wiri Wiri GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme B. Sablon 
(R. Dubord), Mme B. Sablon – (n° corde 1)

 4318 4 Wild Hawk, h, 3 ans, 58 k, Lac Internacional (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 969 5 Gris De Perles, h, 3 ans, 58 k, g, SARL Mon Romain 
(E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 16)

 2129  Sanskrit, h, 3 ans, 58 k, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 4325  Luxu, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, P. Lhoste (A. Werle), 
D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 4249  Espinaco, h, 3 ans, 58 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(A. Gavilan), E. Puente Simon – (n° corde 2)

 2799  Barbaggio GB, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. Lartigau 
(Mme A. Mekouche), A. Lartigau – (n° corde 6)

   Valdipaul, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme M. Fabre 
(Mme M. Romary), Mme M. Fabre – (n° corde 5)

16 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 395 a
Eng. Sup. : Nicolasa GB, Wiri Wiri GB

¾ long, ½ long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 
courte encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Snobbish (Ire).

 2 448 a Full Colour.

 1 836 a Goldensim.

 1 224 a La Mazel Usa, prime non attribuée.

 612 a Version Cox.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Yeguada Centurion Slu.

 760 a Erich Schmid.

 570 a Scuderia Micolo Snc.

 144 a Calumet Farm, prime non attribuée.

 124 a Haras D’Haspel.
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 4202  Roi Mercure, h, 3 ans, 521/2 k, D. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 5)
 4630  Sweet Wish, f, 3 ans, 531/2 k (52 k),  h, 

M. Fernandez de Arroyabe (Mme A. Mekouche), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 10)

 4325 5 Oak Wood, f, 3 ans, 51 k (52 k), Ch. Gourdain (s) 
(M. Forest), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 784 a
1 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, courte tête, tête, ½ long, ½ long, 1 
long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a The Top Gatsby.

 2 880 a Sanber.

 2 160 a My Hope.

 1 440 a Spanish Light.

 720 a Kadance De Bozouls.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Andreas Fehr.

 894 a Haras De Saint Julien.

 670 a Werner Neumann.

 447 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 223 a Mezagri.

Temps total : 2’31’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY HOPE et le hongre 
ZOKOA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre SANBER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4687 6424 PRIX DE BUROS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3318 6 Motadarrek GB, m, al, 2 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Daymooma GB (Pivotal GB), 58 k, 
Shadwell France SNC (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 4405 2 El Kalbito, h, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Just Married IRE (Tamayuz GB), 58 k (561/2 k),  h, 
JI. Landa Mena (Mme D. Santiago), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 4300  Le Phocea, m, b, 2 ans, par Zelzal et Dreamtic 
(Hernando), 58 k,  h, B. Nardone (I. Mendizabal), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 4405 5 Ramses Chop, h, b, 2 ans, par Born To Sea IRE 
et Raceness [Zamindar (USA)], 58 k, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 14)

   Nashville, h, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Comedienne 
[Deportivo (GB)], 56 k, S. Berland (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 4405  Snatcher, m, 2 ans, 58 k, Ah, Mme N. Walton (V. Seguy), 
W. Walton – (n° corde 4)

   Agostino Masucci IRE, h, 2 ans, 58 k, Cuadra Igueldo 
(A. Lemaitre), B. Moreno-Navarro – (n° corde 7)

 4231 2 Loustic Bere, m, 2 ans, 58 k, O. Palermi (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 2)

 4405  Noss Demraud, h, 2 ans, 58 k, 0, Ch. Gourdain (s) 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 4553 3 Delirium Tremens IRE, m, 2 ans, 58 k, Ah, J. Liscia 
(F. Veron), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Ultratreize, m, 2 ans, 56 k (531/2 k),  h, C. Raimont 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 8)

   Iamichop, h, 2 ans, 56 k, de A. Mieulle (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 13)

 4354 5 O Patrao IRE, m, 2 ans, 58 k, AJ. Silva Soares 
(C. Cadel), MLG. de Carvalho – (n° corde 3)

   Dadas Boy IRE, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (G. Sanchez), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 9)

14 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 389 a
Eng. Sup. : Snatcher, Dadas Boy IRE

3 long, ¾ long, ¾ long, encolure, tête, 2 long ½, nez, ¾ long, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    1 décembre 2023

BO 2023/25 – plat 7

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Valina.

 1 296 a Is Sur Tille.

 1 188 a Balegrio.

 648 a Lexington Force.

 324 a L’Archet.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Scea Chateau Montlandrie.

 584 a Michel Agelou.

 304 a Richard Corveller.

 292 a Mme Sarah Dupray.

 146 a Jean-Marie Plassan.

Temps total : 2’2’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEXINGTON FORCE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre IS SUR TILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4690 6428 PRIX DE BARZUN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 4361 3 Nights On Broadway, m, b, 5 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross 
IRE), 54 k, DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – 
(n° corde 5)

 4386 2 Swiss Bank IRE, h, b, 8 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 60 k (581/2 k), 0, 
CO. Corral (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 8)

 4386  Tashaar IRE, h, b, 11 ans, par Sea The Stars IRE et 
Three Moons IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, 0, G. Ortiz 
(A. Gavilan), G. Ortiz – (n° corde 6)

 4109  Forza Sedaca, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 541/2 k, I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 7)

 4411  Oxalis (IRE), h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 601/2 k 
(59 k), Mme C. Lauffer (Mme A. Molins), J. Resimont – 
(n° corde 3)

 4386 3 Ascot Angel, h, 9 ans, 591/2 k (58 k),  h, Take Five SAS 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 4007 4 Mexican Dream, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), Mme N. Weiland-
Jaeggi (Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 12)

 4385 1 Xarun, h, 6 ans, 53 k, Agh, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 3947 1 Montigny, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), gh, S. Faye 
(Mme A. Mekouche), C. Chenu (s) – (n° corde 9)

 4408  Jureer IRE, h, 5 ans, 57 k, g, SARL Mon Romain 
(E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 4411  Louis Ski, h, 4 ans, 54 k, SCEA Barbottiere (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 10)

 4386 1 Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 581/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 4527 5 Prince Anodin, h, 6 ans, 651/2 k (63 k),  h, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme C. Robin), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 4453 5 Theclimb, h, 5 ans, 53 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 15)

 3842  Guerreira IRE, f, 6 ans, 54 k, Mme MO. Costa Cerqueira 
(M. Forest), HJ. Faria Pereira – (n° corde 16)

 4386  El Ingrato, h, 7 ans, 53 k,  h, 
Ingenieria de Eficiencia Energet (A. Crastus), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 145 a
Chev. élim. : One More Night, Mazeltof, Marchelo IRE, Athelia

tête, 3 long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, courte tête, ½ long, tête, 
1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Temps total : 2’3’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Margot ROMARY sur la performance du 
hongre VALDIPAUL arrêté dans le dernier tournant.
Le jockey a déclaré que le poulain débutait et dès le canter 
d’échauffement il s’était montré excessivement immature et très 
regardant.
Durant le parcours, après avoir perdu du terrain dès la sortie des 
stalles, il s’était rapidement retrouvé hors course et déjà très 
nettement dominé à mi-parcours, il avait préféré l’arrêter dans le 
dernier tournant, n’étant jamais en mesure de suivre le rythme de la 
course. Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, suite à un mouvement vers l’extérieur, aux 
abords du poteau, de la pouliche FULL COLOUR, les Commissaires 
ont entendu les jockeys Aurélien LEMAITRE (SNOBBISH (IRE)), 
Fabrice VERON (FULL COLOUR) et Marvin GRANDIN (LA MAZEL 
(USA)).
De l’audition des jockeys précités et de l’examen du film de 
contrôle, il ressort que malgré les efforts du jockey Aurélien 
LEMAITRE le poulain SNOBBISH (IRE), encore peu expérimenté, 
avait penché vers l’extérieur, entrainant par contrecoup la pouliche 
FULL COLOUR qui, en se déportant à son tour vers l’extérieur, a un 
bref instant, aux abords du poteau, contrarié la pouliche LA MAZEL 
(USA) qui faiblissait.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys concernés, 
tous, ayant manifestement fait leur possible pour éviter l’incident.
Le poulain SNOBBISH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4689 6429 PRIX DE LIMENDOUS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31,5.

 4410  Valina, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 60 k, 
0, SCEA Chateau Montlandrie (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 4409 1 Is Sur Tille, h, al, 11 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Sable Island (Slickly), 571/2 k, JP. Daireaux (s) 
(C. Merille), JP. Daireaux (s) – (n° corde 8)

 4385 2 Balegrio, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 571/2 k (56 k), Mme N. Garde Dubord 
(R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 4)

 4410  Lexington Force, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Fox 
Force Five (IRE) (Araafa IRE), 58 k, JL. Foursans-
Bourdette (A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 15)

 3652  L’Archet, h, b.f, 6 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Mishkina [Vettori (IRE)], 55 k,  h, 
C. Alonso Vidal de La Pena (A. Crastus), 
C. Alonso Pena – (n° corde 14)

 4574  Karkhov (IRE), h, 5 ans, 551/2 k (54 k), gh, Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 3)

 4008  Becquanon, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0h, O Trigodet (s) 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 4398  Perrou, h, 4 ans, 56 k, A. Gabryszewski (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 9)

 4332  Morea, f, 4 ans, 551/2 k, A. Leray (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 5)

 3841  Shangri La, m, 4 ans, 551/2 k (53 k), A. Odriozola Arzallus 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 11)

 4385  Grisgrises, h, 7 ans, 57 k, Ah, JL. Chapsal (M. Lauron), 
C. Chenu (s) – (n° corde 10)

 4328  Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 12)

 4385  Tite Nana, f, 4 ans, 541/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 1)

 4385  Le Rafale, h, 8 ans, 561/2 k, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (F. Veron), 
E. Puente Simon – (n° corde 7)

 4008 2 Ma Nostalgie, f, 6 ans, 57 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 16)

 3536  Trovatore IRE, m, 6 ans, 561/2 k,  h, D. Lopez Fernandez 
(E. Revolte), D. Lopez Fernandez – (n° corde 13)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
1 long ¾, courte tête, 1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, courte 
encolure, ½ long, tête.
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 4533 5 Sugertime, f, 3 ans, 60 k, Ecurie Melanie (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 4476 3 Venice Way, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme MC. Naim 
(J. Moutard), J. da Silva – (n° corde 11)

 4367 3 Mer Noir, f, 3 ans, 54 k, gh, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 4531 1 Kindy Bere, f, 3 ans, 591/2 k, Mme A. Fouassier 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 12)

 4476 4 Salsa Du Demon, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), 0h, 
C. Doussot (Mme L. Grosso), S. Jesus – (n° corde 10)

 4505  Boum Du Ninian, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 13)

 4083  Loveatfirstsight, h, 3 ans, 60 k, Mme J. Lucas 
(M. Delalande), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

14 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 120 a
Certif. vétérinaire : Chayton Gift

¾ long, nez, tête, ¾ long, courte tête, ½ long, 3 long ½, courte tête, 
4 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Mister Power.

 2 448 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

 1 836 a Sunwhite.

 1 224 a Art Mythique Ire, prime non attribuée.

 612 a Intriguator.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Daniele Kindler.

 570 a Pascal Fleurie, Emmanuel Barbier, Jean-Claude Campos.

 289 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 190 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 144 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Madame Laurence BARET étant absente, a été remplacée par 
Mr Michel CARRIER dans sa fonction de 2e Commissaire pour 
l’ensemble de la réunion de course.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme des courses, 
le prénom du 1er Commissaire est Joël RENIER.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGERTIME à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Joël FLEURIE par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maxence MARQUETTE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre MISTER POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4692 6326 PRIX VILLA DU LITTORAL

(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 1er juillet 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou 
gagné une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou 
gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4429  Mino Pico GB, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Meeting 
Waters GB (Aqlaam GB), 571/2 k, A, (9 000), 
H. Boujardine (T. Baron), H. Boujardine – (n° corde 8)
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–

–
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–

1 700 m

(PSF)

1

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Nights On Broadway.

 1 620 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

 1 215 a Tashaar Ire, prime non attribuée.

 810 a Forza Sedaca.

 405 a Oxalis (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Mme Renate Moser.

 390 a Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.

 365 a Olivier Joseph Mcdowell.

 340 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

 119 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’2’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA SEDACA à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont entendu les jockeys Ioritz Mendizabal 
(VALLEE D’ENFER), Margot ROMARY (MEXICAN DREAM) et Marlène 
MEYER (ASCOT ANGEL) sur un mouvement survenu à 250 mètres de 
l’arrivée.
De l’audtion des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont sanctionné les jockeys Margot ROMARY et 
Marlène MEYER par une interdiction de monter d’une durée de 
3 jours pour avoir mis en difficulté le jockey Ioritz MENDIZABAL, à 
environ 250 mètres de l’arrivée, en refermant le passage dans lequel 
il était engagé.
Par ailleurs, les Commissaires ont entendu les jockeys Anaelle 
MEKOUCHE (MONTIGNY) et Mickael FOREST (GUERREIRA (IRE)) 
sur un mouvement survenu peu après l’entrée de la ligne droite 
d’arrivée.
Il ressort que le hongre MONTIGNY en penchant vers l’extérieur 
peu après l’entrée de la ligne droite, a contraint le jockey Mickael 
FOREST a reprendre la jument GUERREIRA (IRE) qui faiblissait à cet 
instant.
Toutefois, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey 
Anaelle MEKOUCHE, celui-ci ayant manifestement fait son possible 
pour éviter l’incident.
Le hongre TASHAAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

PORNICHET

0147 335 vendredi 1er décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Joël RENIER – Michel CARRIER – 
Claude GOUIN

 4691 6325 PRIX VILLA ROSA

(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 4531 2 Mister Power, h, b.f, 3 ans, par Dariyan et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 56 k,  h, Y. Dauce (M. Nobili), 
Y. Dauce – (n° corde 8)

 4498  Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 60 k (581/2 k),  h, 
J. da Silva (Mme L. Bails), J. da Silva – (n° corde 5)

 4433 1 Sunwhite, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Sunshada [Sunday Break (JPN)], 56 k, J. Fleurie 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 4505 2 Art Mythique IRE, f, al, 3 ans, par Australia 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 59 k, 0, 
Wertheimer & Frere (C. Belmont), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 4362  Intriguator, h, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k, gh, NG Racing (M. Justum), 
N. Guilbert – (n° corde 9)

 4272  Parmenide, h, 3 ans, 54 k, g, J. Bouvry (B. Flandrin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 4141 5 Kend, h, 3 ans, 56 k,  h, JM. Angles (M. Marquette), 
N. Leenders – (n° corde 7)
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Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +31.

 4503  Escapade Nocturne, h, b, 8 ans, par Sunday 
Break JPN et Almahroosa [Green Tune (USA)], 59 k, 
Mme A. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 4)

 3835 2 Saglyacat, f, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Saglyana (Sagamix), 56 k (541/2 k),  h, R. Bedouet 
(Mme L. Bails), N. Chevalier – (n° corde 1)

 4504 2 La Wood, f, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 591/2 k, C. Lecrivain 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 2)

 4524  Prescy Liia, f, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 561/2 k (55 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 4398  Plateado, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 60 k (581/2 k), A, R. Singarin 
(T. Blanchouin), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 4638 3 Cannello, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 9)

 4504 3 Great Tonio, h, 9 ans, 59 k,  h, Mme A. Polard 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 10)

 2740  Bartabello, h, 5 ans, 591/2 k (57 k),  h, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 8)

 4503 5 Kalamazoo River, f, 6 ans, 571/2 k,  h, JB. Duverger 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 14)

 4534 2 Monte Cinto IRE, h, 6 ans, 551/2 k,  h, D. Mahe 
(Y. Barille), D. Mahe – (n° corde 15)

 4503 4 Sainte Jenny, f, 4 ans, 57 k,  h, D. Cadot (s) 
(J. Guillochon), D. Cadot (s) – (n° corde 16)

 4524  Marshall Lessing, h, 10 ans, 561/2 k,  h, JY. Aubaud 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 4234 5 The Magic Man, h, 6 ans, 58 k,  h, Mme M. Briancon 
(T. Bachelot), J. Piednoel – (n° corde 5)

 4538  Philippe’S Grey, h, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
N. Baumgarten/van der Linden (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 4524 5 Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 58 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (E. Crublet), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

15 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 123 a
Chev. retir. : Mousson D’Evaille, Rouge A Sang

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Escapade Nocturne.

 1 458 a Saglyacat.

 1 093 a La Wood.

 729 a Prescy Liia.

 364 a Plateado.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Haras De Grandcamp Earl.

 657 a Bernard Le Roux.

 493 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 328 a Ecurie Haras Des Marais.

 164 a Mme Angela Kurth.

La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre CONCERTO a été déclaré non partant par son entraineur 
pour raison vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Yoann BARILLE au sujet de la performance du 
hongre MONTE CINTO (IRE).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été contraint d’être 
monté à l’arrière du peloton en raison d’un numéro à l’extérieur et 
que le manque de rythme dans la course l’avait désavantagé. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument LA WOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4694 6323 PRIX VILLA KER-SOUVERAINE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 4371  Kalamata, f, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Elusive Esqua [Youmzain (IRE)], 561/2 k,  h, L. Jamault 
(A. Roussel), S. Zuliani (s) – (n° corde 12)
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 2147  Bonny Glitters, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 56 k (541/2 k),  h, (7 
500), SCEA Ecurie Bader (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 5)

 4489 2 Bon Esprit, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 591/2 k, Ah, (7 500), D. Huyck 
(E. Etienne), A. Fouassier – (n° corde 10)

 4532  Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 541/2 k (53 k), (6 000), 
T. Mercier (Mme A. Massin), T. Mercier – (n° corde 4)

 4504  Coaster, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Clear Coast 
(IRE) (Lando GER), 59 k, 0h, (9 000), Mme S. Bertin 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

 4430  Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, 56 k, A, (6 000), 
B. Nardone (J. Guillochon), G. Juillet – (n° corde 11)

 4479  Vesinaba, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), g, (7 500), 
Mme C. Carrara (Mme L. Bails), J. da Silva – (n° corde 16)

 4504  Magic Mercury, h, 5 ans, 59 k,  h, (9 000), 
Mme J. Mercier (A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 9)

 2462  Meandro, h, 10 ans, 571/2 k, (7 500), J. Planque (s) 
(M. Justum), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 4532  Menilles, f, 4 ans, 541/2 k,  h, (6 000), X. Humeau 
(R. Juteau), G. Fourrier – (n° corde 3)

 4439 5 Kennya, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, (7 500), JP. Busson 
(Mme J. Lacroix), JP. Busson – (n° corde 12)

 2753 3 Hook, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), gh, (9 000), Q. Foulon 
(Mme MA. Bernadet), C. Chenu (s) – (n° corde 2)

 4058  Le Gitan, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), (7 500), M. Baudy 
(Mme L. Grosso), M. Baudy – (n° corde 14)

 3726  Castille, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), (9 000), G. Guillermo 
(Mme C. Le Gland), G. Guillermo – (n° corde 15)

 3726  Shamsoun, h, 9 ans, 59 k,  h, (9 000), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 6)

 4507  Power Of Thor, h, 4 ans, 59 k, 0h, (9 000), JM. Angles 
(M. Delalande), A. Fouassier – (n° corde 1)

16 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 714 a
Chev. élim. : Montfiquet

3 long ½, 3 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 2 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Mino Pico Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Bonny Glitters.

 891 a Bon Esprit.

 486 a Red Duma.

 297 a Coaster.

Primes aux éleveurs :

 510 a New England Stud Farm Ltd, Myriad B/S & Communications, Naseby 

Bloodstock, prime non attribuée.

 466 a Scea Ecurie Bader.

 349 a Jean-Philippe Dubois.

 219 a Appapays Racing Club.

 116 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’41’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche MENILLES ayant fait des difficultés pour être montée au 
rond de présentation, les Commissaires l’ont autorisé à être montée 
en piste.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Christopher GROSBOIS en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue du dépouillement, les Commissaires ont annulé le bulletin 
portant le numéro 37512, celui-ci n’étant pas rempli correctement, 
conformément à l’article 186 du code des course au galop.
Les pouliches BONNY GLITTERS et MINO PICO (GB), le hongre 
JACQUES COEUR (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4693 6327 PRIX VILLA KER-YETTE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

3 100 m

(PSF)



10 BO 2023/25 – plat

1 décembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4303  Dayak, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), 0h, P. Van Heeswyck 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 10)

 4297 4 Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, A, P. Fellous 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 4505 3 Oui Je L Adore, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Mme van den V. Broele (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 7)

 3592 2 Opalinska, f, 3 ans, 541/2 k, gh, H. Monier (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Montesilvano IRE, h, 3 ans, 56 k, R. Ng (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 3006 5 Falimax, h, 3 ans, 56 k, Ah, G. Guillermo (A. Bernard), 
G. Guillermo – (n° corde 1)

 3470  Mr Alexis, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme C. Brunetti (R. Juteau), 
Mme C. Brunetti – (n° corde 3)

 3794 4 Eygalieres (IRE), h, 3 ans, 57 k, 0h, C. Raimont 
(A. Roussel), J. Piednoel – (n° corde 12)

13 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 084 a
1 long ¾, 1 long, courte tête, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 
3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Opiana (Gb).

 2 304 a Everwin.

 1 728 a Samba.

 1 152 a Karsavina Gb, prime non attribuée.

 576 a Usnavygirl Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Wertheimer & Frere.

 715 a Anton Doerner.

 536 a Anton Krauliger.

 136 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 68 a Grenane House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche SILVER SEA a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OPIANA (GB) et le hongre 
MONTESILVANO (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le dernier 
tournant final, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Théo BACHELOT (MADAME DE SAXE (IRE)) arrivé 7e, se 
plaignant d’être gêné dans le dernier tournant final par Frida VALLE 
SKAR (DAYAK), arrivé 6e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
il résulte qu’en raison d’un léger mouvement concomitant des 
hongres DAYAK et MONTESILVANO (IRE), la pouliche MADAME DE 
SAXE (IRE) a été un court instant contrariée alors qu’elle semblait 
faiblir. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée.
Le poulain EVERWIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4696 6328 PRIX FOUILLET ARTISANS PORNICHET

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Un souvenir sera offert à l’entourage du cheval gagnant par 

Madame Léonie et Monsieur Christophe FOUILLET.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +35,5.

 4508 1 Grand Leon, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Je Coiffe (Voix Du Nord), 551/2 k, 0h, D. Duveau 
(A. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 15)

6

7

8

9

10

–

–

–

3 100 m

(PSF)

1

 4371 3 Ronea (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et The 
Juliet Rose [Monsun (GER)], 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4556 3 Zephyr De La Mare, h, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Litura IRE (Whipper USA), 58 k, Ah, J. Lemercier 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4433 2 Kora Nordik, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Ka Nordik 
(Myrakalu), 561/2 k (54 k), D. Auguin (M. Marquette), 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Yor, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Khadra SWI (King 
Of Kings IRE), 56 k,  h, Ecurie des Sables (H. Lebouc), 
d’E. Andigne – (n° corde 9)

 3048 3 Diva De Juilley, f, 3 ans, 561/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

 4308  Allures De Reine, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie A.B.U. 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4483 5 Danse S Y, m, 3 ans, 58 k, 0, D. Huyck (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 2438  Noum Lises, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

   Shaki The Great, h, 3 ans, 56 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

 4502  Caprice A Deux, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme de MC. Saint-
Seine (L. Roussel), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 4016  Amour Certain, h, 3 ans, 58 k, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 1)

12 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 463 a
Eng. Sup. : Ronea (GB), Allures De Reine

Certif. vétérinaire : Ozma

2 long, ¾ long, nez, ¾ long, ¾ long, courte tête, 2 long ½, 4 long ½, 
9 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Kalamata.

 2 448 a Ronea (Gb).

 1 836 a Zephyr De La Mare.

 1 224 a Kora Nordik.

 612 a Yor.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Laurent Jamault.

 570 a Earl Pichon P-V, Hubert Pichon.

 497 a Wertheimer & Frere.

 380 a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele, Mlle Alexia Leenders.

 190 a Ferdinand-Jacques Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard, Christophe Guimard, 

Mme Constance Baron-Losfeld.

Temps total : 3’23’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche KALAMATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4695 6324 PRIX DE L’ASOSP 44

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er mars 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 1er juin 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par 

Monsieur Jean-Louis CHESNAUD, Président de l’Association des 

pupilles orphelins des Sapeurs Pompiers de Loire Atlantique.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4435 4 Opiana (GB), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 561/2 k, Ecurie R.E. (H. Lebouc), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 4493  Everwin, m, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 56 k, g, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 4533 3 Samba, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Semilla (Dunkerque), 581/2 k, L. Ovadia (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

   Karsavina GB, f, b, 3 ans, par Ulysses IRE et Osipova 
GB (Makfi GB), 561/2 k, Shelby Ltd (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 14)

 4090  Usnavygirl IRE, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Karasiyra IRE (Alhaarth IRE), 561/2 k (54 k), 0h, 
K. Launay (D. Provost), K. Plisson – (n° corde 8)
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    1 décembre 2023

BO 2023/25 – plat 11

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4528 2 Charmille, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 58 k (541/2 k), Mme F. Head 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 7)

 2742  Lily Ofthe Kingdon, f, b, 2 ans, par Robin Of Navan 
et Fumata Bianca IRE (Acclamation GB), 58 k (541/2 k),  
h, B. Rochette (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 4509  Bakhilova, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Frasque 
IRE (Iffraaj GB), 58 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 4591 2 Teardrop Explodes, f, al, 2 ans, par Seabhac USA et 
Sedary (Style Vendome), 58 k, AJ. Crabb (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Sillabub, f, b.f, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Soldieress GER (Soldier Hollow GB), 56 k (531/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 3100  Tea Leaf, f, 2 ans, 58 k, Mme A. Kurth (B. Flandrin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 4283 7 Sewra, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), V. Oezer (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 4500  French Girl Effect, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ah, F. Charbit 
(D. Provost), K. Plisson – (n° corde 8)

   La Baraka Game, f, 2 ans, 56 k, 
Ecurie Haras du Chateau (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

 2987 5 La Doloise, f, 2 ans, 58 k, J. Uzel (Y. Rousset), G. Juillet – 
(n° corde 5)

 4292  Laurella Bere, f, 2 ans, 58 k, Ah, O. Chiteoui 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 4)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 673 a
2 long, 2 long, encolure, ½ long, 2 long, courte tête, 3 long ½, 1 long, 
2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Charmille.

 2 304 a Lily Ofthe Kingdon.

 1 728 a Bakhilova.

 1 152 a Teardrop Explodes.

 576 a Sillabub.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Eurl Freddy Head.

 715 a Scea Barbottiere.

 536 a Christopher Hogg.

 357 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 178 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’43’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SEWRA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Thomas COURTALON en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de 
la ligne droite, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
le jeune jockey Thomas COURTALON (LILY OFTHE KINGDON), arrivé 
2e et le jockey Damien BOCHE (TEARDROP EXPLODES), arrivé 4e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Damien BOCHE par une 
interdiction de monter d’une durée d’1 jour, pour avoir changé 
de ligne vers l’extérieur sous l’effet de la cravache et contrarié la 
progression de la pouliche LILY OFTHE KINGDON placée à son 
extérieur.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Théo BACHELOT (BAKHILOVA), arrivé 3e et 
Tristan BARON (TEARDROP EXPLODES), arrivé non placé.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que la pouliche TEARDROP EXPLODES, aveugle d’un oeil, a 
pris la main de son jockey et a galopé dans les fers postérieurs de 
la pouliche BAKHILOVA, le jockey Tristan BARON ayant fait tout son 
possible pour éviter l’incident.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner les postérieurs de la pouliche BAKHILOVA, qui n’a révélé 
aucune atteinte.
Le pouliche CHARMILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 4534 3 Good Des Landes, f, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 59 k (571/2 k), 
Y. Hedan (Mme M. Eon), Y. Hedan – (n° corde 4)

 4521  Flight De Juilley, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley (Solon GER), 60 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 1)

 3949  Vigo, h, b, 6 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 551/2 k, Mme B. Dahm 
(H. Lebouc), Mme B. Dahm – (n° corde 9)

 4507  Elyt Of Gold, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et 
Reine Tresor (Saint Cyrien), 57 k,  h, J. Planque (s) 
(L. Boisseau), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 4534 4 Espoir De La Mone, h, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Forget 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 4436 3 Jolek Lises, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 14)

 4507 5 Rock Of Spirit, h, 4 ans, 56 k, A, Mme J. Mercier 
(A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 2)

 4552 2 Bob La Bidouille, h, 4 ans, 591/2 k, A, O. Martinelli 
(S. Planque), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Callydini, h, 11 ans, 55 k,  h, S. Seignoux (J. Guillochon), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 4438 1 Qudillero, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 16)

 4534 1 Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 58 k (561/2 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 11)

 4507  Pickle Mix, f, 4 ans, 551/2 k, gh, A. Al Aidarous 
(T. Baron), K. Plisson – (n° corde 10)

 4440 5 Olympic Master, h, 4 ans, 581/2 k, DS. Lee 
(T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 4506  Sirnodin, h, 4 ans, 571/2 k, A, A. Bonin (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 12)

 4287  Royal Heights, h, 4 ans, 58 k, 0h, PY. Merienne 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 13)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
¾ long, courte encolure, courte encolure, ¾ long, encolure, 2 long, 
6 long ½, 5 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Grand Leon.

 1 485 a Good Des Landes.

 911 a Flight De Juilley.

 607 a Vigo.

 303 a Elyt Of Gold.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.

 583 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

 410 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

 273 a Gaec Campos.

 136 a Claude Menard.

Temps total : 3’17’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOLEK LISES à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
mi-ligne droite d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Alexandre ROUSSEL (GRAND LEON) arrivé 
1er et Simon PLANQUE (BOB LA BIDOUILLE), arrivé non placé.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte qu’en raison d’un léger mouvement du peloton, le hongre 
BOB LA BIDOUILLE a été contraint de se décaler vers l’extérieur 
et par contre coup, est entré un court instant en contact avec le 
hongre GRAND LEON, le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Christopher GROSBOIS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Le hongre FLIGHT DE JUILLEY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4697 6322 PRIX BOIS JOLI

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issues d’étalon 
ayant lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour 
un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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12 BO 2023/25 – plat

2 décembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Référence : +41.

 4519  Coigny, f, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 60 k, JP. Sauvage (T. Bachelot), JP. Sauvage – 
(n° corde 4)

 4512  Princesse Scarlet, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k,  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 3)

 4147 4 Harley Dream, h, al, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Venus De Re [Network (GER)], 59 k,  h, FW. Geffriaud 
(Y. Rousset), Mme S. Geffriaud – (n° corde 13)

 3949 5 Admiralty Arch (GB), h, b, 9 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 571/2 k (55 k), 
0, M. Baudy (Mme C. Le Gland), M. Baudy – (n° corde 6)

 4512  Morning Spirit, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 16)

 4534  Five By Five, h, 8 ans, 56 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 5)

 4512  Hyppie Sun, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), G. Dumont 
(Mme C. Poirier), G. Dumont – (n° corde 9)

 4440 4 Success Story, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0h, C. Domalain 
(C. Raimbault), C. Domalain – (n° corde 1)

 3989  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 15)

 3716  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 56 k,  h, G. Guillermo 
(A. Bernard), G. Guillermo – (n° corde 8)

 4508  Semeur, h, 8 ans, 56 k, gh, A. Michel (A. Subias), 
T. Poché – (n° corde 11)

 4519  Dream Again, f, 4 ans, 581/2 k, 0, H. Boujardine 
(A. Roussel), H. Boujardine – (n° corde 7)

 4552  Espoir Longueen, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, 
Mme M. Bruere (Mme L. Poggionovo), Mme M. Bruere – 
(n° corde 10)

 4508  Park Square, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), Ah, Suc. C. Bertho 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 14)

 4019  Full Of Grace, f, 5 ans, 56 k,  h, G. Guillermo 
(H. Lebouc), G. Guillermo – (n° corde 12)

 4508  Longroy (IRE), h, 9 ans, 56 k, 0h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 422 a
¾ long, 3 long ½, tête, courte tête, nez, 2 long ½, 2 long, 2 long, 3 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Coigny.

 972 a Princesse Scarlet.

 729 a Harley Dream.

 486 a Admiralty Arch (Gb).

 297 a Morning Spirit.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Franklin Finance S.A. .

 438 a Ecurie Skymarc Farm.

 328 a Yvon Madiot.

 143 a G. B. Partnership.

 116 a Haras De La Perelle.

Temps total : 3’20’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La jument COIGNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LIMOGES

0531 336 samedi 2 décembre 2023
Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Serge BARTHELEMY – 

Paquita PECOUT

 4700 6431 PRIX DE NEUVILLE

(Maiden)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans nés et élevés 
en France n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4139 5 Freaky Friday, f, gr, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Fragrancia (Linamix), 561/2 k, 0, Mme A. Sundstrom 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)
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 4698 6321 PRIX VILLA DE L’ORIENTALE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4271  Night Action, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Lolif 
[Loup Breton (IRE)], 58 k, Gousserie Racing (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 4500  Principito, m, al, 2 ans, par Tornibush (IRE) et 
Princesa (Siyouni), 58 k (561/2 k), 0h, P. Artigues 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 4)

 4529  Bramans, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Blamar 
ITY (Martino Alonso IRE), 58 k (551/2 k), C. Capocasale 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 4529 5 Mersey Forest (IRE), h, b, 2 ans, par 
Birchwood IRE et Sorina [Le Havre (IRE)], 58 k, 
g, Thierry Lohest Racing&Breeding (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2895 3 Kedurev, h, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 58 k,  h, J. Planque (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 4148  Jupiter Des Rocs, h, 2 ans, 58 k, L. Edon (H. Lebouc), 
L. Edon – (n° corde 2)

 4515  Kenpic, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 4486  Rubami La Notte, m, 2 ans, 58 k, 0, P. Flore 
(J. Moutard), S. Pecoraro – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 320 a
1 long ½, 2 long, encolure, 9 long, 3 long ½, 4 long, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Night Action.

 2 304 a Principito.

 1 728 a Bramans.

 1 152 a Mersey Forest (Ire).

 576 a Kedurev.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Michel Capdepon.

 715 a Antoine Griezmann.

 536 a Cyril Capocasale.

 233 a Thierry Storme, Thierry Lohest.

 178 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’43’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Lucas ROUSSEAU (BRAMANS) arrivé 3e, Damien BOCHE 
(MERSEY FOREST (IRE)) arrivé 4e et Simon PLANQUE (KEDUREV) 
arrivé 5e, en leurs explications
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
il résulte que le hongre MERSEY FOREST (IRE) était entré en 
contact avec le hongre KEDUREV, placé à son extérieur, après que 
le poulain BRAMANS ait penché, un court instant, vers l’extérieur, 
le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le poulain PRINCIPITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4699 16328 PRIX VILLA YMABAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Un souvenir sera offert à l’entourage du cheval gagnant par 

Madame Léonie et Monsieur Christophe FOUILLET.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
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5 long, 2 long, 5 long, nez, 8 long, 2 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a S.A. Aga Khan.

 240 a Patrick Chedeville.

 180 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 120 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

 60 a Nicholas Hughes.

La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la 
tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions de 
l’article 150 III du Code des courses au galop pour toute la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument ANTOLYA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge.
La jument ANTOLYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4702 6433 PRIX  BARON DE LA BASTIDE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés 
dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 2 mars 
2023 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 2 mars 2023 inclus : 
1 k. par 3.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Jordanella, f, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Shaheen 
Zain IRE (Oasis Dream GB), 551/2 k, g, S. Geffray 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

   Mogwai (GB), f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Ferevia 
(IRE) (Motivator GB), 571/2 k, K. Doyle (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 6)

   Feng Chouille, h, b, 4 ans, par Iffraaj GB et 
Ghandoorah USA (Forestry USA), 57 k (541/2 k), G. Durot 
(Mme M. Romary), D. Chenu – (n° corde 7)

 4448  Rogue Star, h, n.p, 4 ans, par Zelzal et Magical Flower 
GB (Oasis Dream GB), 57 k,  h, JL. Foursans-Bourdette 
(A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 1)

 4436 5 Mandurino, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Brissa 
[Jukebox Jury (IRE)], 57 k (551/2 k), Ecurie Lemaitre 
(Mme A. Merou), E. Lemaitre – (n° corde 9)

 4440  Sword Beach, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ah, T. Bedon 
(Mme J. Lacroix), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 3)

 3921 5 Rogue Rocket, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, JL. Foursans-
Bourdette (V. Chenet), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 2)

 551 2 Mastars, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), g, A. Denis 
(L. Rousseau), A. Fouassier – (n° corde 8)

 4568  Tenamora, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), gh, F. Covinhes 
(G. Sanchez), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

9 partants ; 38 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 423 a
2 long, 1 long, ½ long, 4 long, 4 long, 8 long, 8 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 180 a Al Shahania Stud.

 135 a Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando Laffon Lomba.

 120 a Simon Holt, James Cowley.

 60 a Jean-Francois Sutra.

La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la 
tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions de 
l’article 150 III du Code des courses au galop pour toute la réunion.
Le hongre FENG CHOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4703 6436 PRIX DE SAINT-ELOI

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Kawaboomga, h, b, 3 ans, par Tunis POL et 
Boisserie (Saint Des Saints), 64 k,  h, Lord Daresbury 
(J. Guillochon), F. Nicolle – (n° corde 10)
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   Nado Trezy, m, al, 2 ans, par Elvstroem AUS et Tudor 
Court IRE (Cape Cross IRE), 56 k (541/2 k), E. Feurtet 
(A. Subias), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

 4434 1 Cloud, h, b.m, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kahina IRE (Camelot GB), 58 k,  h, JC. Obellianne 
(M. Foulon), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 4582  Goldena, f, al, 2 ans, par Kendargent et Golden Tale 
[Pivotal (GB)], 561/2 k,  h, L. Giscard d’Estaing (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 4509  Bellamore, f, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Beauty Of Love (GB) (Elusive City USA), 561/2 k (53 k), 
Ecurie des Charmes (G. Sias), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

 4455 4 Kheljost, h, 2 ans, 58 k, A, JL. Pelletan (E. Revolte), 
JL. Pelletan – (n° corde 10)

   Go With The Roses, f, 2 ans, 541/2 k, 0, J. Cnockaert 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3296  Loyal Prince, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Ecurie du Haras de La Borde (Mme M. Romary), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 1542  Karen’S Dilemma, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Mme K. Bentley 
(Mme D. Santiago), Mme N. Bentley – (n° corde 12)

 4200  Libertee Royale, f, 2 ans, 561/2 k,  h, 
Mme P. Plainemaison (J. Safar), GP. Levy – (n° corde 9)

   Firsty Chop, h, 2 ans, 56 k, A, Mme E. Bazire 
(L. Roussel), Mme E. Bazire – (n° corde 7)

   Dalyatorre, f, 2 ans, 541/2 k, P. Della Torre (G. Sanchez), 
Mme E. Bazire – (n° corde 11)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 185 a
Chev. élim. : Stellania

4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Erich Schmid.

 272 a Scea Eric Feurtet.

 204 a Francis Joseph Gillespie.

 136 a Eric Ciechanowicz, Guy Pariente Holding.

 68 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.

La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la 
tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions de 
l’article 150 III du Code des courses au galop pour toute la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument GOLDENA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Richard JUTEAU n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
LIBERTEE ROYALE par le jockey Safar JAROMIR.
La jument FREAKY FRIDAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4701 6435 PRIX VESTA

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 
inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant 
pas depuis le 2 mars 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 2 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4457 2 Shehiyr, h, b, 10 ans, par Acclamation GB et 
Shemiyla [Dalakhani (IRE)], 58 k (561/2 k), Mme S. Audoy 
(Mme D. Santiago), Mme S. Audoy – (n° corde 4)

 4568 3 Antolya, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et Amber 
Two GB (Cadeaux Genereux GB), 581/2 k (57 k),  h, 
Ecurie Gribomont (Mme L. Grosso), P. Cottier – 
(n° corde 8)

 4146 3 Kahouna, f, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 561/2 k (54 k), g, 
JN. Ritouet (Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – (n° corde 1)

 4328  Venetico, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 57 k, A. Lopez (J. Moutard), 
A. Lopez – (n° corde 9)

 4368  Cnicht, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et Gibraltar 
Bay IRE (Cape Cross IRE), 57 k, A, N. Hughes (C. Cadel), 
D. Henderson – (n° corde 7)

 4392  Baileys Sans Doute, f, 6 ans, 571/2 k, A, RM. Dupuis 
(J. Safar), RM. Dupuis – (n° corde 6)

 3616  Illicit Kam, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie Lemaitre 
(Mme A. Merou), E. Lemaitre – (n° corde 2)

 4439 4 Col Nem, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), Ah, Mall Droueche 
(Mme M. Romary), Mall Droueche – (n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 213 a
Sans motif : Stunt Kite
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   Saga Bareliere, f, 3 ans, 541/2 k (54 k),  h, 
JL. Gomez Martinez (V. Chenet), JL. Gomez Martinez – 
(n° corde 6)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
631 a
Eng. Sup. : Saga Bareliere

Sans motif : Al Qadam

8 long, 5 long, 9 long ½, ½ long, tête, 5 long, 1 long, loin, 2 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 720 a Jean-Pierre Bichon, Jean-Pierre Deroubaix.

 288 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Mlle Muriel Nogarotto.

 216 a Frederic Bragato.

 108 a Avatara S.A. .

 72 a Pascal Noue.

La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la 
tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions de 
l’article 150 III du Code des courses au galop pour toute la réunion.
Le hongre DARK WATER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4705 6434 PRIX EDOUARD POURET

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 2 mars 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 2 mars 2023 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4625 2 Sudden Death, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et 
Sasuela GER (Dashing Blade GB), 66 k (641/2 k), 
Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 9)

 4436 2 Wematch, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 71 k, 0, 
M. Massard (F. Guy), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1905  Whispering Ocean, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 65 k,  h, J. Bourgeais 
(B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 3)

 4438  Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 701/2 k (69 k), A, C. Provot 
(R. Boutault), C. Provot – (n° corde 8)

 4568  Anabaa War, h, b, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Happy View [Spectrum (IRE)], 65 k (61 k), Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 4)

 4346  Idem Des Ongrais, f, 5 ans, 631/2 k, A, Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 5)

 895  Jagoar Pembo, m, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, XL. Le Stang 
(T. Poteaux), XL. Le Stang – (n° corde 7)

7 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
633 a
Eng. Sup. : Sudden Death

Sans motif : Pearline Bareliere, Bel Aristo

2 long, 1 long, 1 long, 3 long, 5 long, 3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 450 a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.

 240 a Remi Boucret, Gerard Dufit.

 180 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 120 a Jean-Marc Deverchere.

 60 a Mme Montserrat Boada.

La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la 
tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions de 
l’article 150 III du Code des courses au galop pour toute la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHISPERING OCEAN à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge.
Le hongre WHISPERING OCEAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4706 6437 PRIX PIERRE SAMIE - PRIX DE L’ELEVAGE DU LIMOUSIN

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

–

2 400 m
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   Kol Vert, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Easy 
Ball (Saint Des Saints), 64 k (621/2 k),  h, E. Aubree 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille – (n° corde 3)

 4265 4 Kahid De Fregande, h, b, 3 ans, par Estejo GER 
et Cybele De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 64 k, 
E. Clayeux (s) (L. Huteau), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Kristal Player, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE 
et Virtual Player [Protektor (GER)], 621/2 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (A. Bernard), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 5)

   Kirikoo, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Dame D’Etat 
(Vision D’Etat), 64 k,  h, N. Cypres (F. Mula), F. Nicolle – 
(n° corde 2)

 4474  Knebworth, h, 3 ans, 64 k,  h, E. Clayeux (s) (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

 4250 3 Kozak De Pretot, h, 3 ans, 65 k, Mme P. Chemin 
(L. Rousseau), Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

   Krac A Seville, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), gh, 
Ecurie Artsam (Mme Y. Bugeat), de A. Boisbrunet (s) – 
(n° corde 11)

 4250  Keen Land, f, 3 ans, 621/2 k, gh, A. Rudelin (L. Roussel), 
XL. Le Stang – (n° corde 1)

 4484  Katia Fromentin, f, 3 ans, 621/2 k (631/2 k), g, 
A. Delaroque (R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – 
(n° corde 12)

   Katahnaa, f, 3 ans, 621/2 k,  h, Mme M. Chiampo 
(V. Chenet), Mme M. Chiampo – (n° corde 7)

 2277 5 Kaoma, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), D. Burlet (Mme A. Merou), 
D. Burlet – (n° corde 9)

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 391 a
Chev. élim. : Karla Viva, Karacene, Khilida, Karabi De Fregande, 

Ketlink Nao, Kasaque Mag, Kola D’Oudairies, Kapriss Collonges

2 long, 3 long, 2 long, 1 long, 3 long, 6 long, courte tête, loin, 1 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 414 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 310 a Charles Devillard.

 207 a Pierre-Emmanuel Guilloux, Guillaume Gosselin.

 103 a Nicolas Cypres.

La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la 
tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions de 
l’article 150 III du Code des courses au galop pour toute la réunion.
Les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Francesco MULA pour avoir levé le coude au dessus de l’épaule 
(1re infraction). 
Le hongre KAWABOOMGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4704 6432 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DU LIMOUSIN

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4249 5 Kalino Bellevue, h, al, 3 ans, par French Fifteen 
et Aubonne GER (Monsun GER), 58 k, A, JP. Bichon 
(E. Revolte), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 4249  Dark Water, h, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Eau Tenebreuse [Lando (GER)], 58 k (551/2 k), 
P. Soubrane (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 10)

 4325 3 Duchess My Beauty, f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Maharania IRE (Manduro GER), 561/2 k, A. Lopez 
(J. Moutard), A. Lopez – (n° corde 7)

 2346  Arabian Dancer, f, b.f, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 561/2 k, Avatara S.A. 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 4433 3 Kream Du Large, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux 
GB), 58 k (561/2 k), gh, P. Noue (Mme A. Peltier), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 8)

   Diora Street, f, 3 ans, 541/2 k, gh, E. Hendrickx 
(A. Bernard), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 9)

 4308  Seal Rocks, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme P. Morin-Paye 
(L. Rousseau), Ch. Herpin (s) – (n° corde 11)

 4456  Choumany, h, 3 ans, 58 k, g, Mme A. Fouassier 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Tibibi Du Lez, f, 3 ans, 541/2 k, Mme K. Bentley 
(L. Roussel), Mme N. Bentley – (n° corde 12)

   Lucrecia Des Place, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)
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 4538  Antinea, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 541/2 k, Ah, (10 000), R. Meder 
(A. Orani), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 4324  Southwest Harbor IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, (10 000), 
T. Ravier (A. Lemaitre), M. Maillard – (n° corde 8)

 4613 5 Anath, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 561/2 k, (8 000), B. Bregeon 
(A. Madamet), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 4593  Green Curry (IRE), h, b, 9 ans, par Elusive City USA 
et Faustina (Antonius Pius USA), 56 k (541/2 k), (8 000), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 6)

 4457  Le Queen, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (10 000), 
B. Giraudon (Mme M. Eon), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 10)

 4593  Sadarak, h, 8 ans, 58 k (551/2 k), A, (6 000), 
P. Desplaces (Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 11)

 4430  Akhatiyi, f, 4 ans, 561/2 k, (8 000), D. Unger 
(A. Pouchin), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 4304  Le Chatelain, h, 4 ans, 56 k,  h, (10 000), 
Mme R. Philippon (G. Congiu), Mme R. Philippon – 
(n° corde 7)

 4623  He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, 56 k, 0h, (8 000), 
Mme I. Juteau (H. Besnier), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 4444 2 Doralice, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), (6 000), Mme K. Gogl 
(F. Besenyei), K. Kerekes – (n° corde 2)

 4608  Jazzman Fleury, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), (8 000), 
Mme F. Chenu (A. Girel), Mme F. Chenu – (n° corde 1)

12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 610 a
Certif. vétérinaire : Kiss Queen

½ long, 2 long, 1 long ½, tête, ½ long, 3 long ½, ½ long, 3 long, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.

 1 188 a Antinea.

 891 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.

 486 a Anath.

 243 a Green Curry (Ire).

Primes aux éleveurs :

 510 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.

 466 a Paul Nataf.

 153 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

 143 a Concept Real Ag.

 109 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.

Temps total : 2’18’’10’’’
La pouliche KISS QUEEN, a été déclarée non partante.
Le bulletin de réclamation numéro 15673 pour le hongre SA SAL 
(GER) a été annulé par les Commissaires, celui-ci n’ayant pas été 
rempli correctement.
Le hongre SA SAL (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4708 6545 PRIX DE CHARPIEU

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +30.

 4400 2 Boltes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 59 k, 0h, A. Sedrati 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 4498  By Exeter, h, b.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Exeter [Kabool (GB)], 60 k, 0, S. Molks (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 4498 5 Morhib, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, A. Catterall (A. Crastus), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 4397 2 Bandastar, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Bandaneira GER (Tertullian USA), 541/2 k, Ah, 
JP. Perthuis (A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 13)

 4481 3 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 551/2 k, S. Quillet (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 4498  Rajmamaille, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, TP. Gauthier 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 3910 4 Whatlington, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Kura (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 16)
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15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4421 5 Freya De Candale, f, al, 4 ans, par Greengroom 
et Chryse Echo (Khanjer Joli), 531/2 k, L. Cadot 
(Mme A. Merou), L. Cadot – (n° corde 2)

 2557 4 Miss Garennes, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Tutti 
Fruti Feradie (Heritable), 571/2 k, GP. Levy (J. Safar), 
GP. Levy – (n° corde 6)

 4421 3 Black Magic Woman, f, n.p, 5 ans, par Ragtime 
Pontadour et La Sombra (Roseau D’Or), 561/2 k, 
gh, JC. Vedreine (A. Bendjama), de T. Lauriere – 
(n° corde 5)

 4421 4 Idee Noire D’Ayza, f, b.f, 5 ans, par Whipper USA et 
Ayla D’Ayza (Chef De Clan), 601/2 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 8)

 2558 5 Fosito Du Mont, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Flore Du 
Mont (L’Escalator), 59 k,  h, Mme M. Benoit (E. Revolte), 
F. Lagarde – (n° corde 3)

 4650 4 Callisto De Bojour, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, Y. Boutin 
(Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – (n° corde 7)

   Jeu D’Oc, h, 4 ans, 59 k, A, Mme H. Cadot (G. Sanchez), 
L. Cadot – (n° corde 1)

   Zanella De Bojour, f, 4 ans, 531/2 k, Y. Boutin 
(L. Roussel), Mme E. Bazire – (n° corde 4)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 18 a
7 long, 6 long, 2 long, 4 long, ¾ long, loin, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :

 1 350 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

 540 a Bernard Simon.

 405 a Jean-Claude Vedreine, Mme Marie Vedreine, Julien Vedreine, William Vedreine.

 270 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

 135 a Pierre Taguet, Pierre R. Taguet.

La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la 
tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux dispositions de 
l’article 150 III du Code des courses au galop pour toute la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MAGIC WOMAN à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge.
Le jockey Richard JUTEAU n’étant pas présent sur l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval MISS 
GARENNES AA par le jockey Safar JAROMIR.
La jument FREYA DE CANDALE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 336 samedi 2 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : François BOULARD – Jean-François BIARD – 
Marie-Josèphe HUET – Gilles BERNARD

 4707 6547 PRIX DE SAINT-PRIEST

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 au maximum pour 10.000 avec taux de 
réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 2 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 4 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 4479  Sa Sal GER, h, al, 7 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 58 k,  h, (6 000), JPH Racing 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 12)
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 4473 2 Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, 63 k (591/2 k), L. Haase 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 4418 2 Pink Intellectual, f, 5 ans, 56 k, 
M. Baguenault de Puchesse (E. Hardouin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4102 6 Dragonet, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), A, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 14)

 2173  The Chosen One, m, 7 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
MP. Reichstein (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 12)

 4594  Morton, m, 5 ans, 55 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 538 a
Eng. Sup. : Vazir

½ long, courte tête, 2 long ½, courte encolure, courte encolure, 
courte tête, 1 long, 1 long ½, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Lou Man.

 1 980 a Pannetone.

 1 485 a Vazir.

 990 a Pump Pump Junior.

 495 a Perdriolle.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Oliver Post.

 777 a Ecurie Villebadin.

 583 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 388 a Jean-Claude Bouret.

 194 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 2’16’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PANNETONE à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le cheval HAVOC et le hongre MR 
RIEM à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Matthieu PITART par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre LOU MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4710 6543 PRIX CHAMBOTTE

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 2 mars 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
2 juin 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 2 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 1293  Avolta (IRE), f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Alakhana [Dalakhani (IRE)], 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 4318 5 Gimanzor, h, b, 3 ans, par Almanzor et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4402 4 Sunburn, f, b, 3 ans, par Postponed IRE et 
Sundancer (GB) (Hernando), 541/2 k, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 9)

 4596 2 Spotlight GER, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Sequilla (Siyouni), 57 k, AA. Alyousfi (H. Besnier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 4443  Karmina Bella, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et 
Lough Namona GB (Whipper USA), 571/2 k (56 k), 
0, M. Lehmann (Mme F. Valle Skar), M. Lehmann – 
(n° corde 4)

 4584  Deep Purple Steel, h, 3 ans, 56 k,  h, E. Seguin-Maure 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4402 2 Celeres IRE, f, 3 ans, 571/2 k, g, Al Shira’aa Farms 
(P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 3)

   Blekolino, h, 3 ans, 56 k, H. Meraud (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 2)

 4536  Kaleobayane, f, 3 ans, 581/2 k,  h, R. Philippon 
(G. Congiu), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 4443  Starkey, m, 3 ans, 56 k, Stall Lahn-Sieg (A. Lemaitre), 
H. Blume – (n° corde 1)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 945 a
1 long, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 3 long 
½, 4 long.
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 4397  Panzer, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), GGES Massa 
(Mme F. Valle Skar), F. Gelhay – (n° corde 12)

 4395 3 Le Tropic (IRE), m, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme D. Temam (Mme M. Velon), N. Perret (s) – 
(n° corde 14)

 4197  Gilles De Vindecy, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
N. Longere (C. Belmont), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4535  Snuggle Up, f, 3 ans, 55 k (551/2 k),  h, E. Meinder 
(H. Besnier), M. Pimbonnet – (n° corde 15)

 4338 4 Grande Julia, f, 3 ans, 591/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 4443  Winelato Laujac, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 11)

 4397  Val D’Aoste, f, 3 ans, 55 k, gh, P. Nador (S. Ruis), 
P. Nador – (n° corde 5)

 3877 3 Syrah Silver, f, 3 ans, 54 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 2)

 2416  Battle Connexion, m, 3 ans, 571/2 k (54 k), C. Robba 
(Mme K. Dubois), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 154 a
Chev. élim. : Solveig Fury

2 long, ½ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, encolure, 
1 long ½, ¾ long, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 2 448 a By Exeter.

 1 836 a Morhib.

 1 224 a Bandastar.

 612 a Lidisbarn.

Primes aux éleveurs :

 760 a Sarl Jedburgh Stud.

 722 a Fal Stud, prime non attribuée.

 570 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

 380 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 190 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

Temps total : 2’18’’23’’’
Le jockey Coralie PACAUT étant absent à cause d’un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre PANZER par le jockey Frida VALLE SKAR au poids de 52.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BATTLE CONNEXION et 
la pouliche SYRAH SILVER à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIDISBARN à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain MORHIB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4709 6548 PRIX DE DECINES

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +23.

 3622  Lou Man, h, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 541/2 k, Rennstall Engelbert 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 6)

 4305  Pannetone, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Grana 
GB (Bahri USA), 561/2 k,  h, Q. Bertrand (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 3752 4 Vazir, h, b, 5 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The Stars 
(IRE)], 581/2 k, A. Peake (A. Pouchin), M. Seror (s) – 
(n° corde 7)

 4359  Pump Pump Junior, h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 59 k (551/2 k), 
JC. Bouret (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 4401 1 Perdriolle, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Subprime (Doctor Dino), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 4346  Havoc, m, 5 ans, 59 k, A, N. Rugani (A. Madamet), 
S. Pecoraro – (n° corde 3)

 3425 5 Saison Froide, f, 4 ans, 59 k, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 4401 3 Myrka IRE, f, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme L. Mcintosh 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 4538 4 Mr Riem, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), K. Kerekes 
(Mme F. Valle Skar), K. Kerekes – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :

 2 835 a Edited Gb, prime non attribuée.

 1 134 a Harrison Point.

 850 a Karry Bradshaw.

 567 a Aerion Ger, prime non attribuée.

 283 a Villa Royale.

Primes aux éleveurs :

 595 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 511 a China Horse Club International.

 383 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 127 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 119 a Mme A. Haller, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument ATSANA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo BESNIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus de 800 grammes au poids résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges et/ou des remises de 
poids.
Le hongre AERION (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4712 6542 PRIX DU HARAS DE TIRE GERBE

(Femelles)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné et issues d’étalon 
ayant lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour 
un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4322 4 That’S Life, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tarte 
Tropezienne IRE (Nathaniel IRE), 58 k (561/2 k), 
Gemini Stud (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 4510  Virgo Maria, f, al, 2 ans, par Toronado (IRE) 
et Tharsis (IRE) [Gold Away (IRE)], 58 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4298 4 Get Together, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Medicis 
Lady [Medecis (GB)], 58 k,  h, Ecurie MG (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3754 3 Honky Tonk Woman, f, b.f, 2 ans, par Roman 
Candle (GB) et Anasy USA (Gone West USA), 58 k,  h, 
Joël Phelippon (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 4396  Rosadora, f, b, 2 ans, par Rosendhal IRE et Ceodora 
GER (Efisio GB), 58 k (551/2 k), 0h, S. Wuillaume 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 4528 5 Zeta, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Al Shaqab Racing 
(Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 4185  Askaya, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), G. Delachaux 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 2)

 4592  Seraphina, f, 2 ans, 58 k, 0h, Mme M. Fricker (A. Orani), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 019 a
Eng. Sup. : Virgo Maria, Get Together

courte encolure, encolure, 2 long, 2 long, 3 long, 2 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a That’S Life.

 2 304 a Virgo Maria.

 1 728 a Get Together.

 1 152 a Honky Tonk Woman.

 576 a Rosadora.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Stratford Place Stud, Willow Bloodstock Ltd.

 715 a Renaud Baguenault De Puchesse.

 536 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 357 a Patrick Chedeville.

 178 a Sylvain Wuillaume.

Temps total : 1’57’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antonio ORANI (SERAPHINA) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’1 
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Primes aux propriétaires :

 5 760 a Avolta (Ire).

 2 304 a Gimanzor.

 1 728 a Sunburn.

 1 152 a Spotlight Ger, prime non attribuée.

 576 a Karmina Bella.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Wertheimer & Frere.

 715 a Jean-Claude Seroul.

 350 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 178 a Remi Boucret.

 136 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP PURPLE STEEL à 
être monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP PURPLE STEEL ainsi 
que les pouliches AVOLTA (IRE) et SUNBURN à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont rappelé au jockey Enzo 
CORALLO (AVOLTA (IRE)) arrivé 1er, la nécessité d’accompagner son 
cheval jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
La pouliche AVOLTA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4711 6546 PRIX D’HIVER

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 2 juin 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4471  Edited GB, h, b, 6 ans, par Acclamation GB et 
Bellwether GB (Three Valleys USA), 56 k,  h, 
Suc. M. Castro Megias (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 6)

 4229  Harrison Point, h, al, 6 ans, par Speightstown USA 
et Summer Surprice [Le Havre (IRE)], 56 k (531/2 k), 
G. Delachaux (C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 11)

 4593 5 Karry Bradshaw, f, al, 7 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 571/2 k (55 k), 0h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 5)

 2824 4 Aerion GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 57 k (551/2 k), S. Schreiber 
(C. Berge), G. Geisler – (n° corde 14)

 4193  Villa Royale, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Royale Again [Fasliyev (USA)], 571/2 k,  h, R. Sorrentino 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 10)

 4593  Secret Feeling, f, 4 ans, 551/2 k, 0, Ecurie Mechali 
(H. Besnier), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 4145 1 San Teodorico, h, 4 ans, 58 k, N. Rugani (A. Madamet), 
S. Pecoraro – (n° corde 3)

 4398  Captain De Cerisy, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
E. Ruiz Colechar (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 15)

 4597 4 Lejendario, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), S. Henriroux 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 4473  Interieur (IRE), h, 8 ans, 61 k, Mme AM. Roux 
(I. Mendizabal), P. Cottier – (n° corde 9)

 4597 1 Marvanco, h, 4 ans, 58 k, 0, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 4547  Peterhof, h, 8 ans, 58 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 2)

 4398  Tafser, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, M Horse Racing 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 4594  Black Wall, m, 4 ans, 56 k, A, P. Hartzer (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 4613  Jarite Fleury, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Mme F. Chenu 
(Mme C. Banz), Mme F. Chenu – (n° corde 16)

 4145  Atsana, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), P. Groualle (s) 
(Mme L. Bails), P. Groualle (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
975 a
Eng. Sup. : Karry Bradshaw

½ long, tête, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, courte tête, encolure, nez, 
1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 4714 6541 PRIX DU HARAS DE CHALAMONT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3177 3 Goway, h, b, 2 ans, par Goken et Galaxiway 
[Galiway (GB)], 58 k, Ecurie Friedrider (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 4446  Ericson GER, m, b, 2 ans, par Protectionist GER 
et Ericarrow IRE (Bollin Eric GB), 58 k, Mme G. Gaul 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 4497  Piperade, h, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Inthepipe (IRE) 
(New Approach IRE), 58 k (561/2 k), 0, de H. Pracomtal 
(Mme M. Velon), F. Chappet (s) – (n° corde 5)

 4396 5 Skadoosh, h, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Via 
Con Me [Big Bad Bob (IRE)], 58 k (551/2 k), M. Macari 
(A. Girel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 4595  Cricri D’Amour, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Baie Des Fleurs [Chelsea Manor (GB)], 58 k, A, 
SARL Ecurie Borgel (C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – 
(n° corde 7)

   Le Ravi, m, 2 ans, 56 k, Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Orani), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)

 4282 7 Arlino, m, 2 ans, 58 k, N. Hoepfner (E. Hardouin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 4216  Citybol Fal MOR, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, A. Sedrati 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 4595 3 Green Peas, h, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (N.M. Lopes Duarte), 
Mme N. Bentley – (n° corde 8)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 020 a
Eng. Sup. : Goway, Piperade, Green Peas

encolure, 3 long, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Goway.

 2 304 a Ericson Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Piperade.

 1 152 a Skadoosh.

 576 a Cricri D’Amour.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Guy Pariente Holding.

 536 a Henri De Pracomtal, Haras D’Ecouves.

 357 a Ecurie Des Ludels.

 272 a Mme Gabriele Gaul, prime non attribuée.

 178 a Henri Soler.

Temps total : 1’54’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Hugo BESNIER sur son comportement dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain ERICSON (GER) était très vert.
Les Commissaires ont enregistré ces explications mais lui ont 
toutefois adressé des observations pour ne pas avoir fait tout son 
possible pour garder le poulain ERICSON (GER) en droite ligne.
Le hongre GOWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CRAON

0212 337 dimanche 3 décembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Marc PRIOUL – Anthony GIRARD – 
Maxime PELTIER – Régis ROMAGNE

 4715 6377 PRIX FRANCE BLEU MAYENNE (PRIX DE BEAUVALLON)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche THAT’S LIFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4713 6544 PRIX CINQ CINQ

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
2 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4496  Lingotto, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et La Joie 
[Montjeu (IRE)], 60 k (561/2 k), g, (14 000), M. Allegri 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 4547  Roi De L’Air GER, m, al, 3 ans, par Amaron GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 58 k, (14 000), K. Fekonja 
(C. Lecoeuvre), K. Kerekes – (n° corde 4)

 4499  Linfasommer, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 601/2 k (57 k),  h, (14 000), 
JP. Roman (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

 4511  Opportun, h, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Ettu GB 
(Excelebration IRE), 56 k,  h, (10 000), B. Giraudon 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 4496 3 Indian Falcon GB, h, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Indian Lass IRE (Indian Haven GB), 58 k (561/2 k),  h, 
(14 000), RS. Hoskins (Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 4400  Nevado, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 4467  Roi De Flandre FR , h, 3 ans, 56 k, 0h, (10 
000), G. Augustin-Normand (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4207  Case Money IRE, m, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), 
A. & G. Botti (s) (P. Bazire), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

 4001  Chambolle Musigny, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
J. Finch (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 10)

 4546 5 Mythos GER, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, (10 000), 
K. Fekonja (C. Berge), K. Kerekes – (n° corde 1)

 4596  Ellecoeur Dralliv, h, 3 ans, 58 k, gh, (14 000), 
P. Desplaces (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 4496  Pearl Harbour, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), D. Duperret 
(A. Pouchin), Br. Beaunez – (n° corde 5)

 4338  Zoff (IRE), h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 6)

13 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 000 a
Eng. Sup. : Lingotto, Chambolle Musigny

4 long, 1 long ½, tête, ¾ long, 1 long, 4 long ½, 1 long ¼, ½ long, 
courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Lingotto.

 1 728 a Roi De L’Air Ger, prime non attribuée.

 1 296 a Linfasommer.

 864 a Opportun.

 432 a Indian Falcon Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.

 402 a Gerard Dufit.

 268 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 204 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 51 a , Smarden Thoroughbreds, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEVADO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain LINGOTTO et le hongre OPPORTUN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4487 5 Puerta Del Sol, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Tournier 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 4371 5 Kansas Du Seuil, f, 3 ans, 58 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 4626 2 Vraie Storm (IRE), f, 3 ans, 58 k, JP. Vanden Heede 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

   Haraka, f, 3 ans, 56 k, A, B. Dewailly (A. Werle), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 4443 3 Lovebird GER, f, 3 ans, 58 k, Stall Blue Diamond 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

 4502  Ramira, f, 3 ans, 58 k,  h, J. Laporte (C. Guitraud), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 4531  Uchronie, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
Haras des Sablonnets (M. Marquette), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 4371 2 Rika De La Vis, f, 3 ans, 58 k, g, L. Doulayram 
(A. Roussel), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 4217  Mary Cove GB, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, D. Mahe 
(T. Courtalon), D. Mahe – (n° corde 3)

15 partants ; 24 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 809 a
2 long, 6 long, 5 long, 1 long ½, tête, 4 long, encolure, 1 long ½, 8 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Ventosilla.

 2 448 a Lixi.

 1 836 a Diana Moon.

 1 224 a Don’T Watch Me Cry.

 612 a Kikounette.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

 760 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 380 a Earl Dorrells, Azeddine Sedrati.

 372 a Haras De Montaigu, Hunscote Stud Limited.

 190 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 2’47’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches RIKA DE LA VIS, DIANA 
MOON et PUERTA DEL SOL à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Corentin BERGE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules à une reprise (3e infraction).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Alexandre ROUSSEL sur la performance 
de la pouliche RIKA DE LA VIS arrivée non-placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche ne s’était pas bien oxygénée 
et s’était retrouvée très vite sans ressources. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La pouliche VENTOSILLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4717 6380 PRIX TGS FRANCE (PRIX POINT BLEU)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
65 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kadija, f, al, 3 ans, par Montmartre et Dear Miss 
[Astarabad (USA)], 611/2 k, Ecurie Luso Horse 
(C. Grosbois), J. da Silva – (n° corde 3)

 4266 2 Kathreen Du Seuil, f, al, 3 ans, par Isfahan GER 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 631/2 k, g, 
Mme M. Boudot (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 4484 2 Kenor De Mael, h, al, 3 ans, par Universal IRE et 
Redingote (Kapgarde), 65 k, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 7)

   Kelly Grace, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Blue Beryl 
(Saint Des Saints), 611/2 k, NBB Racing (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 15)

 4484 3 Kokochaga, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Uchaga (Califet), 65 k,  h, Mme AS. Bernier (M. Justum), 
D. Bernier – (n° corde 14)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4307 2 Sir Louis, h, gr, 3 ans, par Brametot IRE et Borussia 
(Blue Bresil), 58 k, M. Nigge (s) (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Kosy Mag, h, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Cantate 
Mag (Kapgarde), 56 k (541/2 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4307 4 Stay Away, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Pearl Away [Gold Away (IRE)], 58 k (541/2 k), g, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

   Kamondo, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Valle D’Ossau 
[Poliglote (GB)], 56 k, A, Justeau (A. Roussel), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 6)

 4502 4 Bolentes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE 
et Penthesilea USA (Bernardini USA), 58 k (541/2 k), 
Fal Stud SAS (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

 4531  Grease, h, 3 ans, 58 k, A, Mme P. Jouanneteau 
(L. Roussel), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 3200 3 Roch (GB), h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), Mme A. Budka – 
(n° corde 4)

   Felix Felicis, h, 3 ans, 56 k, Ah, C. Restout (R. Juteau), 
C. Restout – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 533 a
nez, 4 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Sir Louis.

 2 448 a Kosy Mag.

 1 836 a Stay Away.

 1 224 a Kamondo.

 612 a Bolentes Fal Mor, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Ecurie Saint Louis.

 760 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 570 a Jean-Philippe Dubois.

 380 a Herve D’ Armaille.

 72 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Laura POGGIONOVO en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise (1re infraction).
Le hongre KOSY MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4716 6378 PRIX CHAZE TP (PRIX DE LA COQUILLE)

(Femelles)

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4306 2 Ventosilla, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Sailing Lady [Henrythenavigator (USA)], 58 k,  h, 
Haras des Sablonnets (H. Journiac), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 4)

 4531 5 Lixi, f, b, 3 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 58 k (551/2 k), 0h, K. Strangeway (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4308 2 Diana Moon, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Salve Diana GER (Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
Stall Nagnag (C. Berge), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 4456 3 Don’T Watch Me Cry, f, al, 3 ans, par Dariyan et 
Revolte (GB) (Green Tune USA), 58 k, A. Mahot 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 7)

   Kikounette, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
A Marier [Dylan Thomas (IRE)], 56 k (541/2 k), G. Vacher 
(L. Rousseau), H. Merienne (s) – (n° corde 12)

   Karma Du Grenat, f, 3 ans, 56 k (551/2 k), g, 
Mme C. Precy-Baroni (A. Baron), A. Baron – (n° corde 13)
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20 BO 2023/25 – plat

3 décembre 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4540  Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 60 k,  h, 
EARL Haras de Cisai (C. Guitraud), L. Vanska (s) – 
(n° corde 11)

 4316 1 Whitenight, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, Ecurie R.E. 
(Mme M. Eon), G. Fourrier – (n° corde 5)

 4440 1 French Diva, f, 8 ans, 541/2 k (53 k), G. Collard 
(B. Hobart), J. Grassick – (n° corde 4)

 4537 3 Loona Spigao, f, 7 ans, 57 k, 0, F. Gelhay (B. Flandrin), 
F. Gelhay – (n° corde 1)

 4559  Jack’S Son, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), B. Le Regent 
(Mme D. Santiago), B. Le Regent – (n° corde 12)

 4534  Lady Straight, f, 6 ans, 551/2 k, Ah, C. Tanguy 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 9)

 4506  Beaufour, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Ah, A. Berto 
(Mme C. Miette), N. Leenders – (n° corde 15)

 4440 3 Sixunion, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme A. Fouassier 
(Mme L. Poggionovo), A. Fouassier – (n° corde 7)

16 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 431 a
Eng. Sup. : Caniar De Luxe (IRE)

Chev. élim. : Louve Saphir, Alf A Star, Norqui Des Roses, Fan Zone

Chev. retir. : Rouge A Sang

1 long ½, 5 long, courte encolure, 2 long, nez, 1 long ½, 1 long ½, ¾ 
long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Garry D’Aze.

 1 458 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 1 093 a Meisterstuck Ger, prime non attribuée.

 891 a Olympe Tea.

 445 a Goodnight Baby.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Mme Michelle Van Den  Broele.

 349 a Mme Genevieve Neveux.

 306 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

 229 a Gestut Burg Eberstein, prime non attribuée.

 174 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’48’’59’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MORNING (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maryline EON sur la performance du hongre 
WHITENIGHT arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre semblait fatigué et a ajouté 
que la piste collante ne l’avait pas avantagé. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre GARRY D’AZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE

0003 337 dimanche 3 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Stéphanie DABURON

 4719 1227 PRIX DE LA GAGNERIE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Ribble Vibe IRE, m, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Mujarah IRE (Marju IRE), 58 k (541/2 k), Godolphin SNC 
(A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Wahdan (IRE), m, b, 2 ans, par Siyouni et Lamorlaye 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), Cheik J. Al Thani 
(G. Roth Le Vaillant), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)
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 4441  Kabuki A La Motte, h, 3 ans, 65 k, C. Hautbois 
(M. Berto), J. Planque (s) – (n° corde 11)

 4484  Keasy Storm, h, 3 ans, 65 k, Agh, JL. Derre (R. Juteau), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 16)

 4311  Koko Prince, h, 3 ans, 65 k, Ah, G. Denuault (s) 
(T. Blanchouin), G. Denuault (s) – (n° corde 5)

 4311 5 Kenia Du Boulay, h, 3 ans, 65 k, B. Lefevre (s) 
(T. Baron), B. Lefevre (s) – (n° corde 6)

 4485  Kola D’Oudairies, f, 3 ans, 631/2 k, Agh, Cte de M. Gigou 
(M. Forest), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

 4310  Kamila, f, 3 ans, 631/2 k,  h, Vcte de R. Kervenoael 
(A. Bernard), d’E. Andigne – (n° corde 8)

 4441  Koukou Me Voila, h, 3 ans, 65 k,  h, JL. Derre 
(A. Subias), A. Le Clerc (s) – (n° corde 1)

 4484  Kandy De Montot, f, 3 ans, 631/2 k, Ah, 
E. & G. Leenders (s) (L. Roussel), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 13)

 4485 3 Khilida, f, 3 ans, 631/2 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(A. Roussel), AS. Pacault (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 837 a
Certif. vétérinaire : Kim Du Lemo

Sans motif : Kelyssa Des Mottes

Chev. élim. : Kapwood, Krac Dore, Kiche

3 long, ¾ long, 5 long, 2 long, 8 long, 2 long, 1 long, 8 long, tête.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 990 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet, Mme Sandra Hosselet.

 308 a Mme Marc Boudot.

 297 a Jean-Yves Le Bras.

 198 a Neustrian Associates, Haras De Montaigu.

 99 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Agathe Bernier, Mlle Charlotte 

Bernier.

Temps total : 2’50’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
AMMOLITES RACING par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules à une reprise (4e infraction).
La pouliche KATHREEN DU SEUIL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4718 6379 PRIX PINEAU THERMIC SYSTEM (PRIX ADO DE WARU)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 4368 3 Garry D’Aze, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Lady 
D’Aze [Rifapour (IRE)], 561/2 k, Ah, Mme van den M. Broele 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 14)

 4545  Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 581/2 k (57 k), A, 
S. Imiola (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 4368 4 Meisterstuck GER, h, b, 8 ans, par Soldier Hollow 
GB et Mary Martins IRE (Orpen USA), 60 k, S. Geffray 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 4559 1 Olympe Tea, f, n.p, 4 ans, par Attendu et Rosa 
Tea (IRE) (Dylan Thomas IRE), 581/2 k,  h, JM. Angles 
(A. Werle), N. Paysan – (n° corde 10)

 4159  Goodnight Baby, f, b, 4 ans, par Shamalgan et 
Gloomy Sunday [Singspiel (IRE)], 59 k, Stall Brasilien 
(M. Forest), G. Batistic – (n° corde 8)

 4552 3 Rocheux, h, 4 ans, 551/2 k, gh, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 3)

 4608  Happy Chrisnat, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Ch. Plisson (s) (R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 4320 4 Jycrois Bellevue, h, 4 ans, 591/2 k (57 k),  h, JP. Bichon 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    3 décembre 2023

BO 2023/25 – plat 21

 4435 2 Gemici IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio USA et Virginia 
Gallica IRE (Galileo IRE), 56 k (541/2 k), 0h, (11 000), 
C. Mottier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 10)

 4550 5 Serenade GER, f, al, 3 ans, par Amarillo IRE et 
Saving Grace GER (Manduro GER), 56 k, 0, (14 000), 
G. Augustin-Normand (M. Nobili), S. Nigge (s) – 
(n° corde 1)

 4496  Nour Aya IRE, f, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Better To Love IRE (Champs Elysees GB), 56 k,  h, (14 
000), D. Artu (s) (A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 8)

 4373  Keano GER, m, 3 ans, 56 k, (11 000), V. Burgard 
(L. Carboni), A. Suborics – (n° corde 4)

 3884  Great Art, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), A, (17 000), 
Ecurie Cerdeval (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 14)

 4548  Schwendi, h, 3 ans, 56 k, A, (11 000), 
Ecurie JML Racing (A. Vilchien), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 4373  Shayan GER, m, 3 ans, 58 k, A, (11 000), Darius Racing 
(C. Guitraud), H. Grewe – (n° corde 11)

 4520  Inca Queen IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (11 000), 
JV. Toux (Mme L. Grosso), JV. Toux – (n° corde 5)

   Mondainai, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (11 000), 
Mme RG. Ehrnrooth (J. Pelicier), G. Bietolini – 
(n° corde 2)

 4496  Zeraphina GER, f, 3 ans, 56 k, (14 000), 
Mme M. Karpinska-Nedorostek (S. Terachi), 
B. Nedorostek – (n° corde 3)

12 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 711 a
Certif. vétérinaire : Kleeblatt SWI

Sans motif : Mallorca Sun (IRE)

courte encolure, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½, 1 long 
¼, courte encolure, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Fille Du Roi.

 2 736 a Bozzo.

 2 052 a Gemici Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Serenade Ger, prime non attribuée.

 684 a Nour Aya Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 849 a Gousserie Racing.

 242 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

 161 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

 80 a Peter Jones, Mme Elizabeth Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GEMICI (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
jeune-jockey, Romane VIOLET (GEMICI (IRE)) en ses explications, 
l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Lucas CARBONI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche FILLE DU ROI et le poulain BOZZO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4721 335 PRIX LUTHIER - POLYTRACK CHALLENGE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
MANCHE DU POLYTRACK CHALLENGE SECTION VITESSE VITESSE/
MILE.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 3 juillet 2023 inclus gagné un Groupe II. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 3 juillet 2023 inclus gagné une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire. 
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   Chartwell, m, al, 2 ans, par Churchill IRE et Sidewalk 
IRE (New Approach IRE), 58 k, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Tamyz, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Tamasha 
GB (Sea The Stars IRE), 58 k, N. Bizakov (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

   Hagler, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Gather GB 
(Showcasing GB), 58 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Magic World, m, 2 ans, 58 k, Ah, G. Bietolini 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 12)

   Mia Grande IRE, m, 2 ans, 58 k,  h, Mme C. Dhooge 
(T. Trullier), FX. Chevigny (s) – (n° corde 8)

   Mon Flamant, h, 2 ans, 58 k, L. Dassault 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

   Mandarb, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), D. Sutherland 
(L. Deleau), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Xylophone, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), PH. Betts 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Wit Perd, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Treize Heureux 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 13)

   French Navy Flag, m, 2 ans, 58 k,  h, N. Ferrand 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Drumard, m, 2 ans, 58 k, Hyperion SARL (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   L’Initie (IRE), m, 2 ans, 58 k, Haras d’Etreham 
(A. Madamet), N. Le Roch – (n° corde 16)

   Lork Of The Storm, m, 2 ans, 58 k, A. Claire (B. Marie), 
P. Dolle – (n° corde 14)

15 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 625 a
Eng. Sup. : Lork Of The Storm

Chev. élim. : Celestial, Anneeff

3 long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, ½ long, 1 long, ¾ 
long, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Ribble Vibe Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Wahdan (Ire).

 3 240 a Chartwell.

 2 160 a Tamyz.

 1 080 a Hagler.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Godolphin, prime non attribuée.

 877 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.

 670 a Sumbe.

 657 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Ecurie Thomas Levesque.

 335 a Ramsbury Equine Limited.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ribble Vibe Ire.

Temps total : 2’2’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MAGIC WORLD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains WAHDAN (IRE) et RIBBLE VIBE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4720 1231 PRIX DE MORICAUD

(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 3 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette 
année, gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4067  Fille Du Roi, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Soeur Du 
Roi [Makfi (GB)], 571/2 k (56 k), (17 000), Mme D. Garcia-
Dubois (Mme A. Massin), de H. Nicolay – (n° corde 13)

 4496 1 Bozzo, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil 
(Spirit One), 591/2 k, (14 000), Gousserie Racing 
(C. Belmont), P. Decouz (s) – (n° corde 9)
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22 BO 2023/25 – plat
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   Unigena, f, al, 2 ans, par Almanzor et 
Kazorina [Footstepsinthesand (GB)], 57 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Crastus), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Baltic Empress IRE, f, 2 ans, 57 k, W. Engelbrecht-
Bresges (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 14)

   Janasha, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), N. Bizakov (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Mademoiselle Mia, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), g, 
Mme M. Cazaubon (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

   Elegante Luna (GER), f, 2 ans, 57 k,  h, L. Lazzinnaro 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 12)

   Le Combat Continue, f, 2 ans, 57 k, Mme G. Meunier 
(A. Madamet), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Pellegrin IRE, f, 2 ans, 57 k, Lady Bamford (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Rue Custine, f, 2 ans, 57 k, Ecurie X (H. Journiac), 
S. Nigge (s) – (n° corde 10)

   Meri Lilou, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Mme J. Tapprest 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

   Al Habisset, f, 2 ans, 57 k, Haras d’Etreham 
(H. Besnier), N. Le Roch – (n° corde 13)

   Anglesea, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), M. Parrish (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 26 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 539 a
1 long ½, 3 long, encolure, 1 long, ½ long, tête, ½ long, courte 
encolure, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Happy Days.

 4 320 a Halfday.

 3 240 a Grand Lili.

 2 160 a Abisola.

 1 080 a Unigena.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Mme Amelie Martin, Amand Choquet, Hubert Honore, Sylvain Julien Martin.

 877 a Wertheimer & Frere.

 670 a China Horse Club International.

 657 a Team Hogdala A. B. .

 335 a Gaëtan Taupin.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Happy Days.

Temps total : 2’0’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GRAND LILI à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
que sa pouliche HALFDAY qui débutait, avait surréagi au moment où 
il l’a décalée à l’entrée de la ligne d’arrivée, entrant en léger contact 
avec la pouliche ELEGANTE LUNA (GER).
Les pouliches HAPPY DAYS et HALFDAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4723 1232 PRIX DU HOGUENET

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 4429 4 Shine On Me, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Amacali 
[Danehill Dancer (IRE)], 53 k,  h, Sparkling Star 
(R. Mangione), JM. Beguigne – (n° corde 13)

 4442 1 Ithaque, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Eyeful 
(GB) (Muhtathir GB), 611/2 k, SH. Hahne (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 6)

 3441 2 Furi De La Houssay, f, n.p, 3 ans, par Goken 
et Val Whitby (Fuisse), 58 k (561/2 k),  h, 
Petit Boileau Trained Foals (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 4491  Kendaya, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Croisilles 
[Le Havre (IRE)], 561/2 k, g, M. Gandon (M. Delalande), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 4099 4 J’Acclame, f, b, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 601/2 k (59 k), Ecurie Seyssel 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 1)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4358 2 Siam Paragon, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 2)

   Mount Athos GB, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Ceaseless IRE (Iffraaj GB), 561/2 k, Cheik RD. Al Maktoum 
(C. Soumillon), J. Tate – (n° corde 11)

 4358 3 Breizh Eagle, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et 
Breizh Touch [Country Reel (USA)], 58 k, G. Augustin-
Normand (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 4228  Whispering Dream IRE, f, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Grecian Light (IRE) (Shamardal USA), 
55 k, Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 9)

 4358 1 Fast Raaj, h, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 591/2 k,  h, A. Jathiere (A. Pouchin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 4451  Dancing Goddess IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 620  Best Lightning, m, 5 ans, 561/2 k, Stall Ad Episas 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 5)

 3995 1 Gamestop (IRE), m, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 4585 1 Charlotte Bay, f, 3 ans, 55 k, Suc. O’Reilly (A. Mosse), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 4488 1 Tumbler, h, 4 ans, 561/2 k, Ecurie R.E. (S. Planque), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4551 4 Rufolo GER, h, 5 ans, 561/2 k, Ute & Thomas Schlueter 
(Mme LM. Engels), B. Nedorostek – (n° corde 6)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 892 a
courte tête, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, ½ long, 
1 long, 3 long, 4 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Siam Paragon.

 5 148 a Mount Athos Gb, prime non attribuée.

 3 861 a Breizh Eagle.

 3 744 a Whispering Dream Ire, prime non attribuée.

 1 287 a Fast Raaj.

Primes aux éleveurs :

 5 053 a Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.

 1 515 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.

 884 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 442 a Godolphin, prime non attribuée.

 330 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.

Temps total : 1’27’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DANCING GODDESS 
(IRE) et WHISPERING DREAM (IRE) à être munies d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentées au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Alexis POUCHIN a déclaré que le 
hongre FAST RAAJ n’avait pas eu les ressources suffisantes pour 
acccélérer dans la ligne d’arrivée.
Le poulain SIAM PARAGON et MOUNT ATHOS (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4722 1228 PRIX DU GRAND CHESNAY

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Happy Days, f, b.f, 2 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Wood [Vespone (IRE)], 57 k, Ecurie TLV (A. Lemaitre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Halfday, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Daytime GB (Frankel GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Grand Lili, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et Castle 
Of May (IRE) (Raven’S Pass USA), 57 k, Ah, Haras de Hus 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Abisola, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et One 
Chance IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, AJ. Duffield 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 3)
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 4549  Rue De Volga, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), K. Lambrecht 
(A. Vilchien), B. de Koninck – (n° corde 4)

 686 5 Eternal Optimist, h, 6 ans, 59 k,  h, (12 000), 
A. Dimitropoulos (N. Baudet), G. Alimpinisis – 
(n° corde 5)

 4480 1 Crin Noir, h, 4 ans, 58 k, A, (8 000), F. Fisk (T. Baron), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 4606  Inattendu, h, 7 ans, 571/2 k,  h, (10 000), JM. Appriou 
(J. Moutard), Mme A. Budka – (n° corde 9)

 4549  Baden Rocks, h, 6 ans, 571/2 k, 0, (10 000), O. Post 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
854 a
Eng. Sup. : Inattendu, Baden Rocks

½ long, encolure, tête, 2 long ½, 5 long, 1 long ¼, 1 long ½, 6 long, 
loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Rosetta Stone.

 1 584 a Mon Ricin.

 1 188 a Munaadram.

 648 a La Barillette.

 396 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Deln Ltd, Howard Kaskel.

 621 a Hyperion Sarl.

 304 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 292 a Mme Patricia Butel.

 68 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Athanasios DIMITROPOULOS par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INATTENDU à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE DE VOLGA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenteé au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Morgan DELALANDE a déclaré que 
le hongre BADEN ROCKS n’avait jamais voulu s’employer durant la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Nicolas BAUDET en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
sollicitations).
Le hongre ROSETTA STONE et la jument LA BARILLETTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4725 1230 PRIX DE FERGAND

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 3 décembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 3 juillet 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4518 1 Zoom, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2378 2 Demain USA, m, al, 3 ans, par More Than Ready USA 
et Sweet Lollipop USA (Candy Ride ARG), 59 k,  h, 
Ecurie Ama.Zingteam (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 4520 1 Kizmambo IRE, h, b, 3 ans, par Zoustar AUS et 
White Bullet GB (Exceed And Excel AUS), 57 k,  h, 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 3864 3 Hayejohn, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 57 k, Ecuries Puglia 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)
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 4189  Seascape Girl GB, f, 4 ans, 601/2 k,  h, Mme C. Desmetz 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 4513 5 Hadya, f, 3 ans, 581/2 k,  h, M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 11)

 4491 4 Dzarina, f, 4 ans, 591/2 k, JP. Lemelletier (C. Soumillon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 4479 2 Green Sea, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), J. Lux (Mme C. Pacaut), 
J. Lux – (n° corde 3)

 4099  Lily Rose, f, 4 ans, 591/2 k, LG Bloodstock (A. Pouchin), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2549  Daddy’S Girl, f, 4 ans, 551/2 k, SV Vondra S.R.O. 
(A. Madamet), Mme J. Manova – (n° corde 5)

 4360  Al Ula, f, 5 ans, 571/2 k, H. Ghabri (T. Piccone), 
H. Ghabri – (n° corde 12)

 2172 5 Say Again, f, 3 ans, 571/2 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 430 a
1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, courte tête, 1 long ¾, 2 long ½, 
¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Shine On Me.

 2 277 a Ithaque.

 2 484 a Furi De La Houssay.

 1 138 a Kendaya.

 569 a J’Acclame.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 771 a Petit Boileau Trained Foals.

 584 a Haras Des Sablonnets.

 446 a Matthieu Gandon, Guy Pariente Holding.

 223 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 1’22’’17’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galo.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DZARINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Sophie CHUETTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Les pouliches SHINE ON ME et ITHAQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4724 1234 PRIX DE VADALLIERE

(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 3 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette 
année, gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4525  Rosetta Stone, h, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 571/2 k 
(56 k), 0, (10 000), Mme J. Norton (Mme A. Massin), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 4524 3 Mon Ricin, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 59 k, g, (12 000), 
Hyperion SARL (C. Guitraud), F. Monnier (s) – 
(n° corde 2)

 4393  Munaadram, f, n.p, 5 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 58 k, (10 000), J. Poiroux 
(M. Marquette), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 4393  La Barillette, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k, Ah, (10 000), 
Mme D. Bureller (M. Nobili), J. da Silva – (n° corde 7)

 3645  Royal Monarch GB, h, b, 4 ans, par Shamardal USA et 
Gwael USA (A P Indy USA), 56 k,  h, (8 000), T. Marechal 
(C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 8)
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SADIA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SADIA (IRE) et FINDON ROSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE

0545 338 lundi 4 décembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Marc POZZA – Mireille Sylvie DUGAST – 
Mathieu DUFFILLOL – Stéphanie MATHIAS

 4727 6438 PRIX GABRIEL SUAREZ D’ALMEYDA

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
4 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4619  Pestacle, h, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Pixy 
Dream [Evasive (GB)], 58 k, (14 000), G. Duca (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4199 5 Basheer, m, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Brezena (IRE) 
(Lawman), 58 k, (14 000), Al Shaqab Racing (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 6)

 4590  Speedy Record, h, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 56 k (541/2 k), Ah, (10 000), 
J. Gavilan (G. Sanchez), Mme S. Gavilan – (n° corde 15)

 4376 1 Ugatzai, m, b, 2 ans, par Panis USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 58 k (541/2 k), A, (10 000), E. Loungar 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3384 5 Nuit Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Nuit 
D’Ivresse [Henrythenavigator (USA)], 541/2 k, 0h, 
(10 000), A. Chopard (A. Werle), G. Lemer (s) – 
(n° corde 16)

 4434  Kimiko, h, 2 ans, 56 k, 0, (10 000), S. Chevalier 
(F. Veron), S. Chevalier – (n° corde 4)

   Trade Honor, h, 2 ans, 58 k, (14 000), JP. Quinson 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 4434 4 Liane, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
Ecurie du Haras de La Borde (Mme M. Romary), 
D. Chenu – (n° corde 8)

 4396  Houbi, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), C. Becherel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 4571  Homme De Valeur, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, (10 000), 
J. Kelly (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 4231 5 Legends Bere, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (14 000), 
G. Heurtault (Mme D. Santiago), G. Heurtault – 
(n° corde 13)

 4640  Avec Elegance, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 12)

 4406 4 Hontanar IRE, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), 0, (10 000), 
Ecurie Antonio Caro (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 11)

 4447 2 Instant Crush, f, 2 ans, 561/2 k, A, (14 000), C. Lahmi 
(S. Ruis), P. Sogorb – (n° corde 10)

 4405  Good Fella, h, 2 ans, 56 k (521/2 k), (10 000), E. Rosjoe 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 22 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 623 a
Certif. vétérinaire : Khelregal

6 long ½, courte tête, tête, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 7 long 
½, 3 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Pestacle.

 1 800 a Basheer.

 1 350 a Speedy Record.

 900 a Ugatzai.

 450 a Nuit Chope.
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 4380 2 It’S Chico Time IRE, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Bear Cheek IRE (Kodiac GB), 59 k, A, JM. Perez Armas 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 6)

 4228  Whistle And Flute IRE, m, 3 ans, 59 k, M. Josipovic 
(S. Planque), de H. Nicolay – (n° corde 4)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 248 a
Sans motif : Ciao Pa’

2 long, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 4 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Zoom.

 4 032 a Demain Usa, prime non attribuée.

 3 024 a Kizmambo Ire, prime non attribuée.

 2 016 a Hayejohn.

 1 008 a It’S Chico Time Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Wertheimer & Frere.

 626 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

 476 a Machmer Hall, D&J Stables, prime non attribuée.

 357 a China Horse Club International, prime non attribuée.

 119 a Bt Bloodstock, P O’Callaghan, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KIZMAMBO (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les poulains DEMAIN (USA) et ZOOM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4726 1229 PRIX DU CHANTIER NAVAL

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4207 2 Sadia (IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Swertia (GB) 
(Pivotal GB), 561/2 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4520 4 Findon Rose (IRE), f, b, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Sea Goddess IRE (Galileo IRE), 561/2 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (B. Marie), JV. Toux – 
(n° corde 6)

 4520 3 Sixtus, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania IRE 
(Shamardal USA), 58 k, 0h, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 4605 4 Neowise USA, f, b, 3 ans, par Recoletos et Ode 
To Psyche (IRE) (Dansili GB), 561/2 k,  h, M. Bozzi 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 1)

 4605  Sixtine Baal, m, b, 3 ans, par Panis USA et Spring 
Ballad (Sleeping Car), 58 k,  h, Mme K. Richard 
(A. Crastus), T. Richard (s) – (n° corde 5)

   Magical Love, f, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et Mystic 
Love GB (Pivotal GB), 561/2 k,  h, SV Vondra S.R.O. 
(A. Madamet), Mme J. Manova – (n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
783 a
Eng. Sup. : Sixtine Baal

3 long, nez, 3 long, ½ long, dead-heat.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 550a – 550a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Sadia (Ire).

 3 168 a Findon Rose (Ire).

 2 376 a Sixtus.

 1 584 a Neowise Usa, prime non attribuée.

 396 a Sixtine Baal.

 396 a Magical Love.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Haras De La Perelle.

 737 a Mme Christa Zass.

 643 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 187 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.

 122 a Alain Chopard, Mme Kathleen Richard, Simone Esposito, Tarik Tekce.

Temps total : 1’17’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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Les Commissaires ont autorisé la jument MY RIVER à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le cheval IDAHO JAMES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4729 6442 PRIX JEAN PECOUT

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 4 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 
une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné 
plusieurs Classe 4, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4575 4 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k (54 k),  
h, (6 000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 4)

 4649  Territorio, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k (561/2 k), Ah, (6 
000), VH. Mendes dos Santos (Mme D. Santiago), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

 2956  Athelia, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Villa Tamaris [Gold Away (IRE)], 571/2 k, (9 000), 
Mme C. Tena Coello De Portugal (A. Gutierrez Val), 
C. Alonso Pena – (n° corde 1)

 4574 5 Miami Beet, h, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 59 k, (9 000), Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 7)

 4575  Charm King, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Shahad IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, (9 000), 
H. Dos Santos (E. Revolte), L. Larrigade – (n° corde 9)

 4453  Khelle Tartare, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, (6 000), 
Ecurie du Gave (Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – 
(n° corde 2)

 4625 4 Monjaraz, h, 4 ans, 61 k (581/2 k), (9 000), P. Denis 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 10)

 4574  Kaleorouna, f, 5 ans, 541/2 k, (6 000), C. Rondele 
(A. Gavilan), C. Rondele – (n° corde 3)

 4574  Lauenen, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), g, (6 000), 
Mme C. Lauffer (Mme M. Romary), J. Resimont – 
(n° corde 6)

 2449  Feelin Lucky, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, (9 000), 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 445 a
4 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 2 long, 3 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Fineha.

 1 188 a Territorio.

 891 a Athelia.

 486 a Miami Beet.

 243 a Charm King.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 349 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 304 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 219 a Gousserie Racing.

 109 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’20’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ATHELIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications les jockeys Emilien REVOLTE et Anaelle MEKOUCHE, 
leurs ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument FINEHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 397 a Georges Duca.

 559 a Al Shaqab Racing.

 419 a Haras De Saint Julien.

 279 a Jean-Marc Ainciboure.

 139 a Alain Chopard.

Temps total : 2’18’’50’’’
Le hongre KHELREGAL a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le jockey Guillaume GUEDJ-GAY ayant rencontré des problèmes 
de trafic, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre KIMIKO par le jockey Fabrice VERON.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDY RECORD à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications les jockeys Fabrice VERON et Mickael FOREST, leurs ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Les hongres PESTACLE, TRADE HONOR, SPEEDY RECORD et les 
poulains BASHEER et UGATZAI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4728 6439 PRIX FRANCIS LOPEZ

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. et mis à réclamer pour 
8.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +35.

 4560 1 Idaho James, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Bold Classic USA (Pembroke USA), 591/2 k (58 k), 0, 
(8 000), Mme M. Sogorb (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

 4610  Jasmin Dore, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 571/2 k (56 k), g, 
(8 000), Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 4569 4 The Dig, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Dance 
Toupie [Dansili (GB)], 60 k (581/2 k),  h, (8 000), 
J. Planard (Mme A. Mekouche), M. Planard – (n° corde 9)

 4628  Teranga, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Kyma [Panis 
(USA)], 591/2 k, A, (8 000), L. Larrigade (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 6)

 4569  Explorar, h, b, 6 ans, par Siyouni et Enraptured IRE 
(Oasis Dream GB), 531/2 k, 0h, (8 000), P. Faucampre 
(F. Veron), M. Planard – (n° corde 8)

 4251  Coimbra IRE, f, 4 ans, 57 k, 0, (8 000), 
Ecurie Piquemal (A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 4)

 4560 4 Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 59 k (561/2 k), 0, 
(8 000), Mme C. Lauffer (Mme M. Romary), J. Resimont – 
(n° corde 3)

 4569  My River, f, 4 ans, 51 k (471/2 k), 0h, (8 000), F. Foresi 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 2)

   Quentor, h, 9 ans, 51 k (481/2 k), 0h, (8 000), 
Mme V. Mercader (Mme M. Vidotto), Mme V. Mercader – 
(n° corde 1)

 4203  Petite Coquine, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), (8 
000), LC. Oliveira Fernandes (Mme A. Merou), 
D. da Costa Pedrosa – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 529 a
4 long ½, 3 long ½, ½ long, 6 long ½, 3 long, encolure, courte tête, 
1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Idaho James.

 1 188 a Jasmin Dore.

 891 a The Dig.

 864 a Teranga.

 243 a Explorar.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Earl Haras Saint-James.

 349 a Mathieu Daguzan-Garros.

 304 a Mlle Chantal Becq.

 268 a Mme Melanie Lecuona, Mlle Sarah Brel.

 109 a Daylesford Stud.

Temps total : 1’19’’40’’’
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 4731 6441 PRIX DE DAX

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +34,5.

 4235 2 Clever Actress, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 59 k (561/2 k),  h, R. Defontaine 
(Mme M. Romary), R. Defontaine – (n° corde 4)

 4559 2 Dream Word, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 54 k, 0h, E. Michot 
(H. Mouesan), E. Michot – (n° corde 9)

 4574  Cocoa, f, b.f, 6 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 51 k (491/2 k), A, Mme B. Sablon 
(Mme A. Mekouche), Mme B. Sablon – (n° corde 15)

 4623 4 Mavala, f, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et Melivea 
[Green Tune (USA)], 60 k, A, A. Sarais (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

 4680  Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 591/2 k (58 k),  
h, P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 7)

 4559 5 Akinathor Game, h, 8 ans, 551/2 k, 0h, AL. Fouchet 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 12)

 4521  Just You And Me, h, 10 ans, 591/2 k, 0h, 
Mme R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 11)

 4574 3 Amarhalen, f, 6 ans, 56 k, G. Zamora (V. Seguy), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4552  Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

 3827  Tchakova, f, 4 ans, 59 k, B. de Lise (A. Orani), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 14)

 4630 2 Kate Daddy, f, 3 ans, 57 k,  h, Mme D. Leguillon 
(M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 8)

 4559 3 Tremont, h, 8 ans, 521/2 k, gh, D. Lauffer 
(A. Gutierrez Val), J. Resimont – (n° corde 5)

 4540  Marie D’Argonne, f, 6 ans, 531/2 k (541/2 k),  h, 
Mme R. Philippon (A. Gavilan), Mme R. Philippon – 
(n° corde 10)

 4646  Biska, f, 3 ans, 60 k, gh, E. Dell’Ova (G. Sanchez), 
E. Dell’Ova – (n° corde 1)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 668 a
Code anomalie CE : Balgees Time

4 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long, encolure, ½ long, 3 long ½, 
encolure, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Clever Actress.

 1 296 a Dream Word.

 972 a Cocoa.

 648 a Mavala.

 324 a Good Question.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Suc. Magalen Bryant.

 584 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

 438 a Jean-Raymond Pailhes.

 292 a Boutin (S).

 146 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 2’45’’70’’’
La jument BALGEES TIME a été déclarée non partante, le terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé la jument BISKA et le hongre 
JUST YOU AND ME à ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au 
départ en main non montés, leurs entraineurs ayant formulé leurs 
demandes dans les délais.
La jument CLEVER ACTRESS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 339 mardi 5 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Jean-Louis de WATRIGANT
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 4730 6440 PRIX D’AGEN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +24 ; +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +26.

 4576 1 Rouge, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Action 
Premiere [Act One (GB)], 561/2 k, A, G. Heurtault 
(M. Forest), G. Heurtault – (n° corde 14)

 4453 1 Verlan, h, al, 6 ans, par Nayef USA et Veni Bidi Vici GB 
(Horse Chestnut SAF), 55 k, A, B. de Lise (A. Orani), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 15)

 4453 4 A Better World GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 59 k, 
Mme J. Henderson (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 8)

 4545 5 Naishan GB, h, b, 9 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 571/2 k,  h, 
M. Koutsomytis (V. Seguy), G. Alimpinisis – 
(n° corde 12)

 4453 2 Chief Of Stall, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 561/2 k, 0h, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 2341  Lights Come On, f, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, M. Nikitas 
(Mme A. Merou), R. Fradet (s) – (n° corde 10)

 4449  Time Of Power, h, 4 ans, 601/2 k (58 k),  h, LH 
(K. Torres), Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 4588 5 Karakorum, h, 6 ans, 581/2 k, A, M. Marcade 
(A. Crastus), Mme A. Budka – (n° corde 16)

 4453 5 Salmarak, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), I. Alonso Quevedo 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 4449 7 Yquelon, h, 5 ans, 601/2 k, W. Claverie (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 3)

 4545  Noire Desire, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 13)

 4453  Parabak, m, 8 ans, 55 k, Ah, K. Moysset (A. Werle), 
J. Resimont – (n° corde 9)

 4545 4 Aljanah, f, 4 ans, 571/2 k, Avatara S.A. (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4453  Notre Histoire (GB), h, 4 ans, 511/2 k (521/2 k), 
G. Dauvergne (M. Foulon), G. Dauvergne – (n° corde 6)

 4575 3 Onaria, f, 4 ans, 54 k, Mme D. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4386  Barenton, h, 9 ans, 54 k (541/2 k), 0, D. Riveiro Martinez 
(G. Sanchez), D. da Costa Pedrosa – (n° corde 4)

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 123 a
courte tête, 1 long, 2 long, 3 long, 4 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 1 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Rouge.

 1 620 a Verlan.

 1 485 a A Better World Gb, prime non attribuée.

 810 a Naishan Gb, prime non attribuée.

 495 a Chief Of Stall.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 477 a Stuart Mcphee.

 255 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 194 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.

 170 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Ioritz 
MENDIZABAL par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval PARABAK par le jockey 
Antoine WERLE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre A BETTER WORLD (GB) et 
la jument ALJANAH à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes 
dans les délais.
Le hongre VERLAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre LORENZO DE MEDICI à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre UZEL à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a indiqué 
aux Commissaires que le hongre PROMETEO avait une mauvaise 
action aux abords du poteau d’arrivée, qu’il n’avait pu le solliciter 
complétement suspectant un problème physique et qu’il avait 
arrêté ledit hongre dès que possible après le passage du poteau 
d’arrivée.
Le vétérinaire de service à examiner ledit hongre et a constaté qu’il 
présentait une tendinite de l’antérieur gauche.
Les hongres KOSAKENZIPFEL, UZEL, PROMETEO et MONSIEUR XOO 
(GB), la pouliche MARELIE (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4733 1236 PRIX DE L’HOTELLERIE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Grand Scoop GB, m, b, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Frisella GB (Frankel GB), 56 k, Haras de Hus 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 11)

 4515  Serquigny (IRE), m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Zelhia [Panis (USA)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 4582 2 Ferrari Fever, m, b, 2 ans, par Panis USA et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k (561/2 k), 
Suc. T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 3169  En Plein Air, m, b, 2 ans, par Due Diligence USA et 
Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 58 k,  h, 
R. Vescio (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 10)

 4094 4 Cambaceres (IRE), m, b.f, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Baine [Country Reel (USA)], 58 k 
(561/2 k),  h, Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 4515  Bolzano IRE, m, 2 ans, 58 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 9)

   Manoir, h, 2 ans, 56 k, JC. Coude (T. Trullier), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 4497 5 Mehlango, m, 2 ans, 58 k, F. Jolivet (s) (L. Boisseau), 
F. Jolivet (s) – (n° corde 8)

   Redpearl, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), X. Richard 
(C. Guitraud), X. Richard – (n° corde 7)

 4381 2 Escudo D’Ouro, m, 2 ans, 58 k, DM. Batista Ribeiro 
(A. Lemaitre), TJ. Martins Novais – (n° corde 2)

 4201 5 Bak’S Wood, m, 2 ans, 58 k, Ah, H. Devillairs 
(E. Hardouin), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 4529 2 Sover Fal, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
VDA Transport Solutions (A. Mosse), A. Fouassier – 
(n° corde 13)

 4124 5 Scan For Champagne, m, 2 ans, 58 k, M. Hasselbach/
European BL.Mgt (T. Hammer-Hansen), R. Rohne – 
(n° corde 6)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 020 a
tête, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Grand Scoop Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Serquigny (Ire).

 3 240 a Ferrari Fever.

 2 160 a En Plein Air.

 1 080 a Cambaceres (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Haras De Hus, prime non attribuée.

 1 006 a Alain Chopard.

 877 a Franklin Finance S.A. .

 438 a Haras Des Pyrenees.

 219 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’29’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EN PLEIN AIR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains GRAND SCOOP (GB) et SERQUIGNY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 4732 1235 PRIX DU MONT-SAINT-MICHEL

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

 4639  Marelie (GB), f, al, 3 ans, par De Treville GB et Maraba 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 571/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 4517 1 Kosakenzipfel, h, gr, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Soft Pleasure USA (Diesis GB), 601/2 k, 
Stall Wo Laufen Sie Denn ? (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 10)

 4357 4 Uzel, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 581/2 k,  h, Mme S. Aknin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 9)

 4525 1 Prometeo, h, b, 5 ans, par War Command 
USA et Winografa (GB) (Teofilo IRE), 58 k,  h, 
Team Valor International (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3966 5 Monsieur Xoo (GB), h, b, 6 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 591/2 k, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 4525 5 Flatten The Curve, h, al, 4 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 551/2 k, A, E. Sauren (T. Hammer-

Hansen), C. Fey (s) – (n° corde 15)
 4346 3 Ideal King, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Ideal World 

IRE (Singspiel IRE), 56 k, Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 3)

 4525 4 Al Khamsin FR , h, 6 ans, 551/2 k, g, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 13)

 4212  Bazoques, f, 5 ans, 56 k,  h, B. Moissonnier (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4517 7 Blues Rock, m, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

 4315  Srifanelogreen, h, 6 ans, 60 k, Ah, J. Gilbert 
(Mme M. Eon), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 4217  Sea Breaker IRE, f, 3 ans, 55 k, A, G. Heald 
(A. Pouchin), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 4517 2 Lorenzo De Medici, h, 4 ans, 561/2 k, 
Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 4346 2 Jaafar, m, 4 ans, 58 k,  h, J. Julian (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 4449 5 Moon Dream IRE, h, 6 ans, 541/2 k, Ah, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 4449  Hollywood Africans, h, 4 ans, 56 k, J.N. Temam 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 68 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 533 a
Chev. élim. : Aleria, Parovna, Crazyvores

Chev. retir. : Timeless Melody IRE, Dream In Normandy (IRE), Parfaite 

Merill, Espoir Longueen, Cannello, Park Square, Flight De Juilley, 

Bartabello, Longroy (IRE)

encolure, 1 long, courte tête, courte tête, courte tête, tête, courte 
encolure, courte encolure, ¾ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 19 080 a Marelie (Gb).

 4 984 a Kosakenzipfel.

 3 005 a Uzel.

 2 098 a Prometeo.

 858 a Monsieur Xoo (Gb).

 787 a Flatten The Curve.

 429 a Ideal King.

Primes aux éleveurs :

 3 874 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 957 a S.C.E.A. De La Fontaine.

 1 355 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 538 a Haras D’Haspel.

 309 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 253 a Gestut Zur Kuste Ag.

 193 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’40’’63’’’
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 4735 1237 PRIX DU LIEU DES CHAMPS

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Abstract, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ambivalence (IRE) (Invincible Spirit IRE), 56 k (541/2 k), 
Suc. K. Abdullah (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 4509  Almara, f, b, 2 ans, par Almanzor et Molly Mara 
GER (Big Shuffle USA), 58 k (551/2 k), Z. Ben M’Rad 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

 4095 5 Golightly, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Girl Friday 
[Pivotal (GB)], 58 k (551/2 k), F. Branere (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 4509 5 Stoneys, f, gr, 2 ans, par Sioux Nation USA et Skyron 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, Gousserie Racing 
(E. Hardouin), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 4543  Pemba Bay, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Purely 
Priceless IRE (Galileo IRE), 58 k, Haras d’Etreham 
(C. Soumillon), N. Le Roch – (n° corde 1)

 4509  Tilila, f, 2 ans, 58 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 4355  Iberia, f, 2 ans, 58 k, O. Chauchart du Mottay 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 10)

 3530  Achill Island, f, 2 ans, 58 k,  h, A. Don (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4509  Tender Thoughts, f, 2 ans, 58 k, PD. Savill 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4124 4 Darlene, f, 2 ans, 58 k, M. Motschmann (T. Hammer-

Hansen), H. Grewe – (n° corde 16)
 4509 2 Magic Perseverance, f, 2 ans, 58 k, C. Corsi 

(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 7)
 2260  Grand Dream, f, 2 ans, 58 k,  h, Haras de Hus 

(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 9)
   Team Building (GB), f, 2 ans, 56 k, Haras des Pyrenees 

(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)
 4509  Datejust IRE, f, 2 ans, 58 k, 0, Ecurie des Monceaux 

(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 14)
14 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 223 a
Sans motif : Koslovka, May Day Spirit

Chev. élim. : Alnoory Star IRE, Clash Of The Stars IRE

tête, 2 long, ¾ long, ¾ long, nez, ½ long, courte tête, courte encolure, 
½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Abstract.

 4 320 a Almara.

 3 240 a Golightly.

 2 160 a Stoneys.

 1 080 a Pemba Bay.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 1 341 a Zied Ben M’Rad.

 657 a Scea Haras De Saint Pair.

 438 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Janine Gandy, Laurent Benoit, Francois Tessier.

 219 a Haras D’Etreham, Pencarrow Stud Ltd.

Temps total : 1’30’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GRAND DREAM et 
ABSTRACT à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu environ 150 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu le jeune 
jockey Enzo CRUBLET (GOLIGHTLY), arrivé 3e et le jockey Rosario 
MANGIONE (GRAND DREAM), arrivé non placé, en leurs explications.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que suite à un ralentissement du peloton, le jockey Rosario 
MANGIONE avait décalé la pouliche GRAND DREAM, très allante 
vers l’extérieur, après avoir touché à une reprise les postérieurs de 
la pouliche MAGIC PERSEVERANCE, faisant subir son mouvement à 
la pouliche GOLIGHTLY par contre coup.
Le vétérinaire de service a examiné la pouliche MAGIC 
PERSEVERANCE et n’a rien constaté.
Les pouliches ABSTRACT et GOLIGHTLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4734 1242 PRIX DE LA MAISON DE LA TRUIE QUI FILE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Cinquième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +36 ; 1 ans et +, +38.

 4519  Tytan, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 60 k,  h, Ecurie Tygaly (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 4519 3 Kenor, h, gr, 5 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 56 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

 4613  Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Bithia IRE (Vettori IRE), 55 k, Ah, O. Chiteoui 
(C. Lecoeuvre), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 4534  Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 571/2 k (56 k), Ah, XL. Le Stang 
(Mme D. Santiago), XL. Le Stang – (n° corde 15)

 4512  Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et 
Footsteppy IRE (Footstepsinthesand GB), 591/2 k, 
Ah, Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – 
(n° corde 6)

 4519  Got Flight, f, 7 ans, 591/2 k, Mme L. Monfort (F. Veron), 
R. Marcel – (n° corde 3)

 4613 4 Shalaway, f, 4 ans, 55 k,  h, JM. Appriou (M. Guyon), 
Mme A. Budka – (n° corde 13)

 4147  Got Shine, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, R. Bourdel 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 4519  Dariyangel, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme D. de Wulf 
(C. Grosbois), Mme D. de Wulf – (n° corde 4)

 4119  Phoenix Chop, h, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme K. Richard 
(G. Sias), T. Richard (s) – (n° corde 14)

 4480  Beleave You, h, 8 ans, 57 k, Ah, E. Gueneau 
(E. Hardouin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 4638 4 Rouge A Sang, h, 10 ans, 53 k, 0h, P. Delhumeau 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 2)

 4195 5 Waldenon, h, 10 ans, 54 k (521/2 k), 0h, C. Doussot 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 11)

 4613  American Lily, f, 6 ans, 56 k, Ah, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 4613  Princedeschamps, h, 5 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

15 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 103 a
Eng. Sup. : Fan Zone, Got Shine, Phoenix Chop

Certif. vétérinaire : Janajka

¾ long, tête, 1 long, ½ long, 1 long ¼, tête, 2 long ½, tête, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Tytan.

 1 782 a Kenor.

 1 093 a Armorigene.

 729 a Fan Zone.

 364 a Rannan.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecurie Peregrine Sas.

 699 a Guy Pariente Holding.

 493 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 328 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 164 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’43’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DARYANGEL et la pouliche 
SHALAWAY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SHALAWAY et 
AMERICAN LILY à être présentées au public en dernier, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre TYTAN et la jument FAN ZONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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BO 2023/25 – plat 29

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +30.

 4523 3 Pulse GB, h, b, 6 ans, par Al Kazeem GB et Sign Of Life 
GB (Haafhd GB), 59 k, A, WR. Swinburn (J. Guillochon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4524 2 Nice Stroke, h, gr, 7 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 59 k, A, Hyperion SARL 
(C. Soumillon), F. Monnier (s) – (n° corde 13)

 3478  Libre, h, b, 6 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 11)

 4523  John Wick, h, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Kathinka 
GER (Speedmaster GER), 60 k, E. Schuler (T. Baron), 
E. Schuler – (n° corde 14)

 4615  Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 581/2 k (57 k),  
h, A. Morteo (Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 9)

 4521 1 Lady Lou, f, 4 ans, 571/2 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 4549 3 Ante Post, h, 4 ans, 57 k, T. de Vlaminck (B. Marie), 
T. de Vlaminck – (n° corde 16)

 4523 5 Cap Farewell, h, 4 ans, 60 k, Ah, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 4523 4 Replenish, h, 10 ans, 60 k, A, Mme MC. Elaerts 
(I. Mendizabal), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 4523  Inca Man, h, 6 ans, 581/2 k (57 k),  h, S. Nigge (s) 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 4022  Magioka, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Ecurie Chiarelli 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 15)

 4348  Sapristi, m, 3 ans, 58 k, D. Gallet (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 4430  Joliepierre, f, 4 ans, 571/2 k, g, Mme C. Precy-Baroni 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

 4614 2 Barc, h, 5 ans, 58 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 12)

 4393  Shanghai Spirit, h, 4 ans, 58 k, gh, P. Bonnifait 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 4597  Disbela, h, 4 ans, 59 k, g, Stall Black & White Racing 
(T. Hammer-Hansen), R. Rohne – (n° corde 5)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 038 a
Eng. Sup. : Inca Man

encolure, nez, 1 long ¼, courte tête, ½ long, encolure, encolure, 
1 long, nez.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Pulse Gb, prime non attribuée.

 1 782 a Nice Stroke.

 1 336 a Libre.

 1 089 a John Wick.

 544 a Bonnie Hopps.

Primes aux éleveurs :

 935 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 803 a Hyperion Sarl.

 394 a Suc. De Moratalla.

 279 a Munch (S).

 213 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’40’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres NICE STROKE et ANTE 
POST à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les hongres PULSE (GB) et NICE STROKE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4738 1238 PRIX DU BUSTE DE DESIRE LE HOC

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le le 5 juin 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4359  Portalis, h, gr, 5 ans, par Peer Gynt JPN et River Trebor 
USA (Myrakalu), 56 k, SARL Ecurie Borgel (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 4359 3 Beautiful Aspen, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 581/2 k, 0, P. Lemoine-
Boucaud (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 13)
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 4736 1241 PRIX DE L’ENCEINTE DES FUSILS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +33.

 4022 5 Captain Eagle, h, al, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Landa Vision [Lando (GER)], 59 k (571/2 k), 0h, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 13)

 4552 4 Kick Boxing, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Dulce De Leche [Victory Note (USA)], 561/2 k (55 k), g, 
S. Cerulis (Mme C. Pacaut), S. Cerulis – (n° corde 1)

 4521 5 Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 571/2 k, A, M. Schnyder (T. Hammer-

Hansen), AN. Hollinshead – (n° corde 3)
 4521 2 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 

GB (Dalakhani IRE), 571/2 k,  h, J. Uzel (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 14)

 4614  Tennessee John, h, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 60 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 16)

 4521  Gold Palace, h, 6 ans, 58 k, Mme S. Penot 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 12)

 4519  Maestro Chop, h, 6 ans, 55 k, g, C. Dolle (T. Piccone), 
P. Dolle – (n° corde 9)

 4506  Lucas Trezy, h, 4 ans, 561/2 k, 0h, M. Krembser 
(J. Moutard), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 4521  Falwukair Laujac, h, 4 ans, 56 k,  h, E. Martin 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 4519 5 Mykan, h, 4 ans, 55 k, 0, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(T. Bachelot), P. Van de Poele (s) – (n° corde 15)

 4077 1 Jewel De Cerisy, h, 7 ans, 581/2 k,  h, L. Pontoir (s) 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

 4440  Sunbeam, h, 7 ans, 59 k, Mme S. Retif (M. Berto), 
Mme S. Retif – (n° corde 5)

 4552 1 Kundrie IRE, f, 6 ans, 59 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 10)

 3921 3 Chacha Touille, f, 4 ans, 60 k,  h, Rod. Collet (s) 
(A. Pouchin), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 4536  Dayina, f, 3 ans, 56 k, Ah, Ecurie Altima (E. Hardouin), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 4598  Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, 55 k, Ah, E. Bernhardt 
(F. Veron), E. Bernhardt – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
½ long, 1 long ¼, ½ long, ½ long, ½ long, courte encolure, tête, ¾ 
long, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Captain Eagle.

 1 980 a Kick Boxing.

 1 215 a Delsheer.

 810 a Argyron (Ire).

 495 a Tennessee John.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

 777 a Gerard Samain.

 358 a Ecurie Des Charmes.

 238 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 194 a Ecurie Biraben.

Temps total : 2’44’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres CAPTAIN EAGLE et TENNESSEE JOHN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4737 1240 PRIX DE LA MAISON DE L’ARTICHAUT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
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Florence DREUX, responsable GTHP et du technicien présent sur 
le parking qui n’a pas pu s’absenter de son poste, a indiqué que le 
collaborateur avait effectivement entendu ces personnes parler fort 
en utilisant un langage inapproprié. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et, en application 
des articles 194 et 224 du Code des Courses au Galop, ont 
sanctionné la société d’entrainement C. HUE & TAUPIN (S) par une 
amende de 1000 euros pour avoir eu une attitude inappropriée et 
irrespectueuse en étant particulièrement menaçante.
Le hongre PORTALIS et le cheval BOBBYMURPHY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4739 1239 PRIX DE LA STATUE DE L’ARCHANGE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +25,5.

 4525 2 Kaleo Palace, h, b, 6 ans, par Palace Episode 
USA et Balbeli (IRE) (Lando GER), 60 k (581/2 k),  h, 
Mme MC. Rabreau (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 15)

 4525  Arcachon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Calling 
All Angels (Ange Gabriel), 60 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 3918 5 Estcourt (GB), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Stunning View USA (Dynaformer USA), 561/2 k, 0, 
Mme E. Budka (M. Guyon), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 4523 2 Black Hawk, h, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 551/2 k, 0, M. Drean 
(T. Trullier), M. Drean – (n° corde 5)

 4453 7 Morisot, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Moscow 
Nights [Peintre Celebre (USA)], 58 k, A, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 4414  Kapani, h, n.p, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 591/2 k,  h, H. Meraud (I. Mendizabal), 
M. Pitart – (n° corde 10)

 4639 1 King Kara, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Solkara 
[Solon (GER)], 59 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 14)

 4524 1 Havana Six, f, 4 ans, 57 k, Ah, M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 4523  Shawbak, h, 6 ans, 561/2 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 7)

 4646 2 Ruudje, h, 7 ans, 561/2 k (55 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 4525 3 Anctot, h, 4 ans, 59 k,  h, S. Dehez (s) (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 16)

 4583  Dschingis Grace, f, 3 ans, 571/2 k, Avatara S.A. 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 4523  I Excel, m, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, B. Verstraete 
(Mme M. Velon), Mme G. Gernay – (n° corde 11)

 4525  Situmeledemandais, h, 6 ans, 581/2 k (56 k), 
M. Lagasse (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 12)

 4317  Silver Silk (GB), h, 5 ans, 56 k, gh, Mme L. Delage 
(S. Planque), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : I Excel

1 long ¼, tête, dead-heat, tête, ¾ long, courte tête, encolure, tête, 
1 long ¼.
13 500a – 5 130a – 2 970a – 2 970a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Kaleo Palace.

 3 693 a Arcachon.

 1 202 a Estcourt (Gb).

 1 470 a Black Hawk.

 534 a Morisot.

 400 a Kapani.

 267 a King Kara.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

 1 146 a Mme Henri Devin.

 577 a Gestut Zur Kuste Ag.

 354 a George Strawbridge.

 209 a Mme Isabelle Corbani, Arthur Waugh, Tom Waugh.

 104 a Jean-Claude Datchi, Moise Ohana, Charles Cohen.

 102 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 2’41’’7’’’

2 500 m
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 4171  Bobbymurphy, m, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 57 k, 
Mme W. Amalric (T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 4159  Handhy, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 551/2 k (54 k), gh, JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 4418 5 Bumble Bee, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Baroness [Okawango (USA)], 541/2 k, A. Baratin 
(I. Mendizabal), F. Bresson (s) – (n° corde 12)

 992 6 Combermere, h, 7 ans, 56 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), J. Leroy – (n° corde 4)

 4545  Martial Art, h, 4 ans, 56 k, A. Krauliger (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 4312 4 Ker Welen, h, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, F. Perez Gonzalez 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 8)

 1801  Early Light, h, 5 ans, 56 k, 0, F. Chappet (s) 
(S. Planque), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

 4616  Vaydena, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), S. Lloyd 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

   Sunday Best, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), gh, Mme C. Mouly 
(L. Roussel), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 2)

 4594 3 Brave Shiina, h, 6 ans, 58 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 3966  Panjaman, h, 6 ans, 56 k, A, JP. Menville (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

13 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 995 a
courte encolure, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 
courte encolure, tête, ¾ long, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Portalis.

 2 277 a Beautiful Aspen.

 1 707 a Bobbymurphy.

 1 138 a Handhy.

 569 a Bumble Bee.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a San Gabriel Inv. Inc. .

 894 a I. G. E. P. .

 670 a Haras D’Haspel.

 446 a Michael Nelmes-Crocker.

 223 a Mlle Katja Brauer, Arnaud Baratin.

Temps total : 1’58’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches VAYDENA et BUMBLE 
BEE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement Flavie BRESSON par une amende de 60 euros 
pour couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugée 
responsable de cette situation.
A l’issue de la 4e course, Agathe FOUASSIER, la femme de l’entraineur 
Adrien FOUASSIER, a saisi les Commissaires par l’intermédiaire de 
Cédric BOUDET, secrétaire des Commissaires lors de la réunion, par 
téléphone leur indiquant avoir eu une altercation verbale et avoir été 
menacée physiquement par les entraineurs Chloé HUE et Gaëtan 
TAUPIN.
Elle a indiqué avoir mal garé son camion dans l’allée le temps d’aller 
chercher son cheval pour pouvoir l’embarquer pour repartir et 
qu’en arrivant à son camion, l’entraineur Chloé HUE avait tenu des 
propos irrespectueux dans la discussion ayant utilisé les mots « 
pute et connasse «.
Elle a déclaré que l’entraineur Gaëtan TAUPIN avait eu des propos 
menaçants et s’était approché très près de son visage en disant « je 
peux te mettre ma main dans la gueule si je veux «.
Elle a précisé que Frédéric PONTHIER, garçon de voyage, et le 
technicien du GTHP affecté au parking des vans avaient été témoins 
de la scène.
L’entraineur Gaëtan TAUPIN a déclaré que Agathe FOUASSIER avait 
été irrespectueuse car elle avait mal garé son camion, faisant perdre 
du temps aux autres entraineurs et a ajouté qu’après 15 minutes 
d’attente elle était arrivée au camion en étant arrogante et ignorante 
en étant au téléphone et pas du tout dérangée par la situation.
Il a indiqué ne pas avoir été grossier ni menaçant mais qu’il n’avait 
pas aimé la réaction d’Agathe FOUASSIER qui l’avait pris de haut en 
lui disant « on comprend les résultats que vous avez «.
L’entraineur Mme Chloé HUE, a déclaré s’être énervée car le camion 
de l’écurie FOUASSIER était mal garé et qu’elle avait patienté 15 
minutes et a précisé qu’elle avait certainement parlé fort car elle 
était contrariée et que sa pouliche s’impatientait dans le van.
Elle a reconnu qu’elle n’aurait pas dû s’énerver autant mais a 
précisé ne pas avoir été grossière et menaçante et a ajouté que 
cette situation n’aurait pas dû arriver.
Frédéric PONTHIER a indiqué aux Commissaires qu’il se tenait 
derrière Agathe FOUASSIER lors de leur arrivée au niveau des vans 
et que Chloé HUE avait été particulièrement agressive en utilisant 
des termes grossiers et irrespectueux et qu’il avait été choqué de 
la réaction de Gaëtan TAUPIN car il a vraiment cru qu’il allait frapper 
Agathe FOUASSIER. 
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Primes aux éleveurs :

 2 347 a Haras Voltaire.

 614 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

 267 a Rising Sun Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 234 a Mme Christine Guilbert.

 178 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’4’’’
La pouliche ADDICTION DREAM et le poulain LE ROCKEUR (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4741 1244 PRIX DE MIRANDE

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4348 2 Timetoshine, f, n.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et This Time [Zafeen (FR)], 561/2 k,  h, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

 2264  Cocktail Prince GB, h, b, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 
58 k,  h, JC. Smith (C. Soumillon), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 2)

 4605 3 Recording Angel IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Fountain Of Time IRE (Iffraaj GB), 
561/2 k, Godolphin SNC (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 10)

   Canouann, h, b, 3 ans, par Siyouni et Candara 
[Barathea (IRE)], 58 k (561/2 k), . Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Almiro, h, b, 3 ans, par Almanzor et Hunza Dancer 
IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 4605  Evippos, h, 3 ans, 58 k,  h, M.M.M. Stable Fr 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 3)

 3055  Virtuose, m, 3 ans, 58 k, 0, Mme J. Cygler 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 3917 5 Velingara (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, 
Haras de Beauvoir (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 5)

 1672  Les Embruns, h, 3 ans, 58 k, JLL. Lambert (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 4)

 4554 2 Gulf Pearl IRE, f, 3 ans, 561/2 k, g, Al Shira’aa Farms 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 8)

 985  Camill, h, 3 ans, 58 k, Gousserie Racing (E. Hardouin), 
D. Smaga – (n° corde 9)

11 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 161 a
Certif. vétérinaire : Big Raj

courte encolure, 2 long ½, courte encolure, 3 long, encolure, ½ long, 
2 long, 4 long ½, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Timetoshine.

 3 168 a Cocktail Prince Gb, prime non attribuée.

 2 376 a Recording Angel Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Canouann.

 792 a Almiro.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 491 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 374 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 280 a Godolphin, prime non attribuée.

 245 a Haras De Montaigu.

Temps total : 1’56’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres EVIPPOS et CANOUANN 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER au sujet de la performance de la pouliche GULF 
PEARL (IRE).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas changé de 
jambe durant le parcours et n’avait pu accélérer efficacement dans 
la ligne d’arrivée.
Les pouliches TIMETOSHINE et RECORDING ANGEL (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4742 1233 PRIX DE LA HALLE AUX POISSONS

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

1 900 m
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Les Commissaires ont autorisé le poulain I EXCEL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SILK (GB) à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les hongres KALEO PALACE et ARCACHON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 340 mercredi 6 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – Jean-
Louis de WATRIGANT – Laurent BEUVIN

 4740 1246 PRIX DES CHAUMINES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +29.

 4246  Addiction Dream, f, al, 3 ans, par Siyouni et Amahitee 
[Galileo (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, Scea Haras Des Poiriers 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 4511 3 Le Rockeur (GB), m, b.f, 3 ans, par Siyouni et Night 
Music GER (Sea The Stars IRE), 57 k,  h, G. Moser 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 4427  Shamya GB, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Dommyah GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – 
(n° corde 11)

 4605  Mqse De Mascarille GB, f, al, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 60 k, 
A, Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 4584  City Of Hope, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Bahama’S Hope GB (Henrythenavigator USA), 56 k,  h, 
G. Gruson (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 12)

 4511 1 Mercurissime, h, 3 ans, 591/2 k,  h, Mme MF. Bertella 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 14)

 4373 2 Maddox, h, 3 ans, 55 k, R. Roobaert (T. Trullier), 
R. Roels – (n° corde 2)

 4373 1 Papateou, h, 3 ans, 60 k, F. Maes (C. Berge), 
B. de Koninck – (n° corde 1)

 4642  Shelbylandor, f, 3 ans, 60 k (571/2 k), A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4642  Butte Rouge, f, 3 ans, 58 k, gh, Mme V. Ciron 
(T. Piccone), S. Jesus – (n° corde 8)

 4511  Land Of Paradise, f, 3 ans, 56 k, Ah, Mme I. Corbani 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4511 4 Villa Celina, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 4366 2 Daysaniya, f, 3 ans, 57 k,  h, D. Anquetil (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 16)

 4246  Close To You, f, 3 ans, 56 k, g, J. Laporte (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 6)

 4539 5 What Else Chop, h, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, R. Frances 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

 4428  First Page, m, 3 ans, 60 k, Agh, P. Fellous 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 739 a
1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, tête, courte encolure, ½ long, 
tête, ½ long, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Addiction Dream.

 3 024 a Le Rockeur (Gb).

 2 268 a Shamya Gb, prime non attribuée.

 1 512 a Mqse De Mascarille Gb, prime non attribuée.

 756 a City Of Hope.
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 4585 4 Leoparduccio, h, b, 3 ans, par Tigron USA et La Petite 
Niece (Mesnil Des Aigles), 571/2 k (56 k), A, Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 4352 2 Chanel Gold, f, b, 3 ans, par Lawman et Coco Sun 
[Marchand De Sable (USA)], 57 k, German Racing Club 
(M. Guyon), JP. Carvalho – (n° corde 9)

 4635  Irishkamaya, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 551/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 4513  Haaricia, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, Shamrock Racing 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 1699 5 Fais Nous Plaisir, m, 3 ans, 60 k (571/2 k), J. Bayon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 4347  Maayafushi, f, 3 ans, 601/2 k, A, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 4389  Big Star, m, 3 ans, 60 k, J. Romel (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 4513  Sister Of Love IRE, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), F. Giacobbe 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1465  Ange De La Moisson, f, 3 ans, 61 k (581/2 k),  
h, Hollymount Stud France SC (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 4513  Maziwa, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 16)

 3537  Djenne, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, A. Gray (Mme M. Eon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

 3832  Proletariat, m, 3 ans, 63 k (611/2 k),  h, Mme C. Carrara 
(Mme L. Bails), J. da Silva – (n° corde 15)

14 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 803 a
Certif. vétérinaire : Great Art, Royalwood

Chev. élim. : Bijjlee USA

½ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, ½ long, encolure, tête, ½ long, 
dead-heat.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Wild West.

 3 600 a Alma Bella (Ire).

 2 700 a Leoparduccio.

 1 800 a Chanel Gold.

 900 a Irishkamaya.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 838 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

 731 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

 559 a Sven Goldmann.

 279 a Michel Ohanessian.

Temps total : 1’16’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ANGE DE LA MOISSON, 
MAAYAFUSHI et HAARICIA, le hongre LEOPARDUCCIO à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Léa BAILS au sujet de la performance du 
poulain PROLETARIAT.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait fait preuve de mauvais 
vouloir en ne voulant pas s’employer et qu’il manquait de condition 
physique.
Les pouliches WILD WEST et CHANEL GOLD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4744 1243 PRIX DE CUIGNY

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 6 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Finders Keepers IRE, m, b, 2 ans, par Soldier’S 
Call GB et Whisper Aloud GB (Swiss Spirit GB), 56 k 
(541/2 k), (11 000), Suc. T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 12)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 6 juillet 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4522  Peace Warrior USA, m, b.f, 4 ans, par Speightstown 
USA et Peace Royale GER (Sholokhov IRE), 58 k, (14 
000), Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 3996 2 Zandjan GER, h, b, 4 ans, par Counterattack AUS 
et Zenaat GB (Galileo IRE), 571/2 k, 0, (18 000), 
Darius Racing (C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 1)

 4522 3 Griegos, h, al, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Princess Astana [Royal Applause (GB)], 571/2 k (56 k), 
0, (18 000), G. Augustin-Normand (Mme M. Velon), 
F. Chappet (s) – (n° corde 4)

 998  Shake Me Handy GB, h, gr, 8 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 571/2 k,  h, (18 
000), D. Bond (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Wakai Go CZE, h, b, 5 ans, par Stormy Jail IRE et Waka 
Laura IRE (Windsor Knot IRE), 58 k,  h, (14 000), V. Luka 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 5)

   Bowland Park GB, h, 5 ans, 56 k, (14 000), 
Stal Molenhof (H. Besnier), Mme N. Verheyen – 
(n° corde 7)

 4635  Swift Flight, h, 5 ans, 59 k, gh, (22 000), L. Cohen 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 6)

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 062 a
courte tête, 2 long ½, dead-heat, 5 long, ¾ long, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 375a – 2 375a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Peace Warrior Usa, prime non attribuée.

 1 881 a Zandjan Ger, prime non attribuée.

 961 a Griegos.

 961 a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.

 470 a Wakai Go Cze, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 807 a Narola Llc, Christoph Berglar, prime non attribuée.

 433 a Thierry De La Heronniere.

 323 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 201 a Withyslade, prime non attribuée.

 80 a Haras Napajedla Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Vaclav LUKA par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo BOUTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le jockey Hugo BESNIER a indiqué aux Commissaires que le hongre 
BOWLAND PARK (GB) avait été victime d’une hémorragie nasale.
Le vétérinaire de service a examiné ledit hongre et a confirmé les 
dires du jockey précité.
Le hongre SWIFT FLIGHT et le poulain PEACE WARRIOR (USA) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4743 1245 PRIX DES CHAUMIERES

(Handicap divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans cette épreuve sera + 23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +23.

 4513 4 Wild West, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 571/2 k, Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 4513 1 Alma Bella (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 541/2 k, 
0h, Haras de La Morsangliere (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)
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 4745 1248 PRIX DE LIGNEROLLES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 4655  Zantario GER, h, al, 8 ans, par Areion GER et Zanana 
GB (Zafonic USA), 591/2 k,  h, Stall Grauholz (T. Piccone), 
B. Goudot (s) – (n° corde 6)

 4604  Joyeux Malpic, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 58 k,  h, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 4604 1 Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 59 k (571/2 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 4606 5 Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien (Kingsalsa USA), 
581/2 k,  h, Mme E. Douard (C. Berge), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 4)

 4606  Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
591/2 k,  h, N. Caullery (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 12)

 4227  Space Quake (GB), h, 4 ans, 60 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4610  Planthalya, f, 5 ans, 57 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(T. Baron), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 15)

 4394 7 Time To Fly, h, 8 ans, 591/2 k,  h, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)

 4611  Prince Des Dunes, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 4350  Gin Gembre, h, 6 ans, 59 k, A, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 4609 4 Top Glory, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 3194  Vega Dream (GB), h, 6 ans, 581/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 4489  Atlantica, f, 6 ans, 58 k, Ah, Mme Aud. Caron Chevalier 
(S. Pasquier), S. Chevalier – (n° corde 3)

 3440  Cloud Man, h, 5 ans, 58 k, g, P. Jonckheere 
(E. Crublet), Mme K. Hoste – (n° corde 13)

 2427  Vyborg, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, R. Hamon 
(Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 8)

 4353 5 Micoleo, h, 4 ans, 59 k, Scuderia Micolo SNC 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 156 a
Eng. Sup. : Time To Fly

Chev. élim. : Unruffled

Chev. retir. : Mehanydream, Blood Chope, Caly Rosay, Bienne

courte tête, courte encolure, courte tête, courte encolure, ¾ long, 
encolure, encolure, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Zantario Ger, prime non attribuée.

 1 458 a Joyeux Malpic.

 1 093 a Senepark.

 729 a Samagace Du Vivien.

 445 a Boza.

Primes aux éleveurs :

 765 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 657 a Pierre Pasquet.

 493 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

 328 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

 174 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’29’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté.
Agissant sur réclamation du jockey Frida VALLE SKAR (PRINCES DES 
DUNES), arrivé non placé, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, d’une part par la jument PLANTHALYA 
(Tristan BARON), arrivé 6e et d’autre part par le hongre SAMAGACE 
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 4391 4 Snow Ghost, m, b, 2 ans, par Donjuan Triumphant 
IRE et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 59 k, (17 000), 
Suc. T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

   Goodeveningmrbond IRE, h, b, 2 ans, par 
Acclamation GB et Amaira IRE (Excelebration IRE), 
61 k (581/2 k),  h, (17 000), P. Etienne (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Mister Gan GB, m, b, 2 ans, par Invincible Army IRE 
et Babette IRE (Cape Cross IRE), 56 k, Ah, (11 000), 
F. Kahraman (T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 4582  Go Like The Wind, m, b.f, 2 ans, par Goken et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 56 k (541/2 k), 0h, (11 000), 
Ecurie Louis d’Aur (Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – 
(n° corde 3)

   True Value, f, 2 ans, 58 k, (14 000), E. Sauren 
(T. Hammer-Hansen), H. Grewe – (n° corde 2)

 4018 5 Revanche, f, 2 ans, 56 k, A, (14 000), Mme T. Lemer 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 10)

 4578  Gogogadget, m, 2 ans, 56 k, 0, (11 000), X. Richard 
(C. Guitraud), X. Richard – (n° corde 16)

 4139  Allee Royale, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), (14 000), Ecurie X 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Dantawi IRE, f, 2 ans, 58 k, (14 000), Ekols Skalica Cr 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 4)

 3867  Excessiveness (GB), f, 2 ans, 56 k (521/2 k), (14 000), 
Mme I. Corbani (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 13)

 4139  Brezzarosa, f, 2 ans, 541/2 k, (11 000), M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 2165  Netflicksandchill IRE, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (11 000), 
RS. Hoskins (T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 5)

 2288  M’Silla, f, 2 ans, 541/2 k, (11 000), A. Mamou 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 26 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 373 a
Sans motif : Spanix IRE, Good Feelin

1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long 
½, courte encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Finders Keepers Ire, prime non attribuée.

 2 736 a Snow Ghost.

 2 052 a Goodeveningmrbond Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Mister Gan Gb, prime non attribuée.

 684 a Go Like The Wind.

Primes aux éleveurs :

 849 a Scea Barbottiere.

 807 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

 242 a Seamus Phelan, prime non attribuée.

 212 a Mme Sonia Grosso.

 161 a Richard Kent, Barry O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche M’SILLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le film 
de contrôle et avoir entendu le jockey Antoine WERLE et le jeune 
jockey Antoine SUBIAS en leurs explications, ont sanctionné le 
jeune-jockey Antoine SUBIAS par une interdiction de monter pour 
une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement fautif en 
ne faisant pas tout son possible pour éviter de galoper dans les 
postérieurs de la pouliche REVANCHE.
Le constat du vétérinaire de service attestant que la pouliche 
REVANCHE avait fait l’objet de blessures au postérieur droit.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie du 
tournant final, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
le jeune jockey Glen MEURY et le jockey Ronan THOMAS.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche M’SILLA a eu des difficultés à négocier 
la sortie du tournant et avait de ce fait contrarié un court instant 
la pouliche GOODEVENINGMRBOND (IRE) qui ne progressait plus, 
sans qu’aucune faute ne soit imputable au jockey Ronan THOMAS.
L’incident n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires 
ont annulé le bulletin no38667, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la 
personne ayant rempli ledit bulletin n’ayant pas choisi d’option.
Les poulains FINDERS KEEPERS (IRE) et SNOW GOST et la pouliche 
TRUE VALUE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche SELECTION BIAS (GB) à 
être amenée en main au départ non montée.
Le poulain EL COMMANDANTE (SPA) et le hongre CRACK CITY ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4747 1249 PRIX DE HUTREL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +38.

 4604 5 Tag, h, b, 6 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 58 k,  h, Mme C. Castin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4604 4 Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 59 k (561/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 15)

 4146 5 Montfiquet, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Kilava 
[Invincible Spirit (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, Mme M. Tillet 
(Mme M. Eon), Mme M. Tillet – (n° corde 14)

 4604 2 Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 591/2 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 4602 4 Empiric (GB), h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 551/2 k, gh, 
E. Bernhardt (A. Lemaitre), E. Bernhardt – (n° corde 6)

 4602 3 Enjoy The Silence, h, 10 ans, 53 k (511/2 k), Ah, 
C. Boutin (s) (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4602 1 Ernan Cortes, h, 6 ans, 55 k,  h, G. Courbot (T. Trullier), 
G. Courbot – (n° corde 1)

 4478 5 Coral Slipper, f, 8 ans, 53 k, Ah, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 4489  Commandeur, h, 7 ans, 53 k, 0h, Mme MB. Boche 
(M. Justum), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 4353  Sotchi, f, 5 ans, 53 k (501/2 k), A, J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 5)

 4610  Makhzen, h, 9 ans, 59 k,  h, Mme C. Couturon 
(E. Hardouin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 16)

 1541  Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, 581/2 k (57 k),  h, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 11)

   Shat Elarab IRE, h, 5 ans, 53 k, g, P. Jonckheere 
(E. Crublet), Mme K. Hoste – (n° corde 3)

 4604  My Flinders GB, f, 7 ans, 581/2 k (56 k), JJ. Boutin 
(Mme L. Gallo), JJ. Boutin – (n° corde 13)

 4609 3 Azaba, f, 5 ans, 60 k,  h, Y. Ucar (R. Mangione), 
J. Carayon – (n° corde 8)

 4609  Got Frost, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Mme D. Bureller 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
encolure, 1 long ¼, courte encolure, tête, courte encolure, encolure, 
encolure, 2 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Tag.

 1 296 a Stranger.

 972 a Montfiquet.

 792 a Uri.

 324 a Empiric (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 584 a Scea Du Haras De Victot.

 438 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.

 310 a Mathieu Daguzan-Garros.

 146 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’28’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres TAG et STRANGER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

1 500 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

DU VIVIEN (Corentin BERGE), arrivé 4e, les Commissaires ont ouvert 
une enquête. 
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Tristan 
BARON et du jeune jockey Corentin BERGE, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le hongre 
PRINCES DES DUNES faiblissait et n’aurait pas devancé le hongre 
SAMAGACE DU VIVIEN et la jument PLANTHALYA lors du passage du 
poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Tristan BARON 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour et le jeune 
jockey Corentin BERGE par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours, pour ne pas avoir fait tout leur possible pour garder 
leur ligne à l’arrivée et avoir contrarié un court instant le hongre 
PRINCES DES DUNES par leur mouvement concomitant.
Les hongres ZANTARIO (GER) et SENEPARK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4746 1247 PRIX DES MAS

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +34.

 4511 2 El Comandante SPA, m, b, 3 ans, par Lightning 
Moon IRE et Bidebieta SPA (Caradak IRE), 59 k, Ah, 
D. Catalao Da Cunha (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 6)

 3790 2 Lady Lune, f, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Divine 
Elusive [Elusive City (USA)], 60 k, Mme P. Chambaud 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 4584 2 Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 591/2 k, Ah, E. Bernhardt 
(M. Guyon), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 4550  Fashioned Girl, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 591/2 k (58 k),  h, 
P. Jousset (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 4511  Belle D’Amour, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady Silvy 
IRE (Bahamian Bounty GB), 571/2 k, 0, JP. Menville 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 13)

 4662  Akenator, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 4511  Suny, f, 3 ans, 60 k, g, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

 4539  El Professor Chop, h, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

 4584  Barrameda, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 11)

 4100 1 Harcouela, f, 3 ans, 60 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 16)

 4584  Selection Bias GB, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), 0h, 
Mme S. Basin (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4248 4 Capelena, f, 3 ans, 561/2 k, g, Mme C. Nicot (H. Lebouc), 
Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 1106  Matilde, f, 3 ans, 60 k (571/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 4558  Wedding Wild, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, FJ. Guimard 
(Mme M. Eon), G. Nicot – (n° corde 7)

 4584  Brazil, h, 3 ans, 57 k,  h, Mme J. Proietti (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 12)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 064 a
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a El Comandante Spa, prime non attribuée.

 2 736 a Lady Lune.

 2 052 a Crack City.

 1 368 a Fashioned Girl.

 684 a Belle D’Amour.

Primes aux éleveurs :

 849 a Mme Barbara De Mieulle, Laurent Dassault.

 807 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

 637 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 424 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.

 212 a Mario Genovese Srl, Aleardo Dall’Oglio.

La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté.
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BO 2023/25 – plat 35

 4366 5 Nuit Fauve, f, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Handicraft IRE (Halling USA), 571/2 k (55 k), A, P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 9)

 4533  Sweet Lullaby, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Masina 
City [Soul City (IRE)], 591/2 k,  h, P. Adda (s) (S. Maillot), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 2748  Al Qadam, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et One 
River (Stormy River), 60 k, Ah, A. Don (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4596  Ever Ready FR , m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 57 k (551/2 k), 
Esageruma Nein SAS (G. Sias), F. Carnevali – 
(n° corde 5)

 4375  Got Fox, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), Y. Chanteux 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 4550  Paletuvier, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 16)

 4306  Ural, h, 3 ans, 56 k, Ah, A. Reze (T. Trullier), 
JV. Chaignon – (n° corde 7)

 4596  Soiziya, f, 3 ans, 551/2 k, gh, S. Schneider (B. Marie), 
F. Gelhay – (n° corde 14)

 3877  Pennywell, f, 3 ans, 521/2 k (50 k),  h, Mme H. Geerlandt 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 6)

 3866  Trevor Senora, h, 3 ans, 59 k, Ecurie Haras des Senora 
(A. Lemaitre), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 4596 5 Chicago (IRE), 3 ans, 591/2 k (58 k), Mme E. Daveau-
Coudray (Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 10)

 4375  Redrunner, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme V. Jud-Frei (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 12)

 4546  La Swiss, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), H. Holmey 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 13)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
980 a
Eng. Sup. : Adhamiy, Ural

encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, tête, 
nez, ¾ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 400a – 400a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Bandastar.

 2 304 a Adhamiy.

 1 728 a Nuit Fauve.

 1 152 a Sweet Lullaby.

 288 a Al Qadam.

 288 a Ever Ready (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 715 a Lemzar Sarl.

 357 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 350 a Philippe Decouz, Mme Jodie Perold, James Perold.

 89 a Erwan Robin, Scea Keranna.

 34 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SWEET LULLABY et 
ADHAMIY, le hongre PALETUVIER à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SWISS à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance 
du hongre TREVOR SENORA.
L’intéressé a déclaré que le hongre TREVOR SENORA n’avait pu 
s’exprimer, qu’il n’avait pas trouvé le passage et qu’il avait finit 
avec d’évidentes ressources. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre BANDASTAR et la pouliche NUIT FAUVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4750 1252 PRIX DE LA PISTE SEA BIRD

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 7 décembre 
2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 7 juillet 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 
3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

3

4

5

5

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 900 m

(PSF)

CHANTILLY

0002 341 jeudi 7 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Thierry ADENOT

 4748 1250 PRIX DU CARREFOUR DU CHENE SEC

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er juillet 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4492 2 Bolide Porto (IRE), m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Bella Bolide [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k,  h, 
Mme N. D’Amato (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 4)

 4412 4 Alabama Moon, f, b, 2 ans, par Jimmy Two Times 
et Adira GER (Lomitas GB), 551/2 k, Stall Maca-Ronni 
(M. Guyon), H. Blume – (n° corde 5)

 4497 1 Prince A Rio, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Arthurs Princess IRE (Monashee Mountain USA), 57 k, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 2)

 4529 1 Retort IRE, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Responsible 
GB (Oasis Dream GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 3086  Aquila Volante, m, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et 
Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k,  h, 
M. Pietrangelo (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 887 a
Certif. vétérinaire : Indie Bright

tête, encolure, ¾ long, 1 long ¼.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Bolide Porto (Ire).

 4 896 a Alabama Moon.

 3 672 a Prince A Rio.

 2 448 a Retort Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Aquila Volante.

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 1 140 a Earl De La Belle Aumone.

 994 a Marcell Pargmann.

 289 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 248 a Haras De Montaigu.

Temps total : 1’39’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les poulains AQUILA VOLANTE, 
BOLIDE PORTO (IRE) et PRINCE A RIO à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BOLIDE PORTO (IREE) et la pouliche ALABAMA MOON ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4749 11255 PRIX D’EWELL

(Handicap divisé)

Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35,5.

 4708 4 Bandastar, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bandaneira GER (Tertullian USA), 60 k, Ah, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 4630 5 Adhamiy, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Thawraat 
GB (Cape Cross IRE), 571/2 k (56 k), 0h, Mme MA. Belcou 
(Mme M. Velon), Mme S. Gavilan – (n° corde 15)
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 4496  Naiade, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, P. Adda (s) 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 4397  Myriade, f, 3 ans, 57 k, 0h, JP. Boin (C. Lecoeuvre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3957  Adwan GB, h, 3 ans, 58 k, G. Gruson (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 4378  La Vie En Rose, f, 3 ans, 58 k, gh, Mme M. Lemartinel 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 3)

 4550 4 Cala Moli, f, 3 ans, 59 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 4275  Gold Curtain, f, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, T. Kerefoff 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 1)

 4599  Emerald Lake, f, 3 ans, 571/2 k, A. Al Aidarous 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 2858  Koulikoff, h, 3 ans, 561/2 k, M. Ohanessian 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 4)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 708 a
Certif. vétérinaire : Eurythmical IRE

encolure, encolure, ¾ long, courte encolure, ½ long, tête, courte 
encolure, courte tête, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Lidisbarn.

 2 736 a Portrero.

 2 052 a Ianovka.

 1 368 a Prince Mario.

 684 a Custard Tarte.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 849 a Haras Du Grand Courgeon.

 637 a Alain Jathiere.

 424 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 138 a Stratford Place Stud, Mlle Emily Asprey.

Temps total : 1’57’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CUSTARD TARTE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIDISBARN à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres LIDISBARN et PRINCE MARIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4752 1257 PRIX KANDY

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le le 7 juin 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4723 5 J’Acclame, f, b, 4 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 581/2 k (57 k), Ecurie Seyssel 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 4664 6 Woff (GER), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 57 k (541/2 k),  h, H. Boutin 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4352  Restless Spirit (GB), h, b, 4 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 56 k, 
Ah, Ecurie Club des Etoiles (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 4312  Quindiano, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Morena 
[Zafeen (FR)], 56 k, 0h, P. Rechsteiner (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 4522 1 Rakan, h, b, 5 ans, par Siyouni et Forest Maiden 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, g, Gousserie Racing 
(C. Lecoeuvre), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 4350  The Charm, h, 4 ans, 56 k, 0, Al Ryan Racing 
(B. Marie), F. Fievez – (n° corde 2)

 4352  Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, 59 k (551/2 k),  h, 
Mme I. Corbani (L. Deleau), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 1197  Mowaeva, h, 6 ans, 56 k (521/2 k), gh, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4664 7 J’Aurais Du, m, 7 ans, 56 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 4522  Kilfrush Memories, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), S. Vidal 
(D. Provost), F. Chappet (s) – (n° corde 13)

 4547 2 Jack O’Boy, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 9)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3323  Eclairee, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Flash Dance 
(IRE) (Zamindar USA), 551/2 k, 0, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 4357  Precious Sea (GB), f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Indonesienne (IRE) (Muhtathir GB), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

 4348 1 Bauhinia Rhapsody GB, h, b, 3 ans, par Siyouni et 
Tai Hang Dragon IRE (Tamayuz GB), 57 k, JV. Toux 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 10)

 4286  Atakama, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Best Intent 
GB (King’S Best USA), 571/2 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 4416  Cannjayar, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Candarliya 
[Dalakhani (IRE)], 57 k, G. Le Saint (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3943 1 Missouri GER, m, 3 ans, 57 k,  h, A. Gallo (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 4487  Cte D’Escarbagnas, h, 3 ans, 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 3963 1 Bluff, m, 3 ans, 57 k, G. Haddad (S. Ruis), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 4514 3 Ponty, h, 3 ans, 59 k,  h, Team Centauri (FCZ) 
(E. Hardouin), Mme V. Head – (n° corde 6)

 2885  Lady Frasquita, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Pandora Racing 
(T. Bachelot), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 915 a
tête, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
6 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Eclairee.

 4 032 a Precious Sea (Gb).

 3 024 a Bauhinia Rhapsody Gb, prime non attribuée.

 2 016 a Atakama.

 1 008 a Cannjayar.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Wertheimer & Frere.

 818 a Wertheimer & Frere.

 626 a Sarl Darpat France, Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando 

Laffon Lomba.

 357 a Rockcliffe Stud, prime non attribuée.

 313 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’56’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les pouliches ECLAIREE et PRECIOUS SEA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4751 1255 PRIX DE WATERMAEL-BOITSFORT

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

 4708 5 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 571/2 k, A, S. Quillet (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 4546 3 Portrero, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 57 k,  h, I. Endaltsev (C. Berge), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 4505  Ianovka, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sully 
(Siyouni), 591/2 k (58 k), 0, H. Boutry (A. Mosse), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 3773 5 Prince Mario, h, b.m, 3 ans, par Almanzor et 
Vernie (Kendargent), 57 k,  h, Ecurie MG (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4550  Custard Tarte, f, b, 3 ans, par Mukhadram GB et Tarte 
Tropezienne IRE (Nathaniel IRE), 60 k, Mme E. Asprey 
(S. Planque), Mme J. Soudan – (n° corde 13)

 4427 5 Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, 581/2 k,  h, N. Caullery 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 14)

 4579  Black Hills IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, Equicosmos 
(E. Hardouin), FX. Chevigny (s) – (n° corde 12)
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courte encolure, nez, 1 long ½, 2 long ½, encolure, 1 long ½, courte 
encolure, 2 long, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 1 881 a Saint Hellier.

 1 410 a Withering Gb, prime non attribuée.

 769 a Dantes Ger, prime non attribuée.

 384 a Royaumont.

Primes aux éleveurs :

 807 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 738 a Franklin Finance S.A. .

 242 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 173 a Wim Van De Poel.

 161 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument CLASSA (IRE) à être 
présentée au public en dernière et à être montée en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres PLAIN BEAU (GB), DANTES (GER) et SAINT HELLIER ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4754 1251 PRIX DU CARREFOUR DES MARCHANDS DE NAVET

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22,5.

 4221 5 Ganass, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Terra 
Fina (GB) (American Post GB), 541/2 k, H. Ghabri 
(M. Guyon), H. Ghabri – (n° corde 6)

 4510 3 Cliffs Of Moher, m, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 59 k, Ah, 
D. Thorpe (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 4446 3 Rule The Surf, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Sailors Path GB (New Approach IRE), 591/2 k, g, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 4510 5 Salma, f, b, 2 ans, par City Light et Motdaw GB 
(Motivator GB), 581/2 k, A, Ecurie Frenchy Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 4138  Day Trader, h, b.f, 2 ans, par Expert Eye GB et My Year 
Is A Day [King’S Best (USA)], 521/2 k (51 k), PD. Savill 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 4413 4 Nicastro, m, 2 ans, 52 k (521/2 k), Ah, S. Bacci 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 4)

 4497  Zvikova, f, 2 ans, 551/2 k, A. Jathiere (A. Pouchin), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 4396 1 City Sky, h, 2 ans, 541/2 k, Ah, M. Serre (C. Lecoeuvre), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 12)

 4500  Sogniamo, f, 2 ans, 55 k, gh, J. d’Amato (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 4595 5 Legacy Link, h, 2 ans, 521/2 k, Ecurie Jytem (B. Marie), 
F. Gelhay – (n° corde 9)

 4425  Lepanto, h, 2 ans, 51 k, Mme C. Laffon-Parias 
(E. Hardouin), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 4510  La Stranezza, f, 2 ans, 551/2 k, Mme P. Morandi 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 2)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 250 a
2 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, encolure, courte encolure, 2 long, 
1 long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Ganass.

 3 888 a Cliffs Of Moher.

 2 916 a Rule The Surf.

 1 944 a Salma.

 972 a Day Trader.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.

 789 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 603 a Suc. Derek Clee.

 592 a G. B. Partnership.

 197 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.

Temps total : 1’58’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
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 4569  Tawhiri, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), C. Guy (Mme C. Pacaut), 
S. Brogi – (n° corde 11)

 4418  Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, 
Mme C. Arnaud (S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 947 a
1 long ½, 1 long, ¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, nez, tête, 
courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a J’Acclame.

 2 277 a Woff (Ger).

 1 707 a Restless Spirit (Gb).

 1 138 a Quindiano.

 569 a Rakan.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Haras De Saint-Voir.

 584 a Wertheimer & Frere.

 446 a Peter Rechsteiner.

 438 a Al Asayl France.

 223 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.

Temps total : 1’24’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé les hongres WOFF (GER) et 
MOWAEVA à être amenés en main au départ non montés, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE CHARM à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche J’ACCLAME et le hongre RESTLESS SPIRIT (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4753 1256 PRIX DE L’ALLEE SANS SOUCI

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec taux 
de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 7 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4284  Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 58 k,  h, (24 000), G. Caggiula 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 4470  Saint Hellier, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Super 
City [Elusive City (USA)], 58 k, g, (21 000), M. Nikitas 
(T. Bachelot), P. Cottier – (n° corde 5)

 3520  Withering GB, h, b, 4 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Just Jealous IRE (Lope De Vega IRE), 56 k, (18 000), 
Victorious Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 11)

 4548  Dantes GER, h, b.f, 7 ans, par Poet’S Voice GB 
et Diaccia GER (High Chaparral IRE), 58 k, (18 
000), LG Bloodstock (A. Crastus), C. Ferland (s) – 
(n° corde 12)

 2141  Royaumont, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 56 k (531/2 k), A, (21 000), 
A. Gilibert (D. Provost), F. Chappet (s) – (n° corde 10)

 4641  Tollevast, h, 4 ans, 58 k, (24 000), FA. Mc Nulty 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2551 3 Soliman, h, 4 ans, 58 k,  h, (24 000), B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Classa IRE, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), (24 000), M. Blaha 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 8)

 4551  Cap Francais GB, h, 7 ans, 58 k,  h, (12 000), 
Caenepeel/Legrand (S. Breux), F. Caenepeel – 
(n° corde 1)

   Chouain, h, 7 ans, 56 k, (24 000), Mme L. Sarova 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

   Kingori USA, h, 4 ans, 58 k, (12 000), Gousserie Racing 
(A. Pouchin), S. Cerulis – (n° corde 7)

11 partants ; 29 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 964 a
Eng. Sup. : Saint Hellier, Soliman, Chouain

Certif. vétérinaire : Welcome Tango
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Primes aux propriétaires :

 7 560 a Limerick Bound Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Mrs Rhapsody.

 2 268 a Grand Kiss (Ire).

 1 512 a Holly Colour.

 756 a Sea Urchin.

Primes aux éleveurs :

 939 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 892 a Mlle Kirsten Rausing, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

 460 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 307 a Rashit Shaykhutdinov.

 234 a Haras De Treli.

Temps total : 1’58’’89’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entrainement Carina FEY par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugée responsable 
de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOVE SU NOVE (FR) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain RECOLEROS à être 
présenté au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré aux Commissaires que le hongre 
ST PANTALEON (IRE) avait été très allant durant le parcours et s’était 
retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Le hongre LIMERICK BOUND (GB) et la pouliche GRAND KISS (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4756 1253 PRIX D’EPSOM

(Handicap divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans cette épreuve sera + 23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23.

 4558 4 Serie, f, b, 3 ans, par Recoletos et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 581/2 k, Haras du Quesnay (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 7)

 4554 1 Dailymotion USA, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Dayatthespa USA (City Zip USA), 61 k (581/2 k), 
JE. Dubois (E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – 
(n° corde 8)

 4667  O’Ssitot (IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et O’Keefe [Peintre Celebre (USA)], 601/2 k (59 k), 
Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 9)

 4379 2 Kliff Bere, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Black Whip IRE (Whipper USA), 581/2 k, L. Moutard 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 4585 7 Aucoeurdelanuit, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 55 k, A, C. Clagluna 
(A. Pouchin), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 4284  Snuggles, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, 
M. Andriantsoa Ratsimihah (H. Lebouc), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 12)

 4495 6 Alcatoser, h, 3 ans, 58 k, 0, G. Augustin-Normand 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 4498  Venes, h, 3 ans, 54 k, gh, L. Jamault (H. Besnier), 
J. Carayon – (n° corde 14)

 4495 4 Indian Gold, f, 3 ans, 60 k, SV. Gianella (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 3864  Sidedream (GB), f, 3 ans, 601/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 17)

 3744 5 Loughcrew, h, 3 ans, 56 k, S. Dumont (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 1367  Flores, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), F&O Hinderze Racing 
(Mme M. Velon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 4416  Yes Zara, f, 3 ans, 59 k, Ah, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 2)

 4495  Gabija, f, 3 ans, 571/2 k, de E. Spa (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 4493  Solaire, f, 3 ans, 59 k, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 16)

 3832 5 Fraiche, f, 3 ans, 59 k,  h, P. Depoux (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 11)
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ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GANASS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, du poulain CLIFFS OF MOHER (Théo BACHELOT), arrivé 
2e et ses conséquences sur la progression de la pouliche ZVIKOVA 
(Alexis POUCHIN), arrivée non placée.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans l’incident constaté, la pouliche ZVIKOVA n’aurait pas 
devancé le poulain CLIFFS OF MOHER lors du passage du poteau 
d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Théo 
BACHELOT par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir eu un comportement fautif en se décalant vers 
l’intérieur, gênant ainsi la pouliche ZVIKOVA.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tony PICCONE, arrivée 3e sur le comportement 
de la pouliche RULE THE SURF à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait une bouche délicate 
et avait surréagit quand il avait essayé de changer de ligne. Les 
Commissaires ont enregistré ses explications.
Les poulains CLIFFS OF MOHER et GANASS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4755 1254 PRIX D’UBERLINGEN

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

 4364 4 Limerick Bound GB, h, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Alamode GB (Sir Percy GB), 59 k (571/2 k), GT. Ryan 
(C. Belmont), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 4498 3 Mrs Rhapsody, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 58 k, 0, Y. Bauer (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 4378 4 Grand Kiss (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Layali 
[Rip Van Winkle (IRE)], 58 k (561/2 k), 0, JY. Pihery 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 4533  Holly Colour, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Blaze Of Colour GB (Rainbow Quest USA), 
58 k, Ecurie Francois Corda (C. Berge), S. Dehez (s) – 
(n° corde 4)

 4605  Sea Urchin, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Lady 
Of Light IRE (Shamardal USA), 58 k,  h, Ecurie TLV 
(A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4531  Scat Lady, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 13)

 4481  Danseuse Celebre, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), T. Kerefoff 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 6)

 4498 2 St Pantaleon IRE, h, 3 ans, 591/2 k, 0, Mme C. Horn 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 5)

 4550  Kobra Pepper, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 15)

 4190  Nove Su Nove FR , h, 3 ans, 60 k,  h, G. Augustin-
Normand (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

 3980  Al Alaali, h, 3 ans, 60 k, Mme E. Hebert (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 4499 6 Dorianello, h, 3 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Ecurie High Heels Racing (Mme M. Velon), X. Blanchet – 
(n° corde 3)

 4364 1 Kumran, h, 3 ans, 59 k,  h, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 4533 1 Recoleros, m, 3 ans, 57 k, g, O. Horvath (A. Crastus), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 4585  Vivaiberica, f, 3 ans, 59 k, g, A. Heyne (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 1)

 4501 1 Tilak, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Haras d’Etreham 
(Mme C. Pacaut), N. Le Roch – (n° corde 12)

 4213  Zelzefyr, h, 3 ans, 58 k, Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 17)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 785 a
1 long ¾, ¾ long, encolure, ½ long, tête, courte encolure, ¾ long, 
encolure, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

1 900 m

(PSF)
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 4649 5 Styrka, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, (9 000), F. Vidal 
(W. Levesque), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 4718  Beaufour, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, (7 500), A. Berto 
(C. Grosbois), N. Leenders – (n° corde 9)

 3703 5 Maranges, f, 4 ans, 56 k,  h, (7 500), V. Bey 
(C. Raimbault), E. Grall (s) – (n° corde 6)

 4440  Aliantfen, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, (7 500), A. Glaziou 
(T. Courtalon), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 4440  Aleria, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0, (6 000), A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
499 a
Eng. Sup. : Alf A Star, Aleria

1 long ½, ¾ long, encolure, 3 long, encolure, 1 long, 6 long, ¾ long, 
tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Proelia.

 972 a Boken.

 729 a Marshall Lessing.

 486 a Gold Des Sources.

 243 a Armorigene.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Christophe Jouandou.

 438 a Guy Pariente Holding.

 328 a Javier Martinez Salmean.

 219 a Jean-Luc Rouxel.

 109 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

Temps total : 2’31’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ALF A STAR à ne faire qu’un 
tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jérôme MOUTARD, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Christopher 
GROSBOIS sur le comportement du hongre BEAUFOUR arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué qu’il ne disposait pus des ressources 
suffisantes dès l’entrée du dernier tournant et qu’il avait jugé 
préférable de cesser de le solliciter dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Anthony BARZALONA, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre UN SOIR D’ORAGE, les juments ALF A STAR et NAMAR 
(IRE) ont fait l’objet d ‘un prélèvement biologique avant la course.
La jument PROELIA et le hongre MARSHALL LESSING ont fait l’objet 
d ‘un prélèvement biologique après la course.

 4758 6333 PRIX FAMILLE DUBIGEON

(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 36 k. et mis à réclamer pour 16.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +28,5.

 2167  Piriac, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 60 k, (16 000), Mme M. Bruere 
(M. Justum), C. Lequien (s) – (n° corde 6)

 4440 2 Forest Of Wisdom (GB), h, b, 5 ans, par Iffraaj GB 
et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 59 k, (16 000), 
C. Guezet (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4540  Zoom Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 57 k, (16 000), Mme S. Toussaint 
(C. Grosbois), T. Speicher – (n° corde 1)

 4588  Le Petit Gegene, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 591/2 k, 
(16 000), B. Lebrec (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

9

10

–

–

–

3 100 m

(PSF)

1

2

3

4

16 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 398 a
Sans motif : Alamsar

1 long, ½ long, tête, tête, encolure, ¾ long, encolure, tête, courte 
encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Serie.

 3 600 a Dailymotion Usa, prime non attribuée.

 2 700 a O’Ssitot (Ire).

 1 800 a Kliff Bere.

 900 a Aucoeurdelanuit.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Haras Du Quesnay.

 559 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 548 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.

 425 a Stonestreet Thoroughbred Hold, prime non attribuée.

 279 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

Temps total : 1’56’’37’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DAYLIMOTION (USA), 
INDIAN GOLD et SERIE à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches SERIE et DAYLIMOTION (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 342 vendredi 8 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Philippe SOUCHAUD – 
Claude GOUIN

 4757 6332 PRIX JACQUES FRINOT (PRIX QUAI DES ARTS)

(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 8 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 
une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné 
plusieurs Classe 4, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4625 5 Proelia, f, gr, 7 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya 
[Xaar (GB)], 541/2 k, 0h, (6 000), Mme M. Bourgeais 
(M. Justum), Mme M. Bourgeais – (n° corde 8)

 4506  Boken, h, b, 6 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 59 k, (9 000), Mme V. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4693  Marshall Lessing, h, al, 10 ans, par Doctor Dino et 
Lady Morgane (IRE) (Medaaly GB), 59 k,  h, (9 000), 
JY. Aubaud (M. Marquette), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

   Gold Des Sources, h, gr, 7 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Luxdor Du Goastion (Verbier), 571/2 k, Ah, (7 
500), S. Gouyette (s) (B. Flandrin), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 2)

 4734 3 Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 56 k, Ah, (6 000), O. Chiteoui 
(T. Baron), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 4482  Alf A Star, f, 7 ans, 541/2 k (551/2 k), Ah, (6 000), T. Bedon 
(J. Moutard), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 11)

 4507  Namar IRE, f, 8 ans, 541/2 k (53 k), (6 000), 
Mme C. Gryson (Mme L. Grosso), Mme C. Gryson – 
(n° corde 13)

 3337  Un Soir D’Orage, h, 5 ans, 59 k,  h, (9 000), K. Reidy 
(A. Subias), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 5)

2 400 m

(PSF)

1
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Primes aux éleveurs :

 559 a Brian Dunn.

 531 a Con Marnane, prime non attribuée.

 419 a Haras Des Sablonnets.

 279 a Mme Henri Devin.

 91 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 1’43’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SAILORS DELIGHT et 
ROSA TREZY à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
A l’issue de la course, la femme-jockey Coralie PACAUT a déclaré 
aux Commissaires qu’à l’ouverture de sa stalle, la pouliche DIZZLE 
DAZZLE lui avait échappé et qu’elle avait fait tout son possible pour 
redresser sa trajectoire.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé celui portant le no 37524, la somme 
indiquée étant inférieure au montant mis à réclamer.
Les pouliches RECONNECT (IRE) et PADDY WHITE HEART ont fait 
l’objet d ‘un prélèvement biologique après la course.

 4760 6331 PRIX JEAN CLAUDE ROY (PRIX DOCTEUR ALLARD)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 8 décembre 2022 inclus été classés dans 
les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 8 mars 2023 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou 
gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 8 juin 2023 inclus : 
1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 8 mars 
2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4580  Memory Dream, h, b, 6 ans, par Motivator GB et 
Ascot Memory IRE (Iffraaj GB), 58 k, A. Don (F. Veron), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 4357  The Charmer, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Voodoo Charmer (IRE) [Sageburg (IRE)], 56 k (531/2 k),  
h, Roy Racing Ltd (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 1)

 4411  Oxiana, f, b, 4 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 551/2 k, Guy Pariente Holding (A. Roussel), 
P. Sogorb – (n° corde 5)

 4238 1 Alessandro, m, b, 5 ans, par Australia GB et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 58 k (551/2 k), A, 
Ecurie des Charmes (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 4491 5 La Pelemoise, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 541/2 k, J. Juillet 
(H. Lebouc), G. Juillet – (n° corde 7)

 4488  Boater, m, 4 ans, 56 k, A. Aneizi (J. Moutard), 
H. Ghabri – (n° corde 8)

 1197 5 Territorywar, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), 
Cuadra Mediterraneo (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

 4527 2 Crew Dragon, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), gh, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 12)

   Champy Charm, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), g, 
SC Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 10)

 4503  Jaguare Precieuse, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(R. Juteau), Mme M. Desvaux – (n° corde 6)

   Alpha King GB, h, 5 ans, 56 k, G. Braem (T. Baron), 
G. Braem – (n° corde 9)

 4692  Shamsoun, h, 9 ans, 56 k,  h, G. Guillermo (M. Berto), 
G. Guillermo – (n° corde 11)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 788 a
2 long, courte tête, courte encolure, courte encolure, courte tête, 
1 long ½, ¾ long, tête, 6 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Memory Dream.

 1 485 a The Charmer.

 1 113 a Oxiana.

 742 a Alessandro.

 371 a La Pelemoise.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Ecurie Ascot.

 583 a Mme Sabrina Debargue.

 437 a Guy Pariente Holding.

 190 a Mme Waltraut Spanner.

 145 a Joël Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

1 700 m

(PSF)
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 4549 2 Romanello, h, b, 5 ans, par Vadamos et Nymeria 
GER (Soldier Hollow GB), 571/2 k,  h, (16 000), M. Ghys 
(J. Moutard), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4699  Hyppie Sun, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), (16 000), G. Dumont 
(Mme C. Le Gland), G. Dumont – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
928 a
Eng. Sup. : Zoom Chop, Le Petit Gegene, Romanello

4 long, 2 long, 1 long, 8 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Piriac.

 1 584 a Forest Of Wisdom (Gb).

 1 188 a Zoom Chop.

 648 a Le Petit Gegene.

 396 a Romanello.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 466 a Alain Chopard.

 406 a Rashit Shaykhutdinov.

 292 a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.

 101 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 3’19’’27’’’
Les hongres PIRIAC et FOREST OF WISDOM (GB) a fait l’objet d ‘un 
prélèvement biologique après la course.

 4759 6329 PRIX HENRI MENAGER

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
8 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4447 5 Reconnect IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE 
et Cead Mile Failte (Dabirsim), 581/2 k (57 k), (10 
000), X. Salles (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 10)

 4200  Paddy White Heart, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Sitia (IRE) (Halling USA), 541/2 k (53 k), (10 000), 
Ecurie Apyrene (Mme M. Eon), S. Brogi – (n° corde 3)

 4528  Burlington Arcade, f, b, 2 ans, par Zanzibari USA et 
Abbreviator IRE (Astronomer Royal USA), 561/2 k, 0h, 
(14 000), Mme V. Gadbin (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 11)

 4355  Sailors Delight, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Terre Et Ciel (Kaldounevees), 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
Mme H. Devin (A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 4578  Baroncina, f, b, 2 ans, par Invincible Army IRE et Dance 
Pearl GB (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (52 k), Ah, (10 
000), Razza Della Sila SRL (M. Marquette), G. Bietolini – 
(n° corde 12)

 4578  Azima, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), S. Brogi 
(G. Meury), S. Brogi – (n° corde 6)

 4697  French Girl Effect, f, 2 ans, 561/2 k, 0h, (14 000), 
F. Charbit (T. Baron), K. Plisson – (n° corde 4)

 4185  Nephtis (GB), f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), J. Seror 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2870  Dizzle Dazzle, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
D. Miquel (Mme C. Pacaut), E. Thueux – (n° corde 2)

 4486  Premier City, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), 
Ecurie Spirit (Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 8)

 4425  Rosa Trezy, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
Legend Racing Club (L. Rousseau), V. Sartori – 
(n° corde 9)

 4455 5 Alferine, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (10 000), JM. Angles 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 7)

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
706 a
Eng. Sup. : French Girl Effect

2 long, 2 long, 2 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 4 long ½, 
2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Paddy White Heart.

 1 350 a Burlington Arcade.

 900 a Sailors Delight.

 450 a Baroncina.
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 4762 6335 PRIX INSTITUT CANCEROLOGIQUE DE L’OUEST (PRIX 

JEAN-CLAUDE ROY)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34.

 4614  Drip (GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et Evaporation 
[Red Ransom (USA)], 571/2 k, T. Maudet (E. Corallo), 
T. Maudet – (n° corde 6)

 4507 2 Pennble, h, al, 10 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 54 k, Ah, C. Restout 
(A. Subias), C. Restout – (n° corde 12)

 4504  Bafana Linngari, h, al, 8 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 60 k, JPMD Racing 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 4532 3 Premiere Etoile, f, b, 4 ans, par Ribchester IRE et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 571/2 k (56 k),  h, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 4)

 4638  Juldiko, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Nakamti 
[Lahint (USA)], 55 k, A, EARL de La Vallee (L. Roussel), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4507  Balina Gary, f, 5 ans, 541/2 k,  h, D. Cadot (s) 
(J. Guillochon), D. Cadot (s) – (n° corde 1)

 4399  Aira, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), A, S. Maurer (Mme S. Tison), 
S. Maurer – (n° corde 8)

 4439 2 Argentea, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ah, A. Bienvenu 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 4507 4 Le Bolero, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 14)

 4508 2 Miengo, h, 7 ans, 521/2 k, A, Mme MA. Levesque 
(Mme F. Valle Skar), B. Levesque – (n° corde 10)

 4507  Indian Soul, f, 5 ans, 54 k, Mme B. Dahm (H. Lebouc), 
Mme B. Dahm – (n° corde 2)

 4439 1 Hey Man, h, 5 ans, 57 k, 0, Ecurie Laurent Querou 
(A. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 4692 5 Coaster, h, 4 ans, 60 k, 0h, Mme S. Bertin 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 15)

 4669  Zhivago (IRE), h, 5 ans, 58 k (561/2 k), A. Glaziou 
(Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 4363  Bleusky, f, 6 ans, 551/2 k,  h, J. Keppens (E. Crublet), 
J. Keppens – (n° corde 13)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
1 long, courte tête, 1 long, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 
tête, courte tête, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Drip (Gb).

 1 296 a Pennble.

 972 a Bafana Linngari.

 792 a Premiere Etoile.

 396 a Juldiko.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Wertheimer & Frere.

 584 a Jean De Cheffontaines.

 438 a Plersch Breeding Sarl.

 203 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

 155 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.

Temps total : 2’10’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à ne faire qu’un 
tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIRA à ne faire qu’un tour 
du rond, et être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en leurs 
explications la femme-jockey Pauline CHEYER (PREMIERE ETOILE) 
arrivée 4e et le jockey Hugo LEBOUC (INDIAN SOUL) arrivé non placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la jument PREMIERE ETOILE et le hongre INDIAN SOUL 
s’étaient, un court instant, épaulés, le mouvement constaté n’ayant 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Enzo CORALLO, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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Temps total : 1’40’’53’’’
Le hongre MEMORY DREAM et la jument OXIANA ont fait l’objet d ‘un 
prélèvement biologique après la course.

 4761 6334 PRIX JOBIC SEVERE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 4506 1 Ippling, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ivory Yes [Le Havre (IRE)], 55 k (531/2 k),  h, D. Josset 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 4506 4 Springboks, h, gr, 5 ans, par Morandi et Rolled Gold 
USA (Giant’S Causeway USA), 53 k, A, Mme AC. Tesse 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 13)

 4615  Cordey Rose, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Marie 
Cuddy IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, C. Green (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 4669  Tortola, f, b, 5 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 53 k, Ah, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 9)

 4504 4 Borovsk, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Anna Moscana 
[Anabaa (USA)], 59 k, g, L. Fertillet-Leray (A. Baron), 
P. Menard – (n° corde 4)

 3971  Roncherolles, f, 5 ans, 53 k, gh, Ecurie Alliance 
(E. Crublet), C. Bruno – (n° corde 11)

 4289 7 Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 571/2 k, Ch. Plisson (s) 
(L. Roussel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 2147  Kaptain Nordik, h, 6 ans, 541/2 k,  h, N. Leenders 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 14)

 4506 2 Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, 531/2 k, A, J. Moon 
(L. Boisseau), D. Artu (s) – (n° corde 7)

 3132  Screen Shot, h, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, Pat. Barbe 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

 4504  Vino Bello, h, 4 ans, 55 k,  h, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 576 2 A Nos Souvenirs, h, 4 ans, 541/2 k,  h, K. Lamonarca 
(M. Justum), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 12)

   Findon Flyer (IRE), h, 4 ans, 541/2 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Bernard), JV. Toux – 
(n° corde 8)

13 partants ; 48 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 339 a
Sans motif : Crisalsa

2 long ½, courte encolure, encolure, encolure, 1 long, 2 long, tête, ½ 
long, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Ippling.

 1 881 a Springboks.

 1 154 a Cordey Rose.

 940 a Tortola.

 470 a Borovsk.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, Mme 

Christine Hubert.

 738 a Hugues Rousseau.

 520 a Charles Green.

 369 a Earl Vincent Lechenault.

 184 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’9’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ALF A STAR à ne faire qu’un 
tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, en leurs 
explications la femme-jockey Marilyn EON (IPPLING) arrivée 1re, 
Tristan BARON (CORDEY ROSE) arrivé 3e et Axel BARON (BOROVSK) 
arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le cheval IPPLING n’avait pas été empêché 
de devancer la jument CORDEY ROSE et le hongre BOROVSK malgré 
la gêne constatée, le hongre BOROVSK, avait échappé, un court 
instant à son jockey, en le décalant vers l’extérieur.
Le cheval IPPLING et le hongre SPRINGBOKS ont fait l’objet d ‘un 
prélèvement biologique après la course.
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Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +41,5.

 4508  Raise The Stakes, f, b.f, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 581/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

 4508  River Daven, f, al, 4 ans, par Stormy River et Free To 
Dance IRE (Tamayuz GB), 571/2 k (56 k),  h, C. Restout 
(T. Courtalon), C. Restout – (n° corde 3)

 4699  Semeur, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Desca 
GER (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k, gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 1)

 4399  Vent Du Reve, h, b, 8 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 561/2 k (54 k), S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 8)

 4363  Alp, h, b.f, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 60 k, Mme P. Demorise (R. Juteau), 
Mme P. Demorise – (n° corde 9)

 4699  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 561/2 k,  h, G. Guillermo 
(M. Berto), G. Guillermo – (n° corde 12)

 4508  Multamis IRE, h, 7 ans, 561/2 k, J. Bertin (H. Lebouc), 
J. Bertin – (n° corde 2)

 4602  Reine De Lune, f, 7 ans, 561/2 k,  h, S. Morineau 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 10)

 4699  Park Square, h, 10 ans, 561/2 k (54 k), 0h, 
Suc. C. Bertho (L. Plommee), T. Poché – (n° corde 7)

 4532  Zilli Rocks, h, 6 ans, 58 k,  h, M. Baudy (T. Baron), 
M. Baudy – (n° corde 6)

 1000  Parafection (IRE), h, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Mme E. Le Clezio (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 14)

 4195  Vicence, h, 7 ans, 561/2 k, Ah, J. Moon (L. Boisseau), 
D. Artu (s) – (n° corde 4)

 4508 3 Mi Bonito, h, 4 ans, 571/2 k, 0, G. Le Gland 
(L. Rousseau), G. Le Gland – (n° corde 11)

 3753  Burn One Down, h, 6 ans, 561/2 k, Ah, Mme S. Duchesnay 
(A. Roussel), Mme S. Duchesnay – (n° corde 5)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
7 long, 1 long, nez, 2 long, nez, nez, 2 long, tête, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Raise The Stakes.

 1 386 a River Daven.

 850 a Semeur.

 567 a Vent Du Reve.

 346 a Alp.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.

 544 a Herve Monfort, Yves Derrien-Milin.

 383 a Gestut Fahrhof.

 255 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.

 135 a Ecurie Kura.

Temps total : 2’10’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MI BONITO et VICENCE 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Marilyn EON sur le comportement du hongre PARAFECTION (IRE) 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ne disposait plus des 
ressources suffisantes à la sortie du dernier tournant. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument RAISE THE STAKES a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

CHANTILLY

0002 343 samedi 9 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Tony CLOUT – 
Thierry ADENOT

 4765 1262 PRIX DES CHAMPARTS

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le cheval DRIP (GB) et le hongre BAFANA LINNGARI ont fait l’objet d 
‘un prélèvement biologique après la course.

 4763 6330 PRIX CHARIER CM (PRIX JACQUES FRINOT)

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
8 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4499  Golden River, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Shiver In The River [Orpen (USA)], 581/2 k, 0, (14 
000), La Fleche Racing (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 7)

 4546  Medina Gold, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
A. Don (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4628 4 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k, Ah, (14 000), A. Noval Barrena 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 4272  Amicis, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et La Merced GER 
(Tiger Hill IRE), 561/2 k (55 k), (14 000), JP. Letreguilly 
(L. Rousseau), JP. Letreguilly – (n° corde 4)

 4695 5 Usnavygirl IRE, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Karasiyra IRE (Alhaarth IRE), 561/2 k, Ah, (14 000), 
K. Launay (C. Grosbois), K. Plisson – (n° corde 1)

 4079  Hisbann, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), B. Jeffroy 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 8)

 4691  Mer Noir, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), gh, (10 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

 4576  Wayofspeed, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), 
Guy Pariente Holding (A. Roussel), P. Sogorb – 
(n° corde 10)

 4533  Hey Charlie, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), E. Bertin 
(L. Roussel), E. Bertin – (n° corde 9)

 4367  Lay Lady Lay, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
L. Guilloux (M. Marquette), L. Guilloux – (n° corde 3)

10 partants ; 25 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 207 a
Eng. Sup. : Kerdina, Usnavygirl IRE, Mer Noir, Hey Charlie

tête, 4 long, 2 long, ¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long, 3 long ½, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Golden River.

 1 728 a Medina Gold.

 1 296 a Kerdina.

 864 a Amicis.

 432 a Usnavygirl Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Nick Depape.

 536 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.

 402 a Earl Bois Hue.

 175 a William Slattery.

 51 a Grenane House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Alexandre 
ROUSSEL sur le comportement de la pouliche WAYOFSPEED arrivée 
non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche ne disposait plus 
des ressources suffisantes à la sortie du dernier tournant. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches GOLDEN RIVER et MEDINA GOLD ont fait l’objet d ‘un 
prélèvement biologique après la course.

 4764 6336 PRIX GO INTERIM (PRIX DES PARTENAIRES)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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BO 2023/25 – plat 43

 4599 5 Klassic Precieux, h, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Tornade Precieuse [Network (GER)], 58 k, 
Mme M. Desvaux (T. Piccone), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 8)

 4556 4 Sweet Devildarling, h, al, 3 ans, par Chichi Creasy 
et Et Pourtant (Linamix), 58 k (561/2 k), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 4)

 4295  Tugendhat, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Leram S.R.O. 
(A. Vilchien), V. Luka – (n° corde 3)

   Desire For Rebirth, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
Mme J. Rusu (Mme C. Pacaut), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

   Coco Love, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), P. Brunet 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Despona GB, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Roettgen 
(A. Pietsch), H. Blume – (n° corde 5)

 1478  Queen Regine, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
0, Stall Dusseldorf Fighters (C. Berge), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 11)

 4677  Amily GER, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, A. Roussel 
(Mme S. Tison), A. Roussel – (n° corde 10)

11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 251 a
Eng. Sup. : Lightning Bolt, Desire For Rebirth

3 long, 1 long ¾, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long ¾, encolure, 
7 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Lightning Bolt.

 3 168 a Midsummer Dance Usa, prime non attribuée.

 2 376 a Massimo Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Klassic Precieux.

 792 a Sweet Devildarling.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Rashit Shaykhutdinov.

 491 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

 374 a , Cudney Stables, prime non attribuée.

 280 a Hanspeter Gisi, prime non attribuée.

 245 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Temps total : 3’35’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
L’entraineur Laurent POSTIC étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires l’ont joint par téléphone et après enquête et audition 
dudit entraineur, ont interdit au hongre GARDE COTE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections 
de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les conditions 
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont 
sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le poulain LIGHTNING BOLT et la pouliche MIDSUMMER DANCE 
(USA) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4767 1263 PRIX DU CHEMIN DU VIADUC

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 9 mars 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 9 septembre 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 9 juin 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 
ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
9 décembre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4347 2 Deep Hope USA, h, b, 4 ans, par Siyouni et Addictive 
USA (Twirling Candy USA), 57 k,  h, N. Rugani 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 3)

 4580 2 Freja, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et No Wind 
No Rain (GB) (Green Tune USA), 551/2 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 6)

 3990 1 Ozan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 581/2 k (56 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 1)

 1462 4 Baseema, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 551/2 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), Mme A. Fabre – (n° corde 8)

 4442 2 Maavah, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 551/2 k (54 k), A, Stall Schllau 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 2)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 9 juillet 2023 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 4598  Catch The Stars, m, b.f, 3 ans, par Zelzal et 
Perstrovka (IRE) (Sadler’S Wells USA), 571/2 k, (22 000), 
Stall Mountain River (T. Bachelot), FX. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 4583 4 L’Ibaneta, h, b, 3 ans, par Almanzor et La Medicis 
[Medecis (GB)], 61 k (581/2 k),  h, (26 000), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 4)

   Third Batch (GB), f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et 
Amanda Carter GB (Tobougg IRE), 561/2 k, (18 000), 
Ecurie Michel Doineau (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 4476  Zarqana, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Zahrada USA 
(Galileo IRE), 571/2 k (56 k), (26 000), JT. Weissmeier 
(C. Berge), Mme R. Weissmeier – (n° corde 3)

 4535 4 L’Ambassadeur (GB), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Pearl Banks GB (Pivotal GB), 58 k, Ah, (18 000), 
Gousserie Racing (H. Journiac), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

 3603  Khanweiler IRE, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), 
Horsemood (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 4583  Douro Valley, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (18 000), 
Ecurie X (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 4583  Cyane, f, 3 ans, 561/2 k, A, (18 000), Ecurie Tygaly 
(S. Planque), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4476  Risky Light, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (18 000), 
Mme V. Onufryk (M. Rodriguez), S. Caceres (s) – 
(n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
993 a
Eng. Sup. : Khanweiler IRE

1 long ¼, 4 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, tête, 4 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Catch The Stars.

 3 312 a L’Ibaneta.

 2 484 a Third Batch (Gb).

 1 656 a Zarqana.

 828 a L’Ambassadeur (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Avatara S.A. .

 1 028 a Mlle Francoise Perree.

 514 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 504 a Framont Limited.

 168 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 2’56’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’AMBASSADEUR (GB) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être accompagné en main au départ non monté.
Le poulain CATCH THE STARS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4766 1260 PRIX DU POTEAU DES BRULIS

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZE : Plat, Dist. 3 200 m env.

 4275  Lightning Bolt, h, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, 
Ecurie Brillantissime (S. Planque), M. Seror (s) – 
(n° corde 7)

   Midsummer Dance USA, f, b, 3 ans, par Mendelssohn 
USA et Dance With Another IRE (Danehill Dancer 
IRE), 561/2 k (55 k), Shelby Ltd (Mme A. Molins), 
N. Clement (s) – (n° corde 12)

 4599 3 Massimo GER, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Mindemoya River [Country Reel (USA)], 58 k, H. Gisi 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)
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Eng. Sup. : A Ta Guise

1 long ¼, nez, encolure, ¾ long, tête, ¾ long, ½ long, ½ long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Kilia.

 3 312 a Amalfina.

 2 484 a Anoline.

 931 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

 465 a Manne.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Dominique Bellet.

 771 a John Kilpatrick.

 672 a Scea Haras De Saint Pair.

 209 a Suc. Georges Sandor.

 195 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INKIOSTRO à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagnée en main au départ non montée.
Le jockey Alexis POUCHIN a déclaré aux Commissaires que la 
pouliche A TA GUISE avait bénéficié d’un bon parcours mais n’avait 
pas de ressources dans la ligne d’arrivée.
Les pouliches KILIA et AMALFINA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4769 1258 PRIX DU ROND DU CHENE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4553 1 Maltock D’Orgeres, h, b, 2 ans, par Martinborough 
JPN et La Chichina (Chichicastenango), 58 k, S. Tubiana 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)

   Gattopardo, m, b.f, 2 ans, par Dariyan et Letizia 
Relco IRE (Lucky Story USA), 56 k, Haras du Grand Lys 
(S. Pasquier), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 4515  Sadak, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Serres 
IRE (Daylami IRE), 58 k, N. Bizakov (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 4600 5 Familiar IRE, h, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et My Twinkle IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, R. Ng 
(C. Lecoeuvre), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Anneeff, m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Penny 
Lane GER (Lord Of England GER), 56 k (541/2 k), 
Cheik A. Al Maktoum (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 4292 2 Val De Seine (IRE), h, 2 ans, 58 k,  h, B. Giraudon 
(T. Piccone), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 4542  Gran Habano, m, 2 ans, 58 k, g, F. Caenepeel 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 4632  The Dubliner, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), B. Dunn 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 4590  Nice Ruler, m, 2 ans, 58 k, Hyperion SARL 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 3531  Count Paris, h, 2 ans, 58 k,  h, Wood (T. Bachelot), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Aaron, m, 2 ans, 56 k, Mme RG. Ehrnrooth (S. Planque), 
L. Vanska (s) – (n° corde 12)

 4698  Kenpic, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), g, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 17 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 956 a
Eng. Sup. : Sadak, Familiar IRE, Anneeff, Val De Seine (IRE)

2 long ½, 2 long, ¾ long, tête, encolure, 1 long ½, 1 long, 5 long, 1 long 
¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Maltock D’Orgeres.

 4 320 a Gattopardo.

 3 240 a Sadak.

 2 160 a Familiar Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Anneeff.
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 2836 4 Magic Vati, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), A, S. Wattel (s) 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 4527 4 Feel Your Power, h, 4 ans, 57 k, A, G. Kern (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 4468 5 Amedras, h, 6 ans, 581/2 k, 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 4580  Nesr Shalghoda GB, m, 4 ans, 57 k, 0, E. Elhrari 
(A. Roussel), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Identified GB, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Stall Bartschi 
(P. Werder), Mme K. Suter-Weber – (n° corde 9)

 173 6 The Iconist GER, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Mme H. Wurtenberger (Mme A. Molins), Mme A. Forrer – 
(n° corde 5)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 783 a
3 long ½, ¾ long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 4 long ½, 1 long, ¾ long, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Deep Hope Usa, prime non attribuée.

 2 673 a Freja.

 2 004 a Ozan.

 1 336 a Baseema.

 546 a Maavah.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.

 1 049 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

 514 a Suc. Maxime Jarlan.

 343 a Ecurie Peregrine Sas.

 246 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’15’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les hongres DEEP HOPE (USA) et OZAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4768 1261 PRIX DU TERRAIN DE MANOEUVRE

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront : 3 ans, + 26,5 ; 
4 ans et au-dessus, + 27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +26,5 ; 1 ans et +, +27.

 3979 4 Kilia, f, al, 4 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 56 k (541/2 k), Rent A Horse By Yohea 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 4198 2 Amalfina, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Amorine (IRE) [Montjeu (IRE)], 621/2 k (61 k), 
SCEA Haras de Saint-Pair (D. Provost), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 8)

 4499 5 Anoline, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up IRE 
(Elusive City USA), 591/2 k, Ecurie Tygaly (C. Lecoeuvre), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 4615  Karioitahi IRE, f, b, 6 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 55 k (531/2 k),  h, F. Alloncle 
(E. Verhestraeten), F. Alloncle – (n° corde 10)

 4671  Manne, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 561/2 k (53 k), Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4607 4 In Paradise, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, Le Marais Sas 
(Mme C. Hartsmar), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 4499 1 Inkiostro, f, 3 ans, 63 k (611/2 k),  h, LA. Morari 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 4499 4 A Ta Guise, f, 3 ans, 59 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4523  Creative, f, 7 ans, 561/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 4)

 4671  Imperial Beauty, f, 5 ans, 551/2 k, M. Nigge (s) 
(H. Journiac), M. Nigge (s) – (n° corde 12)

 4551  Sundayinmay GER, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme R. Baenziger-Gisi (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 13)

 4538  Sunray IRE, f, 4 ans, 561/2 k, A, Mme L. Dyer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 4362  Joyce Galeste, f, 4 ans, 53 k, H. Ghabri (E. Hardouin), 
H. Ghabri – (n° corde 9)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 209 a

6

7

8

9

10

–

1 900 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    9 décembre 2023

BO 2023/25 – plat 45

Les pouliches VEZDARA (GB) et LUMINESCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4771 1265 PRIX DES BUTTES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +39,5.

 4613 3 Aslan Senora, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 60 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (A. Pouchin), FX. Belvisi – 
(n° corde 5)

 4675  Secret Glory, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Sertolina USA (Bertolini USA), 59 k, M. Krebs (s) 
(S. Maillot), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 4604  Diwan Senora, m, b, 10 ans, par Youmzain IRE 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 59 k, 0h, 
Ecurie Haras des Senora (S. Pasquier), FX. Belvisi – 
(n° corde 6)

 4444 3 Makenzo, h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et Sacira 
[American Post (GB)], 57 k, Ah, Mme N. Michler 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 4519 2 Parfaite Merill, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 561/2 k, 
Agh, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 16)

 4478 2 Parisian Belle, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, J. Billard 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 4482  Lovely Miss, f, 7 ans, 541/2 k, A, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 17)

 4519 4 Sermandakfi, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), Ah, Mme L. Charital 
(Mme A. Nicco), JP. Ricoce – (n° corde 7)

 4399  Rip, m, 9 ans, 591/2 k, Ah, Mme M. Verplanken-Laberine 
(C. Lecoeuvre), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 3)

 4602  Cleostorm, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), A, H. Declercq 
(A. Vilchien), Y. Luyckx – (n° corde 2)

 3847  Taal, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, L. Chauvin 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 4)

 4240  Alpengeist (GB), h, 6 ans, 57 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), J. Leroy – (n° corde 8)

 4537  Karynia, f, 10 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 12)

 4537 5 My Buddy, m, 8 ans, 551/2 k,  h, M. Krebs (s) 
(E. Hardouin), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 3953  Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, 551/2 k, M. & G. Bouckaert 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 15)

 4552 5 Minnehaha, f, 8 ans, 591/2 k (58 k), A, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 13)

 3847  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0h, 
G. Curens (Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 1)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 598 a
1 long ¾, 1 long ½, courte encolure, tête, ¾ long, ¾ long, courte 
encolure, courte tête, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Aslan Senora.

 1 584 a Secret Glory.

 972 a Diwan Senora.

 648 a Makenzo.

 324 a Parfaite Merill.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Haras Des Senora.

 621 a Earl Haras Du Taillis.

 438 a Ecurie Haras Des Senora.

 191 a Suc. Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.

 146 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

Temps total : 1’56’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
ECURIE HARAS DES SENORA par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Les hongres ASLAN SENORA et MAKENZO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 3 354 a Emmanuel Le Roux.

 1 341 a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.

 1 006 a Sumbe.

 255 a Diomed Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 219 a Haras D’Etreham, Ecurie De Montlahuc, Riviera Equine S.A. R. L.

Temps total : 1’51’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FAMILIAR (IRE) et le poulain 
AARON à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ et à être accompagnés en main au départ non montés.
Le hongre MALTOCK D’ORGERES et le poulain GATTOPARDO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4770 1259 PRIX DU ROND ALICANTE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3829 5 Vezdara (GB), f, al, 2 ans, par Siyouni et Veda 
[Dansili (GB)], 58 k (561/2 k), . Aga Khan (Mme M. Velon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 4528 3 Banshie, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Rock 
Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, G. Belloir 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 4294 4 Luminesce, f, b.f, 2 ans, par Roman Candle (GB) et 
Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 58 k, P. Donzelli 
(A. Pouchin), M. Guarnieri – (n° corde 9)

   Eskadra Zero IRE, f, b, 2 ans, par Phoenix Of Spain IRE 
et Georgie Hyde GB (Yeats IRE), 58 k, Rustikal Hc S.R.O. 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 10)

 4603 2 Intuition, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Kisses Of 
Love [Le Havre (IRE)], 58 k, B. Jeffroy (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 4509  Irinka, f, 2 ans, 58 k, Team Centauri (FCZ) 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 5)

 4426  Pamela Boum, f, 2 ans, 58 k,  h, Al. Haddad 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

 4497  Perfetta Letizia IRE, f, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
A. & G. Botti (s) (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4351  Intellita, f, 2 ans, 58 k, A. Prudent (H. Journiac), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 4603  La Tour Du Bois, f, 2 ans, 58 k, Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 12)

 4591  Ladyshow, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 194 a
3 long, courte tête, tête, ¾ long, encolure, 1 long, 3 long, ½ long, 1 
long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Vezdara (Gb).

 4 320 a Banshie.

 3 240 a Luminesce.

 2 160 a Eskadra Zero Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Intuition.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 341 a Haras D’Haspel.

 1 006 a Eric Hemming.

 335 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 255 a Farmleigh Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PAMELA BOUM, 
PERFETTA LETIZIA (IRE), INTELLITA et LADYSHOW à être munies 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentées au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagnées en main au départ non montées.
La pouliche TRAMONTAINE n’étant pas présente sur l’hippodrome 
dans les délais, a été déclarée non partante par les Commissaires.
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ses conséquences sur la progression du hongre ZYGFRYD (Léa 
BAILS), arrivé 4e .
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le léger changement de ligne vers l’extérieur du hongre KING 
OF TWIST n’avait eu aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Les hongres FiTZCARRALDO et SEA WINGS (GB} ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 343 samedi 9 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Nathalie MARTEAU – Christine PASTOR

 4773 6496 PRIX DES PROPHETES

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
9 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4337 3 Yeux Noisettes, m, b, 2 ans, par Goken et Divine 
Leone (Spirit One), 56 k,  h, (10 000), Gousserie Racing 
(H. Besnier), R. Fradet (s) – (n° corde 8)

 4391 5 Pretty Berry, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Pepper 
Berry (IRE) (Peintre Celebre USA), 581/2 k, gh, (14 000), 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 4437 1 Embrace Adversity, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Oasis Lady IRE (Oasis Dream GB), 581/2 k, A, (14 000), 
Mario Genovese SRL (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 11)

 4174  Flowerspring, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Maraza 
(IRE) (Paco Boy IRE), 581/2 k, (14 000), S. Grandin 
(A. Orani), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 4652  Wikenda, f, al, 2 ans, par Panis USA et Wikita 
[Desert Style (IRE)], 581/2 k, g, (14 000), M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 4651  Hayssouvie, f, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), Ecuries Puglia 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 6)

 4337 4 Waiting Call, h, 2 ans, 58 k, (14 000), Ecurie Elag 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

 4242  Black Mamba, f, 2 ans, 561/2 k, gh, (14 000), 
L. Baudron (s) (H. Boutin), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

 3607 5 She Will, f, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), Mme MC. Lacaille 
(S. Ruis), E. Lacaille – (n° corde 4)

 4618  Tesumi, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 0h, (14 000), 
Arn. Nicolas (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 9)

 4391  Scar Chope, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), A. Chopard 
(V. Seguy), de O. Montzey – (n° corde 2)

 2646  No Worries, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
E. Lacaille (Mme M. Waldhauser), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 12)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 430 a
2 long ½, 1 long, ½ long, 2 long, 1 long ½, ½ long, ½ long, 5 long, ¾ 
long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Yeux Noisettes.

 1 800 a Pretty Berry.

 1 350 a Embrace Adversity.

 900 a Flowerspring.

 450 a Wikenda.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Gousserie Racing.

 559 a Haras De La Perelle.

 279 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 274 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 139 a Mlle Karine Belluteau.

Temps total : 1’32’’6’’’
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 4772 1264 PRIX DES CANTERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 4445  Fitzcarraldo, h, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 591/2 k (58 k), R. Blase 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 17)

 4675 4 King Of Twist, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Twisting [Pivotal (GB)], 571/2 k, Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 4)

 4675 5 Sea Wings GB, h, al, 7 ans, par Sea The Stars IRE 
et Infallible GB (Pivotal GB), 581/2 k, Ah, R. Meder 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 4108 2 Zygfryd, h, al, 5 ans, par Literato et Zython [Kabool 
(GB)], 56 k (541/2 k),  h, M. Bollack-Badel (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 4362  Landaryna, f, b, 5 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 59 k, 0h, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 7)

 4675  Lou Balicot, f, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, G. Lachi 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 4604  Bergwind GER, h, 11 ans, 56 k (55 k), Mme L. de Blende 
(Mme L. de Blende), Mme L. de Blende – (n° corde 14)

 4604  Bech River (IRE), h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 15)

 4614  Ace Card IRE, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme L. Falque 
(N. Baudet), Mme L. Falque – (n° corde 1)

 4568 5 Illois (IRE), h, 5 ans, 60 k, 0h, G. Manson 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 4614  Daisy Senora, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(R. Mangione), FX. Belvisi – (n° corde 10)

 4362  The First Lady, f, 5 ans, 591/2 k, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 9)

 4675  Miss Cosy, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Gribomont 
(H. Lebouc), Mme G. Gernay – (n° corde 5)

 3983 5 Fazzano, h, 4 ans, 571/2 k, A, J. Dekkers (A. Pietsch), 
JH. Smith – (n° corde 16)

 4675  Forever Coco, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 2)

 4472 1 Silver Schnok, f, 6 ans, 58 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 8)

 4121  Beauty Flying, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme M. Schiff 
(Mme S. Tison), C. Schiff – (n° corde 13)

17 partants ; 57 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 097 a
Chev. élim. : Cinquain GB, My Premier County, Red Crazy, Maguro, 

Perfect Liaison (IRE), Ivishak River

Chev. retir. : Green Curry (IRE), Samagace Du Vivien, Shalaway, Coral 

Slipper, Nipper, Vesinaba

1 long ¼, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 
2 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Fitzcarraldo.

 1 458 a King Of Twist.

 1 093 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

 891 a Zygfryd.

 445 a Landaryna.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Hubert Honore.

 657 a Mme Christian Wingtans.

 349 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.

 229 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 174 a Sam Sangster.

Temps total : 1’55’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument LANDARYNA à être 
présentée en dernière au public et à être montée en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur à environ 50 mètres du poteau 
d’arrivée du hongre KING OF TWIST (Hugo JOURNIAC), arrivé 2e et 
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La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie 
du dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les 
jeunes-jockeys Manon GERMAIN (LA SURPRISE IRE), arrivé non-
placé et Dylan SALMON (GALIWAY D’ANGE) arrivé non-placé, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir contrarié la pouliche 
LA SURPRISE IRE en faisant progresser le hongre GALIWAY D’ANGE 
entre la lice intérieure et ladite pouliche sans avoir un espace 
suffisant.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre DOCTEUR TOURNESOL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4775 6495 PRIX DE SAINTE-LUCIE

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4618 3 Recreate (IRE), f, gr, 2 ans, par Arrogate 
USA et Absatootly USA (Mineshaft USA), 58 k, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Lastrajoli), C. Escuder – 
(n° corde 1)

   Rose Of The City, f, gr, 2 ans, par City Light et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 56 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 4618 2 Make A Wish, f, b, 2 ans, par Morandi et Adhere USA 
(Mizzen Mast USA), 58 k, H. Rousseau (H. Besnier), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 4592  City Girl, f, b, 2 ans, par City Light et Nimpheas USA 
(Smart Strike CAN), 58 k, g, L. Baudron (s) (G. Millet), 
L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 4185 4 Million Miles Away, f, al, 2 ans, par Sea The Stars IRE 
et Channel IRE (Nathaniel IRE), 58 k (561/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 4618  La Carra, f, 2 ans, 58 k, V. Guedj (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4651  Zelzamia (IRE), f, 2 ans, 58 k, gh, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Sindia, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 9)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 163 a
Eng. Sup. : Zelzamia (IRE)

Consition spéciale : Galigera

encolure, tête, ½ long, 1 long, 5 long, courte tête, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Recreate (Ire).

 3 312 a Rose Of The City.

 2 484 a Make A Wish.

 1 656 a City Girl.

 828 a Million Miles Away.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Yeguada Centurion Slu.

 1 028 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 771 a Hugues Rousseau.

 514 a Herald Bloodstock Ltd, Mme Veronique Dubois, Nicolas Baudron.

 168 a Samuel De Barros.

Temps total : 2’14’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la 
société d’entraînement F.VERMEULEN (s) en ses explications, n’ont 
pas autorisé la pouliche GALIGERA à participer à la course.
Le signalement porté sur le document d’identification de la 
pouliche GALIGERA ne correspondant pas aux caractéristiques du 
cheval présenté.
Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop 
de cette situation.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons 
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La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TESUMI à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain YEUX NOISETTES à être 
emmené en main au départ non monté muni d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance 
de la pouliche WIKENDA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était montrée allante dans le 
parcours et qu’elle n’avait pas eu les ressources nécessaires pour 
pouvoir prendre une part active à l’arrivée et a précisé qu’elle était 
plus performante sur les pistes en herbe.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain YEUX NOISETTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4774 6498 PRIX DOMINIQUE GRISONI

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +30,5.

 4579 5 Kozachka IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Katyusha USA (Kingmambo USA), 57 k,  h, 
V. Tymoshenko (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 4598 2 Rio Grande, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Jeu De Vivre 
IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k, 0, Mme C. Leoni (A. Orani), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 4622  Docteur Tournesol, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Terre Saonoise (Saonois), 58 k, 0, Mme H. Devin 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 4622  Celeb IRE, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Like A 
Star IRE (Galileo IRE), 561/2 k, 0, N. Perret (s) (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4682  Vizindi, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Visorana 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k (55 k), 0h, B. Giraudon 
(Mme M. Waldhauser), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 4502 5 Galiway D’Ange, h, 3 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, A. Fouilleul 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 11)

 4622  Motica, f, 3 ans, 531/2 k (50 k), JC. Seroul 
(Mme L. Antoniotti), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 4622 3 Villa Joali, f, 3 ans, 60 k, R. Sorrentino (M. Grandin), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

 4622  Le Drakkar, f, 3 ans, 56 k,  h, F. Santella (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 10)

 4579  Pas De Velours, f, 3 ans, 51 k, A, P. Faucampre 
(D. Gibello Sacco), C. Escuder – (n° corde 7)

 4620  La Surprise IRE, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), B. Henseler-
Campana (Mme M. Germain), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 12)

 4546  Torinobello, m, 3 ans, 55 k, Ah, G. Bellon (V. Seguy), 
M. Pitart – (n° corde 5)

12 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
807 a
Eng. Sup. : Galiway D’Ange

½ long, encolure, 1 long, ½ long, 2 long, tête, 2 long ½, 2 long ½, 
2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Kozachka Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Rio Grande.

 1 836 a Docteur Tournesol.

 1 224 a Celeb Ire, prime non attribuée.

 612 a Vizindi.

Primes aux éleveurs :

 760 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 722 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 570 a Mme Henri Devin.

 144 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 124 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’51’’66’’’
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORCE TRANQUILLE à 
être emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
du hongre ZORMY arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre retrouvait les stalles de 
départ et qu’il n’en était pas sorti correctement et qu’ensuite il avait 
du faire des efforts pour se rapprocher de la tête du peloton et qu’il 
s’était retrouvé sans ressources dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre LASTRAJOLI au sujet de la 
performance du hongre CILANTRO arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé très tôt sans 
ressources et qu’il n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument CAPABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4777 6499 PRIX DE L’ILE MAIRE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +23.

 4655 1 Cervaro, h, b, 4 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive 
City (USA)], 54 k, Ah, L. Bernhardt (V. Seguy), 
L. Bernhardt – (n° corde 7)

 4594  Matt Machine IRE, m, b, 4 ans, par Outstrip GB et 
Peace Fonic [Zafonic (USA)], 61 k, Stall Liberty Leaf 
(G. Millet), M. Geisler – (n° corde 6)

 4654 4 Highest Rockeur (GB), h, b, 9 ans, par Lawman et 
Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 53 k,  h, Mme V. Deiss 
(A. Crastus), Mme V. Deiss – (n° corde 3)

 4654 3 Elusive Foot (IRE), m, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Elusive Pearl [Elusive City 
(USA)], 56 k,  h, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 4)

 4654  Blanc Bleu, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Indigo 
[Falco (USA)], 561/2 k,  h, M. Delaunay (I. Mendizabal), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 4654  Princess Zizou, f, 4 ans, 551/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 4654 5 Mammalina, f, 4 ans, 54 k, gh, R. Raba (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 4522 5 Super Khali, m, 4 ans, 61 k (581/2 k), M. Allegri 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 4654 2 Chop Val, m, 6 ans, 59 k, gh, Stall Liberty Leaf 
(H. Boutin), M. Geisler – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 220 a
Eng. Sup. : Elusive Foot (IRE), Super Khali

tête, 1 long, ½ long, ½ long, courte tête, encolure, ½ long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Cervaro.

 1 980 a Matt Machine Ire, prime non attribuée.

 1 215 a Highest Rockeur (Gb).

 810 a Elusive Foot (Ire).

 495 a Blanc Bleu.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Haras Des Pyrenees.

 358 a Ecurie Skymarc Farm.

 340 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 238 a Jean-Claude Seroul.

 194 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 1’30’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BOUTIN au sujet de la performance du 
cheval CHOP VAL arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il découvrait ledit hongre, qu’il n’avait pas 
d’explications et qu’il n’avait pas eu de ressources du parcours.
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ayant amené le jockey Guillaume MILLET (CITY GIRL) arrivé 4e, à 
cesser un instant de solliciter sa pouliche aux abords du poteau 
d’arrivée. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume 
MILLET et Alexandre LASTRAJOLI (RECREATE (IRE) arrivé 1er, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
qu’il n’y avait pas de gêne, le jockey Guillaume MILLET ayant indiqué 
avoir anticipé un léger mouvement de la pouliche RECREATE 
(IRE) qui avait légèrement penché vers l’intérieur sous l’effort 
sans toutefois contrarier la pouliche CITY GIRL qui ne progressait 
plus, l’espace dans lequel elle aurait pu progresser ne s’étant pas 
refermé.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Alexandre 
LASTRAJOLI, considérant qu’il n’avait pas eu de comportement 
fautif.
La pouliche ROSE OF THE CITY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4776 6500 PRIX DU TUNNEL CARENAGE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +31,5.

 4623 3 Miss Roazhon (GB), f, al, 6 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 55 k, Ah, J. Leras (V. Seguy), 
J. Leras – (n° corde 1)

 4731 5 Good Question, h, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 56 k (541/2 k), 
Ah, P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 4)

 4658  Izana Bere, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 571/2 k, 0h, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 4658 4 Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast 
Echo (IRE) (Falco USA), 581/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 4623 5 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, 
JP. Delaporte (H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 11)

 4658 3 Queen Bay, f, 4 ans, 581/2 k, L. Bernhardt (G. Millet), 
L. Bernhardt – (n° corde 9)

 4658  Aristocrate, h, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, GL. Ferron 
(Mme M. Germain), P. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4393  Iphitos (GB), h, 6 ans, 581/2 k, 0, Mme L. Leclercq 
(S. Ruis), R. Fradet (s) – (n° corde 8)

 4623  American Joker, f, 4 ans, 56 k, S. Van Looveren 
(A. Caramanolis), J. van Handenhove – (n° corde 12)

 4658 1 Cilantro, h, 4 ans, 60 k, A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 4658  Dux, m, 4 ans, 561/2 k, A, C. Jambert (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 4278  Alromy, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), AJ. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 13)

 3787 2 Zormy, h, 6 ans, 581/2 k, Agh, J. Simongiovanni 
(I. Mendizabal), C. Tolaini – (n° corde 5)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 784 a
encolure, 1 long, tête, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long ½, 
2 long ½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Miss Roazhon (Gb).

 1 458 a Good Question.

 1 336 a Izana Bere.

 729 a Capable.

 445 a Force Tranquille.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Genesis Green Stud.

 657 a Suc. Magalen Bryant.

 524 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 214 a Haras D’Etreham.

 174 a Suc. Jacques Beres.

Temps total : 2’52’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
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 4779 6497 PRIX CHATEAU DE L’EMPERI

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
9 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4622  King Of Meadows, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER (Lawman), 58 k, (20 000), C. Faure 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 3)

 4620 4 Baileys Eclair, h, gr, 3 ans, par Lightning Spear GB et 
Lady’S Art [Verglas (IRE)], 58 k, 0h, (16 000), S. Mayan 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 7)

 4572  Purple Rain, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et All 
Stars (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k, (20 000), L. Haase 
(V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 4)

 2328  Kar Vert, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Blanche Verte 
[Green Tune (USA)], 58 k, gh, (20 000), Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 4598  Malleolus USA, h, b, 3 ans, par Justify USA et 
Molly Corbin USA [War Front (USA)], 56 k,  h, (16 
000), Gousserie Racing (H. Besnier), R. Fradet (s) – 
(n° corde 5)

 4622  Merci Elie, h, 3 ans, 56 k, A, (16 000), L. Mineo 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 550 a
Sans motif : De Quevedo

1 long ½, 1 long, encolure, tête, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a King Of Meadows.

 2 160 a Baileys Eclair.

 1 620 a Purple Rain.

 1 080 a Kar Vert.

 540 a Malleolus Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Wilfreed Lorieux, Francis Ruel.

 438 a Haras Des Trois Chapelles.

 335 a Ecurie Du Sud, Earl Des Ecuries De Chevannes.

 328 a Thierry De La Heronniere.

 63 a Peter Callahan, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Des Charmes, Haras D’Etreham, 

prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre KING OF MEADOWS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4780 6494 PRIX DES LECQUES

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4300 4 Tashanka, m, b, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Comedia Eria [Lope De Vega (IRE)], 58 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 4619  Moujdab, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Moujah 
[Whipper (USA)], 58 k, A, JP. Zaoui (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 4619  Decidement, h, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 58 k, Mme C. Head 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 4652  Dabasir IRE, h, gr, 2 ans, par Havana Gold IRE et Kairos 
ITY (Kingston Hill GB), 58 k, 0, Mario Genovese SRL 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 4300  Rakhman, m, gr, 2 ans, par Due Diligence USA et 
Rasima GB (Iffraaj GB), 58 k, N. Bizakov (A. Crastus), 
J. Reynier (s) – (n° corde 1)
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Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CERVARO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4778 6501 PRIX DU TUNNEL SAINT-LAURENT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +37.

 4623 2 Dream Of Emeraude, f, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 
581/2 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee (G. Legras), 
J. van Handenhove – (n° corde 6)

 4278 4 Soupir (GB), h, b, 5 ans, par Deep Impact JPN 
et Sasparella [Shamardal (USA)], 591/2 k, 0h, 
J. Simongiovanni (I. Mendizabal), C. Tolaini – 
(n° corde 1)

 4731  Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 60 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 9)

 4623  Field Of Glory, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 59 k, Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 11)

 4681 2 Linsoumis, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 55 k (531/2 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 2)

 4334 2 Jonh For Always, h, 6 ans, 521/2 k, 0, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 4438  Adrastina GER, f, 8 ans, 54 k,  h, Mme B. Re-Scandella 
(V. Seguy), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 10)

 3728  Tender Winner, h, 8 ans, 52 k (501/2 k), Mme N. Mure-
Ravaud (Mme M. Germain), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 5)

 4681  Amiata, f, 6 ans, 55 k, 0, V. Moreau (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4623  Ficha Limpia, f, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, J. Andreu (s) 
(A. Guilloteau), J. Andreu (s) – (n° corde 13)

 4438 3 Crocus Borget, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, J. d’Ersu 
(E. Puillet-Roda), A. Sanglard – (n° corde 8)

 4658  Deer Bere, h, 10 ans, 53 k, 0h, J. Planard (A. Orani), 
M. Planard – (n° corde 7)

 4438  Charlimix, h, 4 ans, 58 k, Ah, L. Bernhardt (G. Millet), 
L. Bernhardt – (n° corde 12)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 429 a
nez, encolure, nez, ½ long, 2 long ½, 1 long, courte tête, tête, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Dream Of Emeraude.

 1 485 a Soupir (Gb).

 911 a Tarcenay (Ire).

 742 a Field Of Glory.

 303 a Linsoumis.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Mme Annie Delarue.

 410 a Patrick Chedeville.

 381 a Wertheimer & Frere.

 291 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 136 a Alain Pinot.

Temps total : 2’49’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument DREAM OF EMERAUDE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre TARCENAY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 2 160 a L’Ami Melkior.

 864 a Myteclaire.

 648 a Laufe Chop.

 432 a Volcano Boy.

 216 a Miss Max.

Primes aux éleveurs :

 670 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

 268 a Guy Zie.

 201 a Alain Chopard.

 134 a Sarl Vetequin.

 67 a Max Barba.

Temps total : 1’27’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre L’AMI MELKIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4782 3459 PRIX DU PIN CARAIBE

(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320)
Pour chevaux entiers entiers, hongres et juments de 3 ans et au-
dessus, nés et élevés en Caraibes. Poids : 3 ans, 55 k. ;  4 ans et au-
dessus : 55 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 reçus depuis le 
1er janvier de cette année inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4562 5 Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 59 k (591/2 k), 0h, W. Vaitilingom 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 4465 4 Lady Madinina, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 561/2 k (57 k),  h, JO. Ivaldi 
(G. Bon), JO. Ivaldi – (n° corde 2)

 4465 1 Sandro Gold, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 59 k (591/2 k), D. Gombaud-
Saintonge (F. Lefebvre), S. Jousselin – (n° corde 5)

 4465 3 Kakaudou Risk, f, b.f, 4 ans, par Banyan Tree et La 
Casilina [Even Top (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, H. Jean Louis 
(J. Moisan), H. Jean Louis – (n° corde 4)

 4462 4 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et 
Estrella Delnorte (Slickly), 571/2 k (58 k), Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 6)

 4562  Alita, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), g, N. Noirtin (K. Cakin), 
S. Jousselin – (n° corde 7)

 4465  Adel Sun, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), P. Penelope 
(F. Torralba), P. Penelope – (n° corde 1)

 4562 2 Al Bachir, m, 4 ans, 581/2 k (59 k),  h, N. Noirtin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 484 a
2 long, courte tête, 2 long, 6 long, 6 long ½, 5 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Yedder.

 921 a Lady Madinina.

 691 a Sandro Gold.

 316 a Kakaudou Risk.

 230 a Miss Estrella.

Primes aux éleveurs :

 715 a Eddy Petit.

 286 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 214 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

 124 a Hugues Jean Louis.

 71 a Mme Line-Rose Ruster.

Temps total : 1’49’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey Isidore BOUAZIZ ne s’était pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, le poulain AL BACHIR a été distancé de la 5e place.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Isidore BOUAZIZ par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours.
L’intéressé a indiqué qu’il avait été perturbé par le décès du poulain 
AL BACHIR qu’il montait et que c’était pour cette raison qu’il ne 
s’était pas présenté aux balances.
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 4687 3 Le Phocea, m, 2 ans, 58 k, B. Nardone (I. Mendizabal), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 4396  Shalaa Dancer, m, 2 ans, 58 k, 0, C. Lahmi (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

   Viadeipispini IRE, m, 2 ans, 56 k, A. & G. Botti (s) 
(H. Boutin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 085 a
Eng. Sup. : Dabasir IRE, Viadeipispini IRE

1 long, 1 long ½, 1 long, tête, tête, 2 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Tashanka.

 3 312 a Moujdab.

 2 484 a Decidement.

 1 656 a Dabasir Ire, prime non attribuée.

 828 a Rakhman.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Haras De Treli, Scea L’Aubay.

 1 028 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 771 a Ecurie Du Sud, Mme Christiane Head, Vincent Rimaud.

 195 a Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

 168 a Sumbe.

Temps total : 2’11’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexandre LASTRAJOLI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Alexandre LASTRAJOLI en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage de sa cravache 
durant le parcours à 2 reprises, en levant le coude au dessus de la 
ligne de l’épaule (1re infraction).
Le poulain MOUJDAB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 344 dimanche 10 décembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Georges RAGOO – Cécile HOUDET – 
Francine LOUIS-MARIE – Luc LEDOUX

 4781 3457 PRIX DES INNOCENTS

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné deux courses. Poids : 56 k. Les chevaux nés et élevés hors 
Caraibes porteront 2 k. Tout gagnant portera 2 k. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4460 1 L’Ami Melkior, h, b, 2 ans, par Seabhac USA et Wheels 
Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 60 k (601/2 k), A, 
D. Singarin (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)

 4461  Myteclaire, m, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Mitlaa 
[Naaqoos (GB)], 56 k (561/2 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 6)

 4563 3 Laufe Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 58 k (581/2 k), 0h, 
F. Cossou (Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 4260 5 Volcano Boy, h, b, 2 ans, par Reply IRE et Lady You 
(Siyouni), 56 k (561/2 k),  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 1)

 4460 3 Miss Max, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Va (Carlotamix), 
541/2 k (56 k), M. Barba (F. Lefebvre), M. Barba – 
(n° corde 4)

 4561 4 Listan Time, h, 2 ans, 56 k (561/2 k),  h, W. Menialec 
(G. Bon), W. Menialec – (n° corde 3)

 4460 4 Yana Chope, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A, F. Borderieux 
(F. Torralba), F. Borderieux – (n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 124 a
6 long, 2 long, 1 long, 5 long, 7 long, courte encolure.
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Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +15.

 4463 4 Plantayya, f, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 57 k (571/2 k), MA. Letchimy 
(G. Bon), MA. Letchimy – (n° corde 1)

 4566 1 Loi Du Talion, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 581/2 k (59 k),  h, 
T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 2)

 4463 5 Vienetta, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 62 k (621/2 k), A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 6)

 4566 4 Palet Bien, h, al, 4 ans, par Papalet et Dezodie (Storm 
Boy), 52 k (54 k), gh, Mme A. Thibaut (M. Lauron), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

 4463  Mistral Love, m, b, 4 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 57 k (571/2 k), MA. Letchimy 
(J. Moisan), MA. Letchimy – (n° corde 4)

 4566 3 Capitaine Deux, h, 9 ans, 56 k (561/2 k), Ah, S. Harris 
(F. Lefebvre), S. Harris – (n° corde 5)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 004 a
Eng. Sup. : Mistral Love

2 long, 2 long, 7 long ½, courte encolure, loin.
3 100a – 1 240a – 930a – 620a – 310a

Primes aux propriétaires :

 1 255 a Plantayya.

 892 a Loi Du Talion.

 460 a Vienetta.

 306 a Palet Bien.

 153 a Mistral Love.

Primes aux éleveurs :

 566 a Jean-Paul Boin.

 277 a Olivier Nemorin.

 180 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

 120 a Edwige Rosan.

 60 a Maurice Alexis Letchimy.

Temps total : 2’12’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOI DU TALION à être muni 
d’un bonnet anti bruit, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALET BIEN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Isidore BOUAZIZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre LOI DU TALION a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4785 6603 PRIX DES CANTIQUES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +6,5 ; 1 ans et +, +7.

 4462 1 Bel Ti Boug, h, b, 4 ans, par Eclair Du Fada 
et Chatawa [Gentlewave (IRE)], 591/2 k (60 k),  
h, Mme L. Dupelin Lalung (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 4565 2 Bint Habissett, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 57 k (571/2 k),  h, 
Mme Y. Luce (G. Bon), Mme Y. Luce – (n° corde 2)
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Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : YEDDER (3)
2ème : LADY MADININA (8)
3ème : SANDRO GOLD (2)
4ème : KAKAUDOU RISK (6)
5ème : MISS ESTRELLA (5)
6ème : ALITA (1)
7ème : ADEL SUN (7)
Le poulain AL BACHIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
suite à son arrêt cardiaque à l’issue de la course. Un rapport du 
vétérinaire a été établi.
La pouliche LADY MADININA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4783 3455 CRITERIUM DES 2 ANS

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
en Caraibes. Poids : 57 k.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs et des sommes reçues en victoires et places 
en cas d’égalité.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4563 1 Dramakuta, f, b.m, 2 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 551/2 k (56 k), JC. Cazako 
(F. Lefebvre), JC. Cazako – (n° corde 4)

 4563 4 Dayanassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et 
Dahlia Deux [Conquistacky (USA)], 551/2 k (56 k), 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 5)

 4561 1 Best Or Nothing, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Alamira [Ballingarry (IRE)], 57 k (571/2 k), A. Drame 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 4461 4 Kmaron De Cambeilh, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada 
et Estrella Delnorte (Slickly), 57 k (571/2 k), E. Magdeleine 
(F. Torralba), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 4461 7 Mister Vaillant, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 57 k (571/2 k),  h, JO. Ivaldi (G. Bon), 
JO. Ivaldi – (n° corde 2)

 4563 2 Chasseur De Prime, h, 2 ans, 57 k (571/2 k), 0h, 
W. Vaitilingom (J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 4561 2 Carifta, f, 2 ans, 551/2 k (56 k),  h, T. Hayot (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 260 a
¾ long, 1 long, 2 long, tête, 4 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Dramakuta.

 1 728 a Dayanassang.

 1 296 a Best Or Nothing.

 864 a Kmaron De Cambeilh.

 432 a Mister Vaillant.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Guy Zie.

 536 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose.

 402 a Olivier Nemorin.

 268 a Jean Marc Nemorin.

 134 a Jacques-Olivier Ivaldi.

Temps total : 1’50’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DRAMAKUTA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La pouliche DRAMAKUTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4784 6604 PRIX DE LA PORTE D’ENFER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

6 200 c (3 100, 1 240, 930, 620, 310) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
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Primes aux éleveurs :

 660 a Alain Chopard.

 304 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 198 a Alain Chopard.

 86 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 66 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

Temps total : 2’11’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIBERTIN GRIS à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIBERTIN GRIS à être muni 
d’un bonnet anti bruit, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche LA PANTHOURIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4787 3458 PRIX DE NOEL

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-
dessus. Poids : 3 ans : 55 k. 4 ans et au-dessus : 56 k. Surcharges 
accumulées : 1 k 1/2. par course gagnée cette année. 
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4464 2 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 59 k (591/2 k),  h, RA. Nicolson 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 1)

 4464 4 Harry’S Princess, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k (561/2 k), 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 5)

 4464  Mister Grysbi, h, a.m, 5 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 571/2 k (58 k), 0h, 
JO. Ivaldi (G. Bon), JO. Ivaldi – (n° corde 7)

 4567 3 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Stream [Trempolino (USA)], 601/2 k (61 k), 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 3)

 4567 2 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 61 k (611/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 4459 1 Lastlotofthesale, h, 5 ans, 59 k (58 k), 0h, Mme Y. Luce 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

   Roncey, m, 9 ans, 56 k (561/2 k), 0, M. Barba 
(F. Lefebvre), M. Barba – (n° corde 4)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 371 a
courte tête, 3 long ½, 1 long, 2 long, 3 long, 9 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 782 a Dadidom.

 583 a Harry’S Princess.

 534 a Mister Grysbi.

 356 a Salsa Tim.

 259 a Ronnie Rocket.

Primes aux éleveurs :

 699 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 262 a Jean-Francois Gribomont.

 209 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.

 139 a Daniel Timmers.

 80 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

Temps total : 2’20’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument HARRY’S PRINCESS à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Isidore BOUAZIZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre MISTER GRYSBI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 4565 1 Polyxo, f, n.p, 3 ans, par Zizany IRE et Queen Of 
Poland GB (Halling USA), 601/2 k (61 k), A, Mme E. Adrea 
(I. Bouaziz), Mme E. Adrea – (n° corde 6)

 4462 2 Joa De Gibraltar (IRE), f, b, 6 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 62 k (621/2 k),  
h, JC. Soukai (J. Moisan), JC. Soukai – (n° corde 3)

 4566 2 Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 55 k (551/2 k),  h, B. Magdeleine 
(F. Lefebvre), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 4564  Bagoken, f, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 5)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 960 a
nez, 7 long ½, 3 long ½, 6 long ½, 3 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 584 a Bel Ti Boug.

 633 a Bint Habissett.

 691 a Polyxo.

 259 a Joa De Gibraltar (Ire).

 158 a Devna.

Primes aux éleveurs :

 621 a Suc. Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

 248 a Haras Du Grand Courgeon.

 214 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.

 76 a Jean-Claude Seroul.

 62 a Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 2’11’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gabriel BON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre BEL TI BOUG a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4786 6602 PRIX DU REVEILLON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement 
remontées à la déclaration des partants probables, afin que le 
poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, -0,5 ; 1 ans et +, +0.

 4567 5 Davichop, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Chope 
History [Soave (GER)], 62 k (621/2 k), A, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 4564 2 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 61 k (611/2 k),  h, D. Singarin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 1)

 4564 1 Kiwi Chope, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 62 k (621/2 k), 0, JC. Soukai 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 4564 5 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 61 k (611/2 k), 0h, FM. Labonne 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4562 3 Antigua, f, al, 4 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 55 k (551/2 k),  h, JC. Soukai 
(G. Bon), JC. Soukai – (n° corde 6)

 4562 4 Forban Du Large, h, 8 ans, 56 k (55 k),  h, Mme L. Payet-
Burin (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

   Libertin Gris, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 410 a
2 long ½, 4 long, 2 long, 1 long, 2 long, loin.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 683 a Davichop.

 979 a La Panthourie.

 504 a Kiwi Chope.

 336 a Wallis Et Futuna.

 168 a Antigua.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Jean-Bernard EYQUEM sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté le poulain DZHARI ZORAHN (AR) avant le 
passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait jamais eu de 
ressources et a ajouté qu’il avait jugé que celui-ci n’avait pas été en 
capacité de finir le parcours. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre (KAREEM (AR)) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4789 6445 PRIX DE BEDOUS

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er juillet 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4230 2 Sibayan, m, b, 2 ans, par Blame USA et Sirrin IRE 
(Sea The Stars IRE), 57 k, S.A. Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 4200 1 Swing City, f, b, 2 ans, par City Light et Swing Valley GB 
(Lawman), 551/2 k, B. Barsi (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 4590 1 Sherzal, h, b.f, 2 ans, par Zelzal et Sherhina Art 
[Dutch Art (GB)], 57 k, Ecurie Cerdeval (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 4557 1 Havras GB, m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Raja Ampat IRE (Galileo IRE), 59 k, Fal Stud SAS 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 4214 5 Magic Falcon, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Benouville (Siyouni), 57 k, A, L. Dassault (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 577 a
3 long ½, 2 long, 3 long ½, 6 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Sibayan.

 3 888 a Swing City.

 2 916 a Sherzal.

 1 944 a Havras Gb, prime non attribuée.

 972 a Magic Falcon.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a S.A. Aga Khan.

 1 207 a Bernard Barsi, Mlle Nathalie Barsi.

 905 a Ecurie Cerdeval.

 229 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 197 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Sibayan.

Temps total : 2’4’’40’’’
Le poulain SIBAYAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4790 6443 PRIX D’ARTIX

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4455 1 Golden State, m, b, 2 ans, par Zelzal et Abandagold 
IRE (Orpen USA), 58 k (551/2 k), G. Ortiz (Lu. Armand), 
G. Ortiz – (n° corde 11)

 4201 2 Back In Paris GB, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Sign Of Life GB (Haafhd GB), 58 k, A, 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 4788 6450 ABU DHABI SPORTS COUNCIL CUP - SHEIKH MANSOOR 

FESTIVAL

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas été classés 
dans les trois premiers d’un Groupe. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette 
année : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Course 
sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kareem, h, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Worood 
(Akbar), 57 k, g, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 4404 3 Petite Aatika, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Petite Class (Barour De Cardonne), 59 k, 0h, D. Lacave 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

 4404 1 Ghaffar De Brugere, m, al, 7 ans, par Dahor De 
Brugere et Limeted Edition GB (Ezil), 60 k,  h, 
A. Al Aidarous (H. Mouesan), K. Plisson – (n° corde 2)

 4404 5 Chouf The Star, m, al, 4 ans, par Njewman et Araba 
Star (Dormane), 60 k, Ah, M. Benmessaoud (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 4034  Almadora, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Agheilaya (Djarni Des Forges), 60 k, D. Al Marri 
(F. Veron), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 4404 4 Zawania Star, f, 5 ans, 57 k, Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 7)

   Jay Z Armor, h, 4 ans, 57 k, P. Meunier (E. Revolte), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

   Dzhari Zorahn, m, 7 ans, 57 k, 0h, S. Thivel 
(JB. Eyquem), T. Richard (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 316 a
Eng. Sup. : Kareem, Jay Z Armor

1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 4 long, loin, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Kareem.

 1 782 a Petite Aatika.

 1 093 a Ghaffar De Brugere.

 891 a Chouf The Star.

 445 a Almadora.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecuries Royales D’Oman.

 699 a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.

 493 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

 349 a Mehdi Benmessaoud.

 174 a Jean-Laurent Lassus.

Temps total : 2’46’’50’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans la ligne 
d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Mickael FOREST (KAREEM (AR)) arrivé 1er, Antoine WERLE 
(CHOUF THE STAR (AR)) arrivé 4e et Guillaume GUEDJ-GAY (PETITE 
AATIKA (AR)) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael FOREST par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir laissé 
pencher le hongre KAREEM (AR) vers la lice intérieure, contrariant 
ainsi ses concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael FOREST (KAREEM (AR)) arrivé 1er et 
Hugo MOUESAN (GHAFFAR DE BRUGERE (AR)) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Mickael 
FOREST pour avoir eu un comportement fautif en tentant de forcer 
son concurrent à se décaler vers l’extérieur en s’aidant de son 
coude.
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3 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, courte encolure, courte tête, 
4 long ½, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Monna Vanna Gb, prime non attribuée.

 3 312 a Jakima Gb, prime non attribuée.

 2 484 a Vlasikhova.

 1 656 a Princesse Chloe.

 828 a Melody.

Primes aux éleveurs :

 977 a Culworth Grounds Farm, Make A Stand Ltd, prime non attribuée.

 771 a Alain Jathiere.

 514 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.

 391 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 257 a Roland Johansson Konsult Ab.

Temps total : 1’39’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre GAVILAN sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la pouliche CORDIALE avant le passage du 
poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais eu de 
ressources et a ajouté qu’il avait jugé que celle-ci n’avait pas été en 
capacité de finir le parcours. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche JAKIMA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4792 6449 PRIX DE LA BASTIDE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38.

 4407  Elcot GB, h, b, 5 ans, par Siyouni et Rimth GB (Oasis 
Dream GB), 58 k, Ah, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 8)

 4685  Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Aneesah 
GB (Canford Cliffs IRE), 59 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 4407 3 Solitary Man, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 59 k (571/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 7)

 4409 5 Rionegro IRE, h, gr, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 591/2 k, 
0h, Cuadra 3-40 Racing S.L. (I. Mendizabal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 12)

 4604  Al Rassoul, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 58 k (561/2 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 16)

 4409 4 Victory Cat, f, 6 ans, 60 k, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 4644 5 Salsa Doloise, f, 7 ans, 54 k, A, A. Bonin (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 15)

 4407  La Fille De Berlin, f, 6 ans, 56 k, Mme C. Lauffer 
(A. Werle), J. Resimont – (n° corde 3)

 4407  Gout Sucre, h, 5 ans, 56 k, Ah, I. Alonso Quevedo 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 4685  La Catella, f, 6 ans, 59 k, Mme C. Lauffer (JB. Eyquem), 
J. Resimont – (n° corde 10)

 4407  The Funk Bible, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (A. Gavilan), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 11)

 4409  Rumesnil, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, R. Bensadoun 
(Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 4407  Izakaya, h, 7 ans, 53 k,  h, P. Ventena Alves 
(A. Gutierrez Val), P. Ventena Alves – (n° corde 4)

 4176  A Gibraltar, f, 5 ans, 58 k, 0, C. Bonin (s) (E. Revolte), 
C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 4407  Bluectot, h, 4 ans, 56 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(J. Plateaux), E. Puente Simon – (n° corde 6)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 616 a
Sans motif : Kenzoki

¾ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long 
¼, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 4028 2 Coronado, m, n.p, 2 ans, par Toronado (IRE) 
et Cavalseulles [Le Havre (IRE)], 58 k, P. Beziat 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 4405 4 Nasdaq, m, b, 2 ans, par Ivawood IRE et Petite 
Alice [Rip Van Winkle (IRE)], 58 k (551/2 k), J. Seche 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3531  Welcometoro, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Most Welcome GER (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, 
G. de Moliner (I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 5)

 4557  Port Galland, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 4381  Piu Dream, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Scuderia Micolo SNC (G. Sanchez), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 1)

 4405  Bandido, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), F. Lemesnager 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 4381 5 Chai D’Oeuvre, h, 2 ans, 58 k, P. Dufreche (A. Werle), 
P. Dufreche – (n° corde 9)

 4683  Testimonio, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 4300  Baal Howard, m, 2 ans, 58 k, 0h, Mme K. Richard 
(M. Forest), T. Richard (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 175 a
Eng. Sup. : Piu Dream

3 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, 1 
long ¼, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Golden State.

 3 312 a Back In Paris Gb, prime non attribuée.

 2 484 a Coronado.

 1 656 a Nasdaq.

 828 a Welcometoro.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 771 a Ecurie Cerdeval.

 514 a Hugues Rousseau.

 391 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 257 a Laurent Kling.

Temps total : 1’38’’90’’’
Le poulain CORONADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4791 6444 PRIX D’ARBUS

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4029 2 Monna Vanna GB, f, b, 2 ans, par Magna Grecia IRE 
et Gold GER (Sea The Moon GER), 58 k, M. Delaunay 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4185 5 Jakima GB, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Dream Clover 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, Langlais Bloodstock 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 4201  Vlasikhova, f, b.m, 2 ans, par Fas IRE et Ruby Angel 
IRE (Dark Angel IRE), 58 k, A. Lezama Menendez 
(J. Plateaux), A. Lezama Menendez – (n° corde 9)

 4447  Princesse Chloe, f, b.f, 2 ans, par Toronado (IRE) 
et Voie Des Tsars [Early March (GB)], 58 k, gh, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 4)

 3617  Melody, f, b, 2 ans, par Intello (GER) et Dorcia 
GB (Henrythenavigator USA), 58 k (551/2 k), 
Roland Johansson Konsult Ab (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 4232  Furtive Divine, f, 2 ans, 58 k (56 k), T. Revy 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 4396  Alovemine, f, 2 ans, 58 k,  h, W. Vaitilingom (G. Guedj-

Gay), G. Soulie – (n° corde 11)
 4382 3 Macanella, f, 2 ans, 58 k,  h, I. Arruti Corta 

(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)
 4571  Beautifull Risk, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), JI. Villar 

(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)
 2718  Goiz Argi, f, 2 ans, 58 k,  h, IM. Luzuriaga Telleria 

(F. Veron), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)
 2862  Cordiale, f, 2 ans, 58 k, G. Ardrino (A. Gavilan), 

de O. Montzey – (n° corde 2)
11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 900 a

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 600 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   10 décembre 2023

BO 2023/25 – plat 55

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Haras Du Logis Saint Germain.

 894 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

 292 a Jean-Claude Seroul.

 255 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

 223 a Haras Garmar.

Temps total : 2’5’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA MARAZUELA et le 
hongre ZOKOA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche EXUMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4794 6448 PRIX DES LANDES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

 4655  Full Gain, f, b, 4 ans, par Zelzal et Shakila (GB) 
(Cadeaux Genereux GB), 59 k, 0h, A. Lopez 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 15)

 4410 5 Chief Red Cloud, m, al, 4 ans, par Siyouni et Just 
Little [Grand Slam (USA)], 591/2 k,  h, Mme C. Lauffer 
(JB. Eyquem), J. Resimont – (n° corde 1)

 4644 2 Cayras Side, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS 
et Stigerside GER (Konigstiger GER), 58 k 
(561/2 k), 0h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 9)

 4606  Lady Pink, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE (Shamardal USA), 59 k, gh, 
Ecurie de Partage Galop (M. Forest), Mme C. Nicot – 
(n° corde 14)

 4407 1 Super Cute (IRE), f, al, 5 ans, par Buratino IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 551/2 k (53 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 16)

 4606  Jordan Baker, h, 4 ans, 57 k, 0g, P. Nicot (s) 
(F. Veron), P. Nicot (s) – (n° corde 10)

 4410 2 Stirling, h, 4 ans, 59 k, gh, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

 4560 3 O Gre Des Saisons, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, JI. Villar 
(A. Gallo Godoy), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 4504  Afshar, h, 5 ans, 59 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), 
Mme S. Laval – (n° corde 3)

 903  Repel Ghosts (GB), h, 6 ans, 59 k,  h, Mme V. Dasque 
(C. Merille), Mme V. Dasque – (n° corde 13)

 4604  Royal Vati, h, 10 ans, 55 k (531/2 k), 0h, 
Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 7)

 4409 3 Waipa, h, 5 ans, 58 k, 0h, Mme C. Terrenegre-Laval 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 12)

 4204  Millie Lou GB, f, 4 ans, 60 k, JL. Foursans-Bourdette 
(A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 2)

 2431  Rockenvoy IRE, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Merou), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 6)

 4410 4 Virimoon Etoile, f, 5 ans, 59 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 4188  Le Havre Dream Up, m, 8 ans, 551/2 k,  h, W. Roubertie 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 11)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 
encolure, encolure, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Full Gain.

 1 584 a Chief Red Cloud.

 972 a Cayras Side.

 792 a Lady Pink.

 396 a Super Cute (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 621 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 438 a Suc. Xavier Herail, Philippe Herail.

 310 a Haras De Treli.

 101 a Con Marnane.

Temps total : 1’37’’40’’’
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Primes aux propriétaires :

 3 465 a Elcot Gb, prime non attribuée.

 1 386 a Liebe Kinder.

 850 a Solitary Man.

 567 a Rionegro Ire, prime non attribuée.

 283 a Al Rassoul.

Primes aux éleveurs :

 595 a Denford Stud, prime non attribuée.

 544 a Framont Limited.

 383 a Erich Schmid.

 127 a Mme Christiane Volkmer.

 119 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VICTORY CAT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Valentin SEGUY et Hugo MOUESAN en leurs explications, 
leurs ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction respectivement).
Le hongre LIEBE KINDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4793 6446 PRIX DU MUSEE DES BEAUX ARTS DE PAU

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 4202 3 Exuma, f, b, 3 ans, par Australia GB et Siligreen (GB) 
(Dansili GB), 59 k (58 k), Haras du Logis Saint-Germain 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 4202  Loving Star, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k (54 k), 
Mme I. Corbani (R. Dubord), F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 4329 5 Angel Charly GB, f, al, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Marasima IRE (Barathea IRE), 541/2 k, Mme A. Garavaglia-
Drion (A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 3719 5 Pas Radine (IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Parade Music USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, g, 
H. Chamarty (E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 4629 4 La Marazuela, f, al, 3 ans, par Recoletos et Touching 
The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 57 k (551/2 k), JI. Villar 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 4031  Nikolaj, m, 3 ans, 611/2 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

 3773  Blue Shade, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Biraben (M. Forest), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 4184 2 Mymap, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), gh, Alv. Urbano-Roldan 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 4686 4 Spanish Light, h, 3 ans, 53 k,  h, M. Alonso Gomez 
(M. Foulon), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 4572  Greenwood, h, 3 ans, 63 k (611/2 k), C. Bleu 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 1)

 4572 2 Ladies Law, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, J. Suzan (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 4558 2 Limesy, f, 3 ans, 61 k, A, G. Juteau (I. Mendizabal), 
A. Lartigau – (n° corde 9)

 4686  Zokoa, h, 3 ans, 59 k, Ah, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 7)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 124 a
Eng. Sup. : Mymap

1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, nez, 1 long, 2 long, nez, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Exuma.

 2 880 a Loving Star.

 2 160 a Angel Charly Gb, prime non attribuée.

 1 440 a Pas Radine (Ire).

 720 a La Marazuela.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre FLY D’ASPE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Antoine WERLE sur son comportement à la 
sortie du dernier tournant.
L’intéressé a déclaré que le hongre YSSINGEAUX avait été victime 
d’une hémorragie pulmonaire. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre ITALO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

PORNICHET

0147 344 dimanche 10 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Marc POTIRON – Laurence BARET – 
Sandrine LE ROCH

 4796 6338 PRIX DE LA LUDOTHEQUE

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +31.

 4435 3 Villemacho IRE, h, b, 3 ans, par Camacho GB et Viletta 
GER (Doyen IRE), 59 k, 0h, C. Fennessy (A. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4740  Daysaniya, f, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Dayita [Dansili 
(GB)], 59 k, D. Anquetil (J. Moutard), E. Lecoiffier – 
(n° corde 10)

 4511  Adela, f, al, 3 ans, par Panis USA et Blue Desire 
[Le Havre (IRE)], 581/2 k (57 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 12)

 4629  Kenmyra, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Stormyra 
(Stormy River), 57 k, R. Dupuy-Naulot (R. Mangione), 
P. Sogorb – (n° corde 11)

 4501  Kim De Gaudel, f, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Bonita Chica [Paco Boy (IRE)], 561/2 k,  h, F. Monnier (s) 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 4505 4 Pastel Blues, h, 3 ans, 56 k, 0h, C. Guimard 
(H. Lebouc), G. Nicot – (n° corde 3)

 4720 4 Serenade GER, f, 3 ans, 60 k, 0, G. Augustin-Normand 
(M. Nobili), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 4629 2 Caledonia, f, 3 ans, 58 k, de O. Montzey (T. Baron), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 4642  Genny Dance, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, J. Gavilan 
(T. Blanchouin), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 259 a
Eng. Sup. : Caledonia

Certif. vétérinaire : Cocopicnic, Peanut Royale, Amayita GB

2 long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 2 long, 3 long, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Villemacho Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Daysaniya.

 1 836 a Adela.

 1 224 a Kenmyra.

 612 a Kim De Gaudel.

Primes aux éleveurs :

 722 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 570 a Mlle Karine Belluteau.

 497 a S.A. Aga Khan.

 380 a Guy Pariente Holding.

 190 a Jean Marc Delhommeau, Jacques Gautier.

Temps total : 1’42’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marc NOBILI au sujet de la performance de la 
pouliche SERENADE (GER).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était donnée un coup à la 
sortie des stalles et n’avait pas eu d’action. Il a précisé qu’il s’était 
retrouvé rapidement sans ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Christopher GROSBOIS (KIM DE GAUDEL), Frida VALLE 
SKAR (ADELA), Hugo LEBOUC (PASTEL BLUES) et Jérôme MOUTARD 
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Les Commissaires ont autorisé le hongre REPEL GHOSTS (GB) et 
la pouliche MILLIE LOU (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL VATI à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STIRLING à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument CAYRAS SIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4795 6447 PRIX D’ARNOS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 4007  Lauper (IRE), f, b.f, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Le Muguet IRE (Indian Ridge IRE), 54 k, 
gh, Nearco Producciones S.L. (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 15)

 4410 3 Italo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 521/2 k, R. del Bucchia (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 7)

 4411 1 Fly D’Aspe, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 60 k (581/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Mme D. Santiago), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 4099  Galilodge, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et La Dame De 
Grace [Medecis (GB)], 581/2 k,  h, D. Catalao Da Cunha 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 14)

 4627 3 Laris, h, gr, 10 ans, par Literato et Miss Lena 
GB (Medicean GB), 60 k, g, D. Toal (O. Peslier), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 4411  Unamuno IRE, h, 7 ans, 55 k,  h, Cevimar 2020 S.L. 
(I. Mendizabal), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 4448 3 Etatique, h, 4 ans, 611/2 k (59 k), gh, J. Suzan 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 16)

 4411 3 Nuit D’Alienor, f, 6 ans, 531/2 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 4411  Doctor Ron, h, 4 ans, 62 k (591/2 k), E. Rosjoe 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 4627  El Torero, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie du Gave 
(Mme A. Merou), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 4411 2 Myboyfriend, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), M. Martinez 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 13)

 4411 4 Azur As Well, f, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme M. Giraudi 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 9)

 4643  Nordeste, m, 6 ans, 62 k (601/2 k), 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 4205  Seraphim GB, f, 7 ans, 53 k, F. Sanchez 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 4)

 4643  Atlantigo, h, 4 ans, 55 k, Ah, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 4410  Yssingeaux, h, 7 ans, 521/2 k (53 k), Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Werle), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 12)

16 partants ; 46 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 142 a
Chev. élim. : Oliva, Abelard F IRE, Prince Anodin, So Hi Storm IRE

courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, courte tête, courte 
encolure, ¾ long, tête, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Lauper (Ire).

 1 980 a Italo.

 1 215 a Fly D’Aspe.

 990 a Galilodge.

 405 a Laris.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Nearco Producciones S. L. .

 777 a Appapays Racing Club.

 547 a Mme Veronika Pucci.

 388 a Theo Hamel.

 182 a David Toal.

Temps total : 1’36’’70’’’
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BO 2023/25 – plat 57

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +28,5.

 4212  L’Ienissei, h, b, 5 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 591/2 k, 0, Stall Liberty Leaf 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 9)

 4360 4 Atanasio, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Navigatrice (GB) (Aussie Rules USA), 591/2 k (57 k), 
G. Augustin-Normand (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 4084 1 Cap Skirring, f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 54 k (521/2 k), 
gh, B. Le Regent (Mme P. Cheyer), B. Le Regent – 
(n° corde 1)

 4611 5 Zeyzoun, h, b, 9 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 58 k (561/2 k), gh, M. Massard 
(Mme M. Velon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 4362  First Drem, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 54 k, A, 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

 4671  Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, 561/2 k,  h, O. Ortmans 
(B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 4643  Just In Time Game, m, 4 ans, 60 k, A, d’G. Arexy 
(A. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 4491  Madras IRE, f, 4 ans, 581/2 k, A, C. Blin (C. Grosbois), 
C. Blin – (n° corde 10)

 4745  Top Glory, h, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 4692  Meandro, h, 10 ans, 53 k, J. Planque (s) (M. Justum), 
J. Planque (s) – (n° corde 7)

 4611  La Flaca, f, 4 ans, 56 k, gh, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 2)

11 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 067 a
2 long ½, 2 long, 2 long ½, courte encolure, encolure, 1 long, 2 long, 
½ long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a L’Ienissei.

 1 881 a Atanasio.

 1 154 a Cap Skirring.

 769 a Zeyzoun.

 470 a First Drem.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a I. G. E. P. .

 738 a Bruno Mazure, Bruno Aderno, Tangi Saliou.

 520 a Haras Du Logis Saint Germain.

 226 a S.A. Aga Khan.

 184 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’40’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUST IN TIME GAME à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval BLACKBIRDFLY (ITY) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre L’IENISSEI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course

 4799 6342 PRIX CAMILLE FLAMMARION

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36.

 3210  Navidad, f, b, 6 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 58 k,  h, F. Etienne (M. Justum), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 6)

 4606 4 Roxy Music, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 591/2 k, Ecurie Gribomont 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 8)
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(DAYSANIYA) en leurs exlications, ont sanctionné le jockey Jérôme 
MOUTARD par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours, pour avoir eu une monte inconséquente jugée dangereuse, 
en s’infiltrant à la corde dans les 300 derniers mètres sans avoir 
l’espace suffisant, déséquilibrant un court instant le hongre PASTEL 
BLUES et par contre-coup, gêné fortement la pouliche KIM DE 
GAUDEL.
La pouliche ADELA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4797 6337 PRIX DE LA MEDIATHEQUE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4501 3 Mercurio, h, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Makruma GB 
(Dubawi IRE), 58 k, 0h, Stall Liberty Leaf (A. Madamet), 
M. Geisler – (n° corde 9)

 4520  Calypso IRE, h, b, 3 ans, par Tamayuz GB et Alors 
Quoi IRE (Siyouni), 58 k, F. Raoul (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4017 4 La Bombasse (IRE), f, b, 3 ans, par Roaring Lion 
USA et Bateel IRE (Dubawi IRE), 561/2 k (55 k),  h, 
Al Asayl France (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 3765  Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 561/2 k,  h, P. Perreau (A. Roussel), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 3458 5 Romarin, h, n.p, 3 ans, par Mr. Owen USA et Mimosa 
[Halling (USA)], 58 k, Mme I. Clemenceau (Y. Rousset), 
Mme I. Clemenceau – (n° corde 7)

 1487 5 Hazelle, f, 3 ans, 561/2 k, Seydoux de Clausonne 
(R. Mangione), JM. Beguigne – (n° corde 10)

 4501 4 La Lionne (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Melanie 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 4501  Hiver Lover (GB), h, 3 ans, 58 k, g, G. Augustin-
Normand (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 4629  Lord Du Morvan, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
V. Lechenault (Mme F. Valle Skar), A. Estrabol – 
(n° corde 4)

   Mimi D Ores, f, 3 ans, 541/2 k, g, F. Sidney (H. Lebouc), 
Rémy Nerbonne – (n° corde 2)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 773 a
nez, 2 long, 1 long, ¾ long, tête, ½ long, 6 long, 3 long, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Mercurio.

 2 448 a Calypso Ire, prime non attribuée.

 1 836 a La Bombasse (Ire).

 1 224 a Fleur De Sel.

 612 a Romarin.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a De Pine Societa Semp. Agricola.

 372 a Al Asayl France.

 289 a Duncroi Farm Ltd, prime non attribuée.

 248 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 190 a Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 1’46’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA BOMBASSE (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la 
performance de la pouliche FLEUR DE SEL.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course et qu’à mi 
tournant final, alors qu’il était derrière un cheval qui cédait, il avait 
été obligé de se décaler et qu’il avait ainsi perdu du terrain, et qu’il 
était venu bien terminer . Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche FLEUR DE SEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4798 6341 PRIX DES MARCHES DE NOEL DE PORNICHET (PRIX 

MR2C)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
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 4661 4 Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, 57 k, 0h, R. Busson 
(C. Grosbois), B. Legros (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
476 a
Eng. Sup. : The Footman, Garden Creek

3 long ½, courte tête, 1 long ½, 2 long, encolure, ¾ long, 1 long, 
1 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Black Panther.

 1 134 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

 1 039 a Kennya.

 567 a Sorrenza.

 283 a Le Gitan.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.

 408 a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.

 255 a Le Thenney.

 238 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 127 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’43’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Julia LACROIX en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche KENNYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4801 6339 PRIX QUAI DES ARTS (PRIX MOULIN DE ROCHEFORT)

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +30.

 4483 2 Dark Emery, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Dark Black Diamond [Green Tune (USA)], 56 k, gh, 
D. Le Breton (L. Boisseau), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 4483 1 Brameshot, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Meshaykh 
IRE (Lope De Vega IRE), 561/2 k, 0, E. & G. Leenders (s) 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 4614  Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power IRE 
(Power GB), 56 k, AB. Pellerin (Y. Rousset), G. Juillet – 
(n° corde 5)

 4483  Luigi Antinori GB, h, b, 3 ans, par Sir Percy GB et 
Karadeniza IRE (Makfi GB), 60 k, A, Mme S. Geffriaud 
(A. Roussel), G. Juillet – (n° corde 3)

 4579  Princesse Du Lys, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et Shalimar Du Lys (Nickname), 58 k,  h, J. Planque (s) 
(L. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 4502  Very Good Boy, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), A, 
Mme MA. Levesque (W. Levesque), B. Levesque – 
(n° corde 8)

 4476  Ma Berezina, f, 3 ans, 51 k, Ah, E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 1)

 4579  Mehgaway, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), g, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 4)

 4694  Diva De Juilley, f, 3 ans, 541/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 11)

 4694 3 Zephyr De La Mare, h, 3 ans, 56 k, Ah, J. Lemercier 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 622 a
Consition spéciale : Kora Nordik

nez, 6 long, 6 long ½, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 long, 2 long, nez.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Dark Emery.

 2 448 a Brameshot.

 1 836 a Ladiva.

 1 224 a Luigi Antinori Gb, prime non attribuée.

 612 a Princesse Du Lys.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Ecurie Nicolas Taudon.

 760 a Al Shaqab Racing.

 570 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 190 a Mme Carinne Babin Guillochon.

 144 a William Slattery, prime non attribuée.

Temps total : 3’19’’88’’’
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 4692 3 Bon Esprit, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 60 k (581/2 k), Ah, D. Huyck 
(Mme M. Velon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 684  Kiastep, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar 
IRE (Refuse To Bend IRE), 551/2 k,  h, Mme G. Gadbled 
(M. Berto), Mme G. Gadbled – (n° corde 1)

 4662  Salsa Chic (GB), f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 581/2 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

 4507  Peyton Place, f, 5 ans, 55 k,  h, A. Lecacheux 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 3)

 4747  Got Frost, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), Ah, Mme D. Bureller 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 3217  Lloyd IRE, h, 6 ans, 561/2 k (54 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 4477  Lakota Sweet, f, 4 ans, 57 k, A, J. Lastrajoli 
(A. Roussel), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 752  Jacinthe Noire, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0h, Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce – (n° corde 9)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
612 a
Eng. Sup. : Salsa Chic (GB)

Certif. vétérinaire : Mister Kool SPA

3 long ½, 2 long, 1 long, nez, 4 long, 3 long ½, 2 long, 5 long ½, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Navidad.

 1 584 a Roxy Music.

 1 188 a Bon Esprit.

 648 a Kiastep.

 324 a Salsa Chic (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Dream With Me Stable Inc.

 621 a Ecurie Gribomont.

 466 a Jean-Philippe Dubois.

 292 a Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.

 146 a Haras Des Evees.

Temps total : 1’43’’71’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Lucie LEBEURRIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
alors qu’il n’était plus en mesure d’obtenir une allocation.
Le poulain BON ESPRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4800 6343 PRIX DES FORGES (PRIX RENCONTRE PRO PORNICHET)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +41,5.

 4602  Black Panther, f, b.f, 5 ans, par Pomellato GER 
et Auderville [Le Havre (IRE)], 581/2 k (56 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 3)

 4675  Spinning Mist GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 60 k, Ah, 
Mme C. Braire (H. Lebouc), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 9)

 4692  Kennya, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Nova 
Zarga IRE (Dubawi IRE), 571/2 k (55 k),  h, JP. Busson 
(Mme J. Lacroix), JP. Busson – (n° corde 1)

 4602  Sorrenza, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 561/2 k, Ah, D. Dumoulin (T. Baron), 
J. Leroy – (n° corde 5)

 4692  Le Gitan, h, al, 8 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 60 k, M. Baudy 
(M. Justum), M. Baudy – (n° corde 4)

 4602  The Footman, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 4661  Huda, f, 10 ans, 561/2 k (55 k), g, B. Legros 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 4439  Garden Creek, h, 4 ans, 571/2 k, L. Chabot (A. Bernard), 
L. Chabot – (n° corde 6)

 4661  Caly Rosay, f, 6 ans, 57 k,  h, T. Gamiette (L. Boisseau), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :

 1 457 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

 547 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.

 291 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 191 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

 63 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Guilain BERTRAND en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la 
cavalière Marine LEBAS en ses explications, l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au gentleman-rider Florent GUY au sujet de la 
performance du hongre VIS LE REVE (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications sur cette contre-
performance.
Il a précisé qu’il avait eu un bon parcours mais qu’il n’avait pas 
trouvé ledit hongre à l’aise sur sa jambe gauche dans les tournants. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre INCA MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4803 6344 PRIX DE L’HOTEL DE VILLE (PRIX ROGER GROSSOUARD)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 8.500. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.500.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2879 5 Kanada Denuo, h, b, 3 ans, par Chanducoq et 
Ev’Ladenuo [Spanish Moon (USA)], 64 k, Ah, 
Mme L. Denuault (A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 9)

 4311  Kozak, h, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Urane 
De Ferbet (Secret Singer), 63 k, Mme P. Chemin 
(C. Grosbois), Ch. Herpin (s) – (n° corde 2)

 4314 5 Kador De Rochaude, m, b, 3 ans, par Nidor et Naylia 
[Ajdayt (USA)], 66 k (641/2 k), Mme V. Blot (Mme C. Poirier), 
E. Leray (s) – (n° corde 5)

   Klypso Des Vallees, m, b, 3 ans, par Pomellato GER 
et Vougeot [Special Kaldoun (IRE)], 63 k,  h, NG Racing 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 3)

 4587 3 Kel Espoir En Jeu, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Avec 
Espoir [Alberto Giacometti (IRE)], 641/2 k, Ecurie Sapi 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 6)

 4587  Kirseineko, f, 3 ans, 631/2 k, gh, P. Salvadori 
(A. Bernard), E. Grall (s) – (n° corde 11)

   Koeur De Lion, h, 3 ans, 63 k, D. Desforges 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 8)

 4717 4 Kelly Grace, f, 3 ans, 611/2 k, NBB Racing (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 4441  Kahina Rius Tavel, f, 3 ans, 611/2 k, JL. Pignet 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 10)

 4485  Keep Time To Storm, h, 3 ans, 63 k, Ah, JL. Derre 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 574 a
Code anomalie DS : Karacene

3 long ½, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long, 2 long, 9 long 
½, 1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 630 a Ivan Dumont.

 472 a Marc Gilbert.

 315 a Michel Matray.

 157 a Ecurie De La Lioterie, Mme Karine Perreau.

Temps total : 2’34’’42’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Jerry PLANQUE en ses explications, lui ont indiqué que 
la pouliche KARACENE sera interdite de courir pour une durée de 15 
jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo LEBOUC au sujet de la performance de 
la pouliche KELLY GRACE.
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Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Norbert 
LEENDERS en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche KORA 
NORDIK à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en mesure 
de présenter son document d’identification conformément aux 
dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraîneur par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ludovic BOISSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé de 
explications au jockey Yoann BARILLE au sujet de la performance du 
hongre ZEPHYR DE LA MARE.
L’intéressé a déclaré qu’avec le numéro de corde à l’extérieur, 
il avait eu les ordres de le monter offensif, mais il ne s’est pas 
détendu durant le parcours. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre DARK EMERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4802 6340 PRIX DU BOIS JOLI (PRIX FRANCE SIRE)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 10 décembre 2022 inclus été classés dans 
les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 10 mars 2023 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 10 juin 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 10 mars 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider un 
voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes avec 
petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour la victoire 
du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. Conditions et 
règlements sur clubgrc.fr.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1069  Khazar Lises, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Vega 
Esqua (Dream Well), 65 k (631/2 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 4737  Inca Man, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Aztec Queen 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 65 k (611/2 k), Ah, 
S. Nigge (s) (Mme M. Lebas), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 4488  Deputy Ruler IRE, m, b, 4 ans, par Elzaam AUS et 
Elusive Legend USA (Elusive Quality USA), 65 k, Ah, 
S.M. Alfalahi (L. Urbano Aguero), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 5)

 4521  Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 68 k (661/2 k), 0, Ecurie JAB 
(Mme A. Peltier), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

   Blueberry Hill IRE, h, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Because IRE (Sadler’S Wells USA), 65 k (631/2 k), 
JM. Perez Armas (Mme C. Tena Coello De Portugal), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

 4503 2 Princess Anne, f, 5 ans, 631/2 k, 0, D. Baker 
(G. Bertrand), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 4506 3 Crisalsa, h, 6 ans, 67 k, Ah, M. Lotout (P. Lotout), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 4568 2 Vis Le Reve (IRE), h, 4 ans, 66 k,  h, J. Anxo (F. Guy), 
S. Brogi – (n° corde 7)

   Dreambath, f, 4 ans, 631/2 k (611/2 k), C. Bauer 
(R. Gabard), C. Bauer – (n° corde 6)

   Follow Me Lakshmi, f, 8 ans, 631/2 k (611/2 k), 
Mme J. Le Guern (M. Germon), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 10)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
723 a
Eng. Sup. : Blueberry Hill IRE

1 long ½, 2 long, 2 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long, 8 long, 3 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Khazar Lises.

 1 215 a Inca Man.

 1 113 a Deputy Ruler Ire, prime non attribuée.

 742 a Illustre Bere.

 371 a Blueberry Hill Ire, prime non attribuée.
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Par ailleurs, les Commissaires ont saisi ledit matériel et l’ont 
transmis aux Commissaires de France Galop.
Les pouliches TIMBALLINA (GER), QUE VENDRA et DIANE D’AZUR 
ont fait l’objet d’un prélèvement avant la course.
Les pouliches TIMBALLINA (GER) et QUE VENDRA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4805 6550 PRIX DU HARAS D’ELLON

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +23,5.

 3958 3 Olympe Mancini (IRE), f, b, 2 ans, par 
Toronado (IRE) et Hesterya IRE (Kodiac GB), 
581/2 k, Ecurie Castillon Bloodstock (A. Orani), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 4652  Dalkava, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Zahiya GB (Invincible Spirit IRE), 54 k (521/2 k),  
h, Guy Pariente Holding (Mme M. Germain), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4592 3 Daromy, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Garden 
City [Majorien (GB)], 521/2 k (51 k), A, R. Capozzi 
(Mme M. Velon), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 2)

 4714 4 Skadoosh, h, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Via 
Con Me [Big Bad Bob (IRE)], 511/2 k (50 k), M. Macari 
(Mme M. Waldhauser), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 4676 2 Middle Kick, f, b.f, 2 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Kick Down IRE (Arcano IRE), 531/2 k (52 k),  h, F. Grima 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

 4684  Jubbah, f, 2 ans, 53 k, 0, K. Lauilhe (A. Crastus), 
RC. Montenegro – (n° corde 10)

 4510 4 Esprit Des Bois IRE, m, 2 ans, 581/2 k, Ballylinch Stud 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4652 5 Vive La Reine, f, 2 ans, 59 k (571/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 1)

 4542  Apophtegme, m, 2 ans, 581/2 k, Ah, A. Frassetto 
(T. Trullier), G. Bietolini – (n° corde 5)

 4589 5 Lord Miesque, h, 2 ans, 551/2 k (54 k), 
Ecurie du Haras de La Borde (N.M. Lopes Duarte), 
D. Chenu – (n° corde 12)

 4486  Gloriyad’Or, f, 2 ans, 511/2 k (50 k),  h, K. Messaoudi 
(Mme P. Cheyer), G. Bietolini – (n° corde 11)

 4652  Galgan, f, 2 ans, 51 k,  h, N. Ferrand (G. Congiu), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 921 a
¾ long, 3 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, 2 long, 2 long ½, courte 
encolure, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Olympe Mancini (Ire).

 2 592 a Dalkava.

 1 944 a Daromy.

 1 296 a Skadoosh.

 648 a Middle Kick.

Primes aux éleveurs :

 1 315 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 603 a Haras De Grandcamp Earl.

 526 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 402 a Ecurie Des Ludels.

 201 a Maurizio Guarnieri.

Temps total : 1’53’’25’’’
Le jockey Benjamin MARIE étant absent suite à des retards 
ferroviaires, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche GALGAN par le jockey Gabriele CONGIU.
Le jockey Jérôme MOUTARD étant absent suite à des retards 
ferroviaires, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le poulain APOPHTEGME par le jockey Thomas TRULLIER.
Le jockey Aurélien LEMAITRE étant absent suite à des retards 
ferroviaires, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche OLYMPE MANCINI (IRE) par le jockey Antonio ORANI.
Le jockey Hugo BESNIER a déclaré qu’il n’avait pas d’explication sur 
la performance du poulain ESPRIT DES BOIS (IRE).
Le jockey Gabriele CONGIU a déclaré que la pouliche GALGAN avait 
commencé à pencher dans la ligne d’en face et avait eu du mal à 
négocier le tournant.
La pouliche OLYMPE MANCINI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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L’intéressé a déclaré que ladite pouliche courait pour la 1re fois sur la 
PSF et qu’elle n’avait pas appréciée cette surface. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le hongre KANADA DENUO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 345 lundi 11 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – François BOULARD – 
Nathalie MARTEAU – Philippe FOURNIER

 4804 6551 PRIX YVECRIQUE

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 11 mars 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 11 juin 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 11 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4554 4 Consort Royal (GB), f, b, 3 ans, par Mendelssohn 
USA et Royal Story USA (Lemon Drop Kid USA), 561/2 k, 
L. Laroche (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 4677 2 Timballina GER, f, b, 3 ans, par Doyen IRE et 
Timbalada GER (Big Shuffle USA), 571/2 k (551/2 k), 
P. Hartzer (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 1)

 4395  Pasiphae, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 541/2 k,  h, P. Nador (A. Orani), 
P. Nador – (n° corde 5)

 1621  Breizh Moon, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Tiger Lilas 
(GB) (Tiger Hill IRE), 541/2 k,  h, Mme S. Durot (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 4546 4 Wonder Of You (IRE), h, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Awe Struck GB (Rail Link GB), 58 k (561/2 k), 
Mme R. Hillen (Mme M. Velon), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 4622  Salon Starlet GER, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, JL. Da Silva 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 4708  Panzer, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), GGES Massa 
(Mme C. Pacaut), F. Gelhay – (n° corde 11)

 4708  Val D’Aoste, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, P. Nador 
(Mme M. Waldhauser), P. Nador – (n° corde 9)

 2417  Que Vendra, f, 3 ans, 541/2 k, g, Mme C. Albrecht 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

 4677 5 Union Square (IRE), f, 3 ans, 571/2 k (55 k), A, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 3)

 3589  Diane D’Azur, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Stall Donna 
(C. Berge), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 611 a
2 long, ¾ long, nez, ¾ long, encolure, ½ long, ¾ long, nez, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Consort Royal (Gb).

 2 304 a Timballina Ger, prime non attribuée.

 1 728 a Pasiphae.

 1 152 a Breizh Moon.

 576 a Wonder Of You (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Yeguada Centurion Slu.

 536 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.

 357 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 272 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 116 a Framont Limited, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 2’37’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PASIPHAE et VAL 
D’AOSTE à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Emilien 
PUILLET-RODA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 20 jours pour avoir 
introduit dans les enceintes réservées, du matériel contrefait (des 
bottes dites de passe) et s’être présenté à la pesée avant la course 
avec une selle et ses éléments volontairement modifiés ne lui 
permettant pas de seller sa pouliche et de la monter en course.
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 4593 4 Marguns, f, n.p, 5 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 55 k,  h, Mme I. Juteau (A. Pouchin), 
Mme I. Juteau – (n° corde 3)

 4332  Evagro, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 551/2 k,  h, Ecurie des Dragons (H. Besnier), 
A. Sanglard – (n° corde 7)

 4538 2 Motorsport, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 591/2 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 4711 3 Karry Bradshaw, f, al, 7 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 60 k (581/2 k), 0h, L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 5)

 4597  Ladybug (IRE), f, 6 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 8)

 4609  Lex Luthor IRE, h, 6 ans, 59 k, 0, Stall Andiamo B. 
(C. Berge), FX. Weissmeier – (n° corde 1)

 2513  Saguaro GER, h, 7 ans, 591/2 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (E. Hardouin), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 15)

 4593 3 Simaruba, f, 5 ans, 60 k, 0h, P. Deshayes 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 4681  Alexina, f, 5 ans, 51 k, 0h, Mme I. Juteau (B. Marie), 
Mme I. Juteau – (n° corde 14)

 4655  Almanzone (IRE), f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, B. Mekki 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 11)

 4657 4 Alfieri, h, 10 ans, 56 k, A, F. Augustin (A. Crastus), 
F. Augustin – (n° corde 13)

 4644 1 Cheeky Traou Land, f, 7 ans, 58 k,  h, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 2)

 3428  Monogram, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme D. Airaldi 
(Mme P. Cheyer), F. Gelhay – (n° corde 4)

 2533  Speed Chop, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), D. Burlet 
(E. Puillet-Roda), D. Burlet – (n° corde 10)

15 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 104 a
Eng. Sup. : Motorsport, Alexina, Cheeky Traou Land

courte encolure, ½ long, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 
encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Marguns.

 972 a Evagro.

 648 a Motorsport.

 324 a Karry Bradshaw.

Primes aux éleveurs :

 680 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.

 621 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 438 a Jean-Claude Seroul.

 292 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 146 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

Temps total : 1’52’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EVAGRO et les juments 
MARGUNS et ALEXINA à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La jument MARGUNS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4808 6553 PRIX DE LA POUDRETTE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30.

 4538  Super Zoom, h, b, 4 ans, par Areion GER et 
Supremacy [King’S Best (USA)], 58 k,  h, Stall Kontiqua 
(A. Madamet), M. Keller – (n° corde 14)

 4711 5 Villa Royale, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 57 k (551/2 k), 0h, R. Sorrentino 
(Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – (n° corde 13)

 4538 3 Skipper, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 571/2 k,  h, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (H. Besnier), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 12)
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 4806 6549 PRIX DES CROCUS

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Memphis Tennessee, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 58 k, Gemini Stud 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

   Chasuble, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 561/2 k, A, PR. Spiller (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 14)

   Let The Music Play GER, f, b, 2 ans, par Golden 
Horn GB et Let’S Dance GER (Samum GER), 561/2 k 
(55 k), Gestut Karlshof (C. Berge), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 4)

   Wasserfarbe IRE, m, b, 2 ans, par Siyouni et 
Waldblumchen GER (Sea The Moon GER), 58 k, 
Aoshiba Shoji Co. Ltd (E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 7)

   Vuldetrade, f, b, 2 ans, par Almanzor et Winna Chope 
[Soave (GER)], 561/2 k (55 k), Ecuries Serge Stempniak 
(Mme C. Pacaut), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Divide And Rule, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), J. Rohr 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Underpromise, f, 2 ans, 561/2 k, Salabi Racing 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Bayliner, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Amazing Control, h, 2 ans, 58 k, EJ War Raok 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 13)

   Margot The Queen, f, 2 ans, 561/2 k, Gemini Stud 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Best Of Us, m, 2 ans, 58 k, Quastying SAS (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

   Plam GB, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Bloodstock Agency Ltd 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

   Logis, m, 2 ans, 58 k, EARL Haras du Logis 
(A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 20 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 099 a
Sans motif : Manfreddy

½ long, 3 long ½, encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, 
2 long, nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Memphis Tennessee.

 3 312 a Chasuble.

 2 484 a Let The Music Play Ger, prime non attribuée.

 1 656 a Wasserfarbe Ire, prime non attribuée.

 828 a Vuldetrade.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Gemini Stud, Jean Boniche.

 1 028 a Peter-Robert Spiller.

 293 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 257 a Laurent Jamault.

 195 a Waldblumchen Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARGOT THE QUEEN à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche CHASUBLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4807 6554 PRIX DE LA SUCRERIE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34.

 4707 1 Sa Sal GER, h, al, 7 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 60 k,  h, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 12)

1 800 m

(PSF)
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62 BO 2023/25 – plat

11 décembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4681 5 Eustache, h, 5 ans, 51 k, A, F. Augustin (A. Crastus), 
F. Augustin – (n° corde 7)

 4512 1 Mac La Tambouille, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), O. Post 
(Mme M. Velon), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 4680 5 Embajadores (IRE), h, 9 ans, 551/2 k, 0, Mme I. Juteau 
(A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 11)

 4693  Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 60 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (S. Ruis), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)

 4707  Sadarak, h, 8 ans, 521/2 k (50 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 6)

 4680  Shield Of Honour GB, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), 
Mme P. Ferguson (Mme M. Romary), NP. Littmoden – 
(n° corde 1)

 869 5 Poussy Cat, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 040 a
Eng. Sup. : Sadarak

¾ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, nez, courte encolure, tête, encolure, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Fashionspan.

 1 782 a Targui.

 1 093 a Analeon.

 729 a Monfrere.

 364 a Chanpour.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Haras D’Haspel.

 699 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.

 493 a Anton-Robert Baechler.

 328 a Suc. Emile Krief.

 164 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 3’32’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Rudy PIMBONNET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre ANALEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4810 6552 PRIX WILLYWELL

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +26.

 4598 4 Super Star, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 57 k, M. Fink/
Mme C. Rothenburg (A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 5)

 4622 1 Sigrune, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Forever GER 
(Lord Of England GER), 60 k,  h, R. Philippon (G. Guedj-

Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 4)
 4550 1 Alamsar, h, b, 3 ans, par Cracksman GB 

et Bravo Girl [Lord Of England (GER)], 58 k 
(551/2 k), Pedro A Mateos Not S.L. (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 4598 3 Siyouchka (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 59 k, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 2)

 4682  De Quevedo, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Perfect 
Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 57 k (551/2 k), Ah, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 3)

 4499 2 Chennamma GB, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Skymarc Farm (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 4076 5 Hadleigh, h, 3 ans, 54 k,  h, Jul. Phelippon (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 4536  Alpha Marie, f, 3 ans, 51 k, GGES Massa (G. Congiu), 
F. Gelhay – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 439 a
Eng. Sup. : Sigrune, Alamsar, Chennamma GB

1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 3 long, 2 long ½, encolure, 1 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 4654  Goldania, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 581/2 k, Mme C. Vandel 
(E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 15)

 4593 1 Greyway, h, gr, 9 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 561/2 k, 0h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 8)

 4711  Black Wall, m, 4 ans, 58 k, A, P. Hartzer (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4594  Treasure Keeper, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), L. Girel 
(A. Girel), L. Girel – (n° corde 4)

 4398 1 User Kindly GB, m, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Mme B. Castelli (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 4711  Secret Feeling, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Mechali 
(R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 4711  Lejendario, h, 5 ans, 57 k, S. Henriroux (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4607  Sage Dream (IRE), h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
A. Brenckle (Mme M. Germain), A. Brenckle – 
(n° corde 6)

 4593 2 Hoolong, h, 5 ans, 561/2 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), L. Proietti – (n° corde 11)

 4278 3 Madouss, f, 5 ans, 591/2 k, gh, F. Ziglioli (A. Lemaitre), 
F. Ziglioli – (n° corde 2)

 4709  Morton, m, 5 ans, 60 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 160 a
Certif. vétérinaire : Captain De Cerisy

Sans motif : Becho

tête, 1 long ¼, tête, encolure, ½ long, courte tête, ½ long, courte tête, 
nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Super Zoom.

 1 539 a Villa Royale.

 1 410 a Skipper.

 940 a Goldania.

 384 a Greyway.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Capricorn Stud Sa.

 694 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

 553 a Gestut Eulenberger Hof.

 369 a Haras De Beauvoir.

 173 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.

Temps total : 1’53’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAGE DREAM (IRE) à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument VILLA ROYALE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SUPER ZOOM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4809 6555 PRIX DE MEYZIEU

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Référence : +33.

 4680  Fashionspan, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 59 k, Mme M. Molle (R. Pimbonnet), 
M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 4559  Targui, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Tina 
Conti [Epalo (GER)], 51 k, A, Ecurie Lemaitre (B. Marie), 
E. Lemaitre – (n° corde 4)

 4524  Analeon, h, b.f, 9 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 60 k, A, Stall Hayley 
(E. Hardouin), Mme C. Whitfield – (n° corde 13)

 4638  Monfrere, h, b, 10 ans, par Honolulu IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 581/2 k, 0h, 
Mme M. Risi (A. Orani), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 4278 2 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 60 k, Mme C. Leoni (A. Lemaitre), 
C. Tolaini – (n° corde 12)

 4540 5 Visionary Dreamer, h, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Stall Gremlin (Mme A. Molins), W. Kujath – (n° corde 9)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 décembre 2023

BO 2023/25 – plat 63

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Sim Card.

 1 584 a Ethion Ire, prime non attribuée.

 1 188 a El Bnoud (Ire).

 792 a Quello Ire, prime non attribuée.

 396 a La Galopine (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Emir Alkas.

 466 a Al Shaqab Racing.

 272 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.

 136 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 101 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’56’’41’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabien LEFEVRE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches EL BNOUD (IRE) et LA 
GALOPINE (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre SIM CARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4812 1267 PRIX DE L’ALLEE MASSINE

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 12 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4509  Rue Des Orteaux, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Exonerate GB (Cacique IRE), 541/2 k (51 k), (11 000), 
Ecurie X (A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 4663  Makemake, f, b.f, 2 ans, par New Bay GB et Schhili 
(IRE) (Kodiac GB), 571/2 k, (17 000), Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 4676 5 Lee Loop Gin, f, b, 2 ans, par Roman Candle (GB) et 
Lounage [Sageburg (IRE)], 56 k, (14 000), M. Seror (s) 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 4676 1 Pomeleo, m, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et Count 
The Cost USA (Cozzene USA), 59 k (571/2 k), (17 000), 
Ecuries Puglia (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 4712 4 Honky Tonk Woman, f, b.f, 2 ans, par Roman Candle 
(GB) et Anasy USA (Gone West USA), 571/2 k,  h, (17 000), 
Joël Phelippon (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

   On Borrowed Time GB, f, 2 ans, 591/2 k, (17 000), 
G. Augustin-Normand (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 4578  Eshbelia, f, 2 ans, 541/2 k,  h, (11 000), Mme L. Delaugere 
(B. Marie), P. Dolle – (n° corde 1)

 4437  Happy Again, m, 2 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), R. Ng 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4500  Favory Chop, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), 
F. Devauchelle (G. Roth Le Vaillant), T. Speicher – 
(n° corde 10)

 4592  Etincelle, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (11 000), W. Head 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 4)

 4582  Moonwalker, m, 2 ans, 59 k, 0, (17 
000),  Th. & M. Gernay (H. Boutin), Mme G. Gernay – 
(n° corde 11)

 4553  Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 571/2 k (56 k),  h, (14 
000), Mme M. Harle-Wargny (Mme P. Cheyer), G. Collet – 
(n° corde 9)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 824 a
tête, 1 long ½, tête, tête, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 
nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Rue Des Orteaux.

 2 736 a Makemake.

 2 052 a Lee Loop Gin.

 1 368 a Pomeleo.

 684 a Honky Tonk Woman.

1 600 m

(PSF)
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Primes aux propriétaires :

 7 200 a Super Star.

 2 880 a Sigrune.

 2 160 a Alamsar.

 1 440 a Siyouchka (Gb).

 720 a De Quevedo.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 584 a Suc. Larissa Kneip.

 447 a Dayton Investments Ltd.

 438 a Klaus Hofmann.

 223 a Patrick Chedeville.

Temps total : 2’18’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SIYOUCHKA (GB) et 
SUPER STAR à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON au sujet de la performance de 
la pouliche CHENNAMMA (GB).
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait plus de ressources et 
n’avait pas répondu à ses sollicitations.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des 
observations au jockey Jan HAVLIK pour ne pas avoir conservé sa 
ligne dans les 200 derniers mètres
La pouliche SUPER STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 346 mardi 12 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Tony CLOUT – 
Maxime PELTIER

 4811 1269 PRIX DE L’ECLUSE DE CREIL

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 8.000 et au maximum pour 14.000 avec taux de 
réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 12 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4401 2 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda 
IRE (Arakan USA), 58 k, Ah, (14 000), C. Fennessy 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4679  Ethion IRE, h, gr, 5 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (561/2 k), (14 000), 
Haras de Rabodanges (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 4671 3 El Bnoud (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 561/2 k (571/2 k), A, (14 000), 
G. Courbot (F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 7)

 4616 3 Quello IRE, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (561/2 k), 
A, (12 000), Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1762  La Galopine (IRE), f, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et Almeria [Shamardal (USA)], 541/2 k (52 k), (8 000), 
PL. Guerin (G. Meury), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 4673  Circo Massimo GB, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
(10 000), Ecurie Crocodile (C. Berge), G. Courbot – 
(n° corde 5)

 4616  Kabir GER, h, 8 ans, 56 k, 0, (8 000), GWH. Schmitt 
(M. Barzalona), W. Hickst – (n° corde 1)

 719  Logos Jelois, h, 5 ans, 56 k, 0h, (8 000), 
A. Cardoso de Oliveira (B. Marie), Mme G. Menato – 
(n° corde 2)

 2869  Almanarah, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (8 000), L. Cohen 
(Mme C. Pacaut), M. Seror (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
894 a
Eng. Sup. : Quello IRE

Certif. vétérinaire : Gideon Grey

2 long, 2 long, courte tête, 2 long ½, 1 long ½, 3 long, 1 long ½, 9 long 
½.
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Pour cette raison, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Jessica DUPONT FAHN, l’ont sanctionné d’une amende 
de 150 euros pour ne pas avoir été en mesure de présenter le 
document d’identification du hongre CHICAGO conformément aux 
dispositions de l’article 132 et 133 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain URI à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Camille COLLET-
VIDAL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’un kilo le poids déclaré.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ludovic BOISSEAU 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier 
s’étant présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
la limite autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des 
Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, et ont autorisé 
son remplacement sur la jument CORAL SLIPPER par le jockey Frida 
VALLE SKAR au poids de 52,5 kg.
Le hongre ERNAN CORTES et le poulain MON SIOUX (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4814 1266 PRIX DE LA PISTE DES LIONS

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +18,5.

 3485  Le Nomade (IRE), h, al, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 56 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 4132 2 Opalus Road, h, al, 4 ans, par Goken et Hukba IRE 
(Anabaa USA), 591/2 k,  h, Sparkling Star (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

 4581 2 Cosmo Beau, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 541/2 k, M. Motschmann (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 4347  Hollyhock, h, n.p, 4 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 55 k, 0h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 4607 1 Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power 
IRE et Crover IRE (Noverre USA), 551/2 k, Racing Stars 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4293  Quartz Du Houley, m, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 571/2 k, Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 4496 2 Olympic Message (IRE), m, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 55 k, 
R. Raba (R. Mangione), N. Perret (s) – (n° corde 16)

 4580 1 Central Park West, h, 5 ans, 57 k, Mme L. Falque 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 7)

 4132 6 French Conte, h, 6 ans, 571/2 k, Stall Konigsdrachen 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 3)

 4488 4 Honguemare, f, 4 ans, 56 k, A, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 4607 5 Moutarde, h, 4 ans, 55 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(A. Madamet), X. Blanchet – (n° corde 14)

 4347 4 Bullace GB, h, 5 ans, 59 k, Cheik K. Al-Maktoum 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 4297 1 Natchitoches IRE, m, 3 ans, 551/2 k,  h, 
Pegase Bloodstock (Mme M. Velon), M. Baratti (s) – 
(n° corde 6)

 2377  Goguen Spaise, h, 3 ans, 551/2 k, Nybri AB (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4580  Simply Striking, h, 7 ans, 601/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

15 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 049 a
Sans motif : Shinning Ocean

Chev. élim. : Unruffled, Fabada (GB)

tête, 1 long ¾, courte encolure, tête, courte tête, tête, 1 long ¾, 
encolure, tête.
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Primes aux éleveurs :

 1 388 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 637 a Mme Carole Georgeault, David Windrif.

 555 a Paul Nataf.

 424 a European Bloodstock Management, Srl Probios.

 212 a Patrick Chedeville.

Temps total : 1’39’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain RUM TUM TUGGER et la 
pouliche ESHBELIA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les pouliches MAKEMAKE, LEE LOOP GIN et RUE DES ORTEAUX ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4813 1273 PRIX DES PISTES DE LAMORLAYE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Cinquième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +36.

 4747  Ernan Cortes, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Alyzea (IRE) (King Charlemagne USA), 53 k,  h, 
G. Courbot (T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 13)

 4747 4 Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 571/2 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 4747  Coral Slipper, f, b, 8 ans, par Sea’S Legacy IRE 
et Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 51 k (52 k), Ah, 
Mme N. Michler (Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – 
(n° corde 4)

 4584 4 Mon Sioux (GB), m, al, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 60 k, g, L. Pontoir (s) 
(M. Barzalona), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 4602  Covadonga, f, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Minza [Zamindar (USA)], 51 k, Y. Rougegrez (G. Bon), 
G. Barbedette – (n° corde 16)

 4604 3 Capchop, h, 9 ans, 56 k, 0, F. Bossert (A. Pouchin), 
F. Bossert – (n° corde 10)

 4606  Baylagan, h, 7 ans, 591/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 4251  Charm Wrens, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), Ah, 
Mme C. Pressac (Mme L. Bails), S. Labate (s) – 
(n° corde 17)

 4661  Exclusive Beauty, f, 6 ans, 51 k,  h, D. Dumoulin 
(B. Marie), M. Rosseel – (n° corde 9)

 4427  Bellone, f, 3 ans, 59 k, gh, Sparkling Star 
(R. Mangione), JM. Beguigne – (n° corde 15)

 4747 2 Stranger, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 4745  Vega Dream (GB), h, 6 ans, 591/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 4661  Le Chat Botte, h, 5 ans, 551/2 k (53 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 4747  Commandeur, h, 7 ans, 51 k, 0h, Mme MB. Boche 
(M. Justum), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 4610 4 Dance Colony (GB), f, 8 ans, 571/2 k, 0, P. Faucampre 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 4399  Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 531/2 k (52 k), 
Scuderia Siena (Mme D. Santiago), C. Beetens – 
(n° corde 3)

16 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
849 a
Eng. Sup. : Ernan Cortes, Perfect Liaison (IRE)

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Ernan Cortes.

 1 782 a Uri.

 1 093 a Coral Slipper.

 1 296 a Mon Sioux (Gb).

 445 a Covadonga.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Stilvi Compania Financiera S. A.

 699 a Mathieu Daguzan-Garros.

 493 a Abdulla Mohammed A H Al-Attiyah.

 263 a Haras Du Logis Saint Germain.

 174 a Sarl Jedburgh Stud.

L’entraineur Jessica DUPONT FAHN n’étant pas en mesure de 
présenter le document d’identification du hongre CHICAGO, a 
déclaré non partant ledit hongre.
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10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Kingsfold.

 1 980 a Boza.

 1 485 a Etchecoanderea.

 810 a Zaahir.

 405 a Senepark.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 777 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

 583 a Frederic Flechner.

 238 a Scea Du Haras De Victot.

 182 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

Temps total : 1’37’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Sébastien MAILLOT (HURT CAT), arrivé non placé et Léa Bails 
(ROYALTIES), arrivé non placé, en leurs explications, ont sanctionné 
le jockey Léa BAILS par une interdiction de monter pour une durée 
de 6 jours pour avoir volontairement dirigé le hongre ROYALTIES vers 
la lice intérieure sans avoir une avance suffisante et gênant ainsi, 
par cette manoeuvre, plusieurs de ses concurrents.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 50 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Frida VALLE SKAR (LAURA TREZY), arrivé 
non placé et Coralie PACAUT (PLENTY CITY), arrivé non placé.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
il résulte que le hongre PLENTY CITY et la pouliche LAURA TREZY 
ont progressé dans le même intervalle et sont légèrement rentrés 
en contact, sans que l’incident n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée.
Les hongres KINGSFOLD et BOZA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4816 1268 PRIX DU POTEAU DU GATEAU

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 12 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4546  Eden, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Eva’S 
Time IRE (Monsun GER), 541/2 k (521/2 k), A, (11 
000), J. Mahiques (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 7)

 3891  Lewis Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Laia Chope 
[Soave (GER)], 571/2 k (55 k), A, (14 000), A. Chopard 
(D. Provost), F. Chappet (s) – (n° corde 1)

 4546  Brabusach, h, al, 3 ans, par Profitable IRE et Tantivy 
USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k, Ah, (14 000), 
A. Don (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4615  Waitara, f, al, 3 ans, par Recoletos et Ticinella GER 
(Hernando), 561/2 k, A, (11 000), S. Sutton (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 9)

 4546  Zoubareva, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Miss Annie [Dubawi (IRE)], 56 k, (14 000), 
M. Andriantsoa Ratsimihah (H. Lebouc), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 3)

   Miss Slovakia IRE, f, 3 ans, 56 k, (14 000), B. Lynam 
(C. Lecoeuvre), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 4064  Duke’S Spirit GER, m, 3 ans, 591/2 k, 0, (14 000), 
Gestut Wiesengrund (A. Madamet), W. Hickst – 
(n° corde 2)

 4501  Solstice, f, 3 ans, 56 k, gh, (14 000), 
OTI Management Pty Ltd (T. Bachelot), M. Baratti (s) – 
(n° corde 6)

 2266  Find Your Wings, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
Mme U. Klein (Mme D. Santiago), S. Smrczek – 
(n° corde 13)

 4550  Palanzano, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (11 000), F. Pauly 
(M.Z. Sahebjan), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 4295  Vote For Pedro, h, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, (17 
000), Mme H. Devin (Mme M. Velon), HF. Devin (s) – 
(n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 219 a
Certif. vétérinaire : Les Embruns

9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

1 900 m
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26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Le Nomade (Ire).

 4 984 a Opalus Road.

 5 342 a Cosmo Beau.

 2 098 a Hollyhock.

 858 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 1 144 a Quartz Du Houley.

 763 a Olympic Message (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 1 957 a Mlle Nathalie Blouin.

 1 659 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 823 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.

 355 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

 180 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 154 a Robert Ng.

Temps total : 1’36’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLLYHOCK à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Stéphane PASQUIER en ses explications l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations- 
2e infraction).
Les hongres LE NOMADE (IRE), OPALUS ROAD, HOLLYHOCK et 
DREAM FOR ALL (ITY), le poulain COSMEAU BEAU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4815 1272 PRIX DE LA PISTE D’AVILLY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +32,5.

 4606 2 Kingsfold, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 591/2 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – 
(n° corde 14)

 4745 5 Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 57 k,  
h, N. Caullery (M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 12)

 4227  Etchecoanderea, f, b, 4 ans, par Zelzal et Creme De 
Cuvee USA (Cuvee USA), 57 k (551/2 k),  h, M. Delzangles 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 11)

 4606  Zaahir, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 59 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 13)

 4745 3 Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 561/2 k (55 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 4442  Louve Precieuse, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), R. Meder 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 4606 1 Laura Trezy, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), R. Oberhauser 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 2)

 4550  Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 591/2 k, A, 
J. Couvercelle (A. Pouchin), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 1)

 4428 2 Royalties, h, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, N. Jeanpierre 
(Mme L. Bails), J. Leroy – (n° corde 15)

 4606  Hot Summer, h, 7 ans, 59 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 4442 5 Leeroy Gold, h, 6 ans, 581/2 k, Mme M. Renggli 
(C. Lecoeuvre), Mme M. Renggli – (n° corde 17)

 4609 1 Joao, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), A, M. Steeland 
(Mme M. Velon), Y. Luyckx – (n° corde 6)

 4611  Plenty City, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 3)

 4377  Raggio Bianco, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), g, G. Sellier 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 4442  Hur Cat, h, 6 ans, 58 k, Agh, R. Meder (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 4377 4 Heatherwood, h, 4 ans, 581/2 k, gh, F. Maes (C. Berge), 
B. de Koninck – (n° corde 7)

 4711  Peterhof, h, 8 ans, 60 k,  h, M. Lehmann (H. Besnier), 
M. Lehmann – (n° corde 16)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 748 a
2 long, nez, 1 long, encolure, tête, ¾ long, nez, tête, tête.
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Primes aux propriétaires :

 5 445 a Black Lives Matter.

 2 178 a Chilli Boy.

 1 633 a Makilroy.

 1 089 a You’Ve Got Sail.

 544 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 855 a Rashit Shaykhutdinov.

 641 a Eurl Freddy Head, Cyril Morange.

 427 a European Bloodstock Management.

 93 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES (IRE) et 
la pouliche SHYAMALA (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ZENIGATA et JACK OF 
TRADES (IRE), la pouliche SHYAMALA à être amenés en main au 
départ non montés, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Benjamin MARIE (YOU’VE GOT SAIL), arrivé non 
placé et Aurelien LEMAITRE (HAPPY HUNTER), arrivé non placé, 
ont sanctionné le jockey Benjamin MARIE par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours pour avoir changé de ligne sans 
avoir une avance suffisante et contraint le jockey Aurélien LEMAITRE 
à reprendre fortement le hongre HAPPY HUNTER. Le jockey 
Benjamin MARIE ayant déjà été sanctionné pour le même motif au 
cours des 2 derniers mois.
Le poulain MAKILKROY et le hongre BLACK LIVES MATTER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4818 1270 PRIX DE LA PELOUSE AUX YEARLINGS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +24.

 4607  It’S All A Dream, h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 60 k (581/2 k), 
BL. Jones (Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – 
(n° corde 6)

 4607  Hartwood Man, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 561/2 k,  h, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 4350 2 Pertusato, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 551/2 k, M. Leonetti 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4607 2 Puerto Madero, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Aksinya [Dalakhani (IRE)], 58 k, Ah, C. & Y. Lerner (s) 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 4548  Aiguiere D’Argent, h, al, 6 ans, par Excelebration 
IRE et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 
561/2 k, Galopp-Club Rhein-Main (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 4643 1 Forchester, h, al, 4 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 60 k, Ecurie Tygaly (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

 4752  J’Aurais Du, m, gr, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 57 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 4674  Seigneur USA, h, 4 ans, 57 k,  h, 
Ecurie High Heels Racing (L. Boisseau), Mme V. Head – 
(n° corde 2)

 4664 5 Viou, h, 5 ans, 57 k,  h, Mme H. Monfort (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4548 1 Larno, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 4607  High Revenge, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 12)

 3896  Saga Timgad, h, 7 ans, 56 k, Stall Corleone 
(R. Mangione), MF. Weissmeier – (n° corde 17)

 4212  Pareias Prinz IRE, h, 5 ans, 60 k, Stall Burg Nanstein 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 7)

 4607  Faster, f, 4 ans, 55 k, B. Gusdal (S. Pasquier), 
Mme G. Rarick – (n° corde 16)
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Primes aux propriétaires :

 6 840 a Eden.

 2 736 a Lewis Chop.

 2 052 a Brabusach.

 1 368 a Waitara.

 684 a Zoubareva.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a European Bloodstock Management.

 849 a Alain Chopard.

 424 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 416 a Mme Charlotte Demailly, Mme Valentine Rouliot, Jean-Charles Lepeudry, Thomas 

Michenot.

 212 a Haras Des Sablonnets, Serge Duchene.

Le jockey Augustin MADAMET a indiqué aux Commissaires que le 
poulain DUKE’S SPIRIT (GER) avait connu un problème physique 
durant la course.
Le jockey Marie VELON a indiqué aux Commissaires que le hongre 
VOTE FOR PEDRO n’avait jamais été dans le rythme de la course.
Le poulain DUKE’S SPIRIT (GER), LEWIS CHOP, les pouliches 
FIND YOUR WINGS et WAITARA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4817 1271 PRIX DE L’ENGUERANDE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +29.

 4671  Black Lives Matter, h, b.f, 4 ans, par Panis USA 
et Magic Potion [Divine Light (JPN)], 57 k (551/2 k), 
0, Pat. Barbe (Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 14)

 4665  Chilli Boy, m, b.f, 4 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 591/2 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(H. Boutin), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 4606  Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 561/2 k, 0h, N. Caullery 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 7)

 4606 3 You’Ve Got Sail, h, b, 4 ans, par Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE (Teofilo IRE), 57 k, 
Stall New Contenance (B. Marie), S. Schleppi – 
(n° corde 10)

 4547  Jack Of Trades IRE, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 58 k, 
Mme D. de Wulf (C. Soumillon), Mme D. de Wulf – 
(n° corde 5)

 4607  Shyamala GB, f, 8 ans, 58 k, Ah, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 4574 1 Talisman Touch, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Margerit 
(M. Lauron), Mme M. Margerit – (n° corde 11)

 4606  Mr Slicker, h, 9 ans, 57 k (551/2 k), A, BL. Jones 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 4547 4 Cruella De Vil, f, 5 ans, 59 k, A, Mme KF. Minton 
(P. Bazire), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 4496 5 Happy Hunter, h, 3 ans, 571/2 k,  h, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 4665  Ventura Vision, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, 
Ecurie Bertrand Milliere (M. Barzalona), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 4538  Solvio GER, h, 4 ans, 60 k, g, Stall Frohnbach 
(A. Madamet), S. Smrczek – (n° corde 6)

 4671  Ronaldo GER, h, 9 ans, 58 k,  h, D. Rosport (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 17)

 4665  Il Ritorno, m, 3 ans, 57 k, JP. Vanden Heede 
(S. Pasquier), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 4479  Zenigata, h, 4 ans, 571/2 k,  h, F. Maes (C. Berge), 
B. de Koninck – (n° corde 15)

 4723  Green Sea, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), J. Lux (Mme C. Pacaut), 
J. Lux – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 133 a
Certif. vétérinaire : Lady Roche

1 long ¼, courte tête, ¾ long, encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, 3 long ½, courte tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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 2936  Superior Beauty IRE, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
R. Costa-Aguilar (Mme A. Mekouche), R. Costa-Aguilar – 
(n° corde 4)

 4576 5 Arya Chope, f, 3 ans, 54 k,  h, Ecurie Edgar Messaoud 
(A. Orani), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 1839 1 Dover Castle, h, 3 ans, 591/2 k, Ah, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 5)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 520 a
¾ long, ½ long, tête, 1 long, 1 long, 3 long, courte encolure, 5 long, 
tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Spirit Grey.

 2 448 a Le Tropic (Ire).

 1 836 a Vittvitt.

 1 224 a Florida Spring.

 612 a Axelrod.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 570 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 497 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 380 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 124 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’10’’57’’’
Madame Nathalie MARTEAU étant indisponible, a été remplacée 
dans sa fonction de 3e Commissaire par Madame Martine CODDE, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du 
Code des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Madame Dominique de la PERRIERE étant absente, n’a pas été 
remplacée dans sa fonction de 4e Commissaire, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses 
au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entrainement Nicolas PERRET par une amende de 60 euros 
pour couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugée 
responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ARYA CHOPE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche FLORIDA SPRING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4820 6508 PRIX DES AZAROLIERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31.

 4471  Feel Emotion ITY, f, b, 4 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 581/2 k, 
R. del Bucchia (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 4655  Soan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket [Muhtathir (GB)], 581/2 k, 0, A. Dridi 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 8)

 4654  Mafalda Story, f, n.p, 6 ans, par Elusive City USA 
et Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 59 k, 0, 
Y. Fouin (s) (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 4569 3 Astrachem (IRE), h, b, 8 ans, par Zebedee GB et 
Daidoo IRE (Shamardal USA), 57 k, 0, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 10)

 4643  Hy Dream, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 60 k, 0h, JP. Delaporte 
(S. Ruis), R. Chotard – (n° corde 12)

 4643  Vanille Bleue, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 3)

 4569  Cour Du Roi (GB), h, 4 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
Le Marais Sas (B. Hobart), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 4728 3 The Dig, h, 4 ans, 56 k,  h, J. Planard (M. Forest), 
M. Planard – (n° corde 6)

 4611  Red Torch, m, 8 ans, 591/2 k, Ah, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 11)

 4410 1 As A Charm, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 7)
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 4132  Simons King IRE, h, 5 ans, 59 k,  h, Triple B. Stables 
(T. Bachelot), J. Goossens – (n° corde 8)

 4547 3 Mystery, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie Renk 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 3784  Romantic Rose, f, 4 ans, 59 k, g, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 10)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 333 a
Eng. Sup. : Hartwood Man

¾ long, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, tête, ½ long, ¾ long, courte 
encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a It’S All A Dream.

 2 539 a Hartwood Man.

 1 871 a Pertusato.

 1 069 a Puerto Madero.

 437 a Aiguiere D’Argent.

 400 a Forchester.

 218 a J’Aurais Du.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Gestut Zur Kuste Ag.

 996 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 734 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 419 a Cyril Humphris.

 128 a Gerard L. Ferron.

 102 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 98 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’36’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres PAREIAS PRINZ (IRE) et 
HARTWOOD MAN à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux Commissaires que la 
pouliche FASTER avait beaucoup penché.
Les hongres ITS ALL A DREAM et PUERTO MADERO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 346 mardi 12 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Martine CODDE

 4819 6505 PRIX DE LA MAJOR

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 4620  Spirit Grey, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Selina [Samum (GER)], 581/2 k, Mme M. Blanc 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 4708  Le Tropic (IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 59 k,  h, G. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4598 5 Vittvitt, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 561/2 k, 0, H. Boudouaia 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 11)

 4620  Florida Spring, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Flower 
Burg [Sageburg (IRE)], 56 k, Ah, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 9)

 4678  Axelrod, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Brooklyn 
Dream IRE (Dream Ahead USA), 60 k,  h, E. Meinder 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 4678  I’M On My Way, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme K. Bentley 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Bentley – (n° corde 2)

 4713  Ellecoeur Dralliv, h, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 10)

 4708  Grande Julia, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), A, Mme LL. Rohn-
Pelvin (Mme M. Germain), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 894 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 670 a George Strawbridge.

 447 a Mme Sarah Dupray.

 146 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 1’30’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAMAMOUCHI à ne faire 
qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le pouliche MORE à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WAZIERS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche MAMAMOUCHI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4822 6507 PRIX DE BEAUDINARD

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

 4594 4 Azov, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE) (New Approach IRE), 57 k, gh, 
V. Tymoshenko (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 4679  Namaste, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 57 k,  h, 
Ecurie Haras de Saint-Vincent (V. Seguy), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 4624 1 Cortez Bank (GB), h, al, 4 ans, par Outstrip GB 
et Mrs Micawber GB (Nayef USA), 60 k (571/2 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 4701 2 Antolya, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et Amber Two 
GB (Cadeaux Genereux GB), 58 k,  h, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 4473  Wild Sweetheart, f, al, 4 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 56 k, 
G. Rosadoni (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

 4525  Interstella GER, f, 5 ans, 56 k, 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (S. Ruis), E. Grall (s) – 
(n° corde 13)

 4594  Kenzal, h, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme C. Weiss 
(Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 6)

 4616  Come Say Hi FR , h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
AM. Pommier (Mme E. Fontaine), D. Windrif – 
(n° corde 10)

 4621  Joey Up, h, 5 ans, 60 k, gh, R. Nerbonne (A. Lastrajoli), 
P. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4473 1 Alpage, h, 4 ans, 581/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 4418 1 Joh Spirit, f, 4 ans, 591/2 k, P. Sigaud (E. Hardouin), 
P. Sigaud – (n° corde 9)

 4621  Sport Coupe, h, 5 ans, 56 k, gh, E. Piquee (G. Millet), 
F. Foresi – (n° corde 2)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 900 a
1 long, ½ long, 2 long, ¾ long, nez, ½ long, ¾ long, 3 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Azov.

 1 980 a Namaste.

 1 485 a Cortez Bank (Gb).

 990 a Antolya.

 495 a Wild Sweetheart.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 777 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 388 a Patrick Chedeville.

 381 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.

 127 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 2’7’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ANTOLYA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
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 4569  Santi Del Mare, h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, J. Leras 
(Mme M. Brunelli), J. Leras – (n° corde 1)

 4654  I Dare, f, 4 ans, 59 k, g, P. Sigaud (A. Orani), P. Sigaud – 
(n° corde 9)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 648 a
nez, ½ long, 1 long, encolure, courte encolure, courte tête, ¾ long, 
1 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.

 1 782 a Soan.

 1 093 a Mafalda Story.

 729 a Astrachem (Ire).

 445 a Hy Dream.

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

 699 a Abdelhafidh Dridi.

 493 a Andre Hebert.

 214 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

 174 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’30’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL EMOTION (ITY) à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument MAFALDA STORY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4821 6504 PRIX DE LA BONNE MERE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +24.

 4418 4 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 591/2 k, N. Ozguler 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 4642  Waziers, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia 
(IRE) (No Nay Never USA), 531/2 k,  h, Ecurie Ch. Bridault 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 12)

 4628 3 Beautiful Sky, h, b, 3 ans, par Siyouni et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 53 k, g, J. Finch (M. Forest), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 4389  More, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Sport Game 
[Azamour (IRE)], 591/2 k, g, Mme I. Smits (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 4596 4 So Gold, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(V. Seguy), J. Baudron – (n° corde 8)

 4642  Wrong Colour, f, 3 ans, 60 k, P. Cherqui (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 4331 1 Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), 0h, 
Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), R. Fradet (s) – 
(n° corde 13)

 4642 5 Ashwari IRE, f, 3 ans, 51 k (50 k), N. Perret (s) 
(Mme M. Waldhauser), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4101  Kash Express, h, 3 ans, 54 k, 0, Ecurie Melanie 
(G. Legras), R. Chotard – (n° corde 6)

 4598  Luna De Plata (GB), f, 3 ans, 51 k (50 k),  h, JPJ. Dubois 
(Mme M. Germain), J. Baudron – (n° corde 4)

 2125 5 Bursard (GB), h, 3 ans, 60 k (561/2 k),  h, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 10)

 2666 1 Khabesa, f, 3 ans, 56 k, P. van Belle (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 196 a
Sans motif : Andeluna

courte encolure, ¾ long, ½ long, nez, encolure, encolure, tête, 
1 long, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Mamamouchi.

 2 880 a Waziers.

 2 160 a Beautiful Sky.

 1 440 a More.

 720 a So Gold.
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–
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4593  Pop Life, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Sign Of 
Life USA (Lemon Drop Kid USA), 561/2 k (55 k), (8 500), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Waldhauser), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 4479 1 El Roy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Vrissa 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k,  h, (11 500), 
O. Gonzalez Lozano (V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

 4594  Selket (IRE), f, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 541/2 k, Ah, 
(11 500), A. Gabryszewski (A. Orani), J. Andreu (s) – 
(n° corde 9)

 4575  Big George, h, gr, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 56 k, 0h, (7 000), 
Mme H. Gerock (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 4624  Pegasus (GB), h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 58 k, 0h, (7 
000), P. van Belle (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 4568 4 Mad Whip, h, 5 ans, 56 k, (11 500), Mme A. Sainjon 
(S. Ruis), R. Chotard – (n° corde 2)

 460  Edamame, h, 4 ans, 56 k, (8 500), D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 4575 5 Wing Girl, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), (7 000), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 4623  Gino, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (7 000), A. Diaz 
(Mme M. Brunelli), A. Diaz – (n° corde 10)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 559 a
Sans motif : Jussifer

2 long ½, 1 long, tête, 1 long ½, ¾ long, 5 long, courte tête, 5 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 3 217 a Pop Life.

 1 287 a El Roy.

 965 a Selket (Ire).

 643 a Big George.

 263 a Pegasus (Gb).

Primes aux éleveurs :

 825 a Mme Carlos Laffon-Parias.

 505 a Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.

 252 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.

 247 a Mme Nikola Bockova.

 118 a Haras De Bernesq.

Temps total : 2’8’’11’’’
La jument POP LIFE et le hongre PEGASUS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4825 6503 PRIX PIERRE MASSOT

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er juillet 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4466 1 Wootton Verni, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vernie (Kendargent), 59 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 4466 2 Trafalgar Square, h, b, 2 ans, par Kendargent 
et See You Always GB (Siyouni), 57 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 4466 4 Paradise Storm, m, b.f, 2 ans, par Masked Marvel 
GB et Holystorm [Limnos (JPN)], 57 k,  h, B. Giraudon 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4619 1 Saint Aquilin (GB), m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sary Arqa GB (Dubawi IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(V. Seguy), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4466 5 Clash Royale, f, al, 2 ans, par Recoletos et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k,  h, S. Puglia (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 4612 1 Belle De Saba, f, 2 ans, 551/2 k, C. Lahmi (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 688 a
5 long, nez, ½ long, 2 long ½, 1 long.
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dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre NAMASTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4823 6509 PRIX DES ARBOUSIERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35,5.

 4655 5 Toutelusive, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 60 k, 0h, J. Planard 
(M. Grandin), M. Planard – (n° corde 9)

 4655 3 Moon Flower, f, b, 5 ans, par Morandi et Nadya 
GER (Lecroix GER), 591/2 k, Ah, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 4409 2 Karibbean Dream, h, b, 7 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 571/2 k (56 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 12)

 4655 4 Don Falco, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 591/2 k, gh, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 2)

 4655  Night Of The Opera (IRE), h, al, 6 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 60 k, 0h, 
J. Planard (G. Millet), M. Planard – (n° corde 3)

 4675  Dragon Love, h, 7 ans, 58 k, A, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 4173  Lawrence, h, 8 ans, 54 k, gh, P. Nador (E. Hardouin), 
P. Nador – (n° corde 6)

 4644  Bella Bumblebee GB, f, 4 ans, 581/2 k (55 k),  h, 
Loderi Racing (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 11)

 4644 3 Princesse Vera, f, 5 ans, 551/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 4593  D Day Man, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme V. Deiss (V. Seguy), 
Mme V. Deiss – (n° corde 8)

 4644  Mikyphelps GB, h, 5 ans, 59 k, Ah, P. Bivaud 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 363 a
Cas particulier : Mythical Creature (IRE)

tête, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, encolure, nez, encolure, ½ long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Toutelusive.

 1 485 a Moon Flower.

 911 a Karibbean Dream.

 742 a Don Falco.

 303 a Night Of The Opera (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

 583 a Luc Mirto.

 291 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 268 a Mme Sonia Samalassa.

 136 a Con Marnane.

Temps total : 1’30’’14’’’
La jument TOUTELUSIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4824 6506 PRIX IRISMOND

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 12 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.500 ou 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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PAU

0539 347 mercredi 13 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Stéphanie UHEL

 4827 6458 DCT ABU DHABI CUP - SHEIKH MANSOOR FESTIVAL

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Al Khbaib, m, gr, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Ajs 
Rudainah QA (Dahess GB), 55 k, Al Shaqab Racing 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 8)

 4177 3 Manarah, f, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Starmania 
(Kerbella), 55 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 4645 5 Endless USA, f, gr, 3 ans, par Valiant Boy et Sand 
Witchh USA (Burning Sand USA), 55 k (551/2 k), 0, 
G. Neivens (E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 4570 2 Kiouma De Bozouls, f, b, 3 ans, par No Risk Al Maury 
et Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 55 k (531/2 k), 
M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Nemr, m, gr, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Al 
Dhabi QA (Mahabb UAE), 55 k (54 k), KM. Al-Suwaidi 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 3671 4 Nujwa, f, 3 ans, 55 k, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 4570 5 Rajih, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0h, 
Yas Horse Racing Management (Mme M. Romary), 
G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 4423  Kerora De Bozouls, f, 3 ans, 55 k, 0h, M. Mezy 
(M. Foulon), E. Dell’Ova – (n° corde 11)

 4573  Hm Zabraj, m, 3 ans, 57 k, 0, Mme N. Mousalli 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Faydhan, m, 3 ans, 55 k, gh, A. Feghouli (M. Gadiaga), 
E. Dell’Ova – (n° corde 7)

   Mayhaab, m, 3 ans, 55 k, MF. Al-Attiyah (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 4573  Karakia Du Prelat, m, 3 ans, 57 k, A, JL. Martron 
(A. Gavilan), de T. Lauriere – (n° corde 12)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 687 a
courte encolure, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 3 long 
½, 1 long ¼, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Al Khbaib.

 2 592 a Manarah.

 1 944 a Endless Usa, prime non attribuée.

 1 296 a Kiouma De Bozouls.

 648 a Nemr.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Al Shaqab Racing.

 804 a Ecuries Royales D’Oman.

 402 a Mezagri.

 229 a Guy Neivens, prime non attribuée.

 201 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

Temps total : 1’46’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mouhamad GADIAGA en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re inf - 5 sollicitations).
Le poulain AL KHBAIB (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4828 6452 PRIX DE L’ARMAGNAC - CHATEAU DE RAVIGNAN

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
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Primes aux propriétaires :

 9 720 a Wootton Verni.

 3 888 a Trafalgar Square.

 2 916 a Paradise Storm.

 1 944 a Saint Aquilin (Gb).

 972 a Clash Royale.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 1 207 a Ecurie X.

 905 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 603 a Haras D’Haspel.

 301 a Ecurie Gautier, Carlos Laffon-Parias.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Wootton Verni.

Temps total : 2’7’’13’’’
Le poulain PARADISE STORM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4826 6502 PRIX DES MICOCOULIERS

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4299 2 Nova Ken, f, b, 2 ans, par Kendargent et Charly Nova 
[Myboycharlie (IRE)], 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4437 4 Wild City, m, b, 2 ans, par City Light et Wanita 
(Kendargent), 58 k (551/2 k),  h, Mme K. Richard (E. Puillet-

Roda), T. Richard (s) – (n° corde 2)
 4619 5 Louis De La Klauss, m, b, 2 ans, par Goken et Darling 

Traou Land [Iron Mask (USA)], 58 k, Ah, T. Lines 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 4651 2 Miradero (IRE), h, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et 
Morello AUS (Commands AUS), 58 k, Ecurie Elag 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

 4437 3 Lafayette, f, b, 2 ans, par Zarak et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 3419  Ready King, h, 2 ans, 58 k,  h, L. Cohen (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4437 5 Laika De L’Autrot, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), G. Delepau 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 4700  Karen’S Dilemma, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, 
Mme K. Bentley (Mme P. Cheyer), Mme N. Bentley – 
(n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 595 a
Certif. vétérinaire : Loyal Prince

courte encolure, tête, 2 long ½, 2 long, encolure, 2 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Nova Ken.

 3 312 a Wild City.

 2 484 a Louis De La Klauss.

 1 656 a Miradero (Ire).

 828 a Lafayette.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Jean-Claude Seroul.

 1 028 a Jean-Paul Lemelletier.

 771 a Jean-Claude Ollivier.

 336 a Louis Baudron.

 257 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’31’’41’’’
Le poulain LOYAL PRINCE a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Emilien PUILLET-RODA, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche NOVA KEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2374  Wally (IRE), h, gr, 6 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 561/2 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 440 1 Mon Ouragan, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, 
L. Dassault (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4666 5 Hot Spot (IRE), h, b, 7 ans, par Siyouni et Excellent 
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 611/2 k,  h, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 5)

   Tammani GB, m, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Gentle On My Mind IRE (Sadler’S Wells USA), 581/2 k, 
R. Pazooki Sharif (RN. Valle), OA. Anaya – (n° corde 4)

 4580 5 Maroon Six, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 601/2 k (59 k), 0h, G. Bellocq 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Il Decamerone, h, 7 ans, 611/2 k,  h, R. Pazooki Sharif 
(V. Janacek), OA. Anaya – (n° corde 2)

 4690  Prince Anodin, h, 6 ans, 571/2 k (55 k),  h, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme C. Robin), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

   Ramiriqui, f, 6 ans, 55 k (54 k), 0h, 
G. Ochoa Susperregui (A. Gallo Godoy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 721 a
2 long ½, ¾ long, courte encolure, courte tête, 1 long ¼, 1 long, 6 long 
½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Wally (Ire).

 1 782 a Mon Ouragan.

 1 336 a Hot Spot (Ire).

 891 a Tammani Gb, prime non attribuée.

 544 a Maroon Six.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).

 602 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 525 a Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.

 213 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.

 187 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’20’’’
Suite à une erreur de retranscription au programme, il faut lire que le 
concurrent TAMMANI (GB) est hongre.
Les hongres IL DECAMERONE et TAMMANI (GB) onf fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Le hongre WALLY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4830 6457 PRIX 40 ANS BY POLIN (PRIX DE LACQ)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.500. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kefir D’Airy, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Dalifa 
D’Airy [Anzillero (GER)], 601/2 k, Mme M. Le Gall 
(F. Veron), Mme M. Le Gall – (n° corde 11)

 4309  Karla Viva, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Thet 
Viva (Sleeping Car), 631/2 k, A, F. Chevalier du Fau 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Kamelia De Corton, f, b.f, 3 ans, par Nicaron 
GER et Pour Le Meilleur (Video Rock), 601/2 k,  h, 
SCEA des Collines (A. Bernard), E. Grall (s) – 
(n° corde 4)

 4266 4 Karabi De Fregande, f, b, 3 ans, par Estejo GER 
et Camille De Guye (Buck’S Boum), 621/2 k (61 k), 
E. Clayeux (s) (Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 10)

   Kouroukoukou, h, n.m, 3 ans, par Victory Song IRE et 
Bluette Du Seuil [Network (GER)], 62 k,  h, H. Chamarty 
(G. Guedj-Gay), E. Clayeux (s) – (n° corde 15)

 1716  Kastell Bihoue, h, 3 ans, 64 k,  h, R. Aubaud 
(I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

   Karma De Reve, h, 3 ans, 62 k,  h, E. Grall (s) 
(M. Foulon), E. Grall (s) – (n° corde 13)

 4634  Kroustillante, f, 3 ans, 641/2 k (63 k), A, P. Rabineau 
(Mme D. Santiago), E. Clayeux (s) – (n° corde 12)

   Klem Langy, f, 3 ans, 601/2 k, G. Buchot (S. Le Quilleuc), 
E. Grall (s) – (n° corde 9)

 4266  Ketlink Nao, f, 3 ans, 621/2 k,  h, C. Doudeau 
(A. Gutierrez Val), E. Clayeux (s) – (n° corde 6)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Charlus IRE, h, b, 2 ans, par Churchill IRE et Nobilis GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Mme S. Midy (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

   Edoardo, m, b, 2 ans, par Zarak et She Loves You (GB) 
(Lawman), 58 k (551/2 k), E. Marzocco (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Samberan IRE, m, b, 2 ans, par Siyouni et 
Samadrisa IRE (Oasis Dream GB), 58 k, S.A. Aga Khan 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Mawsim, h, b, 2 ans, par Dabirsim et Mawlaaty GB 
(Tamayuz GB), 58 k, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Farinelli, m, al, 2 ans, par Galileo Gold GB et Shamkha 
IRE (Teofilo IRE), 58 k, S. Saidi (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Tornilla, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, Scuderia Micolo SNC 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

   Hamars, m, 2 ans, 58 k, JCA Racing CB (V. Janacek), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 12)

   Sommerdance, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), S. Elkael 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

   Lou Donjuan, h, 2 ans, 58 k, B. Loustaud (A. Werle), 
L. Cadot – (n° corde 8)

   Sadwada, f, 2 ans, 561/2 k, Mme M. Giroix (M. Foulon), 
A. Lartigau – (n° corde 2)

   Holdover, h, 2 ans, 58 k, A. Estrabol (T. Baron), 
A. Estrabol – (n° corde 10)

   Xerox (IRE), m, 2 ans, 58 k, A. Garcia Ferrer 
(I. Mendizabal), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

   Rayo De Luz, f, 2 ans, 561/2 k, S.M. Alfalahi (G. Guedj-

Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 11)
13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 979 a
4 long, 3 long, ¾ long, courte encolure, courte tête, 7 long, 4 long, 
2 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Charlus Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Edoardo.

 2 484 a Samberan Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Mawsim.

 828 a Farinelli.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Fair Salinia Ltd.

 977 a Rjb Bloodstock, prime non attribuée.

 514 a Mme Sarah Dupray.

 293 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 168 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’8’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys 
Vaclav JANACEK (HAMARS) arrivé non-placé (accompagné du 
jockey Ioritz MENDIZABAL pour la traduction), Guillaume GUEDJ-
GAY (RAYO DE LUZ) arrivé non-placé et Tristan BARON (HOLDOVER) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le mouvement constaté était dû à l’inexpérience de ces 
trois chevaux qui débutaient sans qu’aucune faute ne puisse être 
imputable à l’un des jockeys.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu peu après la sortie des stalles de 
départ, les jockeys Jean-Bernard EYQUEM (CHARLUS (IRE)) arrivé 
1er et Tristan BARON (HOLDOVER) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre CHARLUS (IRE), qui débutait, s’était déporté 
vers l’intérieur en ayant peur des véhicules situés à l’extérieur de 
la piste, sans que cela n’ait d’incidence sur le bon déroulement du 
départ.
Le poulain EDOARDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4829 6453 PRIX DU BOULEVARD DES PYRENEES

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er mars 2023 inclus gagné une Listed ni 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 13 juin 2023 inclus et limitées à 5 k. : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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   Nimrod ITY, m, 3 ans, 57 k, 0, M. Giagnori 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Envious Look USA, f, 3 ans, 53 k,  h, G. Neivens 
(G. Guedj-Gay), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Norax D’Arca, m, 3 ans, 57 k, 
Yas Horse Racing Management (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 4570 3 Hm Jaziah, f, 3 ans, 55 k, Mme N. Mousalli (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Hm Najla, f, 3 ans, 53 k (54 k), F. Al Elweet (M. Forest), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 3857  Afeef, m, 3 ans, 57 k,  h, Yas Horse Racing Management 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 11)

 3671  Kerbelle De Nacre, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), M. Mezy 
(Mme A. Mekouche), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 901 a
2 long ½, ¾ long, encolure, 1 long, ½ long, ¾ long, 3 long, 5 long, 1 
long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Ameera Al Shahania.

 2 592 a Jaouhar Grine Mor, prime non attribuée.

 1 944 a Fifre Al Maury.

 1 296 a Sw Mythaq.

 648 a Khan Du Nil.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Al Shahania Stud.

 603 a Mlle Renee-Laure Koch.

 402 a Saeed Al Suwaidi.

 306 a Sarl Karimine Stud, prime non attribuée.

 201 a Urs Aeschbacher.

Temps total : 2’16’’20’’’
Le poulain JAOUHAR GRINE MOR (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4832 16459 UAE NATIONAL LIBRARY & ARCHIVES CUP - SHEIKH 

MANSOOR FESTIVAL

(Arabes Purs)

Peloton B

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 
6 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Mantahare, f, r, 3 ans, par Af Albahar UAE et Mantalo 
(Al Sakbe), 53 k, M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

   Zeinaah, f, gr, 3 ans, par Jalood Al Khalidiah 
KSA et Loraa [Mawood (UAE)], 53 k, 
Yas Horse Racing Management (H. Mouesan), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)

   Alaia Des Forges, f, al, 3 ans, par Af Al Buraq UAE 
et Djamaa Des Forges [Mahabb (UAE)], 53 k (511/2 k), 
AY. Alhamadi (Mme D. Santiago), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 7)

   Tareq, h, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et Farlet De 
Pine ITY (Akbar), 55 k, 0, AB. Al-Attiyah (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Mourrisa, f, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Serouda 
Du Breuil (Dormane), 53 k, Junior Speed Srl 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 3854 3 Shararah, f, 3 ans, 55 k (54 k), Al Shaqab Racing 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 12)

 4423 2 Aljarf GB, m, 3 ans, 57 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 4423 5 Da’Ahi, m, 3 ans, 57 k, 0h, 
Yas Horse Racing Management (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 4573 2 Saabir, m, 3 ans, 57 k, A, 
Yas Horse Racing Management (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 4573 5 Kaena Des Anses, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), A, 
Mme ME. Faivre (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

   Everest Des Cedres, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), A, 
A. Laraichi (Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 513 a
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 2074 3 Ketlic, f, 3 ans, 621/2 k, J. Milpied (V. Seguy), E. Grall (s) – 
(n° corde 14)

   Koton Power, f, 3 ans, 601/2 k,  h, N. Cypres (T. Baron), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

   Lubiana, f, 3 ans, 601/2 k, PJ. Delage (M. Lauron), 
L. Cadot – (n° corde 1)

 1878  Kanzone, f, 3 ans, 621/2 k, 0, D. Huguet (A. Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

14 partants ; 32 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 227 a
Sans motif : Kalanke De Cougny

1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, encolure, encolure, encolure, 1 long ¾, 
courte encolure, courte encolure.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 594 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau, Francois Chevalier Du Fau, 

Patrice De Broucker.

 445 a Dominique Guyon.

 297 a Jean-Baptiste Devillard.

 148 a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 2’40’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASTELL BIHOUE (AQ) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par le jockey 
Alexandre GAVILAN (KANZONE (AQ)) arrivé non-placé se plaignant 
du comportement du jockey Delphine SANTIAGO (KROUSTILLANTE 
(AQ)) dans la première partie du parcours.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités 
en leurs explications, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour pour avoir mis une pression constante sur son concurrent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, 
au sujet d’un mouvement survenu à la sortie du dernier tourant, 
les jockeys Fabrice VERON (KEFIR D’AIRY (AQ)) arrivé 1er, Guillaume 
GUEDJ-GAY (KOUROUKOUKOU (AQ)) arrivé 5e et Valentin SEGUY 
(KETLIC (AQ)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que la pouliche KEFIR D’AIRY (AQ) s’était légèrement décalée 
vers l’extérieur faisant subir son mouvement à la pouliche KETLIC 
(AQ) qui, par contre coup, était entrée en contact avec le hongre 
KOUROUKOUKOU (AQ) qui avait suréagit, ce dernier étant débutant, 
sans qu’aucune faute ne puisse être imputable à l’un des jockeys.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche KAMELIA DE CORTON (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4831 6459 UAE NATIONAL LIBRARY & ARCHIVES CUP - SHEIKH 

MANSOOR FESTIVAL

(Arabes Purs)

Peloton A

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3757  Ameera Al Shahania, f, b, 3 ans, par Jaafer Asf GB et 
Princesse Monlau (Munjiz), 55 k, M. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Jaouhar Grine MOR, m, gr, 3 ans, par Af Albahar 
UAE et Extra Class (No Risk Al Maury), 55 k (54 k), 
Mme E. Chomard (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 12)

 4423 3 Fifre Al Maury, m, al, 3 ans, par Af Albahar UAE 
et Farlile Al Maury (Al Mamun Monlau), 57 k, Ah, 
Junior Speed Srl (M. Lauron), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 4)

 4423  Sw Mythaq, f, b.f, 3 ans, par Af Al Buraq UAE et 
Injuzz (Munjiz), 55 k, Ah, S. Al Suwaidi (M. Gadiaga), 
E. Dell’Ova – (n° corde 13)

   Khan Du Nil, h, b, 3 ans, par No Risk Al Maury et Nil 
Kamla SWI (Dahess GB), 57 k, 0, U. Aeschbacher 
(V. Janacek), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 9)

   Gassaan, m, 3 ans, 55 k, 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)
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BO 2023/25 – plat 73

Temps total : 2’34’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEXINGTON FORCE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marlène MEYER sur les raisons l’ayant amené 
à arrêter le hongre OLANA dans le dernier tournant et de mettre pied 
à terre.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait subitement perdu son 
action et que suspectant un problème physique il avait préféré 
l’arrêter et a précisé que ledit hongre était boiteux d’un antérieur 
lorsqu’il avait mis pied à terre.
Le vétérinaire de service a indiqué que le hongre OLANA souffrait 
d’une tendinite de l’antérieur droit. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre AGAMEMNON (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4834 6454 PRIX DE BORDES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 3655  Cheese, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Patanegra 
(IRE) (Barathea IRE), 531/2 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – (n° corde 1)

 4453  Mad River, m, gr, 8 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 54 k, Mme A. Sainjon 
(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 4690  Mexican Dream, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 571/2 k (55 k), 
Mme N. Weiland-Jaeggi (Mme M. Romary), F. Pardon – 
(n° corde 7)

 4624  Baciver, m, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 561/2 k,  h, K. Lauilhe (G. Guedj-

Gay), RC. Montenegro – (n° corde 4)
 4044 5 Temple Gate, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et The 

Mirror [Authorized (IRE)], 531/2 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 4690 3 Tashaar IRE, h, 11 ans, 56 k, 0, G. Ortiz (A. Gavilan), 
G. Ortiz – (n° corde 8)

 4689  Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 52 k,  h, 
DM. Batista Ribeiro (F. Veron), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 3)

 4701 1 Shehiyr, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), Mme S. Audoy 
(Mme D. Santiago), Mme S. Audoy – (n° corde 5)

 4646 3 Gaheris GER, m, 5 ans, 55 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 11)

 4690 1 Nights On Broadway, m, 5 ans, 57 k, 
DM. Batista Ribeiro (V. Janacek), G. Vaz – (n° corde 9)

 4408 3 Headhunter, h, 6 ans, 64 k (611/2 k), M. Alonso Dobao 
(Mme L. Castillon), JL. Maroto-Abascal – (n° corde 14)

 4658 5 Kalinqa, f, 4 ans, 52 k, Ah, Mme MH. Yung (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 4690  Theclimb, h, 5 ans, 52 k (53 k), 0h, A. Sanchez Iceta 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 16)

 4690  Ascot Angel, h, 9 ans, 591/2 k (58 k),  h, Take Five SAS 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

 4408 4 Seagali, h, 4 ans, 55 k, HA. Ferreira Marques 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 6)

 476  Mazeltof, h, 7 ans, 57 k, Ah, A. Lezama Menendez 
(E. Revolte), A. Lezama Menendez – (n° corde 13)

16 partants ; 23 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 830 a
Eng. Sup. : Mad River, Temple Gate, Battle Of The Nile GB

1 long ¼, 1 long ¾, nez, tête, nez, tête, 2 long, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Cheese.

 1 620 a Mad River.

 1 485 a Mexican Dream.

 810 a Baciver.

 495 a Temple Gate.
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Mantahare.

 2 592 a Zeinaah.

 1 944 a Alaia Des Forges.

 1 296 a Tareq.

 648 a Mourrisa.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Earl Champ Gignoux.

 603 a Mlle Catherine De Robert Labarthe, Stephane Dubois.

 526 a Yas Horse Racing Management.

 402 a Abdulla Mohammed A H Al-Attiyah.

 201 a Mme Karin Van Den Bos.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche KANEA DES ANSES (AR) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche MANTAHARE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4833 6455 PRIX DE MEILLON

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 4559  Assier GB, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Gameday GB (Zamindar USA), 57 k, E. Dupont 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 4623  Agamemnon (GER), h, al, 5 ans, par Captain Chop et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 54 k, Ah, S. Chevalier 
(I. Mendizabal), S. Chevalier – (n° corde 1)

 4730  Notre Histoire (GB), h, b, 4 ans, par Almanzor et Waltz 
Key [Henrythenavigator (USA)], 571/2 k, A, G. Dauvergne 
(A. Crastus), G. Dauvergne – (n° corde 10)

 4689 2 Is Sur Tille, h, al, 11 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 59 k, JP. Daireaux (s) (C. Merille), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 15)

 4453  Selly (GB), f, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 60 k, Ah, D. Grech 
(A. Gavilan), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 4689 4 Lexington Force, h, 6 ans, 591/2 k, JL. Foursans-
Bourdette (A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 13)

 4625 3 Camarines, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 8)

 4559  Dalhiana, f, 4 ans, 541/2 k, 0, D. Le Borgne (G. Guedj-

Gay), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 11)
 4689  Grisgrises, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, JL. Chapsal (M. Lauron), 

C. Chenu (s) – (n° corde 2)
 4730  Parabak, m, 8 ans, 60 k (581/2 k),  h, K. Moysset 

(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 14)
 4778 3 Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 551/2 k (54 k), A, P. Desplaces 

(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 5)
 4559  Hariasa, f, 4 ans, 56 k,  h, G. Heurtault (H. Mouesan), 

G. Heurtault – (n° corde 3)
 3159 4 Balgees Time, f, 7 ans, 541/2 k, Mme C. Lauffer 

(A. Gutierrez Val), J. Resimont – (n° corde 6)
 3666  Olana, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0, Mme F. Dakers 

(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)
14 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 329 a
Eng. Sup. : Camarines, Tarcenay (IRE), Olana

Certif. vétérinaire : Le Queen

courte encolure, ½ long, 3 long, tête, 1 long, 1 long, ¾ long, courte 
tête, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Assier Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Agamemnon.

 1 188 a Notre Histoire (Gb).

 648 a Is Sur Tille.

 396 a Selly (Gb).

Primes aux éleveurs :

 680 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 621 a Christophe Jouandou.

 466 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 292 a Michel Agelou.

 101 a Framont Limited.
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Primes aux éleveurs :

 1 943 a Pierre-Vincent Plasman.

 730 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.

 583 a Mme Erika Muller.

 365 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 194 a Francois Maillot.

Temps total : 2’31’’60’’’
La jument MEXICAN DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4835 6456 PRIX D’IDRON

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +39,5.

 4681 3 Brazing, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty 
GER (Bahamian Bounty GB), 571/2 k, A, J. Briset 
(F. Veron), Mme M. Le Gall – (n° corde 15)

 4685  Cafe Saigon, h, al, 6 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 591/2 k (57 k), S. Bouyssou 
(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 2)

 4685 3 Cavani Kaizen, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et 
Candle In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 571/2 k 
(56 k), 0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Merou), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 9)

 4734 4 Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 59 k (571/2 k), Ah, XL. Le Stang 
(Mme D. Santiago), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 4792  A Gibraltar, f, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 591/2 k, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 4778 5 Linsoumis, h, 9 ans, 571/2 k (56 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 14)

 4649 2 Tigre Rouge, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), Ah, Mme S. Ritson 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 2683  Kings Of Leon, h, 5 ans, 55 k, g, Mme A. Arenas Vila 
(G. Sanchez), R. Avial Sanchez – (n° corde 8)

 4625  Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
Mme C. Botton (Mme A. Mekouche), A. Lartigau – 
(n° corde 6)

 4685  Levant (IRE), f, 6 ans, 58 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 7)
 4235  Evinerude, f, 6 ans, 561/2 k, A, F. Lemesnager 

(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)
 4685  Wino, f, 5 ans, 541/2 k,  h, J. Buffel du Vaure (M. Foulon), 

G. Soulie – (n° corde 5)
 4731  Tremont, h, 8 ans, 571/2 k, gh, D. Lauffer 

(A. Gutierrez Val), J. Resimont – (n° corde 1)
 4696  Sirnodin, h, 4 ans, 60 k, A, A. Bonin (M. Forest), 

G. Juillet – (n° corde 12)
 4235  Schwanensee, f, 6 ans, 591/2 k,  h, P. Douberchtein-

Grigorieff (A. Gavilan), G. Heurtault – (n° corde 3)
15 partants ; 10 eng. ; 5 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 302 a
Eng. Sup. : Brazing, Cavani Kaizen, A Gibraltar, Linsoumis, Evinerude

¾ long, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 
2 long, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Brazing.

 1 134 a Cafe Saigon.

 1 039 a Cavani Kaizen.

 567 a Fan Zone.

 346 a A Gibraltar.

Primes aux éleveurs :

 835 a Ecurie Winning.

 511 a Jose Ignacio Olave.

 408 a S.C.E.A. De Belinval.

 255 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 88 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’35’’10’’’
Le hongre BRAZING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 

IRE, 4730/3

A Gibraltar, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 4792, 4835/5

A Nos Souvenirs, h, 4 ans, On Est Bien 

(IRE) et White Ville, 4761

A Ta Guise, f, 3 ans, Almanzor et At Your 

Pleasure GB, 4768

Aaron, m, 2 ans, Recoletos et Aliyfa 

IRE, 4769

Abisola, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et One 

Chance IRE, 4722/4

Abstract, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 

et Ambivalence (IRE), 4735/1

*Ace Card IRE, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Sure, 4772

Achill Island, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Chillala IRE, 4735

Addiction Dream, f, 3 ans, Siyouni et 

Amahitee, 4740/1

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 4782

Adela, f, 3 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 4796/3

Adhamiy, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 4749/2

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 4699/4

*Adrastina GER, f, 8 ans, Kamsin GER 

et An Angel GER, 4778

*Adwan GB, h, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 4751

*Aerion GER, h, 7 ans, Areion GER et 

Arabella GER, 4711/4

Afeef, m, 3 ans, Dariya et Eau De Nuit, 

4831

Afshar, h, 5 ans, Helmet AUS et 

Afsheen, 4794

Afterglow, f, 4 ans, Dabirsim et 

Tortsanlottie IRE, 4680

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 4833/2

*Agostino Masucci IRE, h, 2 ans, 

Zoffany IRE et In My Dreams IRE, 

4687

Aiguiere D’Argent, h, 6 ans, 

Excelebration IRE et Plaisanciere, 

4818/5

Aira, f, 4 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 4762

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 4746

Akhatiyi, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 4707

Akinathor Game, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Akita USA, 4731

Al Alaali, h, 3 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 4755

Al Bachir, m, 4 ans, Bachir IRE et Al 

Nabaa, 4782

Al Habisset, f, 2 ans, City Light et 

Habissett, 4722

*Al Khamsin FR , h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 4732

Al Khbaib, m, 3 ans, Al Mamun Monlau 

et Ajs Rudainah QA, 4827/1

Al Qadam, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

One River, 4749/5

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 4792/5

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 4723

Alabama Moon, f, 2 ans, Jimmy Two 

Times et Adira GER, 4748/2

Alaia Des Forges, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Djamaa Des Forges, 4832/3

Alamsar, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 4810/3

Alcatoser, h, 3 ans, Almanzor et So You 

See, 4756

Aleria, f, 6 ans, Style Vendome et 

Always Taff (IRE), 4757

Alessandro, m, 5 ans, Australia GB et 

Absolutly Me, 4760/4

Alexina, f, 5 ans, Stormy River et Tres 

Froide, 4681, 4807

Alf A Star, f, 7 ans, Pedro The Great USA 

et Pietra Bella, 4757

Alferine, f, 2 ans, Dabirsim et Tanariva 

(GB), 4759

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 4807

Aliantfen, h, 6 ans, Alianthus GER et Air 

Chris, 4757

Alita, f, 3 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 4782

Aljanah, f, 4 ans, Awtaad IRE et 

Aquarelle D’Or (GB), 4730

*Aljarf GB, m, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Kerbelle Lotoise, 4832

Allee Royale, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 

Mayleaf Shine IRE, 4744

Allures De Reine, f, 3 ans, Recorder GB 

et Sainte Amarante, 4694

Alma Bella (IRE), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 4743/2

Almadora, f, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Agheilaya, 4788/5

Almanarah, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Hazmiia IRE, 4811

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 4807

Almara, f, 2 ans, Almanzor et Molly 

Mara GER, 4735/2

Almiro, h, 3 ans, Almanzor et Hunza 

Dancer IRE, 4741/5

Aloha, f, 2 ans, Shalaa IRE et Candicans 

GB, 4676

Alovemine, f, 2 ans, Attendu et Another 

Love, 4791

Alp, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Kirklandi TUR, 4764/5

Alpage, h, 4 ans, Raven’S Pass USA et 

Mountain Rose GER, 4822

Alpengeist (GB), h, 6 ans, Make 

Believe GB et Middlemist Red USA, 

4771

*Alpha King GB, h, 5 ans, Kingman GB 

et Kilo Alpha GB, 4760

Alpha Marie, f, 3 ans, Willywell et 

Bartjack, 4810

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 4776

Amalfina, f, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

Amorine (IRE), 4768/2

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 4679/3

Amarhalen, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

One Halen, 4731

Amazing Control, h, 2 ans, Almanzor et 

Alexandrina GER, 4806

Amedras, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 4767

Ameera Al Shahania, f, 3 ans, Jaafer Asf 

GB et Princesse Monlau, 4831/1

American Joker, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et American 

Angel, 4776

American Lily, f, 6 ans, American Devil 

et Miss Vinga, 4734

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 4681, 4778

Amiboy, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 4681

Amicis, f, 3 ans, Free Eagle IRE et La 

Merced GER, 4763/4

*Amily GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Aliana GER, 4677, 4766

Amour Certain, h, 3 ans, Montmartre et 

Prudence Royale, 4694

Anabaa War, h, 6 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Happy View, 4705/5

Analeon, h, 9 ans, Sunday Break JPN et 

Aux Quatre Saisons, 4809/3

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 4707/4

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

4739

Ange De La Moisson, f, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Moisson Precoce GB, 

4743

*Angel Charly GB, f, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Marasima IRE, 4793/3

Angel Of Music, f, 2 ans, Toronado 

(IRE) et Stars Alight IRE, 4684

Anglesea, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Loutka, 4722

Anneeff, m, 2 ans, Lope De Vega IRE et 

Penny Lane GER, 4769/5

Anoline, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 4768/3

Antares, f, 2 ans, Stormy River et 

Amazing Story, 4684/4

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 4737

Antigua, f, 4 ans, Machucambo et 

Aladdin’S Angel, 4786/5

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 4707/2

Antolya, f, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Amber Two GB, 4701/2, 4822/4

Apophtegme, m, 2 ans, Adlerflug GER 

et Normandy Dream, 4805

Aquila Volante, m, 2 ans, Gleneagles 

IRE et Hunza Dancer IRE, 4748/5

Arabian Dancer, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 4704/4

Arcachon, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Calling All Angels, 4739/2

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 4762

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 4736/4

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 4776

Arlino, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 

Glittering Crystal, 4714

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 4734/3, 4757/5

*Art Mythique IRE, f, 3 ans, Australia 

GB et Aquarelliste, 4691/4

Arya Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

L’Aventura, 4819

As A Charm, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ashiyla, 4820

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 4690, 4834

Ashghar, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Ashtaneh USA, 4679

*Ashwari IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 4821

Askaya, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Ascending Angel IRE, 4712

Aslan Senora, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 4771/1

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 4680/3

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 4833/1

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee GB 

et Daidoo IRE, 4820/4

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 3726/4

Atakama, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Best Intent GB, 4750/4

Atanasio, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 4798/2

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Villa Tamaris, 4729/3

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 4289/1

Atlantica, f, 6 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 4745

Atlantigo, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 4795

Atsana, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Ashiqana USA, 4711
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Aucoeurdelanuit, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 4756/5

Avec Elegance, f, 2 ans, Panis USA et 

La Fanette, 4727

Avolta (IRE), f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Alakhana, 4710/1

Axelrod, h, 3 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 4678, 4819/5

Ayala, f, 2 ans, Advertise GB et Ilanga, 

4683

Azaba, f, 5 ans, Milanais et Alcazaba, 

4747

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 4681

Azima, f, 2 ans, Elm Park GB et Lady 

John John, 4759

Azov, h, 5 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 4822/1

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 4795

Baal Howard, m, 2 ans, Ectot (GB) et 

Spring Ballad, 4790

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 4834/4

*Back In Paris GB, m, 2 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sign Of Life GB, 

4790/2

Baden Rocks, h, 6 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 4724

Bafana Linngari, h, 8 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 4762/3

Bagoken, f, 4 ans, Goken et Bakoura, 

4785

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 4779/2

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 4701

Bak’S Wood, m, 2 ans, Garswood GB et 

Bakoura, 4733

Bakhilova, f, 2 ans, Fas IRE et Frasque 

IRE, 4697/3

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 4689/3

Balgees Time, f, 7 ans, Dabirsim et 

Cindy Bould GB, 4833

Balina Gary, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Messagere D’Amour, 4762

*Baltic Empress IRE, f, 2 ans, Kingman 

GB et Baltic Duchess IRE, 4722

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 4708/4, 4749/1

Bandido, m, 2 ans, Bamiyan et Flam 

Spirit, 4790

Banshie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Rock Of The Moon, 4770/2

*Barbaggio GB, m, 3 ans, Pearl Secret 

GB et Scotch Bonnet IRE, 4688

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 4289/3, 4737

Barenton, h, 9 ans, Rajsaman et 

Macina IRE, 4730

Baroncina, f, 2 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 4759/5

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 4746

Bartabello, h, 5 ans, Barastraight GB et 

Maribia Bella, 4693

Baseema, f, 4 ans, Make Believe GB et 

Basilia (GB), 4767/4

Basheer, m, 2 ans, Ectot (GB) et 

Brezena (IRE), 4727/2

Battle Connexion, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 

4708

*Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 4689, 4834

*Bauhinia Rhapsody GB, h, 3 ans, 

Siyouni et Tai Hang Dragon IRE, 

4750/3

Baylagan, h, 7 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 4813

Bayliner, m, 2 ans, Ribchester IRE et 

Qatar Hope (GB), 4806

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 4732

Beaufour, h, 6 ans, Rajsaman et 

Belliflore, 4718, 4757

Beautiful Aspen, f, 5 ans, Dabirsim et 

Aspen Darlin IRE, 4738/2

Beautiful Sky, h, 3 ans, Siyouni et Oh 

Beautiful GB, 4821/3

Beautifull Risk, f, 2 ans, Kendargent et 

Running Waters, 4791

Beauty Flying, f, 4 ans, Dastarhon (IRE) 

et Flying Blood, 4772

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 4772

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 4689

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 4785/1

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 4734

*Bella Bumblebee GB, f, 4 ans, 

Toronado (IRE) et Bahie GB, 4823

Bellamore, f, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Beauty Of Love (GB), 4700/5

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 4746/5

Belle De Saba, f, 2 ans, Dariyan et As 

Speed, 4825

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 3726

Bellone, f, 3 ans, Shalaa IRE et Amacali, 

4813

*Bergwind GER, h, 11 ans, Wiesenpfad 

FR et Beirut GER, 4772

Best Lightning, m, 5 ans, Sidestep AUS 

et Best Dreaming GER, 4721

Best Of Us, m, 2 ans, Almanzor et 

Bergassana, 4806

Best Or Nothing, h, 2 ans, Eclair Du 

Fada et Alamira, 4783/3

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 4728

Big George, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 4824/4

Big Star, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Provocation, 4743

Bilwaukee, h, 8 ans, Reply IRE et 

Voyante, 4685/4

Bint Al Jnob, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

No Truth IRE, 4678

Bint Habissett, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 4785/2

Biska, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Folle 

Blanche USA, 4731

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 4685

Black Hawk, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 4739/3

*Black Hills IRE, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Hitra USA, 4751

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 4817/1

Black Magic Woman, f, 5 ans, Ragtime 

Pontadour et La Sombra, 4706/3

Black Mamba, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Philippine Cobra, 4773

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 4718/2

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 4800/1

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 4711, 4808

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

4798

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 4777/5

Blekolino, h, 3 ans, Blek et Anguilla 

GER, 4710

Bleusky, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Boathouse (GB), 4762

Blue Dream, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Bruyante USA, 3726

Blue Shade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Mood IRE, 4793

*Blueberry Hill IRE, h, 4 ans, 

Showcasing GB et Because IRE, 

4802/5

Bluectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Blue 

Note GER, 4792

Blues Rock, m, 4 ans, Fastnet Rock 

AUS et Legende Bleue (GB), 4732

Bluff, m, 3 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 4750

Boater, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

Fedora IRE, 4760

Bob La Bidouille, h, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 4696

Bobbymurphy, m, 5 ans, Intello (GER) 

et Galaxie Des Sables, 4738/3

Bojangles, m, 2 ans, Oasis Dream GB et 

Polly Jean IRE, 4683

Boken, h, 6 ans, Kendargent et Baia 

Chope, 4757/2

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 4699, 4764

*Bolentes Fal MOR, h, 3 ans, Bold 

Quest IRE et Penthesilea USA, 

4715/5

Bolide Porto (IRE), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Bella Bolide, 4748/1

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 4691/2

*Boltes Fal MOR, h, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 4708/1

*Bolzano IRE, m, 2 ans, Tamayuz GB et 

Sura IRE, 4733

Bon Esprit, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 4692/3, 4799/3

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

4737/5

Bonny Glitters, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Loupy Glitters, 4692/2

Borovsk, h, 4 ans, Ultra IRE et Anna 

Moscana, 4761/5

Boum Du Ninian, f, 3 ans, Le Houssais 

et Boum Des Aigles, 4691

*Bowland Park GB, h, 5 ans, New Bay 

GB et Distinctive GB, 4742

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

4745/5, 4815/2

Bozzo, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Aksil, 4720/2

Brabusach, h, 3 ans, Profitable IRE et 

Tantivy USA, 4816/3

Bramans, m, 2 ans, Sommerabend GB 

et Blamar ITY, 4698/3

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 4801/2

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 4738

Brazil, h, 3 ans, Dabirsim et 

L’Amethyste (GB), 4746

Brazing, h, 7 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 4681/3, 4835/1

Breizh Eagle, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Breizh Touch, 4721/3

Breizh Moon, f, 3 ans, Shamalgan et 

Tiger Lilas (GB), 4804/4

Brezzarosa, f, 2 ans, Eqtidaar IRE et 

Perfect Charm GB, 4744

Brightly, f, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Aurora Gold GB, 4678/2

*Bullace GB, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Redstart GB, 4814

Bumble Bee, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Baroness, 4738/5

Burlington Arcade, f, 2 ans, Zanzibari 

USA et Abbreviator IRE, 4759/3

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 4764

Bursard (GB), h, 3 ans, Pivotal GB et 

Blow My Mind (GB), 4821

Butte Rouge, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 4740

By Exeter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 4708/2

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 4685, 4835/2

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 4751

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 4681

Calcutta Cup, h, 5 ans, Territories IRE 

et Lorient GB, 4289

Caledonia, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Star Saphire, 4796

Callisto De Bojour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Stella De L’Abbaye, 

4706

Callydini, h, 11 ans, Ballingarry IRE et 

Kaberdini, 4696

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 4800

*Calypso IRE, h, 3 ans, Tamayuz GB et 

Alors Quoi IRE, 4797/2

Camarines, h, 4 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 4833

Cambaceres (IRE), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Baine, 4733/5

Camill, h, 3 ans, Lawman et Spirit Of 

Pauline, 4741

Caniar De Luxe (IRE), h, 4 ans, 

Holy Roman Emperor IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 4718



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2023/25 – plat 77

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 4693

Cannjayar, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Candarliya, 4750/5

Canouann, h, 3 ans, Siyouni et 

Candara, 4741/4

Cap Farewell, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 4737

*Cap Francais GB, h, 7 ans, Frankel GB 

et Miss Cap Ferrat GB, 4753

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 4798/3

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 4776/4

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 4813

Capelena, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Fraiha IRE, 4746

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 4784

Caprice A Deux, f, 3 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Caprice Flore, 4694

Captain De Cerisy, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Beauchamp Amber 

GB, 4711

Captain Eagle, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 4736/1

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 4783

*Case Money IRE, m, 3 ans, 

Showcasing GB et Magical Fire IRE, 

4713

Castille, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Balle 

Blanche, 3726, 4692

Catch The Stars, m, 3 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 4765/1

Cavani Kaizen, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 4685/3, 

4835/3

Cayras Side, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 4794/3

*Celeb IRE, h, 3 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 4774/4

*Celeres IRE, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Habbat Reeh IRE, 4710

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 4814

Cervaro, h, 4 ans, Siyouni et Shahnila, 

4777/1

Chacha Touille, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 4736

Chai D’Oeuvre, h, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Oeuvre, 4790

Chambolle Musigny, f, 3 ans, Churchill 

IRE et Tribune Libre (IRE), 4713

Champy Charm, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Rose Vista, 4760

Chanel Gold, f, 3 ans, Lawman et Coco 

Sun, 4743/4

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Cherana, 4809/5

Charlimix, h, 4 ans, Gemix et Xiberua, 

4778

Charlotte Bay, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 4721

*Charlus IRE, h, 2 ans, Churchill IRE et 

Nobilis GB, 4828/1

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 4729/5

Charm Wrens, f, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 4813

Charmille, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Galaxidi (GB), 4697/1

Chartwell, m, 2 ans, Churchill IRE et 

Sidewalk IRE, 4719/3

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 4783

Chasuble, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Coiffure GB, 4806/2

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 4807

Cheese, h, 5 ans, French Fifteen et 

Patanegra (IRE), 4834/1

*Chennamma GB, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Love Magic GB, 4810

Chicago (IRE), 3 ans, CROSSHAVEN, 

4749

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 4730/5

Chief Red Cloud, m, 4 ans, Siyouni et 

Just Little, 4794/2

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

4685/5

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 4817/2

Chonata, f, 4 ans, Captain Chop et 

Calinata, 4681/4

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 4777

Chouain, h, 7 ans, Rajsaman et Our 

Dream Queen GB, 4753

Chouf The Star, m, 4 ans, Njewman et 

Araba Star, 4788/4

Choumany, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Madawaska USA, 4704

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 4776

*Circo Massimo GB, h, 4 ans, Siyouni et 

Presiding Officer GB, 4811

Citadella, f, 4 ans, Elusive City USA et 

Super Beatrix IRE, 3008/4

City Girl, f, 2 ans, City Light et 

Nimpheas USA, 4775/4

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 4740/5

City Sky, h, 2 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 4754

*Citybol Fal MOR, m, 2 ans, City Of 

Canton IRE et Bolgaller MOR, 4714

Civnyan, h, 4 ans, Panis USA et Loda, 

4289

Clash Royale, f, 2 ans, Recoletos et Tia 

Kia IRE, 4825/5

*Classa IRE, f, 5 ans, Tamayuz GB et 

Distinct Hand GB, 4753

Cleostorm, f, 7 ans, Stormy River et 

Esquinade, 4771

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 4731/1

Cliffs Of Moher, m, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 4754/2

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 4740

Cloud, h, 2 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Kahina IRE, 4700/3

Cloud Man, h, 5 ans, Dariyan et 

Shendama, 4745

Cnicht, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) et 

Gibraltar Bay IRE, 4701/5

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 4692/5, 4762

*Cocktail Prince GB, h, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Cocktail Queen 

IRE, 4741/2

Coco Love, h, 3 ans, Recorder GB et 

Terre De Haut, 4766

Cocoa, f, 6 ans, Diamond Green et 

Malrose, 4731/3

Cocoon Quatre, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 4686

Coigny, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Dasani, 

4699/1

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Page One, 4728

Col Nem, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 4701

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 4678/3

Combermere, h, 7 ans, Makfi GB et 

Coiffure GB, 4738

*Come Say Hi FR , h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Show Flower GB, 4822

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 4747, 4813

Consort Royal (GB), f, 3 ans, 

Mendelssohn USA et Royal Story 

USA, 4804/1

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 4747, 4813/3

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 4761/3

Cordiale, f, 2 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 4791

Coronado, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Cavalseulles, 4790/3

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip GB 

et Mrs Micawber GB, 4822/3

Cosmo Beau, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 4814/3

Count Paris, h, 2 ans, Recoletos et 

Newcomer GB, 4769

Cour Du Roi (GB), h, 4 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 4820

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 4813/5

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 4746/3

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 4768

Crew Dragon, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 4760

Cricri D’Amour, m, 2 ans, Johnny 

Barnes IRE et Baie Des Fleurs, 

4714/5

Crin Noir, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Meandra (IRE), 4724

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 4802

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 4778

Cruella De Vil, f, 5 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 4817

Cte D’Escarbagnas, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Wild Blossom GER, 4750

Custard Tarte, f, 3 ans, Mukhadram GB 

et Tarte Tropezienne IRE, 4751/5

Cyane, f, 3 ans, Dariyan et Cigalia GB, 

4765

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 4823

Da’Ahi, m, 3 ans, Dariya et Maha Bibi 

UAE, 4832

*Dabasir IRE, h, 2 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 4780/4

*Dadas Boy IRE, m, 2 ans, Invincible 

Army IRE et Cape Joy IRE, 4687

Daddy’S Girl, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

My Year Is A Day, 4723

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

4787/1

Dafne, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 4289

*Dahlie GER, f, 3 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 4677

*Dailymotion USA, f, 3 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Dayatthespa USA, 

4756/2

Daisy Senora, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Nina Senora, 4772

Dalhiana, f, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Danube IRE, 4833

Dalkava, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 4805/2

Dalyatorre, f, 2 ans, Dalyakan et La 

Vetus SPA, 4700

Damask Blade (IRE), h, 6 ans, Intello 

(GER) et Olga Prekrasa USA, 3008

Dance Colony (GB), f, 8 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 4813

*Dancing Goddess IRE, f, 3 ans, 

Dubawi IRE et Winter Lightning IRE, 

4721

Danse S Y, m, 3 ans, Elm Park GB et 

Toamasina, 4694

Danseuse Celebre, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 4755

*Dantawi IRE, f, 2 ans, Camacho GB et 

Gibney IRE, 4744

*Dantes GER, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Diaccia GER, 4753/4

Dariyangel, h, 4 ans, Dariyan et 

Bayswater, 4734

Dark Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Dark Black Diamond, 4801/1

Dark Water, h, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Eau Tenebreuse, 

4704/2

Darlene, f, 2 ans, Dabirsim et Damkena, 

4735

Daromy, f, 2 ans, Dabirsim et Garden 

City, 4805/3

*Datejust IRE, f, 2 ans, No Nay Never 

USA et Deep Winter GB, 4735

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 4786/1

Day Trader, h, 2 ans, Expert Eye GB et 

My Year Is A Day, 4754/5

Dayak, h, 3 ans, Dariyan et Skalya, 

4695

Dayanassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 4783/2

Dayina, f, 3 ans, Dariyan et Indina, 

4736

Daysaniya, f, 3 ans, Awtaad IRE et 

Dayita, 4740, 4796/2

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 4682, 4810/5

Decidement, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 4780/3

*Deep Hope USA, h, 4 ans, Siyouni et 

Addictive USA, 4767/1
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Deep Purple Steel, h, 3 ans, Mustajeeb 

GB et Anaba Steel, 4710

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN et 

Help From Heaven IRE, 4778

*Delirium Tremens IRE, m, 2 ans, 

Magna Grecia IRE et Jameela’S 

Dream GB, 4687

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 4736/3

*Demain USA, m, 3 ans, More Than 

Ready USA et Sweet Lollipop USA, 

4725/2

*Deputy Ruler IRE, m, 4 ans, Elzaam 

AUS et Elusive Legend USA, 4802/3

Desire For Rebirth, f, 3 ans, Ectot (GB) 

et Holystorm, 4766

*Despona GB, f, 3 ans, Protectionist 

GER et Diatribe GB, 4766

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 4785/5

Diana Moon, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Salve Diana GER, 4716/3

Diane D’Azur, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Lionne D’Azur, 4804

Diora Street, f, 3 ans, Diogenes IRE et 

Sloane Street (IRE), 4704

Dirty Dozen, h, 7 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 4685/1

Disbela, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tequila Frod ITY, 4737

Diva De Juilley, f, 3 ans, Tiger Groom 

GB et Horemsaf (IRE), 4694, 4801

Divide And Rule, f, 2 ans, 

Sommerabend GB et Thrones Game, 

4806

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 4771/3

Dizzle Dazzle, f, 2 ans, Fas IRE et 

Diamonie, 4759

Djenne, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Stilettoesinthemud IRE, 4743

Docteur Tournesol, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 4774/3

Doctor Ron, h, 4 ans, Fastnet Rock AUS 

et Regatta, 4795

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 4823/4

Don’T Watch Me Cry, f, 3 ans, Dariyan 

et Revolte (GB), 4716/4

Doralice, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Delya (IRE), 4707

Dorianello, h, 3 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 4755

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 4765

Dover Castle, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Flute 

Divine GB, 4819

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 4823

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Dragonnade, 4709

Dramakuta, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 4783/1

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl GB, 4699

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 4814/5

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

4693, 4809

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Elusive Kay, 4778/1

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 4731/2

Dreambath, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Dreaming Of You, 4802

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 4679

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 4762/1

Drumard, m, 2 ans, Recoletos et 

Shabaneh USA, 4719

Dschingis Grace, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Graciously (GB), 4739

Duchess My Beauty, f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Maharania IRE, 

4704/3

*Duke’S Spirit GER, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Diamond Dove GER, 4816

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 4776

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 4723

Dzhari Zorahn, m, 7 ans, Al Nus Sukran 

HOL et Djazie Bint Almarkab, 4788

Early Light, h, 5 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 4738

Eclairee, f, 3 ans, Dubawi IRE et Flash 

Dance (IRE), 4750/1

Eclat Des Fleurs, f, 2 ans, Dabirsim et 

Irrepressible GB, 4683/5

Edamame, h, 4 ans, Acclamation GB et 

Zaya GER, 4824

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 4816/1

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 4711/1

Edoardo, m, 2 ans, Zarak et She Loves 

You (GB), 4828/2

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 4811/3

*El Comandante SPA, m, 3 ans, 

Lightning Moon IRE et Bidebieta 

SPA, 4746/1

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 4690

El Kalbito, h, 2 ans, Sommerabend GB 

et Just Married IRE, 4687/2

El Mansour, h, 10 ans, Lawman et 

Equity, 3726

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 4746

El Roy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Vrissa, 4824/2

El Torero, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 4795

*Elcot GB, h, 5 ans, Siyouni et Rimth 

GB, 4792/1

Elegante Luna (GER), f, 2 ans, Sea The 

Moon GER et Empty Pages (IRE), 

4722

Ellecoeur Dralliv, h, 3 ans, Whipper 

USA et Ellecourt, 4713, 4819

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 4777/4

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 4696/5

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal GB 

et Freedom Flashing USA, 4680/5, 

4809

Embrace Adversity, f, 2 ans, Churchill 

IRE et Oasis Lady IRE, 4773/3

Emerald Lake, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emerald Zone GER, 4751

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 

4747/5

En Plein Air, m, 2 ans, Due Diligence 

USA et Ready To Smile USA, 4733/4

*Endless USA, f, 3 ans, Valiant Boy et 

Sand Witchh USA, 4827/3

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 4747

*Envious Look USA, f, 3 ans, Valiant 

Boy et Dixies Valentine USA, 4831

*Ericson GER, m, 2 ans, Protectionist 

GER et Ericarrow IRE, 4714/2

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 4747, 4813/1

Es Xarcu, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Emjolar IRE, 4683/4

Escapade Nocturne, h, 8 ans, Sunday 

Break JPN et Almahroosa, 4693/1

Escudo D’Ouro, m, 2 ans, Intello (GER) 

et Sajida, 4733

Eshbelia, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Occagnes IRE, 4812

*Eskadra Zero IRE, f, 2 ans, Phoenix 

Of Spain IRE et Georgie Hyde GB, 

4770/4

Esperance Chaufour, f, 2 ans, Born To 

Sea IRE et Miss Fantastica, 4684

Espinaco, h, 3 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 4688

Espoir De La Mone, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 4696

Espoir Longueen, h, 4 ans, Elliptique 

IRE et Barnenez, 4699

*Esprit Des Bois IRE, m, 2 ans, 

Waldgeist GB et New Revenue IRE, 

4805

Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 4679

Estcourt (GB), h, 8 ans, Oasis Dream 

GB et Stunning View USA, 4739/3

Etatique, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Engage IRE, 4795

Etchecoanderea, f, 4 ans, Zelzal et 

Creme De Cuvee USA, 4815/3

Eternal Optimist, h, 6 ans, Reliable 

Man (GB) et Takariyza, 4724

*Ethion IRE, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Sakarya IRE, 4679, 4811/2

Etincelle, f, 2 ans, Recoletos et 

Validator GB, 4812

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 4681/5, 4809

Evagro, h, 6 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 4807/3

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 4686

*Ever Ready FR , m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 

4749/5

Everest Des Cedres, m, 3 ans, Amperor 

Des Cedres et Eversand, 4832

Everwin, m, 3 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 4695/2

Evinerude, f, 6 ans, Stormy River et 

Tres Froide, 4835

Evippos, h, 3 ans, Iffraaj GB et Pearl 

Earrine, 4741

*Evolving GB, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Heliosphere USA, 4682/5

Excessiveness (GB), f, 2 ans, Time Test 

GB et Papelaine IRE, 4744

Exclusive Beauty, f, 6 ans, 

Excelebration IRE et Ma Petite Poule, 

4813

Exit, f, 2 ans, Intello (GER) et Euston 

GB, 4676

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 3726/2, 4728/5

Exuma, f, 3 ans, Australia GB et 

Siligreen (GB), 4793/1

Eygalieres (IRE), h, 3 ans, Taareef USA 

et Melilot, 4695

Fais Nous Plaisir, m, 3 ans, Birchwood 

IRE et Romanne, 4743

Falimax, h, 3 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 4695

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 4736

*Familiar IRE, h, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et My Twinkle IRE, 

4769/4

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 4734/4, 

4835/4

Farinelli, m, 2 ans, Galileo Gold GB et 

Shamkha IRE, 4828/5

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 4746/4

Fashionspan, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Filring, 4680, 4809/1

Fast Raaj, h, 5 ans, Iffraaj GB et 

Interesting IRE, 4721/5

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 4818

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 4812

Faydhan, m, 3 ans, Seraphin Du Paon 

et Al Fajer, 4827

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 4772

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 4681/1

*Feel Emotion ITY, f, 4 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational GB, 

4820/1

Feel Your Power, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Flame Of Fame, 

4767

Feelin Lucky, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 4729

Felix Felicis, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Sorina, 4715

Feng Chouille, h, 4 ans, Iffraaj GB et 

Ghandoorah USA, 4702/3

Ferrari Fever, m, 2 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 4733/3

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 4778

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 4778/4

Fifre Al Maury, m, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Farlile Al Maury, 4831/3

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 4720/1

Find Your Wings, f, 3 ans, Free Eagle 

IRE et Fedora GER, 4816
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*Finders Keepers IRE, m, 2 ans, 

Soldier’S Call GB et Whisper Aloud 

GB, 4744/1

Findon Flyer (IRE), h, 4 ans, Ultra IRE et 

Exit To Derawlin IRE, 4761

Findon Rose (IRE), f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Sea Goddess IRE, 

4726/2

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 3008/2, 4729/1

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 4798/5

First Page, m, 3 ans, Bated Breath GB 

et Aureana GB, 4740

Firsty Chop, h, 2 ans, Panis USA et First 

Chope, 4700

Fitzcarraldo, h, 6 ans, Makfi GB et 

Sapfo, 4772/1

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 4699

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 4732/6

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 4797/4

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider Flight 

et Lilas De Juilley, 4696/3

Flores, f, 3 ans, Fast Company IRE et 

Mansoura IRE, 4756

Florida Spring, f, 3 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 4819/4

Flowerspring, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 4773/4

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 4795/3

Follow Me Lakshmi, f, 8 ans, Nicobar 

GB et Topdemai, 4802

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 4786

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 4776/5

Forchester, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Trainnah GB, 4818/6

Forest Of Wisdom (GB), h, 5 ans, Iffraaj 

GB et Wiesenlerche IRE, 4758/2

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Asiana, 4772

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 4690/4

Fosito Du Mont, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Flore Du Mont, 4706/5

Fraiche, f, 3 ans, Attendu et Sonjeu, 

4756

Freaky Friday, f, 2 ans, Olympic Glory 

IRE et Fragrancia, 4700/1

Freja, f, 4 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 4767/2

French Conte, h, 6 ans, Reliable Man 

(GB) et Franciacorta (GB), 4814

French Diva, f, 8 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 4718

French Girl Effect, f, 2 ans, City Light et 

Carnet De Bal (GB), 4697, 4759

French Navy Flag, m, 2 ans, U S Navy 

Flag USA et Fifth Element, 4719

Freya De Candale, f, 4 ans, 

Greengroom et Chryse Echo, 4706/1

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 4688/2

Full Gain, f, 4 ans, Zelzal et Shakila 

(GB), 4794/1

Full Of Grace, f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Dansilady (IRE), 4699

Furi De La Houssay, f, 3 ans, Goken et 

Val Whitby, 4723/3

Furtive Divine, f, 2 ans, Kendargent et 

Lady Tamayuz IRE, 4791

Gabija, f, 3 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 4756

*Gaheris GER, m, 5 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 4834

Galgan, f, 2 ans, Donjuan Triumphant 

IRE et Gleditsia (IRE), 4805

Galilodge, h, 4 ans, Galiway (GB) et La 

Dame De Grace, 4795/4

Galiway D’Ange, h, 3 ans, Galiway (GB) 

et Good To Win, 4774

Gamestop (IRE), m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Your Game, 4721

Ganass, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Terra Fina (GB), 4754/1

Garcilaso (IRE), m, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Zanyeva IRE, 4683

Garden Creek, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Plantation, 4800

Garry D’Aze, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Lady D’Aze, 4718/1

Gassaan, m, 3 ans, Rb Burn USA et 

Djezika, 4831

Gattopardo, m, 2 ans, Dariyan et Letizia 

Relco IRE, 4769/2

*Gemici IRE, m, 3 ans, Caravaggio USA 

et Virginia Gallica IRE, 4720/3

Genny Dance, f, 3 ans, Gengis et Shall 

We Dance, 4796

Get Together, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Medicis Lady, 4712/3

Ghaffar De Brugere, m, 7 ans, Dahor 

De Brugere et Limeted Edition GB, 

4788/3

Gilles De Rais, h, 2 ans, Panis USA et 

Amorande IRE, 4676

Gilles De Vindecy, h, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Miss Chic’Vindecy, 4708

Gimanzor, h, 3 ans, Almanzor et Toungi 

(IRE), 4710/2

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 4745

Gino, h, 4 ans, Toronado (IRE) et Nova 

Step GB, 4824

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 3726/3

Gloriyad’Or, f, 2 ans, Goken et 

Efichope, 4805

Go For It, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Down On My Knees, 4681

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 4821

Go Like The Wind, m, 2 ans, Goken et 

Blue Feeling ITY, 4744/5

Go With The Roses, f, 2 ans, Goken et 

Charlirosa, 4700

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 4744

Goguen Spaise, h, 3 ans, Dabirsim et 

Lisa Road, 4814

Goiz Argi, f, 2 ans, Belardo IRE et Perle 

Noire, 4791

Gold Curtain, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Finella, 4751

Gold Des Sources, h, 7 ans, Archange 

D’Or (IRE) et Luxdor Du Goastion, 

4757/4

Gold Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 4736

Goldania, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Gold Sister, 4808/4

Golden River, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 4763/1

Golden State, m, 2 ans, Zelzal et 

Abandagold IRE, 4790/1

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 4700/4

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 4688/3

Golightly, f, 2 ans, Frankel GB et Girl 

Friday, 4735/3

Golondrina, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 3343/5, 4685

Good Des Landes, f, 5 ans, On Est Bien 

(IRE) et Patiently Waiting, 4696/2

Good Fella, h, 2 ans, Dabirsim et Cherie 

Good IRE, 4727

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 4680, 4731/5, 

4776/2

*Goodeveningmrbond IRE, h, 2 ans, 

Acclamation GB et Amaira IRE, 

4744/3

Goodnight Baby, f, 4 ans, Shamalgan et 

Gloomy Sunday, 4718/5

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 4734

Got Fox, h, 3 ans, Ultra IRE et Pastiches 

GB, 4749

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 4747, 4799

Got Shine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 4734

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 4792

Goway, h, 2 ans, Goken et Galaxiway, 

4714/1

Gran Habano, m, 2 ans, Ribchester IRE 

et Sao Tome, 4769

Grand Courgeon, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 4686

Grand Dream, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Dream USA, 4735

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 4755/3

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 4696/1

Grand Lili, f, 2 ans, Saxon Warrior JPN 

et Castle Of May (IRE), 4722/3

*Grand Scoop GB, m, 2 ans, No Nay 

Never USA et Frisella GB, 4733/1

Grande Julia, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 4708, 4819

Grease, h, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 4715

Great Art, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sherhina Art, 4720

Great Tonio, h, 9 ans, Great Journey 

JPN et Starmaria, 4693

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dalila GER, 4678/1

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 4707/5

Green Peas, h, 2 ans, Blek et Green 

Tartare, 4714

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Green Ridge, 4723, 4817

Greenwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 4793

Greyway, h, 9 ans, Myboycharlie IRE et 

Aliyeska IRE, 4808/5

Griegos, h, 6 ans, George Vancouver 

USA et Princess Astana, 4742/3

Gris De Perles, h, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Riviere De Perles, 4688

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 4689, 4833

*Guerreira IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE 

et Reveal The Star USA, 4690

*Gulf Pearl IRE, f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Alta Anna, 4741

Haaricia, f, 3 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 4743

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 4681

Hadleigh, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 4810

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 4723

Hagler, h, 2 ans, Shalaa IRE et Gather 

GB, 4719/5

Halfday, f, 2 ans, Lope De Vega IRE et 

Daytime GB, 4722/2

Hamars, m, 2 ans, Dabirsim et 

Hallotiere IRE, 4828

Handhy, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Mandy Layla IRE, 4738/4

Happy Again, m, 2 ans, Dandy Man IRE 

et Love Freedom, 4812

Happy Chrisnat, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Impedimanta (IRE), 4718

Happy Days, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Lady Wood, 4722/1

Happy Hunter, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 4817

Happy Wife, f, 3 ans, Nicaron GER et 

What She Wants, 4677/4

Haraka, f, 3 ans, George Vancouver 

USA et Tamada GB, 4716

Harcouela, f, 3 ans, Goken et Eletot, 

4746

Hard Talk, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Soft Ice (IRE), 4680

Hariasa, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 4833

Harley Dream, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Venus De Re, 4699/3

Harrison Point, h, 6 ans, Speightstown 

USA et Summer Surprice, 4711/2

Harry’S Princess, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 

4787/2

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 4818/2

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 4739

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 4709

*Havras GB, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Raja Ampat IRE, 4789/4

Hayejohn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Loumaxaye, 4725/4

Hayssouvie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 

et Inassouvie, 4773

Hazelle, f, 3 ans, Zelzal et Hortanse, 

4797



80 BO 2023/25 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

*He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, Society 

Rock IRE et Its In The Air IRE, 4707

Headhunter, h, 6 ans, Style Vendome 

et Home And Away USA, 4834

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Heather Flower IRE, 4815

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 4763

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 4762

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 4752

High Revenge, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hora Mundi, 4818

Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 

Lawman et Rajastani (IRE), 4777/3

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 4763

Hiver Lover (GB), h, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Snowy Amour IRE, 4797

Hm Jaziah, f, 3 ans, Al Mourtajez et Al 

Mazina, 4831

Hm Najla, f, 3 ans, Azadi et Al Warda, 

4831

Hm Zabraj, m, 3 ans, Tm Fred Texas 

USA et Al Jarya, 4827

Holdover, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Hold The Thought (GB), 4828

Holly Colour, h, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Blaze Of Colour GB, 

4755/4

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 4814/4

Hollywood Africans, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

4732

Homme De Valeur, m, 2 ans, City Light 

et Sans Retenue, 4727

Honguemare, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Hallotiere IRE, 4814

Honky Tonk Woman, f, 2 ans, Roman 

Candle (GB) et Anasy USA, 4712/4, 

4812/5

*Hontanar IRE, f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Wild Bud USA, 4727

Hook, h, 6 ans, Frozen Power IRE et 

Super Super IRE, 4692

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Horpensa, 4808

Hot Spot (IRE), h, 7 ans, Siyouni et 

Excellent Girl GB, 4829/3

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 4815

Houbi, f, 2 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 4727

Huda, f, 10 ans, Equiano et Leni 

Riefenstahl IRE, 4800

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 4815

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 4820/5

Hyppie Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun GB 

et Vikky De Beaumont, 4699, 4758

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 4820

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 4739

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 4289/4, 4678, 4819

Iamichop, h, 2 ans, Panis USA et 

Iamachope, 4687

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 4751/3

Iberia, f, 2 ans, Bated Breath GB et 

Ideal World IRE, 4735

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 4728/1

Ideal King, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 4732/7

Idee Noire D’Ayza, f, 5 ans, Whipper 

USA et Ayla D’Ayza, 4706/4

Idem Des Ongrais, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Ayad Des Ongrais, 4705

*Identified GB, h, 5 ans, Showcasing 

GB et Corazon Canarias FR, 4767

Il Decamerone, h, 7 ans, Born To Sea 

IRE et Letizia Relco IRE, 4829

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 4817

Illicit Kam, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Bonne Mere, 4701

Illois (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 4772

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 4802/4

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty GER, 

4768

In Paradise, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 4768

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 4724

Inca Man, h, 6 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 4737, 4802/2

*Inca Queen IRE, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Inca Trail USA, 4720

*Indian Falcon GB, h, 3 ans, Mayson 

GB et Indian Lass IRE, 4713/5

Indian Gold, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Indian Cat (IRE), 4756

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 3008/1

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 4762

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 4768

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 4680/4

*Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

4289/7, 4761

Instant Crush, f, 2 ans, Almanzor et 

Lady Neartica GB, 4727

Intellita, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Betria, 4770

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 4711

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 4822

Intriguator, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Tauranga, 4691/5

Intuition, f, 2 ans, Shalaa IRE et Kisses 

Of Love, 4770/5

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 4776

Ippling, m, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Ivory Yes, 4761/1

Irinka, f, 2 ans, Territories IRE et 

Priceless Baby (IRE), 4770

Irishkamaya, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 4743/5

Is Sur Tille, h, 11 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Sable Island, 4689/2, 

4833/4

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 4818/1

*It’S Chico Time IRE, h, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Bear Cheek IRE, 4725/5

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca GER, 

4795/2

Ithaque, f, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Eyeful (GB), 4723/2

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 4792

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 4776/3

J’Acclame, f, 4 ans, Zelzal et Acclamee, 

4723/5, 4752/1

J’Aurais Du, m, 7 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 4752, 

4818/7

Jaafar, m, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 4732

Jacinthe Noire, f, 4 ans, Shamalgan et 

Winna Chope, 4799

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 4752

*Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Cite Veron, 

4817/5

Jack’S Son, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 

et Jackanory, 4718

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 4692

Jagoar Pembo, m, 4 ans, Legolas JPN et 

Miss Des Aigles, 4705

Jaguare Precieuse, f, 4 ans, Sri Putra 

GB et Baraka Precieuse, 4760

*Jakima GB, f, 2 ans, Kodiac GB et 

Dream Clover GB, 4791/2

Janasha, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 

et Toumar GB, 4722

*Jaouhar Grine MOR, m, 3 ans, Af 

Albahar UAE et Extra Class, 4831/2

Jarite Fleury, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 4711

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 

4728/2

Jay Z Armor, h, 4 ans, Viking De L’Ardus 

et Yolina, 4788

Jazzman Fleury, h, 4 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 4707

Jeu D’Oc, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Sexy 

D’Oc, 4706

Jewel De Cerisy, h, 7 ans, Planteur 

(IRE) et Polyquest IRE, 4736

Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Fetan Joa, 4785/4

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 4815

Joey Up, h, 5 ans, Whipper USA et Join 

Up, 4822

Joh Spirit, f, 4 ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 4822

John Style, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Aussie Style, 4678/5

John Wick, h, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Kathinka GER, 4737/4

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 4696

Joli Coup, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 4289/2

Joliepierre, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 4737

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 4778

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 4794

Jordanella, f, 4 ans, Ectot (GB) et 

Shaheen Zain IRE, 4702/1

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 4768

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 4745/2

Jubbah, f, 2 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 4684, 4805

Juldiko, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 4762/5

Jupiter Des Rocs, h, 2 ans, Galikeo (GB) 

et Pasba USA, 4698

*Jureer IRE, h, 5 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 4690

Just In Time Game, m, 4 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 4798

Just You And Me, h, 10 ans, Mr Sidney 

USA et Mermaids Quay IRE, 4731

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 4718

*Kaaba Stone IRE, f, 8 ans, Society 

Rock IRE et Wattrey GB, 4747

*Kabir GER, h, 8 ans, Lord Of England 

GER et Karena GER, 4811

Kabuki A La Motte, h, 3 ans, Morpheus 

GB et Unagrez, 4717

Kadance De Bozouls, f, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 4686/5

Kadija, f, 3 ans, Montmartre et Dear 

Miss, 4717/1

Kador De Rochaude, m, 3 ans, Nidor et 

Naylia, 4803/3

Kaena Des Anses, f, 3 ans, Al 

Mouwaffak et Roqaya De Carrere, 

4832

Kahid De Fregande, h, 3 ans, Estejo 

GER et Cybele De Ciergues, 4703/3

Kahina Rius Tavel, f, 3 ans, Pastorius 

GER et Quiza, 4803

Kahouna, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Miss Oversea, 4701/3

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 4782/4

Kalamata, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Elusive Esqua, 4694/1

Kalamazoo River, f, 6 ans, Stormy River 

et Kilkee, 4693

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 4680/2

Kaleo Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 4739/1

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

4710

Kaleorouna, f, 5 ans, Kouroun et Mossa 

IRE, 4729

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 4678

Kalino Bellevue, h, 3 ans, French 

Fifteen et Aubonne GER, 4704/1

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 4834
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Kamelia De Corton, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Pour Le Meilleur, 4830/3

Kamila, f, 3 ans, Manatee GB et 

Querrana De Sivola, 4717

Kamondo, h, 3 ans, Tunis POL et Valle 

D’Ossau, 4715/4

Kanada Denuo, h, 3 ans, Chanducoq et 

Ev’Ladenuo, 4803/1

Kandy De Montot, f, 3 ans, Cokoriko et 

Une De Montot, 4717

Kansas Du Seuil, f, 3 ans, Cokoriko et 

Shany De Loriol, 4716

Kanzone, f, 3 ans, Elliptique (IRE) et 

Envie D’Aimer, 4830

Kaoma, f, 3 ans, Waldpark GER et 

Dream Share, 4703

Kapani, h, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 4739/6

Kaptain Nordik, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 4761

Kar Vert, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Blanche Verte, 4779/4

Karabi De Fregande, f, 3 ans, Estejo 

GER et Camille De Guye, 4830/4

Karakia Du Prelat, m, 3 ans, Madjani et 

Petitelaika, 4827

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 4730

Kareem, h, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Worood, 4788/1

Karen’S Dilemma, f, 2 ans, Blek et 

Dispol Diva GB, 4700, 4826

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 4823/3

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 4768/4

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 4689

Karla Viva, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Thet Viva, 4830/2

Karma De Reve, h, 3 ans, Fly With Me et 

Unike De Reve, 4830

Karma Du Grenat, f, 3 ans, Triple Threat 

et Magda, 4716

Karmina Bella, f, 3 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 4710/5

Karry Bradshaw, f, 7 ans, Gemix et 

Ideal Step, 4711/3, 4807/5

*Karsavina GB, f, 3 ans, Ulysses IRE et 

Osipova GB, 4695/4

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 4771

Kash Express, h, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 4821

Kastell Bihoue, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Vann Bihouee, 4830

Katahnaa, f, 3 ans, Savoir Vivre IRE et 

Bekaa, 4703

Kate Daddy, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 4731

Kathreen Du Seuil, f, 3 ans, Isfahan 

GER et Violette Du Seuil, 4717/2

Katia Fromentin, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Gamine De Luxe, 4703

Kawaboomga, h, 3 ans, Tunis POL et 

Boisserie, 4703/1

*Keano GER, m, 3 ans, Amaron GB et 

Kordestan IRE, 4720

Keasy Storm, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Easy Time, 4717

Kedurev, h, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Miss Eva (GB), 4698/5

Keen Land, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Quelle Eria, 4703

Keep Time To Storm, h, 3 ans, Storm 

The Stars USA et One More Time, 

4803

Kefir D’Airy, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Dalifa D’Airy, 4830/1

Kel Espoir En Jeu, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Avec Espoir, 4803/5

Kelly Grace, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Blue Beryl, 4717/4, 4803

Kend, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Khendara, 4691

Kendaya, f, 4 ans, Kendargent et 

Croisilles, 4723/4

Kenia Du Boulay, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Ugoline Du Boulay, 4717

Kenmyra, f, 3 ans, Kendargent et 

Stormyra, 4796/4

Kennya, f, 4 ans, Kendargent et Nova 

Zarga IRE, 4692, 4800/3

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 

4734/2

Kenor De Mael, h, 3 ans, Universal IRE 

et Redingote, 4717/3

Kenpic, m, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Lakena, 4698, 4769

Kenzal, h, 5 ans, Kendargent et Izalia, 

4822

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 4738

Kerbelle De Nacre, f, 3 ans, Dahess GB 

et Salsa Du Croate, 4831

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 4763/3

Kerora De Bozouls, f, 3 ans, Majd Al 

Arab GB et Amperora De Bozouls, 

4827

Ketlic, f, 3 ans, Cokoriko et Ukie, 4830

Ketlink Nao, f, 3 ans, Rail Link GB et 

Quetzalya, 4830

Kettlingur, f, 3 ans, Hawkbill USA et 

The Cat In Love ARG, 4677

Khabesa, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Khadima, 4821

Khamephis Game, h, 3 ans, Zarak et 

Akita USA, 4682/4

Khan Du Nil, h, 3 ans, No Risk Al Maury 

et Nil Kamla SWI, 4831/5

*Khanweiler IRE, h, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Miss Dutee GB, 4765

Khazar Lises, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 

Vega Esqua, 4802/1

Kheljost, h, 2 ans, Kheleyf USA et The 

Jostler GB, 4700

Khelle Tartare, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Magic Tartare, 4729

Khilida, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Elitelida, 4717

Kiastep, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 4799/4

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 4736/2

Kikounette, f, 3 ans, Saint Des Saints 

et Bonne A Marier, 4716/5

Kilfrush Memories, h, 7 ans, 

Shakespearean IRE et Elusive Lily 

(GB), 4752

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 4768/1

Kim De Gaudel, f, 3 ans, Diamond 

Green et Bonita Chica, 4796/5

Kimiko, h, 2 ans, Fas IRE et Kiunguja, 

4727

Kindy Bere, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Douriya USA, 4691

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 4739/7

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 4779/1

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 4772/2

*Kingori USA, h, 4 ans, Animal 

Kingdom USA et Hawana USA, 4753

Kings Of Leon, h, 5 ans, Morandi et 

Arkova GER, 4835

Kingsfold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 4815/1

Kiouma De Bozouls, f, 3 ans, No Risk 

Al Maury et Jidwicha De Bozouls, 

4827/4

Kirikoo, h, 3 ans, Cokoriko et Dame 

D’Etat, 4703/5

Kirseineko, f, 3 ans, Tirwanako et 

Eureka De Thaix, 4803

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 4786/3

*Kizmambo IRE, h, 3 ans, Zoustar AUS 

et White Bullet GB, 4725/3

Klassic Precieux, h, 3 ans, Spanish 

Moon USA et Tornade Precieuse, 

4766/4

Klem Langy, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Roulmapoule, 4830

Kliff Bere, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Black Whip IRE, 4756/4

Klypso Des Vallees, m, 3 ans, 

Pomellato GER et Vougeot, 4803/4

Kmaron De Cambeilh, h, 2 ans, Eclair 

Du Fada et Estrella Delnorte, 4783/4

Knebworth, h, 3 ans, Victory Song IRE 

et Fridayonmymind, 4703

Kobra Pepper, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 4755

Koeur De Lion, h, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Acqua Luna, 4803

Koko Prince, h, 3 ans, Kitkou et Express 

Princess, 4717

Kokochaga, h, 3 ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 4717/5

Kol Vert, h, 3 ans, Walzertakt GER et 

Easy Ball, 4703/2

Kola D’Oudairies, f, 3 ans, Kamsin GER 

et Pythie D’Oudairies, 4717

Kora Nordik, f, 3 ans, Sri Putra GB et Ka 

Nordik, 4694/4

Kosakenzipfel, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Soft Pleasure USA, 4732/2

Kosy Mag, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Cantate Mag, 4715/2

Koton Power, f, 3 ans, Cokoriko et Eiffel 

Tower, 4830

Koukou Me Voila, h, 3 ans, Voiladenuo 

et Commande Blue, 4717

Koulikoff, h, 3 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 4751

Kouroukoukou, h, 3 ans, Victory Song 

IRE et Bluette Du Seuil, 4830/5

*Kozachka IRE, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Katyusha USA, 4774/1

Kozak, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 

Urane De Ferbet, 4803/2

Kozak De Pretot, h, 3 ans, Racinger et 

Dahlia Du Chatelet, 4703

Krac A Seville, h, 3 ans, Nom De D’La et 

Escale A Seville, 4703

Kream Du Large, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 4704/5

Kristal Player, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 4703/4

Kroustillante, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Castrille, 4830

Kumran, h, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Roman Beauty, 4755

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE et 

Keilogue IRE, 4736

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, Shalaa 

IRE et Pearl Banks GB, 4765/5

L’Ami Melkior, h, 2 ans, Seabhac USA 

et Wheels Of Love (IRE), 4781/1

L’Archet, h, 6 ans, Amadeus Wolf GB et 

Mishkina, 4689/5

L’Ibaneta, h, 3 ans, Almanzor et La 

Medicis, 4765/2

L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 4798/1

L’Initie (IRE), m, 2 ans, Almanzor et 

L’Etoile, 4719

La Baraka Game, f, 2 ans, George 

Vancouver USA et Balade Game, 

4697

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 4724/4

La Bombasse (IRE), f, 3 ans, Roaring 

Lion USA et Bateel IRE, 4797/3

La Carra, f, 2 ans, Morandi et 

Issauroma, 4775

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 4685, 4792

La Doloise, f, 2 ans, Earnshaw USA et 

Sirene Doloise, 4697

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 4792

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 4798

La Galopine (IRE), f, 4 ans, Make 

Believe GB et Almeria, 4811/5

La Lionne (IRE), f, 3 ans, Roaring Lion 

USA et Avenue Gabriel GB, 4797

La Marazuela, f, 3 ans, Recoletos et 

Touching The Sky (IRE), 4793/5

*La Mazel USA, f, 3 ans, Justify USA et 

Starstruck IRE, 4688/4

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 4786/2

La Pelemoise, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 4760/5

La Sauzee, f, 4 ans, Willywell et Lilly 

Well, 4680/1

La Stranezza, f, 2 ans, Shamalgan et 

Great Americane, 4754

*La Surprise IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Three Mysteries (IRE), 

4774

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 4749
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La Tour Du Bois, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et La Tour Rouge GB, 

4770

La Vie En Rose, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Didge, 4751

La Wood, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Helen 

Fourment GB, 4693/3

Ladie Salsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 4681

Ladies Law, f, 3 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 4793

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 4801/3

Lady Frasquita, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Sileel USA, 4750

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 4737

Lady Lune, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Divine Elusive, 4746/2

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Madison Love, 4782/2

Lady Of Nabeul, f, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Elea GER, 4684/3

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 4794/4

Lady Straight, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Lady D’Ange, 4718

Ladybug (IRE), f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 4807

Ladyshow, f, 2 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 4770

Lafayette, f, 2 ans, Zarak et 

L’Invincible, 4826/5

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 4681

Laika De L’Autrot, f, 2 ans, Rail Link GB 

et Easy Risk, 4826

Lakota Sweet, f, 4 ans, American Devil 

et Ascot Sweet IRE, 4799

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 4705/4

Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 4686

Land Of Paradise, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 4740

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 4772/5

Laris, h, 10 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 4795/5

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 4818

Lastlotofthesale, h, 5 ans, Dream 

Ahead USA et Ryzyana, 4787

Lauenen, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Peppy Miller, 4729

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 4781/3

Lauper (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Le Muguet 

IRE, 4795/1

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 4815

Laurella Bere, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Triple Witching USA, 4697

Lawrence, h, 8 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 3726/5, 4823

Lay Lady Lay, f, 3 ans, Attendu et Pink 

Shuttle, 4763

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 4762

Le Chat Botte, h, 5 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 4813

Le Chatelain, h, 4 ans, Rosendhal IRE 

et Vilna, 4707

Le Combat Continue, f, 2 ans, De 

Treville GB et Unguja, 4722

Le Corsaire, h, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Waterlilly IRE, 4688

Le Drakkar, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Screen Icon IRE, 4774

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 4692, 4800/5

Le Havre Dream Up, m, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Richhill Lady (GB), 4794

Le Nomade (IRE), h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 

4814/1

Le Petit Gegene, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Dawraat IRE, 4758/4

Le Phocea, m, 2 ans, Zelzal et Dreamtic, 

4687/3, 4780

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 4707

Le Rafale, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Elzebieta (IRE), 4689

Le Ravi, m, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Joiedargent, 4714

Le Rockeur (GB), m, 3 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 4740/2

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 4708, 4819/2

Leander, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

I’M Right USA, 4681

Lee Loop Gin, f, 2 ans, Roman Candle 

(GB) et Lounage, 4676/5, 4812/3

Leeroy Gold, h, 6 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 4815

Legacy Link, h, 2 ans, Rail Link GB et 

Princess Kaine IRE, 4754

Legends Bere, h, 2 ans, Seahenge USA 

et Sanisa, 4727

Lejendario, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 

et Tia Kia IRE, 4711, 4808

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 4743/3

Lepanto, h, 2 ans, Recoletos et Sign Of 

Life USA, 4754

Les Embruns, h, 3 ans, Attendu et 

Clarapsis, 4741

*Let The Music Play GER, f, 2 ans, 

Golden Horn GB et Let’S Dance GER, 

4806/3

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 4685, 4835

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 4816/2

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 4807

Lexington Force, h, 6 ans, Dabirsim et 

Fox Force Five (IRE), 4689/4, 4833

Lexington Gold, h, 4 ans, Zarak et Little 

Marleen IRE, 4680

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 4677/3

Liane, f, 2 ans, Honolulu IRE et Extra 

Terrestrial, 4727

Libertee Royale, f, 2 ans, George 

Vancouver USA et Zamora GER, 

4700

Libertin Gris, h, 4 ans, Style Vendome 

et Liberty In Love, 4786

Libre, h, 6 ans, Power GB et Parcimonie 

(GB), 4737/3

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 4708/5, 4751/1

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 4685, 4792/2

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 4679

Lightning Bolt, h, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Wonderous Light IRE, 4766/1

Lights Come On, f, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 4730

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 4800

Lily Ofthe Kingdon, f, 2 ans, Robin Of 

Navan et Fumata Bianca IRE, 4697/2

Lily Rose, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Parma, 4723

*Limerick Bound GB, h, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Alamode GB, 4755/1

Limesy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et La 

Hoguette, 4793

Lina, f, 2 ans, Churchill IRE et Lidiyana, 

4684/1

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 4713/3

Lingotto, m, 3 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 4713/1

Linsoumis, h, 9 ans, Sinndar IRE et 

Cortiguera GB, 4681/2, 4778/5, 4835

Listan Time, h, 2 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 4781

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

4716/2

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 4799

Logis, m, 2 ans, Bow Creek IRE et Rose 

Of Logis, 4806

Logos Jelois, h, 5 ans, Vol De Nuit GB et 

Opale Jelois, 4811

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 4784/2

Longroy (IRE), h, 9 ans, Oasis Dream 

GB et Leaupartie IRE, 4699

Loona Spigao, f, 7 ans, Loup Breton 

(IRE) et Oona Fair (IRE), 4718

Lord Du Morvan, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et L’Or Et L’Argent, 

4797

Lord Miesque, h, 2 ans, Whipper USA 

et Famous Pearl, 4805

Lorenzo De Medici, h, 4 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 4732

Lork Of The Storm, m, 2 ans, Ivawood 

IRE et Gavea (IRE), 4719

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 4772

Lou Donjuan, h, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Norwegian 

Duchess, 4828

Lou Man, h, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Betty Lou GER, 4709/1

Loughcrew, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Tevara GB, 4756

Louis De La Klauss, m, 2 ans, Goken et 

Darling Traou Land, 4826/3

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 4690

Loustic Bere, m, 2 ans, Seahenge USA 

et Black Whip IRE, 4687

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 4815

Loveatfirstsight, h, 3 ans, Kendargent 

et Ciboulette (IRE), 4691

*Lovebird GER, f, 3 ans, Adlerflug GER 

et La Khaleesi, 4716

Lovely Miss, f, 7 ans, Excelebration IRE 

et I Should Care, 4771

Loving Star, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Wheels Of Love (IRE), 4793/2

Loyal Prince, m, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress IRE, 4700

Lubiana, f, 3 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

4830

Lucas Trezy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 4736

Lucrecia Des Place, f, 3 ans, Recoletos 

et Anse Cocos IRE, 4704

*Luigi Antinori GB, h, 3 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 4801/4

Luminesce, f, 2 ans, Roman Candle 

(GB) et Lords Lane (GB), 4770/3

Luna De Plata (GB), f, 3 ans, Kingman 

GB et Lida IRE, 4821

Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 4688

M’Silla, f, 2 ans, Goken et Libre Comme 

L’Or, 4744

Ma Berezina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Marthamia, 4801

Ma Nostalgie, f, 6 ans, Shakespearean 

IRE et Amzaan USA, 4689

Maavah, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Tejahaa, 4767/5

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 4743

Mac La Tambouille, h, 5 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 4809

Macanella, f, 2 ans, Recoletos et 

Marcela Howard IRE, 4791

Mad River, m, 8 ans, Stormy River et La 

Maddalena, 4834/2

Mad Whip, h, 5 ans, Whipper USA et La 

Maddalena, 4824

Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sariette IRE, 4695

Madame Lydia, f, 2 ans, Morandi et 

Madame Cecile ITY, 4684/5

Maddox, h, 3 ans, Zelzal et Nantes GER, 

4740

Mademoiselle Mia, f, 2 ans, Waldgeist 

GB et Much Promise GB, 4722

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 4808

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 4798

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 4736

Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 4820/3

Magic Falcon, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Benouville, 4789/5

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 4692

Magic Perseverance, f, 2 ans, Zelzal et 

Such A Memory, 4735

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 3726/1

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 4767
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Magic World, m, 2 ans, Ruler Of The 

World IRE et Magic Moonlight, 4719

Magical Love, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Mystic Love GB, 4726/5

Magioka, f, 4 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 4737

Make A Wish, f, 2 ans, Morandi et 

Adhere USA, 4775/3

Makemake, f, 2 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 4812/2

Makenzo, h, 8 ans, Makfi GB et Sacira, 

4771/4

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 4747

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 

Boheme, 4817/3

*Malleolus USA, h, 3 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 4779/5

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 4751

Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 

Martinborough JPN et La Chichina, 

4769/1

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 4821/1

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 4777

Manada, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Makana, 4682/1

Manarah, f, 3 ans, Majd Al Arab GB et 

Starmania, 4827/2

Mandarb, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Sans Peur, 4719

Mandurino, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Brissa, 4702/5

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 4768/5

Manoir, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Maundays Bay IRE, 4733

Mantahare, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 

Mantalo, 4832/1

Maranges, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Lagatera, 4757

Marelie (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Maraba (IRE), 4732/1

Margot The Queen, f, 2 ans, Recoletos 

et Firuza (GB), 4806

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 4807/2

Marie D’Argonne, f, 6 ans, Pomellato 

GER et South Bay GER, 4731

Maroon Six, m, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Aussie Style, 4829/5

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Lady Morgane (IRE), 4693, 

4757/3

Martial Art, h, 4 ans, Attendu et 

Monarquia (IRE), 4738

Marvanco, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 4711

*Mary Cove GB, f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Morello AUS, 4716

*Massimo GER, m, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Mindemoya River, 4766/3

Mastars, h, 4 ans, Storm The Stars USA 

et Marietherese (IRE), 4702

Matgiwell, f, 3 ans, Willywell et Matgil, 

4677

Matilde, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Macarella IRE, 4746

*Matt Machine IRE, m, 4 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 4777/2

Mavala, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Melivea, 4731/4

Mawsim, h, 2 ans, Dabirsim et 

Mawlaaty GB, 4828/4

Mayhaab, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Manella GB, 4827

Mazeltof, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Acroleine, 4834

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 4743

Meandro, h, 10 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Je Coiffe, 4692, 4798

*Media Storm GB, m, 6 ans, Night Of 

Thunder IRE et Raskutani GB, 3343

Medina Gold, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Eva Kant GB, 4763/2

Mehgaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 4801

Mehlango, m, 2 ans, Goken et 

Mehitabel, 4733

*Meisterstuck GER, h, 8 ans, Soldier 

Hollow GB et Mary Martins IRE, 

4718/3

Melody, f, 2 ans, Intello (GER) et Dorcia 

GB, 4791/5

Memory Dream, h, 6 ans, Motivator GB 

et Ascot Memory IRE, 4760/1

Memphis Tennessee, m, 2 ans, Shalaa 

IRE et Steel Woman (IRE), 4806/1

Menilles, f, 4 ans, Recorder GB et 

Moisville (GB), 4692

*Mer Lunaire GB, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Fair Daughter GB, 4677

Mer Noir, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 4691, 4763

Merci Elie, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Elegante, 4779

Mercurio, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Makruma GB, 4797/1

Mercurissime, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 4740

Meri Lilou, f, 2 ans, Lawman et Folle 

Biche, 4722

Mersey Forest (IRE), h, 2 ans, 

Birchwood IRE et Sorina, 4698/4

Mexican Dream, f, 5 ans, Planteur (IRE) 

et Sassicaia GER, 4690, 4834/3

Mi Bonito, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 4764

*Mia Grande IRE, m, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Garraun IRE, 4719

Miami Beet, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Spirit Of Pauline, 4729/4

Micoleo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 4745

Middle Kick, f, 2 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Kick Down IRE, 4676/2, 

4805/5

*Midsummer Dance USA, f, 3 ans, 

Mendelssohn USA et Dance With 

Another IRE, 4766/2

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 4762

*Mikyphelps GB, h, 5 ans, Swiss Spirit 

GB et Lady Vermeer GB, 4823

*Millie Lou GB, f, 4 ans, Ardad IRE et 

Amour Fou IRE, 4794

Million Miles Away, f, 2 ans, Sea The 

Stars IRE et Channel IRE, 4775/5

Mimi D Ores, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Diagora, 4797

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 4771

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 4692/1

Miradero (IRE), h, 2 ans, Harry Angel 

IRE et Morello AUS, 4826/4

Miss Cosy, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Miss Lady GER, 4772

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 4782/5

Miss Garennes, f, 4 ans, Papal Bull GB 

et Tutti Fruti Feradie, 4706/2

Miss Lizy, f, 2 ans, Ivawood IRE et Love 

Over Gold, 4676

Miss Max, f, 2 ans, Broox (IRE) et Va, 

4781/5

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 4776/1

*Miss Slovakia IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 

et Two For Tea IRE, 4816

*Missouri GER, m, 3 ans, 

Counterattack AUS et Minoris, 4750

*Mister Gan GB, m, 2 ans, Invincible 

Army IRE et Babette IRE, 4744/4

Mister Grysbi, h, 5 ans, Stormy River et 

Campanaca, 4787/3

Mister Power, h, 3 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 4691/1

Mister Vaillant, h, 2 ans, Asanga USA et 

Nanook, 4783/5

Mistral Love, m, 4 ans, Asanga USA et 

Nanook, 4784/5

Mogwai (GB), f, 4 ans, Dark Angel IRE 

et Ferevia (IRE), 4702/2

Mon Bel Canto, h, 5 ans, The Wow 

Signal IRE et Monatora, 3343/1

Mon Flamant, h, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Neko, 4719

Mon Ouragan, h, 7 ans, Toronado (IRE) 

et Lady Of The House IRE, 4829/2

Mon Ricin, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 4724/2

Mon Sioux (GB), m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 4813/4

Mona Lisa, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 4685

Mondainai, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Morlanda, 4720

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 4809/4

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 4729

*Monna Vanna GB, f, 2 ans, Magna 

Grecia IRE et Gold GER, 4791/1

Monogram, h, 4 ans, Tigron USA et 

Mareszy, 4807

Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 

4732/5

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

4693

*Montesilvano IRE, h, 3 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Delicate 

Charm IRE, 4695

Montfiquet, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Kilava, 4747/3

Montigny, h, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 4690

*Moon Dream IRE, h, 6 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 4732

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 

Nadya GER, 4823/2

Moonwalker, m, 2 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 4812

More, f, 3 ans, Shalaa IRE et Sport 

Game, 4821/4

Morea, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 4689

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 4708/3

Morisot, f, 5 ans, Manduro GER et 

Moscow Nights, 4739/5

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 4699/5

Mortelle Adele, f, 4 ans, Brametot IRE 

et Melija GER, 4679/4

Morton, m, 5 ans, New Bay GB et 

Parade Music USA, 4709, 4808

*Motadarrek GB, m, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Daymooma GB, 

4687/1

Motica, f, 3 ans, Motivator GB et Colca 

(IRE), 4774

Motorsport, h, 8 ans, Motivator GB et 

Monarquia (IRE), 4807/4

Moujdab, m, 2 ans, Dabirsim et 

Moujah, 4780/2

*Mount Athos GB, h, 4 ans, Dark Angel 

IRE et Ceaseless IRE, 4721/2

Mourrisa, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Serouda Du Breuil, 4832/5

Moutarde, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et Pagua IRE, 4814

Mowaeva, h, 6 ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 4752

*Mqse De Mascarille GB, f, 3 ans, No 

Nay Never USA et Russian Hill (GB), 

4740/4

Mr Alexis, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Princess Vati, 4695

Mr Riem, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 4709

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 4817

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 4755/2

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 4709

*Multamis IRE, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Dabista IRE, 4764

Munaadram, f, 5 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 4724/3

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 4771

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 4747

My Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 4686/3

My River, f, 4 ans, Stormy River et 

Misinmie, 4728

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 4795

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 4736

Mymap, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 4793

Myriade, f, 3 ans, Stormy River et 

Esquinade, 4751
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*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 4709

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

4818

Myteclaire, m, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Mitlaa, 4781/2

*Mythos GER, 3 ans, SOON POINT, 

4713

Nado Trezy, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Tudor Court IRE, 4700/2

Naiade, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 4751

*Naishan GB, h, 9 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 4730/4

*Namar IRE, f, 8 ans, Intello (GER) et 

Ballybacka Lady IRE, 4757

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Princesse Winkle, 4679, 4822/2

Narcos, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 4679

Nasdaq, m, 2 ans, Ivawood IRE et Petite 

Alice, 4790/4

Nashville, h, 2 ans, Kheleyf USA et 

Comedienne, 4687/5

*Natchitoches IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Amodio IRE, 4814

Navidad, f, 6 ans, Kendargent et 

Numerieus, 4799/1

Nemr, m, 3 ans, Tm Fred Texas USA et 

Al Dhabi QA, 4827/5

*Neowise USA, f, 3 ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 4726/4

Nephtis (GB), f, 2 ans, Intello (GER) et 

Champenoise, 4759

*Nesr Shalghoda GB, m, 4 ans, Due 

Diligence USA et Lady Macduff IRE, 

4767

*Netflicksandchill IRE, f, 2 ans, Tasleet 

GB et Present Danger GB, 4744

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et Narnia 

Dawn IRE, 4713

Nicastro, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Almaha, 4754

Nice Ruler, m, 2 ans, Ruler Of The 

World IRE et Sydarra, 4769

Nice Stroke, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 4737/2

*Nicolasa GB, f, 3 ans, Camelot GB et 

Miss Laila IRE, 4688

Night Action, m, 2 ans, Planteur (IRE) 

et Lolif, 4698/1

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 4823/5

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night Of 

Thunder IRE et Xcape To Victory IRE, 

4690/1, 4834

Nikolaj, m, 3 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 4793

*Nimrod ITY, m, 3 ans, Al Tair GB et 

Quesada ITY, 4831

No Worries, f, 2 ans, George Vancouver 

USA et Hieroglyph GB, 4773

Noire Desire, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 4730

Norax D’Arca, m, 3 ans, Af Albahar UAE 

et Nuitella Del Sol, 4831

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

4795

Noss Demraud, h, 2 ans, Ultra IRE et 

Lauriolina, 4687

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 4730, 4833/3

Noum Lises, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Wink And Wave (IRE), 4694

*Nour Aya IRE, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 4720/5

Nova Ken, f, 2 ans, Kendargent et 

Charly Nova, 4826/1

*Nove Su Nove FR , h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et La Negra IRE, 4755

Nuit Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 

Nuit D’Ivresse, 4727/5

Nuit D’Alienor, f, 6 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 4795

Nuit Fauve, f, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 4749/3

Nujwa, f, 3 ans, No Risk Al Maury et 

Maolie, 4827

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 4794

*O Patrao IRE, m, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Sahaayef IRE, 4687

O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 4756/3

Oak Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 4686

Olana, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Mutinne (IRE), 4833

Olympe Mancini (IRE), f, 2 ans, 

Toronado (IRE) et Hesterya IRE, 

4805/1

Olympe Tea, f, 4 ans, Attendu et Rosa 

Tea (IRE), 4718/4

Olympic Master, h, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Ttainted Love GB, 4696

Olympic Message (IRE), m, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Love Freedom, 

4814/7

*On Borrowed Time GB, f, 2 ans, Land 

Force IRE et Cthulhu USA, 4812

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 4730

*One Eyed Princess SPA, f, 2 ans, Due 

Diligence USA et Cutty Sark GB, 

4683

Opalinska, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Malagueta, 4695

Opalus Road, h, 4 ans, Goken et Hukba 

IRE, 4814/2

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 4695/1

Opportun, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 4713/4

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 4289/5

Oui Je L Adore, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 4695

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 

4690/5

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 

4760/3

Ozan, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Amlak 

GB, 4767/3

Paddy White Heart, f, 2 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Sitia (IRE), 4759/2

Pagany, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Novilara USA, 4684

Palanzano, h, 3 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 4816

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 4784/4

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 4749

Pamela Boum, f, 2 ans, Recoletos et 

Impatiente, 4770

Panjaman, h, 6 ans, Lawman et Panja 

IRE, 4738

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 4709/2

Panzer, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 4708, 4804

Papateou, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Manucha, 4740

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 4730, 4833

Paradise Storm, m, 2 ans, Masked 

Marvel GB et Holystorm, 4825/3

Parafection (IRE), h, 7 ans, 

Mastercraftsman IRE et Your Game, 

4764

*Pareias Prinz IRE, h, 5 ans, Fast 

Company IRE et Pareia GER, 4818

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 4771/5

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 4771

Park Square, h, 10 ans, Myboycharlie 

IRE et Adeje Park IRE, 4699, 4764

Parmenide, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Phenomenologie (GB), 4691

Pas De Velours, f, 3 ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 4774

Pas Radine (IRE), f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Parade Music USA, 4793/4

Pasiphae, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Perpetual Glory GB, 4804/3

Pastel Blues, h, 3 ans, Siyouni et Ninas 

Rainbow GB, 4796

*Peace Warrior USA, m, 4 ans, 

Speightstown USA et Peace Royale 

GER, 4742/1

Pearl Harbour, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 4713

Pedraza Lescribaa, f, 8 ans, Cat Junior 

USA et Aoupa Lescribaa, 4835

Pedrozio, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 4685/2

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg (IRE) 

et Pyramid Lake USA, 4824/5

*Pellegrin IRE, f, 2 ans, Kingman GB et 

Sariska GB, 4722

Pemba Bay, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Purely Priceless IRE, 4735/5

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 4762/2

Pennywell, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 4749

Perdriolle, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 4709/5

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 4813

*Perfetta Letizia IRE, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Cajamarca, 4770

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 4689

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 4818/3

Pestacle, h, 2 ans, Rio De La Plata USA 

et Pixy Dream, 4727/1

Peterhof, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 4711, 4815

Petite Aatika, f, 4 ans, No Risk Al Maury 

et Petite Class, 4788/2

Petite Coquine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Petite Sophie, 4728

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 4799

Philippe’S Grey, h, 4 ans, Kendargent 

et Gaudera GER, 4693

Phoenix Chop, h, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Ilham, 4734

Pickle Mix, f, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Terramix (IRE), 4696

Pink Intellectual, f, 5 ans, Intello (GER) 

et Pink Cloud, 4709

Piperade, h, 2 ans, Dabirsim et 

Inthepipe (IRE), 4714/3

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 4758/1

Piu Dream, m, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Non Piu Diva IRE, 4790

*Plain Beau GB, h, 8 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

4753/1

*Plam GB, f, 2 ans, Territories IRE et 

Palme Royale (IRE), 4806

Plantayya, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 4784/1

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 4745

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 4693/5

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 4815

Plumbago, h, 3 ans, Mekhtaal (GB) et 

Petite Sonate, 4682

Polyxo, f, 3 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 4785/3

Pomeleo, m, 2 ans, Pomellato GER et 

Count The Cost USA, 4676/1, 4812/4

Ponty, h, 3 ans, Kendargent et Ponte 

Bawi (IRE), 4750

Pop Life, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 4824/1

Port Galland, h, 2 ans, American Devil 

et La Garnerie, 4790

Portalis, h, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

River Trebor USA, 4738/1

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 4751/2

Poussy Cat, f, 4 ans, Whipper USA et 

Pacyfika, 4809

Power Of Thor, h, 4 ans, Motivator GB 

et Atlantic Light GB, 4692

Precious Sea (GB), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Indonesienne (IRE), 

4750/2

Premier City, m, 2 ans, Salt Lake City et 

Kadjang, 4759

Premiere Etoile, f, 4 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 4762/4

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 4693/4

Pretty Berry, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Pepper Berry (IRE), 4773/2

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

4736
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Prince A Rio, m, 2 ans, Rio De La Plata 

USA et Arthurs Princess IRE, 4748/3

Prince Anodin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 4690, 4829

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 4745

Prince Mario, h, 3 ans, Almanzor et 

Vernie, 4751/4

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 4734

Princess Anne, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Royalemixa, 4802

Princess Of Heart, f, 2 ans, Earnshaw 

USA et Bandariva, 4684

Princess Zizou, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Ziride, 4777

Princesse Chloe, f, 2 ans, Toronado 

(IRE) et Voie Des Tsars, 4791/4

Princesse Du Lys, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Shalimar Du Lys, 4801/5

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

4699/2

Princesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 4823

Principito, m, 2 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 4698/2

Proelia, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 4757/1

Proletariat, m, 3 ans, Fastnet Rock AUS 

et Consumer Credit USA, 4743

Prometeo, h, 5 ans, War Command 

USA et Winografa (GB), 4732/4

Puerta Del Sol, f, 3 ans, Recoletos et 

Subprime, 4716

Puerto Madero, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 4818/4

*Pulse GB, h, 6 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 4737/1

Pump Pump City, h, 3 ans, Elusive City 

USA et Pretty Pump Pump, 4678/4

Pump Pump Junior, h, 4 ans, Elusive 

City USA et Pretty Pump Pump, 

4709/4

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 4680

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 4779/3

Quartz Du Houley, m, 3 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 4814/6

Qudillero, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Charming Touch USA, 4696

Que Vendra, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Just Married IRE, 4804

Queen Bay, f, 4 ans, Rio De La Plata 

USA et Dissitation IRE, 4776

Queen Of The Night, f, 6 ans, American 

Devil et In Love Kelty, 3726

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 4766

*Quello IRE, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 

et Quaduna GB, 4811/4

Quentor, h, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Vanezia, 4728

Quindiano, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Morena, 4752/4

*Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, Mujahid 

USA et Marie Camargo GB, 4771

Raggio Bianco, h, 6 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 4815

Raise The Stakes, f, 9 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 4764/1

Rajih, m, 3 ans, Raaziq et Maha Bibi 

UAE, 4827

Rajmamaille, f, 3 ans, Rajsaman et 

Konyali, 4708

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 4752/5

Rakhman, m, 2 ans, Due Diligence USA 

et Rasima GB, 4780/5

Ramira, f, 3 ans, Almanzor et Rafale 

Bere, 4716

Ramiriqui, f, 6 ans, Lucayan et Mapale, 

4829

Ramses Chop, h, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Raceness, 4687/4

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 4752

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 4734/5

Rascallion, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Wulfrida IRE, 4679/1

Rayo De Luz, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Callomania USA, 4828

Ready King, h, 2 ans, More Than Ready 

USA et Much Obliged USA, 4826

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 4755

*Reconnect IRE, f, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 4759/1

*Recording Angel IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Fountain Of Time 

IRE, 4741/3

Recreate (IRE), f, 2 ans, Arrogate USA 

et Absatootly USA, 4775/1

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 4692/4

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 4820

Redpearl, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Pearlred, 4733

Redrunner, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 4749

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 4764

Repel Ghosts (GB), h, 6 ans, Dark 

Angel IRE et Mia Capri IRE, 4794

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 4737

Reshabar, m, 6 ans, Iffraaj GB et Rait 

IRE, 3343/3

Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 

Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 

4752/3

*Retort IRE, m, 2 ans, Frankel GB et 

Responsible GB, 4748/4

Revanche, f, 2 ans, Goken et Temsia, 

4744

*Ribble Vibe IRE, m, 2 ans, Sea The 

Stars IRE et Mujarah IRE, 4719/1

Rika De La Vis, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Lorie De La Vis, 4716

Rio Grande, h, 3 ans, Dabirsim et Jeu 

De Vivre IRE, 4774/2

*Rionegro IRE, h, 6 ans, Dream Ahead 

USA et Wafer Ice IRE, 4792/4

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 4771

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 4765

River Daven, f, 4 ans, Stormy River et 

Free To Dance IRE, 4764/2

Roch (GB), h, 3 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 4715

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 4718

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 4696

*Rockenvoy IRE, h, 4 ans, Peace Envoy 

et El Issidro GB, 4794

*Rocket Science GER, f, 2 ans, Outstrip 

GB et Ready Girl (IRE), 4676/3

Rogue Rocket, h, 4 ans, Recorder GB et 

Eva Kant GB, 4702

Rogue Star, h, 4 ans, Zelzal et Magical 

Flower GB, 4702/4

*Roi De Flandre FR , h, 3 ans, Zelzal et 

Cheeky Lady, 4713

*Roi De L’Air GER, m, 3 ans, Amaron GB 

et Reine Galante IRE, 4713/2

Roi Mercure, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Royal Variety IRE, 4686

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 4758/5

Romantic Rose, f, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Rocaille, 4818

Romarin, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Mimosa, 4797/5

*Ronaldo GER, h, 9 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 4817

Roncey, m, 9 ans, Pivotal GB et Mixed 

Intention IRE, 4787

Roncherolles, f, 5 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 4761

Ronea (GB), f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et The Juliet Rose, 4694/2

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 4787/5

Rosa Trezy, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Chantilly Creme USA, 4759

Rosadora, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 

Ceodora GER, 4712/5

Rose Of The City, f, 2 ans, City Light et 

Pink Opaque GB, 4775/2

Rosetta Stone, h, 4 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

4724/1

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 4730/1

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 4734

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 4799/2

Royal Heights, h, 4 ans, Manduro GER 

et Rahada GER, 4696

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 

4724/5

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 4794

Royalties, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 4815

Royaumont, h, 6 ans, Dabirsim et Rosie 

Thomas IRE, 4753/5

Rubami La Notte, m, 2 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Veneta, 4698

Rue Custine, f, 2 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Pick Pocket USA, 4722

Rue De Volga, f, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Song Of Hope GER, 4724

Rue Des Orteaux, f, 2 ans, Ribchester 

IRE et Exonerate GB, 4812/1

*Rufolo GER, h, 5 ans, Pastorius GER et 

Rabea Blue GER, 4721

Rule The Surf, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Sailors Path GB, 4754/3

Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

4812

Rumesnil, h, 4 ans, Shamalgan et 

Rumailah, 4792

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 4739

*Sa Sal GER, h, 7 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 4707/1, 4807/1

Saabir, m, 3 ans, Raaziq et Raya’A, 

4832

*Sacred Flower GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Indian Petal GB, 4678

Sadak, m, 2 ans, Wootton Bassett GB 

et Serres IRE, 4769/3

*Sadanori GER, h, 6 ans, Samum GER 

et Shine On GER, 4680

Sadarak, h, 8 ans, Myboycharlie IRE et 

Sadiyna, 4707, 4809

Sadia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Swertia (GB), 4726/1

Sadwada, f, 2 ans, Zoustar AUS et 

Sadiqa, 4828

*Safo De Mitilene SPA, f, 3 ans, 

Nathaniel IRE et Aspasia De Mileto 

GB, 4688

Saga Bareliere, f, 3 ans, Dalyakan et 

Sage Caprice, 4704

Saga Timgad, h, 7 ans, Excelebration 

IRE et Manaaqeb GB, 4818

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 4808

Saglyacat, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Saglyana, 4693/2

*Saguaro GER, h, 7 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Semonia IRE, 4807

Sailors Delight, f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Terre Et Ciel, 4759/4

Saint Aquilin (GB), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 4825/4

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 4753/2

Sainte Jenny, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Rifapril, 4693

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 4679/5

Saison Froide, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 4709

Salma, f, 2 ans, City Light et Motdaw 

GB, 4754/4

Salmarak, f, 3 ans, Zarak et Loucelles, 

4730

*Salon Starlet GER, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Saloon Sold GER, 

4804

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 4799/5

Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 4792

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 4691

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 4787/4
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Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

4745/4

Samba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 4695/3

*Samberan IRE, m, 2 ans, Siyouni et 

Samadrisa IRE, 4828/3

San Teodorico, h, 4 ans, Farhh GB et 

Belle Croix (GB), 4711

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Healing Dream, 4686/2

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 4782/3

Sanskrit, h, 3 ans, Dariyan et Tahiti 

Way, 4688

Santa Vanilla, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 4676

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 4820

Santurin, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Semina GER, 4679/2

Sapristi, m, 3 ans, Elusive City USA et 

Mitzi Blue (IRE), 4737

Say Again, f, 3 ans, Zarak et Babylove, 

4723

Scan For Champagne, m, 2 ans, 

Guignol GER et Sharissima GB, 4733

Scar Chope, f, 2 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 4773

Scat Lady, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 4755

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 4680

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 4835

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 4720

*Sciliar IRE, h, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Snake Dancer IRE, 4680

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 4761

*Sea Breaker IRE, f, 3 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 4732

Sea Tower, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et La Tour Rouge GB, 4682/2

Sea Urchin, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Of Light IRE, 4755/5

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 4772/3

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 4834

Seal Rocks, f, 3 ans, Martinborough 

JPN et Suwannee, 4704

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time Test 

GB et Marine Girl GB, 4723

Secret Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Stella Rocket, 4676

Secret Feeling, f, 4 ans, Recorder GB et 

Blue Feeling ITY, 4711, 4808

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

4771/2

See The Dream, f, 2 ans, De Treville GB 

et Empreinte USA, 4683/1

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire GB 

et Silva, 4818

*Selection Bias GB, f, 3 ans, Camacho 

GB et Saliyna, 4746

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 4824/3

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 4833/5

Semeur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 4699, 4764/3

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 4745/3, 4815/5

*Seraphim GB, f, 7 ans, Dark Angel IRE 

et Moma Lee GB, 4795

Seraphina, f, 2 ans, Recoletos et Miss 

Boreal GER, 4712

*Serenade GER, f, 3 ans, Amarillo IRE 

et Saving Grace GER, 4720/4, 4796

Serie, f, 3 ans, Recoletos et Smyrnes, 

4756/1

Sermandakfi, f, 7 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 4771

Serquigny (IRE), m, 2 ans, Shalaa IRE 

et Zelhia, 4733/2

Sewra, f, 2 ans, Dabirsim et Nautika 

Danon GER, 4697

*Shake Me Handy GB, h, 8 ans, Eastern 

Anthem IRE et Cloridja (GB), 4742/3

Shaki The Great, h, 3 ans, The Great 

Spirit et Shakkirah, 4694

Shalaa Dancer, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Lailoma, 4780

Shalaway, f, 4 ans, Galiway GB et 

Kensha, 4734

Shamsoun, h, 9 ans, Medicean GB et 

Shamsa, 3726, 4692, 4760

*Shamya GB, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dommyah GB, 4740/3

Shanghai Spirit, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 4737

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 4689

Shararah, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Dormadora, 4832

*Shat Elarab IRE, h, 5 ans, Epaulette 

AUS et Shifting Dreams IRE, 4747

Shatterhand, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 4289, 4679

Shawbak, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 4739

*Shayan GER, m, 3 ans, Counterattack 

AUS et Shoja GER, 4720

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 4679

She Will, f, 2 ans, Ultra IRE et Anse 

Georgette GB, 4773

Shehiyr, h, 10 ans, Acclamation GB et 

Shemiyla, 4701/1, 4834

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 4740

Sherzal, h, 2 ans, Zelzal et Sherhina Art, 

4789/3

*Shield Of Honour GB, h, 6 ans, Helmet 

AUS et Betty Brook IRE, 4680, 4809

Shine On Me, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amacali, 4723/1

*Shyamala GB, f, 8 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 4817

Siam Paragon, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 4721/1

Sibayan, m, 2 ans, Blame USA et Sirrin 

IRE, 4789/1

Sidedream (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Okana (GB), 4756

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 4810/2

Sillabub, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 4697/5

Silpeny, f, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Silly Lady, 4684/2

Silver Schnok, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 4772

Silver Silk (GB), h, 5 ans, Kendargent 

et Carding USA, 4739

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 4811/1

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At Once 

GER, 4807

*Simons King IRE, h, 5 ans, Kingman 

GB et Sanaya IRE, 4818

Simply Striking, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 4814

Sindia, f, 2 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Serious Dowth IRE, 4775

Sir Louis, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Borussia, 4715/1

Sirnodin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sirene Doloise, 4696, 4835

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 4743

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 4739

Sixtine Baal, m, 3 ans, Panis USA et 

Spring Ballad, 4726/5

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 4726/3

Sixunion, h, 4 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 4718

Siyouchka (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 4810/4

Skadoosh, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 4714/4, 4805/4

Skipper, h, 4 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 4808/3

Snatcher, m, 2 ans, Panis USA et 

Jeannajonh, 4687

*Sneaky GB, f, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Crafty AUS, 3726

Snobbish (IRE), m, 3 ans, Dawn 

Approach IRE et Althiba GB, 4688/1

*Snooze Button IRE, h, 8 ans, Zoffany 

IRE et Myrtle Beach IRE, 3726

Snow Ghost, m, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Snow Spirit (GB), 

4744/2

Snuggle Up, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 4708

Snuggles, f, 3 ans, French Fifteen et Al 

Haffanah IRE, 4756

So Gold, h, 3 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 4821/5

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 4820/2

Sogniamo, f, 2 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 4754

Soiziya, f, 3 ans, Whipper USA et Soizie, 

4749

Solaire, f, 3 ans, Dabirsim et Tossoff, 

4756

Solena (IRE), f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sundancer (GB), 4684

Soliman, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Notting Hill BRZ, 4753

Solitary Man, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 4792/3

Solstice, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Height Of Summer IRE, 4816

*Solvio GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Sol Y Vida GER, 4817

Sommerdance, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Vega Dance IRE, 4828

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 4800/4

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 4747

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 4815

Soupir (GB), h, 5 ans, Deep Impact JPN 

et Sasparella, 4778/2

*Southwest Harbor IRE, f, 4 ans, 

Churchill IRE et Squeeze IRE, 4707/3

Sover Fal, m, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Princess Isla (GB), 4733

Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 4745

Spanish Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 4686/4, 4793

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Stella Rocket, 4807

Speedy Record, h, 2 ans, Recorder GB 

et Dozule, 4727/3

*Spellbinder GB, f, 3 ans, Camelot GB 

et Angel Wing GB, 4677

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 4800/2

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 4819/1

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 4696

Sport Coupe, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 4822

*Spotlight GER, h, 3 ans, Showcasing 

GB et Sequilla, 4710/4

Springboks, h, 5 ans, Morandi et Rolled 

Gold USA, 4761/2

Srifanelogreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Greentathir, 4732

*St Pantaleon IRE, h, 3 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 4755

Starkey, m, 3 ans, Waldpark GER et 

Sadira, 4710

Stay Away, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Pearl Away, 4715/3

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 4794

Stone Du Lys, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Sand Du Lys, 4677

Stoneys, f, 2 ans, Sioux Nation USA et 

Skyron, 4735/4

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 4289

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 4747/2, 4813

Styrka, f, 4 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

4757

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 4699

Sudden Death, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Sasuela GER, 4705/1

Sugertime, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 4691

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 4699

Sunbeam, h, 7 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Sunday Bells, 4736

Sunburn, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Sundancer (GB), 4710/3
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Sunday Best, f, 4 ans, Dabirsim et 

Dercia, 4738

*Sundayinmay GER, f, 5 ans, Pastorius 

GER et Simply Noble GER, 4768

*Sunray IRE, f, 4 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 4768

Sunwhite, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 4691/3

Suny, f, 3 ans, Meshaheer USA et Belle 

Suisse, 4746

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 4794/5

Super Khali, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aldayha IRE, 4777

Super Star, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mon Etoile, 4810/1

Super Zoom, h, 4 ans, Areion GER et 

Supremacy, 4808/1

*Superior Beauty IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Superior Charm USA, 4819

Sw Mythaq, f, 3 ans, Af Al Buraq UAE et 

Injuzz, 4831/4

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 4766/5

Sweet Lullaby, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 4749/4

Sweet Wish, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 4686

Sweetydancer, f, 2 ans, Kendargent et 

Dime Dancer IRE, 4676/4

Swift Flight, h, 5 ans, Fast Company 

IRE et Justice Angel IRE, 4742

Swing City, f, 2 ans, City Light et Swing 

Valley GB, 4789/2

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 4690/2

Sword Beach, f, 4 ans, Recorder GB et 

Pietra Bella, 4702

Syrah Silver, f, 3 ans, Zarak et Silver 

Cloud GER, 4708

Taal, f, 5 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

4771

Tafser, f, 4 ans, Shalaa IRE et Dhan 

IRE, 4711

Tag, h, 6 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 4747/1

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 4817

*Tammani GB, m, 6 ans, Make Believe 

GB et Gentle On My Mind IRE, 

4829/4

Tamyz, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Tamasha GB, 4719/4

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 4771

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 4731, 4778/3, 4833

Tareq, h, 3 ans, Af Albahar UAE et Farlet 

De Pine ITY, 4832/4

Targui, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 4809/2

Tarob (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Iltemas USA, 4683/2

*Tashaar IRE, h, 11 ans, Sea The Stars 

IRE et Three Moons IRE, 4690/3, 

4834

Tashanka, m, 2 ans, Sioux Nation USA 

et Comedia Eria, 4780/1

Tawhiri, h, 6 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 4752

Tchakova, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Blue Sea (GB), 4731

Tea Leaf, f, 2 ans, Lawman et Nisea, 

4697

Team Building (GB), f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Flarepath GB, 4735

Teardrop Explodes, f, 2 ans, Seabhac 

USA et Sedary, 4697/4

Temple Gate, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 4834/5

Tenamora, f, 4 ans, Morandi et 

Tenakra, 4702

Tender Thoughts, f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Urban Daydream 

IRE, 4735

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

4778

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 

4736/5

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 3726

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

4728/4

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 4729/2

Territorywar, h, 4 ans, Territories IRE et 

War Story, 4760

Testimonio, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Kipanga, 4683, 4790

Tesumi, f, 2 ans, Bottega USA et 

Katsumi, 4773

That’S Life, f, 2 ans, Dabirsim et Tarte 

Tropezienne IRE, 4712/1

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 4289

The Charm, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Meulles, 4752

The Charmer, h, 5 ans, Sommerabend 

GB et Voodoo Charmer (IRE), 4760/2

The Chosen One, m, 7 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 4709

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 4728/3, 4820

The Dubliner, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Irish Song, 4769

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 4772

The Footman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 4800

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 4792

*The Iconist GER, h, 4 ans, Amaron GB 

et The Spring Flower GER, 4767

The Magic Man, h, 6 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 4693

The Top Gatsby, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Top, 4686/1

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 4690, 4834

Third Batch (GB), f, 3 ans, Expert Eye 

GB et Amanda Carter GB, 4765/3

Tibibi Du Lez, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Mil’Thou, 4704

Tigre Rouge, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Magdala, 4835

Tilak, f, 3 ans, Almanzor et Tikitiki, 4755

Tilila, f, 2 ans, Saxon Warrior JPN et Tell 

It As It Is USA, 4735

*Timballina GER, f, 3 ans, Doyen IRE et 

Timbalada GER, 4677/2, 4804/2

Time Of Power, h, 4 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 4730

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 4745

Timetoshine, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et This Time, 4741/1

Timmy Trumpet, h, 2 ans, Whipper USA 

et Lipari, 4683

Tite Nana, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 4689

Tollevast, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Talema, 4753

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 4745, 4798

Torinobello, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 4774

Tornilla, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Elusive Pernilla GB, 4828

Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 4761/4

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 4823/1

Trade Honor, h, 2 ans, Trade Storm GB 

et Storming Honor SPA, 4727

Trafalgar Square, h, 2 ans, Kendargent 

et See You Always GB, 4825/2

Treasure Keeper, m, 5 ans, Gemix et 

Ideal Step, 4808

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 4731, 4835

Trevor Senora, h, 3 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 4749

*Trovatore IRE, m, 6 ans, Fulbright GB 

et Milana, 4689

True Value, f, 2 ans, Areion GER et 

Tassina GER, 4744

Tugendhat, f, 3 ans, Australia GB et 

Rosie Thomas IRE, 4766

Tumbler, h, 4 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 4721

Tytan, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 4734/1

Uchronie, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Accalmie, 4716

Ugatzai, m, 2 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 4727/4

Ultratreize, m, 2 ans, Ultra IRE et 

Tevara GB, 4687

Un Soir D’Orage, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 4757

*Unamuno IRE, h, 7 ans, Gregorian IRE 

et Forrest Star GB, 4795

Underpromise, f, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Monst IRE, 4806

Unigena, f, 2 ans, Almanzor et Kazorina, 

4722/5

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 4677/5, 

4804

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 4749

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 4747/4, 4813/2

*User Kindly GB, m, 4 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 4808

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy 

Flag USA et Karasiyra IRE, 4695/5, 

4763/5

Uzel, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Saga Boreale USA, 4732/3

Va S’Y Mix, h, 6 ans, Gemix et Vesilia, 

3343/2

Val D’Aoste, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Valentina Yes, 4708, 4804

Val De Seine (IRE), h, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Stay In Paris, 4769

Valdipaul, h, 3 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Valdivia, 4688

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 4689/1

Vallee D’Enfer, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Pradara, 

4690

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 4820

Vaydena, f, 4 ans, Dariyan et Vadiya, 

4738

Vazir, h, 5 ans, Siyouni et Vazira, 

4709/3

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 4745, 4813

Velingara (IRE), f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Visinada (IRE), 4741

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 4289/6, 4756

Venetico, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 4701/4

Venice Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eba Chope, 4691

Vent Du Reve, h, 8 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 3008/5, 

4764/4

Ventosilla, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Sailing Lady, 4716/1

Ventura Vision, f, 5 ans, No Nay Never 

USA et Great Trip USA, 4817

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 4685

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 4730/2

Version Cox, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Version Toujours, 4688/5

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

4801

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue GB et 

Vesilia, 4692

Vezdara (GB), f, 2 ans, Siyouni et Veda, 

4770/1

*Viadeipispini IRE, m, 2 ans, Profitable 

IRE et Kikonga GB, 4780

Vicence, h, 7 ans, Authorized IRE et 

Kelty In Love, 4764

Victory Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 4792

Vienetta, f, 5 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Veneta, 4784/3

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 4696/4

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 4740

Villa Joali, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 4774

Villa Royale, f, 6 ans, Style Vendome et 

Royale Again, 4711/5, 4808/2

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 4796/1

*Vinca GER, f, 3 ans, Langtang GER et 

Vanbijou GER, 4678



88 BO 2023/25 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Vino Bello, h, 4 ans, Dariyan et 

Amerique GER, 4761

Viou, h, 5 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 4818

Virgo Maria, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Tharsis (IRE), 4712/2

Virimoon Etoile, f, 5 ans, Elusive City 

USA et Virimoon, 4794

Virtuose, m, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Cherriya, 4741

Vis Le Reve (IRE), h, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Sounaya GER, 4802

Visionary Dreamer, h, 7 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 4809

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 4819/3

Viva Du Buet, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Vuvuzela GER, 4680

Vivaiberica, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Viva Espagna, 4755

Vive La Reine, f, 2 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 4805

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 4682, 4774/5

Vlasikhova, f, 2 ans, Fas IRE et Ruby 

Angel IRE, 4791/3

Volcan, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Chilled White IRE, 4678

Volcano Boy, h, 2 ans, Reply IRE et 

Lady You, 4781/4

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 

Sunday Bess JPN, 3008/3

Vote For Pedro, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et La Vive Parence, 4816

Vraie Storm (IRE), f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 4716

Vuldetrade, f, 2 ans, Almanzor et Winna 

Chope, 4806/5

Vyborg, h, 4 ans, Farhh GB et Vologda 

(IRE), 4745

Wahdan (IRE), m, 2 ans, Siyouni et 

Lamorlaye IRE, 4719/2

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 4794

Waitara, f, 3 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 4816/4

Waiting Call, h, 2 ans, Attendu et 

Collect Call IRE, 4773

*Wakai Go CZE, h, 5 ans, Stormy Jail 

IRE et Waka Laura IRE, 4742/5

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 4734

Waldlady, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Wanda’S Girl GB, 4676

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 4786/4

Wally (IRE), h, 6 ans, Siyouni et Full Of 

Beauty GB, 4829/1

*Wasserfarbe IRE, m, 2 ans, Siyouni et 

Waldblumchen GER, 4806/4

Wayofspeed, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Becquaspeed, 4763

Waziers, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 4821/2

Wedding Wild, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Ruby Wedding, 4746

Welcometoro, m, 2 ans, Toronado 

(IRE) et Most Welcome GER, 4790/5

Wematch, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Tehamana IRE, 4705/2

What Else Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 4740

Whatlington, f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et White Light, 4708

*Whispering Dream IRE, f, 3 ans, 

Invincible Spirit IRE et Grecian Light 

(IRE), 4721/4

Whispering Ocean, h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 4705/3

*Whistle And Flute IRE, m, 3 ans, 

Dandy Man IRE et Maria Ormani IRE, 

4725

Whitenight, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 4718

Wikenda, f, 2 ans, Panis USA et Wikita, 

4773/5

Wild City, m, 2 ans, City Light et 

Wanita, 4826/2

Wild Hawk, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Dona Pepita IRE, 4688

Wild Sweetheart, f, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Independent Rose GB, 

4822/5

Wild West, m, 3 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 4743/1

Willy Winner, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 4682/3

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 4708

Wing Girl, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Etonnez Moi (IRE), 4824

Wino, f, 5 ans, Blue Canari et Lilou Tag 

(GB), 4685, 4835

*Wiri Wiri GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Sommerflora GER, 4688

Wit Perd, m, 2 ans, Kendargent et 

Chelsea Morning USA, 4719

*Withering GB, h, 4 ans, Mondialiste 

(IRE) et Just Jealous IRE, 4753/3

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 4752/2

*Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, Sir 

Prancealot IRE et Sunny Hollow GB, 

4761

Wonder Of You (IRE), h, 3 ans, 

Showcasing GB et Awe Struck GB, 

4804/5

Wootton Verni, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Vernie, 4825/1

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 4821

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 4690

Xerox (IRE), m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Msaikah (IRE), 4828

Xylophone, h, 2 ans, Zarak et Japan 

GER, 4719

Yana Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 4781

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 4782/1

Yellow Brick Road, m, 2 ans, Galiway 

(GB) et Exceedingly Diva GB, 4676

Yes Zara, f, 3 ans, Zarak et Yes I Do, 

4756

Yeux Noisettes, m, 2 ans, Goken et 

Divine Leone, 4773/1

Yor, h, 3 ans, Sri Putra GB et Khadra 

SWI, 4694/5

You’Ve Got Sail, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 4817/4

Yquelon, h, 5 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 3343/4, 4730

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 4795

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 4815/4

Zabir, m, 3 ans, Dabirsim et Zalia, 

4677/1

*Zandjan GER, h, 4 ans, Counterattack 

AUS et Zenaat GB, 4742/2

Zanella De Bojour, f, 4 ans, Zamouncho 

et Cincinella, 4706

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 4745/1

Zarina, f, 2 ans, Anodin (IRE) et Tsarine, 

4676

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 4765/4

Zawania Star, f, 5 ans, Af Albahar UAE 

et Dora Star, 4788

Zeinaah, f, 3 ans, Jalood Al Khalidiah 

KSA et Loraa, 4832/2

Zelzamia (IRE), f, 2 ans, Zelzal et Al 

Hazmiia IRE, 4775

Zelzefyr, h, 3 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 4755

Zenigata, h, 4 ans, Rajsaman et Free 

Entry IRE, 4817

Zephyr De La Mare, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Litura IRE, 4694/3, 4801

*Zeraphina GER, f, 3 ans, 

Counterattack AUS et Zenaat GB, 

4720

Zeta, f, 2 ans, Zelzal et Belle De Crecy 

IRE, 4712

Zeyzoun, h, 9 ans, Excelebration IRE et 

Zayanida IRE, 4798/4

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 4762

Zilli Rocks, h, 6 ans, Helmet AUS et 

Jessica Rocks (GB), 4764

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 4679

Zoff (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Segra USA, 4713

Zokoa, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 4686, 4793

Zoom, m, 3 ans, No Nay Never USA et 

Sonnerie (GB), 4725/1

Zoom Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 4758/3

Zormy, h, 6 ans, Stormy River et Zanet, 

4776

Zoubareva, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Miss Annie, 4816/5

Zvikova, f, 2 ans, Fas IRE et La Pedrera 

(IRE), 4754

*Zweig IRE, m, 2 ans, Churchill IRE et 

Euthenia GB, 4683/3

Zygfryd, h, 5 ans, Literato et Zython, 

4772/4
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